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AVANT-PROPOS 

,Lorsque la commission Rowell-Sirois a commence ses travaux en 1937, 
on connaissait fort mal revolution de reconomie canadienne. Et le peu 
qu'on savait n'avait pas ete passé au crible par les rares specialistes des 
sciences sociales de repoque. 

Quand, pour notre part, nous nous sommes mis a la tache pres de 
cinquante ans plus tard, nous jouissions d'un avantage considerable sur 
nos predecesseurs : nous disposions d'une foule de renseignements. 
Des universitaires, partout au Canada, et des specialistes a l'emploi 
d'instituts de recherche prives ou d'organismes publics, comme le Con-
seil economique de ('Ontario et le Conseil economique du Canada, 
s'etaient déjà penches sur le fonctionnement de reconomie canadienne. 
Malgre les nombreuses lacunes, notre probleme n'etait pas le manque 
d'information; it nous fallait plutot relier, integrer — synthetiser — les 
conclusions de la plupart des recherches déjà faites. 

La Commission a recu un mandat exceptionnellement vaste, qui 
couvre plusieurs des grander questions d'orientation que les citoyens et 
les gouvernements du Canada devront vraisemblablement se poser au 
cours des prochaines decennies. Ce mandat fixait l'objet de la plupart 
des recherches de meme que la port& de notre enquete; nous savions 
qu'il faudrait nous appliquer a faire le lien entre les differentes disci-
plines. Notre Programme de recherche se distingue donc a trois points 
de vue : outre des etudes originates, it propose aux lecteurs des syn-
theses de recherches effectuees dans des domaines specialises; it ne fait 
pas double emploi car it ne reprend pas de travaux qui, de l'avis des 
chercheurs canadiens, avaient (16.ja ete tits bien faits; enfin, it s'agit de 
('examen le plus complet des systemes economique, politique et juridi-
que canadiens jamais entrepris par un organisme independant. 
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Trois eminents universitaires canadiens ont assure conjointement Ia 
direction du Programme de recherche de Ia Commission. Ce sont 
Ivan Bernier (Droit et Constitution), Alan Cairns (Politique et institu-
tions de l'Etat) et David C. Smith (Economie). 

Ivan Bernier est doyen de la Faculte de droit de l'Universite Laval. 
Alan Cairns, ancien directeur du departement de sciences politiques de 
l'Universite de Ia Colombie-Britannique, a ete titulaire de la chaire 
William Lyon MacKenzie King d'etudes canadiennes, a l'Universite 
Harvard. David Smith, ancien directeur du departement d'economique 
de l'Universite Queen's, a Kingston, est maintenant recteur de cette 
universite. Lorsqu'il a assume ses nouvelles fonctions a l'Univer-
site Queen's en septembre 1984, David Smith a ete remplace a la 
Commission par Kenneth Norrie, de l'Universite de ('Alberta, et 
John Sargent, du ministere federal des Finances, qui ont assure con-
jointement la direction du Programme de recherche sur l'economie pour 
la derniere phase des travaux. 

Je suis convaincu que les etudes publides ici et dans les autres 
volumes, grace au travail des auteurs ainsi que des directeurs et des 
coordonnateurs de recherche, conserveront pendant longtemps une 
grande valeur pour les universitaires et les decideurs canadiens. J'espere 
en outre qu'elles rejoindront, dans les milieux universitaires, un public 
d'autant plus nombreux qu'elles sont publiees en francais et en anglais. 

Je profite de l'occasion pour remercier, en mon nom et en celui de mes 
collegues, les directeurs de recherche et tous ceux et celles qui ont 
collabore avec eux. Je remercie egalement les membres des nombreux 
groupes consultatifs de recherche, dont les avis ont ete pour nous si 
precieux. 

DONALD S. MACDONALD 



INTRODUCTION 

De facon tres generale, la question qui a surtout retenu notre attention 
dans le cadre du Programme de recherche de la Commission est celle de 
savoir comment l'economie politique canadienne peut le mieux s'adap-
ter au changement. Si cette question a servi de point de depart a notre 
enquete, c'est que nous sommes convaincus que l'avenir nous prendra 
toujours un peu par surprise. Nos institutions politiques, juridiques et 
economiques doivent donc titre suffisamment souples pour s'adapter 
aux surprises, et assez stables pour nous permettre de realiser les objec-
tifs que nous nous serons fixes. Ce theme de ''adaptation nous a amends a 
explorer les liens d'interdependance entre les systemes politique, juridi-
que et economique du Canada et a situer nos travaux dans une optique 
interdisciplinaire. 

L'ampleur de la tache (plus de 280 etudes, publides dans 72 volumes) 
de meme que la pluralite des disciplines et les divergences ideologiques 
nous ont amends a conclure que 'Integration complete n'etait ni possi-
ble ni souhaitable. Neanmoins les collaborateurs ont etudie des pro-
blemes courants sous des angles differents et en appliquant diverses 
methodes. Nous prions done les lecteurs de bien vouloir regarder au-
dela de leur propre domaine d'interet et d'adopter, eux aussi, une 
perspective interdisciplinaire. 

Les trois programmes de recherche, Le droit et la Constitution (sous la 
direction d'Ivan Bernier), La politique et les institutions de l'Etat (sous la 
direction d'Alan Cairns) et L'economie (sous la direction de David C. 
Smith et, pour la derniere phase des travaux, sous la direction conjointe 
de Kenneth Norrie et John Sargent), ont eux-memes ete divises en dix-
neuf modules, confies a des coordonnateurs de recherche. 
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Dans le cadre du Programme de recherche sur le droit et la Constitu-
tion, cinq modules ont ete crees et confies aux coordonnateurs de 
recherche suivants : 

Le droit, la societe et reconomie — Ivan Bernier et Andree Lajoie; 
Le milieu juridique international — John J. Quinn; 
L'union economique canadienne — Mark Krasnick; 
L'harmonisation du droit au Canada — Ronald C.C. Cuming; 
Les accords institutionnels et constitutionnels — Clare E Beckton et 
A. Wayne MacKay. 

Le droit etant, dans ses nombreuses manifestations, le moyen le plus 
fondamental dont l'Etat dispose pour mettre en oeuvre sa politique, 
nous avons du nous demander quand et comment on pouvait y recourir 
pour regler les problemes que le mandat de la Commission soulevait. 
Nous avons donc etudie le systeme juridique canadien du double point 
de vue de revolution du droit par suite des transformations sociales, 
economiques et politiques, et, inversement, de ('incidence du droit sur 
revolution sociale, economique et politique. 

Les travaux du Programme de recherche sur la politique et les institu-
tions de l'Etat ont ete classes sous sept rubriques : 

Le Canada et reconomie politique internationale — Denis Stairs et 
Gilbert R. Winham; 
L'Etat et la societe dans le monde moderne — Keith Banting; 
Le constitutionnalisme, la citoyennete et la societe — Alan Cairns et 
Cynthia Williams; 
La dynamique politique du federalisme canadien — Richard Simeon; 
Les institutions de representation — Peter Aucoin; 
Les dimensions politiques de la politique economique — G. Bruce 
Doern; 
La politique industrielle — Andre Blais. 

Les collaborateurs ont etudie un certain nombre d'evenements qui ont 
amend les Canadiens a s'interroger sur leur capacite de se gouverner 
avec sagesse et efficacite. Dans plusieurs cas, ces evenements ne sont 
pas survenus qu'au Canada; c'est pourquoi on trouve des etudes com-
paratives sur la fawn dont les autres pays ont aborde les problemes que 
nous connaissons. Tenant compte de la tradition parlementaire du 
Canada, de son systeme federal de gouvernement, de son economie 
mixte et du fait qu'il constitue une societe bilingue et multiculturelle, les 
collaborateurs ont egalement explore des moyens de reamenager les 
rapports de pouvoir et d'influence entre les institutions afin de retablir 
les principes democratiques fondamentaux de representativite, de 
receptivite et de responsabilite. 

Le Programme de recherche sur reconomie, enfin, a ete organise 
suivant sept modules : 
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La macro-economie — John Sargent; 
Le federalisme et l'union economique — Kenneth Norrie; 
La structure industrielle — Donald G. McFetridge; 
Le commerce international — John Whalley; 
La repartition du revenu et la securite economique au Canada —
Francois Vaillancourt; 
Le marche du travail et les relations de travail — Craig Riddell; 
La pens& economique et les questions sociales — David Laidler. 

La recherche relative a l'economie a porte sur ('affectation des res-
sources, humaines et autres, sur l'incidence des institutions et des 
politiques sur ]'affectation de ces ressources, et sur la repartition des 
gains resultant de la mise en valeur de ces ressources. Elle a aussi eu 
pour objet la nature du developpement economique, les elements qui 
faconnent la structure regionale et industrielle du Canada, et la depen-
dance economique reciproque entre le Canada et les autres pays. Cette 
recherche visait a nous faire mieux comprendre ce qui determine notre 
potentiel economique et comment les instruments de politique economi-
que peuvent servir les objectify que nous nous fixerons. 

Trois modules de recherche — soit un de chaque programme — ont 
ete fusionnes; ce sont les modules sur l'union economique canadienne, 
sur la dynamique politique du federalisme canadien, et sur le federalisme 
et l'union economique. Par consequent, les volumes sur le federalisme et 
l'union economique, tout comme le volume sur le Nord, sont le fruit 
d'un travail interdisciplinaire. 

Nous sommes particulierement redevables aux coordonnateurs et 
coordonnatrices de recherche, qui ont non seulement organise le travail, 
rassemble et analyse les nombreuses etudes, et regroupe leurs princi-
pales constatations dans des apergus, mais aussi contribue de maniere 
substantielle au Rapport de la Commission. Nous les remercions de ce 
travail, souvent accompli dans des conditions difficiles. 

Malheureusement, l'espace ne nous permet pas de remercier chacun 
des membres du personnel de la Commission. Nous aimerions toutefois 
exprimer notre reconnaissance au president de la Commission, 
Donald S. Macdonald, au directeur executif, Gerald Godsoe, et au 
directeur de l'elaboration des politiques, Alan Nymark, qui ont suivi de 
pres le deroulement de nos travaux et joue un role central dans la prise en 
consideration des recherches pour la preparation du Rapport. Nous 
voulons egalement remercier le conseiller administratif de la Commis-
sion, Harry Stewart, pour ses conseils et son aide, de meme que le 
directeur des publications, Ed Matheson, chargé de la publication des 
volumes de recherche. Un merci tout special a Jamie Benedickson, 
coordonnateur des politiques et adjoint special du president, qui a 
assure la liaison entre le personnel de recherche, d'une part, et le 
president et les commissaires, d'autre part. Nous sommes egalement 
redevables a l'auxiliaire administrative du Programme de recherche, 



Donna Stebbing, et au personnel de secretariat, Monique Carpentier, 
Barbara Cowtan, Tina De Luca, Frangoise Guilbault et Marilyn Sheldon. 

Enfin, un merci bien merite a nos plus proches collaborateurs et 
collaboratrices, les attaches de direction Jacques J.M. Shore (Droit et 
Constitution), Cynthia Williams, et Karen Jackson qui lui a succede 
(Politique et institutions de l'Etat), et I. Lilla Connidis (Economie). Leur 
contribution tant aux trois programmes de recherche qu'a l'ensemble 
des travaux de la Commission merite d'etre soulignee. 

IVAN BERNIER 
ALAN CAIRNS 

DAVID C. SMITH 
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PREFACE 

Le present ouvrage traite de divers aspects de revolution recente de la 
structure industrielle canadienne. La structure industrielle est definie ici 
dans un sens tres large et comprend la production nationale, la planifica-
tion de la mise en marche a rechelle des entreprises et des usines et 
l'organisation du commerce. 

Dans leur etude, Michael Charette, Robert Henry et Barry Kaufmann 
nous informent des changements qui se sont produits dans I'industrie en 
ce qui a trait a la production et a l'emploi au Canada, et cela depuis la 
Seconde Guerre mondiale. Its se penchent plus precisement sur les 
changements de l'importance relative des secteurs primaire, secondaire 
et tertiaire, et autres, en tant que sources d'emplois au cours de diverses 
periodes suivant 1945 et ce, au Canada et ailleurs. Ce faisant, ils exami-
nent deux des principales hypotheses qui sous-tendent le mandat de la 
Commission royale. 

La premiere de ces hypotheses est que le rythme de revolution 
economique va en augmentant, tandis que la capacite d'adaptation des 
Canadiens est de moms en moins grande. Les auteurs n'ont decele 
aucune augmentation et aucune diminution du rythme auquel la produc-
tion ou l'emploi se sont &places d'un secteur industriel a l'autre au 
cours des ans, au Canada et dans d'autres pays industrialises. Ces 
constatations arrivent au moment ou l'on decele une augmentation du 
taux de changement et de l' &endue de la sclerose institutionnelle. Les 
resultats consignes dans d'autres etudes preparees pour la Commission 
portent a croire que ces deux phenomenes se sont bel et bien produits. 
Mentionnons entre autres les etudes de Edwin Mansfield, D.G. 
McFetridge et R.J. Corvari (volume 3) qui etayent le fait que les trans-
ferts de technologie d'un pays a l'autre se sont acceleres depuis la 
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premiere moitie des annees 1960. De son cote, John Vanderkamp 
(volume 64) demontre que la mobilite interregionale de la main-d'oeuvre 
a decline depuis le debut des annees 1970. 

La seconde hypothese veut que le Canada soit en train de se 
desindustrialiser ». Interpret& etroitement comme un declin de l'acti-

vite de fabrication, cette hypothese ne resiste pas A l'analyse. Charette et 
al. constatent que le secteur de la fabrication industrielle du Canada a 
atteint un meilleur rendement, en matiere de croissance de l'emploi et de 
la production, que les secteurs equivalents des principaux pays indus- 
trialises. L'hypothese de la desindustrialisation peut aussi s'interpreter 
plus generalement comme un declin de la competitivite de l'industrie 
canadienne sur les marches internationaux. Certaines des autres etudes 
de ce volume traitent egalement de cette question. 

R.S. Khemani, E. Craig Elford et W.T. Stanbury examinent quant 
eux les changements survenus dans le domaine de ('organisation de la 
production, a la foil au niveau du marche et au niveau de l'entreprise. 
Khemani resume les changements recents survenus dans la reglementa-
tion ainsi que dans la concentration des marches et des entreprises. En 
ce qui concerne la reglementation, it semble, d'apres les preuves 
l'appui — et en depit des difficultes que posent les recherches — que 
l'economie canadienne est encore plus reglementee que celle des Etats- 
Unis. Malgre des tentatives de dereglementation — annoncees a grand 
renfort de publicite mais, somme toute, assez timides — dans les 
domaines des transports, des telecommunications et de la banque, la 
reglementation de l'economie canadienne a encore augmente au cours 
des dernieres annees. La majeure partie de cette augmentation est 
attribuable a l'influence grandissante des offices de commercialisation. 
Les activites de ces organismes et leur incidence sur l'economie font 
l'objet d'une etude de Wayne Thirsk qui parait au volume 60 des etudes 
de la Commission. Les consequences politico-economiques de la regle-
mentation dans d'autres secteurs sont examines par Keith Acheson 
(volume 4) et Richard Schultz et Alan Alexandroff (volume 42). 

Khemani a remarque que la proportion des actifs industriels cana-
diens detenue par les plus grandes entreprises (concentration globale) a 
augmente au cours des dernieres annees. L'augmentation de la concen-
tration globale ne signifie pas augmentation de pouvoir sur le marche 
pour quelque produit que ce soit, et les efforts deployes par les econo-
mistes pour demontrer que le pouvoir d'une grande societe est plus 
grand que la somme de ses parties ne se sont pas averes fructueux. 

Bien que Khemani n'explore pas la question, l'augmentation de la 
concentration peut donner lieu a des problemes sur les marches de 
capitaux en creant des difficultes relides aux operations d'inities et aux 
conflits d'interets en general. De plus, une telle augmentation, soutient-
on, resulte de l'entrepreneuriat d'ordre speculatif, ou de la creation 
d'entreprises plus grandes aux fins d'impOts et en vue de manipuler les 
investisseurs moins avertis. John Chant, dans le volume 4, traite des 
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difficultes reliees aux conflits d'interets dans les marches financiers. 
Donald Lecraw (volume 3) passe en revue la litterature sur le sujet des 
fusions des societes et n'y a trouve aucune preuve qui nous amenerait a 
penser que les fusions ont permis de manipuler de fawn importante les 
marches des actions ordinaires. 

Elford et Stanbury s'interessent aux changements de la propriete des 
societes par actions et avancent que depuis le debut des annees 1970, it y 
a eu augmentation non seulement du nombre des societes detenues 
partiellement par les gouvernements federal et provinciaux, mais aussi 
de la part de l'actif qui revient a ces societes d'economie mixte. 
McFetridge (volume 4) porte son attention sur l'ensemble restreint de 
donnees dont it dispose sur le sujet du rendement actuel et eventuel de la 
societe d'economie mixte et en arrive a la conclusion que sa creation en 
tant qu'instrument de politique n'est pas, somme toute, tres 
avantageuse. II reste beaucoup a dire sur ce sujet. 

Trois etudes du present ouvrage portent sur la rationalisation dans 
l'industrie manufacturiere et ses effets sur le libre-echange. La 
rationalisation implique la specialisation, c'est-A-dire, la diminution du 
nombre de produits et des fonctions fides a leur fabrication dans I'entre-
prise. Donald Daly, Paul Bishop et Harold Crookell demontrent chiffres 
A l'appui que certaines entreprises ont realise des gains de productivite, 
ou du moins seraient aptes a le faire, en rationalisant leurs activites. 
J.R. Baldwin, P.K. Gorecki et J. McVey, quant a eux, presentent des 
donnees expliquant la relation entre Ia taille de l'usine, la diversite des 
produits et la productivite relative des usines americaines et cana-
diennes. Its pretendent que, dans le secteur manufacturier, l'ecart de 
productivite entre les deux pays pourrait disparaitre si les usines cana-
diennes avaient la meme taille et le meme degre de specialisation que les 
usines americaines. 

Ces trois etudes constatent la presence d'un rapport entre la politique 
commerciale et la portee de la rationalisation. Daly, et Bishop et 
Crookell affirment que le libre-echange est indispensable si I'on veut 
inciter les entreprises a rationaliser. Baldwin, Gorecki et McVey demon-
trent que les usines canadiennes dont la taille est la plus faible par 
rapport au seuil d'efficacite, font generalement partie des industries oil 
le degre de concentration et de protection tarifaire est le plus eleve. Its 
constatent egalement que les reductions tarifaires des annees 1970 sem-
blent avoir donne lieu a un accroissement de la specialisation des instal-
lations, meme si Ia taille des plus grandes usines semble avoir diminue. 
Ainsi, les usines les plus importantes sont donc plus petites et elks sont 
devenues plus specialisees qu'elles ne l'auraient ete sans les reductions 
tarifaires. 

Ces trois etudes contiennent egalement des observations sur 
l'influence de la propriete etrangere sur le processus de rationalisation. 
Daly constate que la propriete etrangere retarde la rationalisation. 
Bishop et Crookell affirment que la rationalisation est dispendieuse, 



mais qu'une filiale canadienne peut en tirer profit de facon rapide, si elle 
conclut une entente en vue d'une specialisation ou, de facon moins 
rapide, en cherchant a obtenir le mandat de mettre au point des produits 
de classe mondiale. Baldwin, Gorecki et McVey constatent que, con-
trairement a certaines idees recues, la propriete etrangere n'a pas 
aggrave le probleme du seuil d'efficacite de la taille des usines, ni affecte 
la rationalisation qui a eu lieu en reaction a la liberalisation des 
echanges. 

Bref, la rationalisation a commence et les avantages de ce processus 
se sont manifestos; le phenomene s'amplifiera lorsque la liberalisation 
des echanges d'implantera davantage. Mais reste a savoir si cette adap-
tation est suffisante pour que le Canada demeure competitif sur les 
marches mondiaux. Daly avance que l'adaptation demeure insuffisante 
et que la competitivite du Canada en a souffert. 

Il existe plusieurs fawns d'evaluer la competitivite. Daly compare, 
par exemple, les coats unitaires de fabrication de divers pays, tandis que 
Baldwin, Gorecki et McVey comparent la production de la main-
d'oeuvre et de l'ensemble des facteurs, d'un pays a l'autre. D'autres 
encore se servent des balances commerciales ou de la part des marches 
mondiaux que detiennent les entreprises nationales. Le moindre que 
l'on puisse dire c'est que l'on ne s'entend pas sur l'existence d'un declin 
veritable de la competitivite du Canada, au cours des dernieres annees. 
D'apres la plupart des estimations, elle est demeuree stable dans le cas 
des echanges avec les Etats-Unis, principal partenaire commercial du 
Canada. 

11 y a aussi desaccord sur la question de savoir si le deficit commercial 
dans les technologies de pointe, le niveau relativement inferieur des 
depenses en matiere de R-D et la diffusion lente des nouvelles techni-
ques dans les industries canadiennes laissent presager un declin even-
tuel de la competitivite. Ce sont la quelques-unes des questions qui sont 
abordees dans l'etude de McFetridge et Corvari (volume 3 des etudes de 
la Commission) et dans l'apercu du present ouvrage. 

Les reactions a la liberalisation des echanges ont ete influencees par 
('orientation des politiques de l'Etat. Dans le volume 8, Michael 
Trebilcock analyse de facon remarquable l'histoire recente des politi-
ques industrielles en matiere d'adaptation au Canada et discute (comme 
certaines etudes du volume 12) de la forme qu'elles devraient prendre a 
l'avenir. Crookell, dans le volume 4, presente une etude de cas pour 
expliquer comment les politiques en matiere de propriete regionale et 
etrangere peuvent faire obstacle a l'adaptation de l'industrie. Richard 
Harris (volume 13), explore quanta lui les possibilites pour le Canada de 
tirer profit du libre-echange en se « forgeant » de nouveaux avantages 
comparatifs. Enfin, l'on trouvera dans l'apercu du volume 4 un resume 
des travaux qu'ont merle tous ces auteurs. 

D.G. MCFETRIDGE 
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Les dimensions economiques 
de la structure industrielle : un apergu 

D.G. MCFETRIDGE 

Les travaux effectues pour le compte de la presente Commission portent 
notamment sur la capacite de l'organisation industrielle du Canada a 
s'adapter a ('evolution de la situation economique. Les auteurs ont 
particulierement mis en evidence la facilite avec laquelle l'ensemble du 
secteur industriel et bon nombre de ses composantes ont integre les 
progres techniques et ont obei aux changements d'intensite de la con-
currence internationale. De surcroit, ils ont examine la port& et la 
nature des adaptations qui devront peut-etre etre apportees dans I'avenir 
ainsi que le role du gouvernement dans le processus d'adaptation. 

Apparemment, une fraction de plus en plus grande de la population 
pense que l'organisation industrielle canadienne est menacee, comme 
elle ne l'a jamais ete dans le passé, par des progres techniques revolu-
tionnaires (comme la puce) et par l'emergence de nouveaux concurrents 
sur le marche international (surtout en Extreme-Orient), parallelement 
la disparition des barrieres commerciales naturelles et artificielles. Le 
but des travaux est de faire echo, en termes tres simples, a cette 
perception. 

L'argument selon lequel une menace pese sur l'organisation indus-
trielle nationale future et sur le niveau de vie des Canadiens dans l'avenir 
peut etre evalue de nombreuses fagons. La premiere consiste a examiner 
dans quelle mesure l'organisation, ou certaines de ses composantes, ont 
reussi dans le passé a parer aux changements sur les plans economique 
et technique. Une conclusion favorable signifierait qu'a moins que les 
changements qui bouleverseront notre cadre de vie dans I'avenir soient 
radicalement differents de ceux que nous avons connus jusqu'a present, 
que ce soit sous l'angle de la rapidite de leur apparition ou sous l'angle de 
leur envergure, nous n'avons aucune raison de redouter une defaillance 
quelconque dans la capacite de l'organisation industrielle d'y faire face. 



L'evaluation de radaptabilite anterieure de ('organisation industrielle 
pose de nombreux problemes. En premier lieu, it n'existe aucun etalon 
evident de succes. Divers indicateurs de la performance economique ont 
ete etablis. Meme si, a mon avis, un taux eleve et largement reparti de la 
croissance du revenu par habitant est la manifestation fondamentale du 
bien-etre economique national, de nombreux autres criteres ont ete 
proposes. 

La performance economique doit egalement etre comparee a des 
points de repere quelconques. Dans ce cas, nous pensons immediate-
ment aux autres pays, de preference des pays qui, par retendue, les 
caracteristiques propres et ('organisation sociale, se rapprochent du 
Canada. 

Il n'y aurait rien d'etonnant a ce qu'une etude de revolution de la 
structure industrielle du Canada revele que ce dernier a fait tantot bonne 
figure, tantot mauvaise figure, sous certains angles, a certaines periodes 
et par rapport a la performance de certains autres pays. Ces hypotheses 
ont en effet ete confirmees. Meme si elle n'est pas necessairement 
satisfaisante, une seule conclusion s'impose avec force : les diverses 
evaluations et les multiples points de repere de revolution de la structure 
industrielle du Canada renvoient l'image d'un pays dont I'histoire n'est 
ni celle d'une reussite exceptionnelle, ni celle d'un echec memorable. 

Bien d'autres motifs que le simple desir de tirer des conclusions 
relativement a la performance du Canada peuvent expliquer la realisa-
tion d'une telle etude. De nombreux secteurs ont fait l'objet de change-
ments, parfois profonds. La nature de ces changements, leur interaction 
et leurs consequences possibles meritent d'être connues. 

L'evolution de la structure industrielle canadienne 

L'expression « structure industrielle » est employee dans la presente 
etude dans son sens le plus large : une description des caracteristiques 
essentielles de l' activite de production au Canada. L'accent est mis sur 
revolution, c'est-à-dire les changements qui sont survenus dans ces 
caracteristiques au cours des trente dernieres annees environ. II faudrait 
donc habituellement traiter de I'ampleur et de ('orientation des change-
ments dans : 

la production du Canada, y compris la composition de la production 
par secteur et par activite economique; 
les lieux de production au Canada, y compris la repartition geographi-
que de ractivite economique; 
les partenaires commerciaux du Canada et la composition des 
echanges commerciaux, y compris la provenance des importations et 
la destination des exportations, la composition des importations et 
des exportations par secteur d'activite economique et la proportion de 
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biens et services produits ou consommés qui font ('objet d'un 
commerce international; et 
les modes de production appliqués au Canada, y compris la repartition 
du capital et de la main-d'oeuvre par secteur et par activite economi-
que, la composition par specialite professionnelle de Ia population 
active, l'organisation des entreprises et du marche et les methodes de 
production. 

Les deux derniers points rattaches aux modes de production, soit 
l'organisation des entreprises et du marche et les methodes de produc-
tion, ont ete au centre des preoccupations de ce que l'on appelle l'econo-
mique industrielle ou l'organisation industrielle et leur evolution est 
particulierement mise en evidence dans Ia presente etude. Les change-
ments dans l'organisation des entreprises et du marche qui sont debattus 
dans les pages qui suivent concernent notamment le controle &ranger, 
les societes d'Etat et les societes mixtes, la reglementation economique 
et la concentration industrielle. Les changements dans les methodes de 
production qui sont soulignes d'une fawn particuliere portent notam-
ment sur l'envergure des methodes et le niveau de specialisation et les 
progres techniques. 

Bien que la composition par specialite professionnelle de la popula-
tion active et la repartition geographique de l'activite economique soient 
les principales caracteristiques de la structure industrielle, la division du 
travail prescrit qu'elles soient examinees par d'autres experts. Nous 
n'en parlerons donc pas dans la presente etude. 

Les changements dans le PIB : un survol historique 

Une analyse des changements a long terme et cycliques qui intervien-
nent dans la repartition par secteur et par activite economique du PIB 
reel est expos& dans Charette et al. (1985), qui parait dans ce volume, et 
dans un document supplementaire prepare A l'intention de I'auteur par la 
Division de l'analyse des structures du ministere de l'Expansion indus-
trielle regionale (1985, Experience in Canada With Adjustment Policies). 

Si l'on examine les parts du PIB reel qu'occupent les plus grands 
secteurs d'activite economique (fabrication, agriculture, etc.), on voit 
qu'au cours de la periode de trente-sept ans comprise entre 1946 et 1983, 
la part du PIB qui revient aux secteurs de l'agriculture, des forets ainsi 
que de la chasse et de la Oche a baisse de 5,2 %. Inversement, la part du 
PIB imputable aux services publics, aux transports, a l'entreposage, aux 
communications et aux finances, aux assurances et aux affaires immo-
bilieres s'est elevee de 7,5 %. La tendance qui se dessine a long terme 
favorise donc les services au detriment de la production primaire. En 
1983, environ les memes proportions du PIB reel ont ete attribuables aux 
secteurs de la fabrication et de la construction que cela etait le cas en 
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1946. Cependant, au cours de cette periode, la part respective de ces 
secteurs a varie quelque peu. En effet, en 1983, la part du secteur de la 
construction etait de 3 % inferieure au chiffre record enregistre en 1958, 
tandis que celle du secteur de la fabrication etait de 3 % inferieure au 
sommet atteint en 1973'. 

L'etude du comportement de secteurs plus desagreges au cours de la 
periode 1961-1979 revele que ce ne sont pas touter les industries de 
services qui ont fourni une plus grande part du PIB. Parmi les industries 
de services dont ('importance relative a augmente figurent le transport 
aerien, les communications et divers services aux particuliers et aux 
entreprises. Le transport urbain, les assurances et d'autres services 
personnels comptent parmi les industries de services en perte de 
vitesse. 

Les industries manufacturieres dont ('importance relative s'est accrue 
fabriquaient generalement des produits en metal, des machines, de 
l'equipement de transport et des produits electriques. Inversement, les 
industries des aliments et boissons, du tabac, du bois, l'industrie textile 
et I'industrie de premiere transformation des metaux ont regresse 
proportionnellement. 

II n'est pas primordial de savoir quelles industries ont vu leur impor-
tance relative croitre ou decroitre, mais plutot de savoir si ces industries 
ont certaines caracteristiques en commun. II serait interessant de savoir 
si les industries en expansion differaient systematiquement des indus-
tries en perte de vitesse relativement aux points suivants : a) l'intensite 
de main-d'oeuvre; b) ('echelon de salaire moyen ou le niveau moyen de 
specialisation; c) la proportion de ressources; d) le perfectionnement 
technique ou l'effort de recherche; et e) la balance commerciale nette. 

Les statistiques compilees dans le but de decouvrir une relation entre 
les caracteristiques des divers secteurs en 1961 et les variations dans les 
parts du PIB que ceux-ci ont occupees entre 1961 et 1979 font uniquement 
ressortir les changements evidents dans les parts du secteur primaire et 
du secteur des services. Toutes les autres fluctuations enregistrees au 
cours de cette periode sont essentiellement le fruit du hasard. 

Les changements dans le PIB : comparaison internationale 

En comparant la repartition sectorielle du PIB au Canada et dans 
d'autres pays, nous sommes en mesure de repondre a deux series de 
questions. En premier lieu, a un moment donne, la composition de la 
production canadienne differe-t-elle de celle d'autres pays et, si tel est le 
cas, les secteurs au Canada qui sont relativement plus importants ou 
moins importants ont-ils certaines caracteristiques en commun? En 
deuxieme lieu, la repartition sectorielle de la production et de l'emploi 
a-t-elle evolue dans la meme direction et au meme rythme que celle 
d'autres pays? S'il existe des differences sur I'un ou I'autre plan, sont- 
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elles relativement recentes ou au contraire, remontent-elles a une epo-
que lointaine? 

Dans son Rapport sur le developpement dans le monde (1983, p. 153), la 
Banque mondiale donne une idee des differences entre les pays indus-
trialises a economie de marche sur le plan de l'importance et de revolu- 
tion au cours de la periode 1960-1981 des parts respectives des secteurs 
tres agreges. D'apres les tableaux presentes dans le Rapport, tons les 
pays industrialises a economie de marche ont enregistre un &placement 
de la production vers le secteur des services au detriment de l'agri-
culture et de la fabrication. 

Le Canada &tient le record, ou n'est pas loin de le detenir, de la 
proportion du PIB attribuable au secteur des services en 1960 comme en 
1981. Il se classe au dernier rang, ou presque, pour ce qui est du secteur 
de la fabrication. Cependant, dans la mesure ou it est question de 
revolution des parts du PIB occupees respectivement par ces deux 
secteurs, le Canada ne s'est pas considerablement &marque de la 
moyenne des autres pays industrialises a economie de marche. 

En résumé, l'information generale sur les secteurs indique que, si la 
production canadienne est moins orient& vers l'agriculture et le secteur 
de la fabrication et davantage vers les mines, la construction et les 
services que ne le sont la plupart des pays industrialises, la position 
relative des secteurs au cours des vingt dernieres annees a varie a peu 
pres de la meme fawn au Canada que dans le reste du monde. 

L'etude de Charette et al. (voir tableau 2-4, dans ce volume), nous 
donne des renseignements supplementaires. Premierement, ils cor- 
roborent le fait que reconomie canadienne est davantage orientee vers 
les services et l'extraction de minerais, et moins axee sur le secteur de la 
fabrication et sur l'agriculture, que ne le sont en moyenne les Etats- 
Unis, la Grande-Bretagne, l'Allemagne de l'Ouest, le Japon et la Suede. 
Deuxiemement, ils constatent qu'au cours de la periode de dix-sept ans 
de 1964 a 1981, la repartition sectorielle de l'emploi comme du PIB au 
Canada a eu tendance ni a se rapprocher ni a s'eloigner de la moyenne 
enregistree par les six pays precites (tableau 2-5). Cela signifie que, sur 
le plan de la repartition sectorielle de l'emploi et de la production, 
reconomie canadienne a evolue dans le meme sens que la moyenne des 
six pays precites. Troisiemement, le Canada se distingue des Etats-Unis 
sur ce plan et cet &art n'a pas ete comble au cours de la periode 
1961-1979 (tableau 2-12). Toutes les tentatives en vue de_ mettre en 
evidence un schema des differences entre le Canada et les Etats-Unis, 
pour ce qui a trait aux parts du PIB occupees par les secteurs d'activite 
economique, sont restees vaines. 

Les changements dans la repartition du PIB et de l'emploi 
La question de l'accroissement du taux de changement structure] dans 
reconomie canadienne au cours des dernieres annees, disons depuis 
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1973, est au coeur des travaux de la Commission royale. Plus precise-
ment, certains avancent souvent que le taux de changement dans les 
secteurs techniques et sur le marche international progresse, mais que la 
capacite de la societe canadienne de faire face a ces changements 
s'affaiblit. Par consequent, le taux de changement releve dans la reparti-
tion du PIB ou de l'emploi, voire des deux, par secteur d'activite econo-
mique ou par industrie, peut etre a la hausse ou a la baisse. 

II existe de nombreuses fawns de distinguer l'offre et la demande 
d'adaptation economique. Charette et al. ont choisi de comparer la 
stabilite des parts du PIB et de l'emploi occupees par divers secteurs au 
Canada et dans d'autres economies de marche. Si les memes change-
ments dans les secteurs techniques et sur le marche international sur-
viennent dans ces economies, la « demande >> d'adaptation economique 
sera la meme dans tous les pays. Si l'on observait une stabilite des parts 
relatives des secteurs, on pourrait conclure, que l'on compare les sec-
teurs canadiens entre eux ou avec ceux d'autres pays, que la capacite du 
Canada de s'adapter est moins forte que celle d'autres pays. 

En constatant que les parts des secteurs au Canada sont aussi stables 
que celles d'autres pays, nous ne definissons aucunement une situation 
optimale. En effet, it se peut que les autres pays s'adaptent « trop 
rapidement >> ou « trop lentement A vrai dire, la « demande >> d'adap-
tation peut fluctuer considerablement d'un pays a l'autre. 

Charette et al. ont recours a un « indice de changement > pour com-
parer la stabilite ou l'instabilite, dans le temps et entre des pays, des 
parts du PIB et de l'emploi occupees par les secteurs. L'indice de 
changement pour une economie a secteurs n, pour les annees t et t+ 1 

serait le suivant : 

Clt  = 0.5 / I Si, ± — Si, 
= 

oil Sit+ 1 = la part de l'emploi ou du PIB du secteur i au debut de 

l'annee t+ 1. 
Dans une economic a deux secteurs auxquels 60 et 40 % du PIB ont ete 

respectivement imputables A la fin de l'annee t, et 50 % chacun a la fin de 
l'annee t +1, CI equivaudrait a 10, ce qui signifierait que 10 % du PIB 

aurait ete reparti entre les deux secteurs. 
L'indice de changement peut servir a evaluer les changements qui se 

sont produits d'une armee a l'autre (comme ci-dessus) ou au cours d'une 
periode beaucoup plus longue (Charette et al. I'appellent alors l'indice 
de changement cumulatif). Dans ce dernier cas, l'indice de changement 
sera inferieur a la somme des changements qui surviennent entre-temps 
d'une armee a l'autre, si certains sont renverses et, par consequent, 
s'annulent. 
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L'indice de changement cumulatif pour une periode de k annees 
prendrait alors la forme suivante : 

CCI, = 0.5 	I Sit  sPL k 	sit  I 
= 1 

Si certaines variations des parts sont aleatoires ou cycliques et 
s'annulent ainsi pendant les k annees, alors : 

k 
CCIk< I CI, 

t = 1 

Enfin, le rapport entre le changement structure! ou cumulatif dans les 
parts et le changement total dans les parts permet de mesurer de facon 
approximative l'importance des changements structurels comparative-
ment aux changements cycliques et irreguliers dans les parts de l'emploi 
ou du PIB qu'occupent les secteurs d'activite economique ou les indus-
tries dans une economie nationale. Charette et al. appellent ce rapport 
l'indice d'uniformite et le definissent ainsi : 

k 
CCIk  I I CI, 

t = 1 

Charette et al. donnent les valeurs de CI, pour un agregat de 12 secteurs 
dans l'economie canadienne, pour la periode 1948-1982 (voir tableau 
2-2). Its observent que ces changements constants dans les parts de 
l'emploi et du PIB n'ont ni progresse ni regresse au cours des ans. En 
termes simples, it ressort que les parts de l'emploi et du PIB occupees 
par les secteurs ont fluctue autant d'une annee a l'autre au cours des 
annees 1970 qu'elles ont smile durant les deux decennies precedentes. 
Cela suppose que le taux de changement structurel est constant. 

Ces conclusions sont corrobordes premierement par un calcul sembla-
ble effectue pour 180 industries (tableau 2-7). Deuxiemement, les 
valeurs de CI, dans cinq autres pays industrialises a economic de mar-
che, c'est-h-dire les Etats-Unis, la Grande-Bretagne, l'Allemagne de 
l'Ouest, le Japon et la Suede, n'ont pas fluctue systematiquement au 
cours des ans. 

L'indice de changement cumulatif (ICC), etabli pour l'agregat de 
12 secteurs au cours de la periode 1962-1979, montre qu'au Canada, les 
industries se partageaient environ 17 % du PIB et 18 % de l'emploi. Ce 
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changement structurel ou cumulatif etait de beaucoup inferieur a la 
somme des changements dans les parts enregistrees d'une armee a 
l'autre au cours de la meme periode2. 

Le tableau 1-1 presente un résumé des resultats d'une comparaison, 
l'echelle internationale, des indices de changement cumulatif. Certaines 
conclusions s'imposent immediatement. Quelle que soit la base de 
calcul de l'indice de changement cumulatif, au cours de la periode 
1960-1980, le Japon a connu le changement structurel le plus important 
de tous les pays, suivi immediatement de la Suede3. Deuxiemement, 
selon deux des trois methodes d'evaluation utilisees, c'est-h-dire les 
changements intersectoriels dans les parts du PIB et les changements 
entre les industries dans les parts de l'emploi (dans le secteur de la 
fabrication), le Canada est le pays qui a ete le moins secoue par les 
changements structurels, se rapprochant a cet egard des Etats-Unis. 
Troisiemement, on constate au Japon une tendance a enregistrer un 
rapport plus eleve qu'ailleurs entre les changements structurels et les 
changements cycliques et irreguliers, tandis que l'on releve la tendance 
inverse au Canada. 

TABLEAU 1-1 Indices de changement structurel et indices d'uniformite 
Unite et periode 	 Etats- Royaume- Allemagne 
d'observation 	 Canada Unis 	Uni de l'OuestJapon Suede 

(en pourcentage) 
Indice de changement 
structure! Six secteurs, 
parts du PIB, 1961-1981 
Indice d'uniformite 

Indice de changement 
structurel Six secteurs, parts 
de l'emploi, 1961-1981 
Indice d'uniformite 

Indice de changement 
structurel 21 industries 
manufacturieres, parts de 
I'emploi, 1962-1980 
Indice d'uniformite 

0,23 0,24 0,31 0,30 0,71 0,38 
0,27 0,29 0,32 0,36 0,55 0,51 

0,78 0,72 0,66 0,71 1,17 0,93 
0,72 0,84 0,49 0,60 0,63 0,61 

0,49 0,50 0,49 0,60 0,63 0,61 
0,35 0,33 0,37 0,58 0,45 0,47 

Source : M.F. Charette, R.P. Henry et B. Kaufmann, < L'evolution de Ia structure Indus-
trielle du Canada : une optique industrielle », dans le present volume. 

Note : Les indices de changement structurel sont conformes a la definition donnee dans le 
texte et leur moyenne est etablie pour Ia periode d'observation a des fins de 
comparaison. Par exemple, le resultat inscrit a la ligne 1 pour le Canada suppose 
que le taux annuel de repartition A long terme du PIB entre les secteurs au Canada 
s'elevait a 0,23 % au cours de Ia periode 1961-1981. Les indices d'uniformite 
representent le rapport des changements cumulatifs dans les parts a Ia somme des 
changements survenus d'une armee a l'autre dans les parts, au cours de Ia meme 
periode (Ia valeur maximale correspond au chiffre un). 
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Dans revaluation de ces resultats , Charette et al. attribuent les 
changements structurels importants observes dans les secteurs au Japon 

]'abandon relativement tardif de ]'agriculture dans ce pays. Les autres 
differences entre les pays ne sont pas aussi considerables et pourraient, 
si elles etaient statistiquement significatives, etre plutOt attribuables a 
des distinctions dans la composition des industries des pays en question 
ou meme a la maniere dont les donnees sont rassemblees et classees 
dans chaque pays. Toutefois, ces resultats donnent au moins a penser 
que la politique generale du gouvernement a entrave l'adaptation struc-
turelle au Canada tandis qu'elle l'a favorisee au Japon et peut-titre dans 
d'autres pay s4. 

Les changements dans ]'evolution du commerce exterieur 

L'evolution de la structure industrielle nationale au cours des vingt 
dernieres annees a fait clairement ressortir la participation accrue du 
Canada au commerce international, tant a titre d'importateur qu'a titre 
d'exportateur. Comme le montre le tableau 1-2, les droits de douane 
reels et nominaux ont baisse et la proportion des importations admises 
en franchise a augmente. Cette tendance se maintiendra a la fin des 
annees 1980. 

TABLEAU 1-2 Droits de douane applicables au secteur 
de la fabrication 

Droits de 
	

Droits de 
	

Importations admises 
douane nominaux 
	

douane reels 	 en franchise 

1966 11,9 
(en pourcentage) 

16,4 — 
1970 10,7 13,8 35,4 
1975 8,8 12,8 36,2 
1979 7,8 11,7 45,8 

Source : Conseil economique du Canada, Les enjeux du progres, Ottawa, Approvisionne-
ments et Services Canada, 1983. 

Par suite de cette diminution de la protection tarifaire, une vague d'impor-
tations a Merle sur presque toutes les industries manufacturieres, qui se 
sont davantage tournees vers le commerce d'exportation; de meme, la 
plupart de ces industries ont accru le nombre d'echanges commerciaux 
entre elles (voir le tableau 1-2). Cette derniere tendance est le reflet d'un 
processus d'adaptation selon lequel les fabricants se specialisent dans la 
production de quelques series de marchandises vendues au Canada comme 
a l'etranger, tandis que les series anciennement produites au Canada sont 
maintenant importees (voir plus loin la partie intitulee « Changements dans 
les methodes de production »). 
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Les variations enregistrees dans les balances commerciales, qui sont 
indiquees aux tableaux 1-3 et 1-4, donnent une idee de revolution de la 
structure du commerce exterieur de marchandises au Canada. 11 faut 
interpreter les donnees sur la balance commerciale avec beaucoup de 
prudence. Les balances commerciales sont etablies en meme temps que 
la balance des mouvements internationaux de capitaux. Une deteriora-
tion generale des balances commerciales ne doit pas automatiquement 
laisser supposer qu'au chapitre de la productivite, les producteurs 
nationaux ont ete incapables de conserver un avantage concurrentiel par 
rapport a leurs homologues strangers. Bien stir, l'inverse est egalement 
vrai. 

Le tableau 1-4 presente, par industrie, les balances commerciales du 
secteur canadien de la fabrication, exprimees en pourcentage du 
commerce total, pour les annees 1966, 1975, 1980, 1982, 1983 et pour la 
moyenne de la periode 1966-1982. La balance commerciale de 14 des 19 
industries examinees etait plus favorable en 1982 et en 1983 qu'au cours 
de l'ensemble de la periode 1966-1982. D'apres les donnees recueillies, 

TABLEAU 1-3 Exportations, importations et commerce intrasectoriel 
dans la fabrication 

Industrie 

M/(S - E + M) E/S 1- 	E - MI/(E + M)] 

1966 1983 1966 1983 1966 1983 

(en pourcentage) 
Aliments et boissons 6,6 8,8 9,6 	11,7 79,7 84,6 
Tabac 1,0 2,5 0,5 	1,0 63,7 56,7 
Caoutchouc et plastique 14,5 22,6 4,1 	17,2 40,2 87,1 
Cuir 14,4 37,5 4,4 	8,6 43,0 27,1 
Textile 25,2 25,4 4,8 	6,8 26,2 35,2 
Bonneterie 11,3 31,6 1,8 	1,3 25,6 5,5 
Habillement 5,1 16,0 2,2 	5,3 58,5 45,0 
Bois 8,0 10,2 38,9 	52,0 23,9 19,1 
Meuble 5,1 11,6 2,1 	14,1 66,6 89,0 
Papier et produits annexes 5,5 10,5 49,9 52,8 11,0 19,0 
Imprimerie et edition 12,3 15,6 1,3 	5,2 17,4 45,4 
Premiere transformation 

des metaux 23,5 31,9 42,2 49,4 59,1 65,0 
Produits en metal 11,6 15,4 2,7 	8,6 34,5 68,1 
Machines 64,2 77,6 33,0 58,7 43,1 58,2 
Equipement de transport 39,1 82,9 31,2 	84,0 82,9 96,2 
Produits electriques 21,9 45,2 9,2 	27,4 53,0 62,8 
Mineraux non metalliques 15,3 17,5 5,8 	11,0 50,9 73,7 
Parole et charbon 10,8 4,0 1,0 	7,9 15,1 65,2 
Produits chimiques 23,0 30,7 14,4 	24,9 72,3 85,6 

Source : Donnees fournies par le ministere de ('Expansion industrielle regionale. 
Notes : E= exportations 

M= importations 
S = expeditions interieures 
I - IIE - MI/(E + MI] = indite Grubel-Lloyd du commerce intrasectoriel 
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les industries du cuir, de la bonneterie et de l'habillement occupent une 
position concurrentielle peu enviable et elles perdent constamment des 
points. Par contre, les industries du meuble et des articles d'ameuble-
ment, du caoutchouc et des produits en matiere plastique, des produits 
du parole et du charbon, de la fabrication de produits en metal et de 
l'imprimerie et de redition figurent au nombre de celles dont la balance 
commerciale s'est amelioree plutot considerablement. 

Les balances commerciales de certaines industries a haute intensite 
de technologie sont donnees au tableau 1-5. La plupart sont negatives et 
certaines, comme pour les radiorecepteurs et les televiseurs menagers, 
se rapprochent de la valeur minimale de —100, ce qui signifie que les 
exportations sont tres faibles par rapport aux importations. Si l'on 
compare revolution des balances commerciales au cours des ans, on 
constate que, par rapport a la moyenne relevee pour la periode 
1966-1982, la balance enregistree en 1982 etait plus favorable dans sept 
industries, moins favorable dans une (machines pour le bureau et le 
commerce, y compris les ordinateurs) et environ la meme dans une 
industrie. 

Examinees sous un angle aussi sommaire, les donnees sur la balance 
commerciale semblent traduire une legere amelioration de la position 
concurrentielle de la majorite des industries manufacturieres au cours 
des dernieres annees. Par ailleurs, il se peut que cette amelioration 
manifeste resulte plutot de la faiblesse de la demande interieure en 1982 
et 1983 que d'une amelioration fondamentale de la competitivite des 
industries. Idealement, bien stir, il faudrait examiner et evaluer les 
fluctuations a long terme des balances commerciales relatives. 

Afin de determiner si les balances commerciales du secteur canadien 
de la fabrication s'etaient ameliorees ou deteriorees au cours de la 
periode 1966-1983, compte tenu de l'effet de l'utilisation de la capacite 
interieure et de la variation de la valeur du dollar canadien (par rapport 
au dollar americain), nous avons calcule par regression la balance 
commerciale, par rapport au taux de change, a l'utilisation globale de la 
capacite interieure et a une tendance A long terme. Les tendances a long 
terme statistiquement significatives figurent a la derniere colonne des 
tableaux 1-4 et 1-5 (s'il n'y a aucun symbole, c'est qu'on n'a releve 
aucune tendance). 

Grace aux symboles inscrits dans les colonnes faisant &at d'une 
tendance a long terme, nous sommes en mesure de relever l'existence 
d'une tendance, quelle qu'elle soit, dans revolution des balances 
commerciales des diverses industries examinees, compte tenu des effets 
des changements dans l'utilisation de la capacite interieure et dans le 
taux de change. Nous pouvons ainsi conclure que les ameliorations 
constatees dernierement dans les balances commerciales de certaines 
industries (aliments et boissons) sont plus faibles qu'elles « n'auraient 
du » retre, compte tenu de la variation du taux de change. De la meme 
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fawn, la deterioration de la balance commerciale de certaines industries 
(papier et produits annexes, premiere transformation des metaux), pour 
modeste qu'elle soit, est tout de meme plus importante qu'elle « n'aurait 
dil 0 l'etre, compte tenu de revolution du cycle d'affaires et du taux de 
change. 

Une balance commerciale deficitaire, ou meme qui se deteriore, d'une 
industrie quelconque n'est pas en elle-meme un element inquietant, ni 
ne devrait l'etre. On peut s'attendre a ce que les flechissements enregis-
tits dans certains secteurs soient compenses par des progres accomplis 
dans d'autres. Si cela n'est pas le cas et si, par exemple, on constate une 
nette deterioration, on pourrait s'attendre a une depreciation du taux de 
change et a une diminution concomitante du revenu reel des Canadiens. 

De la meme fawn, si, par rapport au commerce international, le 
volume des echanges commerciaux est a la baisse dans les industries 
dans lesquelles le Canada enregistre de forts excedents et a la hausse 
dans les industries dans lesquelles le Canada enregistre de grands defi-
cits (comme les industries a haute intensite de technologie), on peut 
s'attendre encore une fois dans l'avenir a une deterioration des termes 
de rechange du Canada. Comme le montre le tableau 1-5, les soldes de 
la balance commerciale canadienne dans de nombreux secteurs a haute 
intensite de technologie sont fortement deficitaires. 

TABLEAU 1-5 Balances commerciales pour certaines industries a haute 
intensite de technologie 

Tendance a 
Industrie 	 1966 1975 1980 1982 1966-1982 long terme 

Adronefs et pieces 
Materiel scientifique 

et professionnel 
Machines pour le bureau 

(en pourcentage) 
14,5 -19,0 	-8,8 	19,8 	0,2 

	

-39,1-61,2 -56,6-51,7 	-56,6 

et le commerce -56,6 -39,6 -40,8 -48,0 -42,2 
Radiorecepteurs et 

televiseurs menagers , -39,3 -80,4 -77,4 -72,6 -73,2 
Equipement de 

telecommunications , - 43,1 - 24,8 - 25,2 -13,7 -25,3 
Equipement electrique 

industriel - 57,7 - 58,1 - 46,9 - 46,2 -53,9 
Produits en matiere 

plastique -74,1 -79,6-49,5 -45,8 -62,7 + 
Produits 

pharmaceutiques -43,9 -56,4 -45,0 -41,1 -47,8 
Produits chimiques 

industriels -3,7 	-8,8 	20,8 	18,9 9,6 + 
Source : Donnees fournies par le ministere de ('Expansion industrielle regionale. 
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Ainsi, les balances commerciales font etat de revolution possible du 
revenu national reel dans l'avenir. Elles pourraient eventuellement 
signaler une incapacite a maintenir les taux de croissance de la producti-
vite au niveau des taux des concurrents ou une incapacite de reaffecter 
les ressources des regions en perte de vitesse aux regions en expansion. 
Ces incapacites eventuelles laissent supposer, a leur tour, une reorienta-
tion de la politique generale du gouvernement, que ce soit dans le sens 
d'une participation accrue ou differente de l'Etat ou d'une diminution de 
l' intervention de l'Etat. 

L' « avantage comparatif revele » (AcR) permet egalement de mesurer 
utilement revolution de la structure du commerce d'un pays. Prenant 
pour base les exportations, cet avantage peut etre exprime comme etant 
le rapport de la part des exportations nationales dans les exportations 
mondiales pour une industrie i a la part des exportations nationales dans 
les exportations mondiales pour l'ensemble des industries. Si l'AcR 
calcule pour l'industrie i &passe le chiffre un, cela signifie qu'une part 
des exportations nationales plus elevee que la moyenne est attribuable 
l'industrie i ou que la production du pays est a ce moment-la specialisee 
jusqu'a un certain point dans cette industrie. 

Tout dernierement, Scott (1984) et D'Cruz et Fleck (1985) ont calcule 
et appliqué la valeur de l'avantage comparatif revele. Dans leurs tra-
vaux, Scott compare r evolution des structures respectives des exporta-
tions du Japon, des Etats-Unis et de divers pays europeens, et D'Cruz et 
Fleck examinent le comportement de la structure des exportations 
canadiennes. 

D'Cruz et Fleck procedent a une comparaison intersectorielle des 
valeurs moyennes de l'AcR et des taux moyens de croissance du 
commerce international, au cours de la periode 1967-1982. Ils concluent 
qu'il n'existe aucun rapport entre ces deux grandeurs5. Cela veut dire 
que, en moyenne, le Canada n'est specialise ni dans les industries a 
croissance particulierement elevee, ni dans celles a croissance particu-
lierement faible (1985, p. 89). 

En outre, on peut egalement tirer des conclusions sur l'adaptation 
economique a partir de la valeur de l'AcR. Le Canada a-t-il eu tendance 
A se specialiser davantage dans les secteurs a croissance elevee 
(commerce international) que les secteurs a faible croissance? D'Cruz et 
Fleck constatent la tendance inverse. Ils concluent qu'au cours de la 
periode 1967-1982, la production canadienne a ete davantage specialisee 
dans neuf des dix industries a croissance lente, par opposition a seule-
ment deux des dix industries a croissance rapide (p. 90 et 91). 

D'Cruz et Fleck observent qu' l'inverse, au cours de la meme 
periode, le Japon a eu tendance a se specialiser dans les industries 
caracterisees par des taux eleves de croissance du commerce interna-
tional et a accroftre sa specialisation dans ces industries (p. 100 et 101). 

Scott relieve une difference manifeste entre, d'une part, le Japon, 
Taiwan, la Coree et Singapour et, d'autre part, les Etats-Unis et 
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l' Europe. Le premier groupe de pays est caracterise par une concentra-
tion des industries a croissance elevee et par l'accentuation de cette 
orientation. Le deuxieme groupe de pays est, comme le Canada, carac-
terise A la fois par l'absence de rapport entre le degre de specialisation de 
la production dans une industrie dorm& et le niveau de croissance de 
cette industrie et par l'absence d'une tendance systematique a accentuer 
sa specialisation dans les industries a croissance elevee. 

Les etudes de Scott et de D'Cruz et Fleck sont interessantes et 
incitent a la reflexion. Cependant, elle seraient plus convaincantes si 
elles comportaient egalement une analyse statistique des hypotheses 
formulees. Les repercussions des conclusions de ces etudes sur le plan 
de la politique sont traitees dans les volumes 4 et 5 de la presente serie, 
qui sont consacres A la politique industrielle. Pour le moment, it y aurait 
lieu de prendre note des points suivants : 

it n'est ni possible ni souhaitable (si cela &ail possible) que tous les 
pays industrialises se specialisent dans les memes industries (crois-
sance elevee du commerce international—haute intensite de technolo-
gie); et 
l'existence d'un comportement systematique de specialisation ne 
veut pas dire que ce comportement a tits induit, ou devrait l'etre, par 
les gouvernements. 

Enfin, la plupart des exportations mondiales en provenance d'indus-
tries donnees attribuables au Canada permet egalement d'evaluer la 
structure et revolution du commerce exterieur du Canada et constitue 
peut-titre un indicateur des perspectives du Canada dans l'avenir. Le 
ministere des Finances a procede a un simple calcul de la part du marche 
(1983, tableau 9), calcul qui est repris dans la presente etude dans le 
tableau 1-6. On peut voir que la part du Canada dans les exportations de 
i'OCDE a diminue de 1 % au cours de la periode 1972-1983. Il semble que 
cette diminution soit le resultat du retrecissement de la part occupee par 
le Canada dans les marches du combustible et des matieres brutes. 

Matthews (1983, tableau 6) calcule egalement la part occupee par le 
Canada dans les exportations d'articles manufactures par les pays indus-
trialises a economie de marche. Ses constatations sont reproduites dans 
le tableau 1-7. Matthews conclut que la part du Canada a augments entre 
1960 et 1970 pour demeurer constante par la suite. 

D'Cruz et Fleck (1984, 1985) adoptent une approche moins globale 
pour etablir les parts du Canada dans les marches mondiaux. Its utilisent 
comme unite de mesure les exportations canadiennes exprimees en 
pourcentage des exportations combinees des trois plus gros expor-
tateurs strangers dans chaque industrie a l' etude. Le tableau 1-8 resume 
leurs resultats. D'Cruz et Fleck concluent que la part du marche du 
Canada, consider& globalement, a retreci tandis que celle du Japon s'est 
elargie. Its constatent egalement que si l'on classe les industries d'apres 
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le degre d'intensite de technologie (haut, moyen, faible), on s'apergoit 
qu'entre 1971 et 1976 et entre 1976 et 1981, la part du marche du Canada a 
retreci dans sept des neuf categories ainsi creees. Celle-ci s'est elargie 
uniquement dans les secteurs a intensite moyenne de technologie et a 
croissance elevee et dans les secteurs a faible intensite de technologie et 
a faible croissance. 

Par opposition, au cours de la meme periode, le Japon a vu sa part du 
marche s'elargir dans tous les secteurs a haute intensite de technologie 
et a intensite moyenne de technologie (mais tres peu dans les secteurs 
haute intensite de technologie et a faible croissance) et retrecir dans tous 
les secteurs a faible intensite de technologie. 

D'Cruz et Fleck (1985, p. 143) concluent que la capacite d'adaptation 
du Canada a ete mediocre, tout comme le sont les perspectives des 
industries manufacturieres canadiennes : 

L'avenir s'annonce sombre pour les industries manufacturieres cana-
diennes. Les industries a faible croissance (et a ('occasion, a croissance 
negative) prennent trop d'importance. Ce qui est encore plus grave, c'est 
que meme la part relative du marche occupee par ces secteurs a faible 
croissance a retreci, ce qui signifie que notre position concurrentielle s'est 
affaiblie. Enfin, la diminution relative du pourcentage des exportations dans 
la partie de la matrice oit sont situes les secteurs dont la croissance et la part 
sont elevees est une indication d'une grave faiblesse structurelle. (Traduc-
tion) 

TABLEAU 1-7 Parts des exportations totales d'articles manufactures 
des principaux pays industrialises a economie de 
marche, 1960-1981a 

1960 1970 1975 	1978 	1979 1980 1981 

(en pourcentage) 

Canada 3,3 4,4 3,8 4,3 4,3 4,1 4,2 
Belgique-Luxembourg 5,2 5,7 5,3 5,4 5,3 5,2 - 
Danemark 1,0 1,2 1,1 1,0 1,0 1,0 4,2 
France 9,1 8,4 9,2 9,2 9,6 9,0 8,9 
Allemagne de l'Ouest 19,0 20,4 18,4 17,9 18,3 18,1 18,5 
Italie 4,1 6,4 6,7 7,6 7,8 7,0 - 
Japon 5,3 10,3 12,3 13,4 12,5 14,0 14,8 
Pays-Bas 3,8 4,2 4,5 4,2 4,4 4,3 - 
Norvege 1,2 1,3 1,2 1,1 1,0 0,9 0,8 
Suede 3,4 3,5 3,2 2,8 2,8 2,6 - 
Suisse 4,0 3,2 2,8 3,0 2,9 2,8 2,8 
Royaume-Uni 14,6 9,1 8,4 7,9 7,6 7,2 - 
Etats-Unis 20,1 14,9 16,4 14,6 14,9 15,9 14,6 
Source : Calculs a partir des donnees sur les exportations d'articles manufactures tires de 

divers numeros du Bulletin mensuel de statistique, New York, Nations Unies; et 
Roy A. Matthews, Adaptation structurelle et politique industrielle : revolution 
du secteur manufacturier de 1960 a 1980, Ottawa, Conseil economique du 
Canada, 1983, tableau 6. 

Note : a En dollars americains constants. 
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TABLEAU 1-8 Parts du marche des exportations' : 
les constatations de D'Cruz et de Fleck 

Canada 	 Japon 

Moyenne ponder& 
Moyenne ponder& 	Croissance des 	Moyenne ponder& 

Periode 	Part du marche 	exportations mondialesb Part du marche 

(en pourcentage) 
1967-1971 13,25 10,8 29,3 

1971-1976 11,49 7,8 31,6 

1976-1981 9,40 0,7 34,8 

Source : J.R. D'Cruz et J.D. Fleck, Canada Can Compete!, Toronto, Universite de 
Toronto, Faculty of Management Studies, 1985, p. 142-156, polycopie. 

Notes : a Part du marche = (Exportations canadiennes)/(exportations totales des trois 
plus gros exportateurs strangers) 

b Moyenne ponder& de la croissance des exportations mondiales = 

n 
vigi  

i = 

ou gi  = croissance des exportations mondiales pour l'industrie i 
vi  = proportion de la valeur ajoutee au Canada attribuable a l'industrie i. 

Les resultats de ces divers calculs de la part du marche divergent 
grandement. Dans deux cas, ils laissent supposer que le Canada a 
maintenu au meme niveau sa part des marches mondiaux des produits 
manufactures. Par contre, les resultats d'un autre calcul indiquent le 
contraire. 

Mises a part les questions relatives a la nature du rapport, le cas 
echeant, entre les parts nationales des marches mondiaux et le revenu 
national, it faut tenir compte de la methode de calcul utilisee. 11 existe 
une difference entre le fait de calculer les parts nationales des marches 
mondiaux et les parts respectives d'Esso et de Texaco dans le marche de 
l'essence au Canada. Dans ce dernier cas, toutes les ventes sont libellees 
dans la meme monnaie. 

On ne peut en dire autant du marche mondial. Les fluctuations du taux 
de change sont determinantes dans le calcul de la valeur des exporta-
tions et des parts du marche nationales. Par exemple, si l'on convertit le 
dollar americain en dollars canadiens, la part canadienne (exprimee en 
tonnes) du marche americain de papier journal sera plus grande. Selon 
l'elasticite de la demande, la part du marche occupee par le Canada et 
exprimee en dollars americains pourra s'elargir ou non. Par consequent, 
les previsions etablies pour la part nationale du marche peuvent varier 
selon l'unite de mesure utilisee dans le calcul de la part du marche et 
selon les destinations et les caracteristiques des exportations nationales. 
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Il est donc difficile de tirer des conclusions valables des previsions 
precitees. 

La desindustrialisation du Canada? 

Lecraw (1985a) a examine avec perspicacite, dans le volume 5 des etudes 
de la Commission, les multiples ouvrages traitant de la desindustrialisa-
tion. L'apport de Matthews (1983) n'est egalement pas negligeable. 

Que l'on prete au mot desindustrialisation son sens litteral, c'est-A-
dire une diminution de la proportion de ractivite economique qui peut 
etre appelee « industrielle », ou le sens plus restreint « d'activite de 
fabrication », la question ne merite pas que l'on s'y attarde. Au cours des 
vingt dernieres annees, la part de l'emploi total attribuable A ractivite de 
fabrication a retreci dans tous les pays industrialises. Ce phenomene est 
le resultat d'un taux de croissance de la productivite plus eleve que la 
moyenne dans ce secteur. La part du PIB occupee par le secteur de la 
fabrication a diminue dans la plupart des economies nationales, particu-
lierement depuis 1970. Par ailleurs, on a constate un accroissement 
proportionnel de l'importance relative des services. 

Dans ce cas-ci egalement, ractivite de fabrication n'est pas particu-
lierement souhaitable en elle-meme. Le passage d'une societe indus-
trielle a une societe post-industrielle doit inspirer autant de crainte que 
de plaisir. 

Pour que le debat entourant la question de la desindustrialisation ne 
soit pas sterile, ce phenomene doit etre plus important que revolution 
normale et souhaitable d'une economie avancee. Aux participants de 
ces discussions, la desindustrialisation revet de fait une signification plus 
grande. Il s'agit d'un code sous lequel se cache une incapacite evidente 
des pays de l'Amerique du Nord et de certains pays europeens a s'adap-
ter aux progres techniques et aux changements dans la concurrence sur 
le plan international. L'administration des entreprises, les structures du 
marche et la politique generale du gouvernement ont tour a tour ete 
invoquees pour justifier cette incapacite. 

Certains pretendent que les gestionnaires canadiens manquent 
d'esprit d'entreprise et sont tellement preoccupes par les transactions 
financieres (esprit d'entreprise centre sur l'administration) qu'ils en 
negligent l'aspect « reel » des activites commerciales, c'est-A-dire le 
processus de conception d'un produit et le produit lui-meme, l'innova-
tion, la production, la commercialisation et les relations de travail. 

D'autres soutiennent que, puisque de nombreuses industries cana-
diennes sont inefficaces et demembrees, le secteur canadien de la fabri-
cation est plus vulnerable aux changements auxquels doivent faire face 
tous les pays industrialises a economie de marche que ne le sont les 
secteurs correspondants a l' &ranger. 

Plusieurs propositions intuitives sous-tendent cet argument. 
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Si on les compare aux usines dans le monde, on constate que les 
usines au Canada sont petites et excessivement diversifiees et que, par 
consequent : a) elles ont ete incapables de faire en sorte que leur 
production concurrence les importations au fur et a mesure que le 
mouvement de liberalisation du commerce exterieur a pris de 
l'ampleur, et le seront encore dans l'avenir, et b) elles tardent relative-
ment a adapter les nouvelles techniques quand celles-ci apparaissent 
et sont dons vulnerables aux progres techniques, compte tenu des 
barrieres commerciales. 
Outre le fait qu'elles sont trop petites et que leur production est trop 
diversifiee, bon nombre des usines canadiennes appartiennent a des 
strangers et sont dons demembrees; it s'ensuit que : a) leurs pro-
prietaires prefereront fermer les portes plutot que d'apporter les 
changements necessaires pour que leur production concurrence les 
importations, et b) les usines ne sont pas en mesure de mettre au point 
de nouvelles techniques ou d'adapter de nouvelles techniques, voire 
les deux. 

Enfin, plusieurs affirment que, a l'instar d'autres democraties occi-
dentales, le Canada est devenu une « societe protegee » dans laquelle 
divers groupes d'interet ont recours au mecanisme politique pour faire 
obstacle a la necessite de s'adapter aux realites du marche (Courchene, 
1980). Par consequent, ('innovation est etouffee et Ia croissance de Ia 
productivite ralentit (Olson, 1982). 

Avant de nous attaquer a la logique de ces arguments, it faut definir ce 
que nous entendons par une incapacite a s'adapter afin de determiner si 
tel a vraiment ete le cas. Cela n'est certes pas une mince tache. 

Examinons d'abord la position du secteur de la fabrication au Canada. 
Comment s'est-il comports par rapport aux secteurs correspondants 
d'autres pays? A ce sujet, Charette et al. constatent que durant les 
annees 1970, l'emploi dans le secteur de la fabrication n'a progresse que 
dans deux pays, c'est-à-dire les Etats-Unis et le Canada, sur les six pays 
examines. Apres avoir atteint un sommet dans les autres pays plusieurs 
annees auparavant, c'est-à-dire en 1966 en Grande-Bretagne, en 1970 en 
Allemagne de l'Ouest, en 1973 au Japon et en 1965 en Suede, it a amorce 
depuis ce que les auteurs appellent une diminution a long terme 
(Charette et al., 1985, tableau 2-17). 

En ce qui concerne la part du PIB occupee par le secteur de la 
fabrication, le Canada s'est classe au second rang, derriere le Japon, 
pour le taux de croissance enregistre durant les annees 1970. Dans aucun 
des cinq autres pays, au cours de cette periode', le secteur de la fabrica-
tion n'occupait une plus grande part du PIB et les taux de croissance de 
l'emploi n'etaient plus sieves. De meme, aucun de ces pays n'affichait 
des taux de croissance de Ia productivite et de l'emploi superieurs au 
cours de la periode 1970-1980 (Charette et al., tableau 2-18). Les memes 
conclusions valent pour la periode 1960-1980. 
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L'hypothese de la desindustrialisation du Canada est quelquefois 
fond& principalement sur les industries a haute intensite de technolo- 
gie. Plusieurs affirment que les industries axees sur l'exploitation des 
ressources, qui utilisent une technologie qui n'evolue pas et qui n'offrent 
pas de possibilites d'expansion future sont responsables de la croissance 
du secteur de la fabrication et que le Canada compte peu d'industries 
haute intensite de technologie, qui sont celles qui offrent les plus grandes 
possibilites d 'expansion future. 

Charette et al. analysent de nombreuses definitions de ce que pourrait 
etre une industrie a haute intensite de technologie et constatent que, 
quelle que soit la definition utilisee, ces industries, prises collective-
ment, ont elargi leur part du PIB au Canada au cours de la periode 
1961-1979. Bien stir, le meme phenomene s'est peut-titre produit plus 
rapidement dans d'autres pays et les auteurs n'abordent pas explicite-
ment cette question. Cependant, cette affirmation est corroboree dans 
une certaine mesure par les resultats de leur comparaison, a l'echelle 
internationale, de la variation de la part du P1B occupee par un groupe 
d'industries auquel ils donnent le nom de «fabrication de produits en 
metal, machines et materiel ». Au cours de la periode 1961-1980, 
l'accroissement de la part du PIB occupee par ce groupe a tits plus 
important, en valeur absolue et en pourcentage, au Canada que dans les 
cinq autres pays examines (Charette et al., tableau 2-19). Par ailleurs, 
l'accroissement du pourcentage de l'emploi imputable a l'industrie de 
fabrication de produits electriques au cours de la male periode a tits 
plus faible au Canada que dans tout autre des cinq pays examines 
(Charette et al., tableau 2-16). 

Aucun de ces elements n'est particulierement convaincant. En effet, 
ils font &at, selon le cas, d'influences cycliques ou d'influences a long 
terme et traduisent des differences de composition de l'activite de 
fabrication dans le monde. En outre, ni l'emploi dans le secteur de la 
fabrication, ni la production de ce secteur et ni la part du PIB occupee par 
ce secteur ne sont des fins en elles-memes. Certains ont considers ces 
variables comme des indicateurs des possibilites futures de l'economie 
canadienne. La question de savoir si ce sont des indicateurs fiables de tel 
ou tel phenomene n'est pas encore resolue. Quelle que soit leur valeur 
ce titre, ils ne laissent aucunement supposer que le Canada a obtenu de 
pietres resultats au cours des annees 1960 et 1970. A vrai dire, pour ce qui 
a trait a la croissance de l'emploi et de la production, la performance du 
Canada est plutot superieure a celle des pays qui servent de point de 
comparaison. 

Ces conclusions sont-elles corroborees par les diverses mesures des 
resultats sur le plan du commerce exterieur? Certains pourraient pre-
tendre que les balances commerciales, les parts des marches mondiaux 
et la fluctuation de l'avantage comparatif revels evaluent plus justement 
la capacite d'adaptation economique du pays que ne le fait la croissance 
interieure de la production et de l'emploi. 
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En ce qui concerne les balances commerciales, Matthews (1983, P. 37 
et 38) fait remarquer qu'au cours de la periode 1960-1981, les deficits 
enregistres dans le commerce des produits manufactures et des produits 
finaux ont plutOt diminue par rapport a l'ensemble du commerce et au 
PIB6. A peu pres la meme conclusion a ete formulee dans les commen-
taires precedents sur les balances commerciales. Dans la plupart des 
industries manufacturieres, la balance commerciale s'est amelioree par 
rapport a l'ensemble du commerce, meme si une analyse plus fouillee 
revelait que, dans certains cas, l'amelioration observee a peut-titre ete 
moindre que celle qui avait ete prevue, compte tenu de la depreciation de 
la monnaie qui s'est produite au cours des dernieres annees7. De fawn 
generale, les donnees sur la balance commerciale laissent supposer une 
amelioration plutot qu'une deterioration de la position concurrentielle. 

Au chapitre de la part du marche mondial, la performance du Canada 
suscite un certain desaccord. Matthews (1983, p. 38) conclut que les 
exportations canadiennes de produits manufactures sont demeurees 
constantes depuis 1970, comparativement a celles de tous les autres pays 
industrialises a economie de marche dans le monde. De la meme fawn, 
la part des exportations de produits manufactures (a l'exclusion des 
matieres brutes et des combustibles) de l'ocDE occupee par le Canada 
est demeuree constante au cours des dix dernieres annees (voir le 
tableau 1-6). 

Par opposition, D'Cruz et Fleck constatent que la part moyenne 
ponder& du marche mondial attribue au Canada a regresse considera-
blement entre 1966 et 1971 et entre 1976 et 1981 et que, par ailleurs, le 
Canada a penetre davantage les marches qui figurent parmi ceux dont la 
croissance est la plus lente (voir le tableau 1-8). 

Les resultats sur ce point divergent manifestement. Avant de tirer des 
conclusions au sujet de la capacite du Canada de s'adapter a partir de ces 
calculs de la part du marche, it est manifestement necessaire d'evaluer 
les methodes de calcul utilisees, qui sont en apparence differentes. Cette 
evaluation doit etre report& a plus tard. 

Quant aux renseignements que peuvent nous fournir les calculs de 
l'avantage comparatif revele, D'Cruz et Fleck concluent qu'a ('inverse 
du Japon, le Canada n'est pas specialise dans l'exportation de produits 
fabriques par des industries a haute intensite de technologie ou a crois-
sance elevee, ou n'a pas tendance a le faire. Avant de deduire que la 
diversite des exportations du Canada prouve que celui-ci est incapable 
de s'adapter, it faudrait prendre en note les points suivants. 

La position de l'un des nombreux nouveaux venus qui se partagent un 
marche a croissance elevee n'est pas necessairement meilleure que 
celle de l'un des quelques participants a un marche de faible crois-
sance. Si tous les participants eventuels a un marche possedent les 
memes renseignements, compte tenu des taux d'entree, les rende-
ments des marches a croissance elevee et des marches a croissance 
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faible seront egaux. Ainsi, le conseil suivant lequel it faudrait favoriser 
les industries a «croissance elevee » ou a « haute intensite de techno-
logic » offre plus qu'une ressemblance ephemere avec le conseil 
donne par Will Rogers sur les meilleurs investissements, qui etait : 
« [. . .] achetez de la terre; it ne s'en fait plus ». 
Meme s'il semble 'etre demo& a l'heure actuelle, le principe selon 
lequel l'avantage comparatif revele devrait etre lie d'une quelconque 
fawn aux proprietes des moyens de production nationaux a encore 
une certaine valeur. Il est donc d'autant plus difficile de comprendre 
pourquoi le Canada voudrait soustraire des ressources, disons, a 
l'industrie des produits forestiers, simplement parce que la croissance 
de cette industrie est lente. On peut supposer que cette decision 
dependra de la possibilite de retirer effectivement des rentes des 
ressources forestieres. 
Comme Scott (1984, p. 15) le fait remarquer, le Canada est loin d'etre le 
seul pays a ne pas se specialiser dans les industries a haute intensite de 
technologie et a haute croissance ou a ne pas avoir tendance sys-
tematiquement a se specialiser dans ce type d'industries. Il est consi-
dere que les quatre principaux pays signataires du Traite de l'Atlanti- 
que 	Nord, c 'est-A-dire les Etats-Unis, la Grande-Bretagne, 
l'Allemagne de l'Ouest et la France, sont aux prises avec le meme 
probleme. Si cette situation est la marque d'une incapacite a s'adap-
ter, celle-ci est tres repandue et, a vrai dire, frappe quelques pays qui, 
comme l'Allemagne de l'Ouest et la France, ont toujours affiche une 
bonne performance sur le plan de la croissance de la productivite, et 
d'autres, comme l'Allemagne de l'Ouest, qui sont cites en exemple 
pour leur faculte d'adaptation (consulter Trebilcock, 1985). 

Ces questions seront etudiees plus en detail dans le volume comple-
mentaire sur la politique industrielle. Dans l'intervalle, la majeure partie 
de la documentation sur l'emploi, la production, la balance commerciale 
et la repartition du marche n'etaye pas l'affirmation selon laquelle le 
Canada est entre depuis 1960 dans une phase de desindustrialisation, au 
sens strict ou large du mot. En realite, on peut considerer que, corn-
parativement aux secteurs correspondants en Europe, le secteur de la 
fabrication au Canada a connu un succes modeste. 

Bien stir, le probleme de l'adaptation peut etre aborde de nombreuses 
autres fawns. On peut, par exemple, examiner l'aspect « intrant » et se 
demander si l'industrie canadienne a opte pour des echelles de produc-
tion plus efficaces et a adopte les techniques appropriees. La docu-
mentation sur cette orientation peut tres bien contredire les faits cites 
dans la presente section. Pour cette raison, nous reparlerons de la 
capacite de s'adapter dans la derniere section. 
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Les changements dans l'organisation des entreprises 
et du marche 

Le controle &ranger 

Au cours des vingt-cinq dernieres annees, un debat souvent orageux sur 
les consequences de l'accroissement du controle &ranger dans les sec-
teurs des mines et de la fabrication apres la Seconde Guerre mondiale a 
constamment occupe le premier plan. 

On peut classer les participants a ce debat dans deux groupes : d'une 
part, les nationalistes, qui pretendent que le controle &ranger diminue 
la fois l'efficience statique et le taux eventuel de croissance, et d'autre 
part, les partisans de l'approche continentale, qui soutiennent la posi-
tion opposee. L'inefficience serait le resultat de « l'effet de replique 
miniaturisee » et la croissance lente, la consequence du 
« demembrement » qui emp8che les societes affiliees canadiennes de 
mettre au point et d'exploiter de nouvelles techniques. Pour leur part, les 
partisans de l'approche continentale voient essentiellement dans les 
multinationales un vehicule permettant d'implanter au Canada les tech-
niques les plus modernes. Si celles-ci n'existaient pas, l' &art entre le 
moment de la mise au point de nouvelles techniques a r &ranger et celui 
de leur transmission au Canada serait elargi, peut-titre indefiniment. 
Pour les tenants de cette approche, la multinationale est l'instrument 
principal par lequel le Canada, ou, a vrai dire, n'importe quel petit pays, 
peut acquerir un large &entail des techniques les plus nouvelles et, de 
cette fawn, se tenir au fait des progres techniques. 

Certains pourraient avancer que rien ne justifie l'existence de diffe-
rences entre les entreprises sous controle canadien et &ranger et que les 
changements dans les types de propriete ne sont pas pertinents. A peu 
d'exceptions pres, toutes les personnes qui se sont penchees sur cette 
question, qu'elles appartiennent a l'une ou l'autre tendance, con-
viendraient cependant qu'il existe generalement, de fait, certaines diffe-
rences a de nombreux points de vue entre les entreprises de propriete 
nationale et les entreprises de propriete etrangere. 

Etant donne les nombreuses differences qui separent les deux 
groupes, la question du controle est donc pertinente, mais d'une fawn 
complexe, et les comparaisons entre le controle et la « performance » 
sont risquees simplement parce que la performance des deux groupes 
n'est pas evaluee par rapport aux memes aspects. La plupart des gens ne 
considereraient pas qu'une Granny Smith est une « mauvaise » pomme 
parce que sa peau est verte. C'est en realite le raisonnement qu'ont tenu 
de nombreux chercheurs dans ce domaine a regard des entreprises sous 
controle national ou &ranger. 
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A titre d'exemple, citons une tendance qui, si elle n'est pas particu-
lierement bien documentee, fait l'objet de multiples discussions, c'est-a-
dire la tendance des entreprises sous controle &ranger a consacrer a la 
recherche-developpement des sommes moins importantes dans le pays 
d'accueil que ne le font les societes sous controle canadien operant dans 
le meme secteur d'activite (Canada, Statistique Canada, 1984). Cepen-
dant, nous avons maintenant la preuve que l'entreprise multinationale a 
ete dans le passé, et l'est probablement toujours, l'instrument le plus 
efficace pour transferer de nouvelles techniques complexes d'un pays a 
un autre (Mansfield, 1985; Davidson et McFetridge, 1984; McFetridge et 
Corvari, 1985). Ainsi, si une entreprise sous controle &ranger affecte 
moins d'argent a la recherche-developpement dans le pays d'accueil, 
elle acquiert beaucoup plus facilement que les entreprises sous controle 
national de nouvelles techniques etrangeres complexes. Sur le plan de la 
transmission des techniques, les entreprises sous controle &ranger 
obtiennent des resultats satisfaisants . Sur le plan de la recherche-
developpement dans le pays d'accueil, les entreprises sous controle 
national affichent un rendement superieur. 

La oil les auteurs d'etudes sur le controle &ranger pechent egalement, 
c'est lorsqu'ils attribuent au controle &ranger lui-meme une lacune ou 
une « faiblesse structurelle » relevee dans les secteurs d'activite econo-
mique ou des entreprises sous controle &ranger exercent des activites. 
Par exemple, certaines personnes affirment que les entreprises sous 
controle &ranger « n'exportent pas » ou qu'elles sont responsables de la 
taille inefficace des industries manufacturieres canadiennes (effet de 
replique miniaturisee). Concernant ce dernier point, Baldwin et Gorecki 
(1985 et les renvois inclus) etablissent de fagon plutot probante que la 
taille insuffisante des usines et une diversite excessive de la production 
sont le resultat non pas du controle &ranger, mais de la combinaison de 
droits de douane &eves et d'un marche interieur restreint (voir la section 
intitulde « Echelle et specialisation »). Relativement a la propension a 
exporter, it est vrai que les societes affiliees doivent tenir compte de 
certaines restrictions, tout comme le font les societes de propriete 
canadienne titulaires d'une licence les autorisant a exploiter des techni-
ques etrangeres. Ces restrictions sont en grande partie imputables au fait 
que, pour approvisionner les marches mondiaux, la societe mere ou le 
concedant souhaite fabriquer ses marchandises dans un pays ou les 
coats de production sont les plus bas. Aucun aspect particulier du 
controle &ranger ne va a l'encontre du commerce d'exportation. 

De nombreux auteurs, dont Daly (1985), Baldwin et Gorecki (1985), 
Bishop et Crookell (1985) et Crookell (1985), se sont demande si le 
controle &ranger facilitait ou entravait l'adaptation industrielle. Its ont 
essentiellement conclu que les entreprises de propriete nationale et 
etrangere se comportent a peu pres de la meme fagon face a la liberalisa-
tion du commerce exterieur, c'est-a-dire qu'elles se specialisent et tirent 
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profit des economies qu'elles peuvent realiser grace a une serie de 
production plus longue. Les auteurs different d'avis quanta certaines 
caracteristiques du comportement des entreprises sous controle natio-
nal ou &ranger pour ce qui a trait a l'adaptation. Daly soutient que les 
premieres ont rationalise la production plus lentement que ne l'ont fait 
les dernieres. Pour leur part, Bishop et Crookell affirment que les 
entreprises sous controle &ranger peuvent rationaliser la production et 
accroitre les exportations plus facilement que n'en sont capables les 
entreprises nationales si elles concluent des accords de specialisation 
avec leur societe mere. Ce mode de fonctionnement comporte un desa-
vantage, celui, de l'avis de Bishop et Crookell, d'empecher la societe 
affilide canadienne de mettre en place une fonction autonome de planifi-
cation de la strategic ou de l'innovation. Par consequent, celle-ci ne sera 
pas en mesure d'exploiter a une grande echelle les possibilites d'inves-
tissement particulieres au Canada. 

Meme si cette question etait mieux trait& dans le volume sur la 
politique industrielle, it y a lieu de prendre note dans la presente etude de 
ce que sous-entendent les constatations de Crookell (1985) relativement 
aux consequences sur le plan de l'adaptation industrielle des politiques 
qui filtrent ou restreignent le controle &ranger. L'adaptation industrielle 
suppose que les entreprises delaisseront certains secteurs d'activite 
pour en acquerir d'autres. Des elements d'actif ou des filiales, voire les 
deux, seront vendus. Les politiques imposant des restrictions sur la 
vente d'elements actifs de filiales a des acheteurs strangers entravent le 
processus d'adaptation sans apporter de compensations aisement visi-
bles . En effet, dans son etude sur les appareils electromenagers, 
Crookell a observe que les restrictions imposees au controle &ranger 
occasionnaient des coats considerables pour les parties en cause (et 
pour l'economie canadienne), sans pour autant diminuer la proportion 
de controle &ranger. 

Comme l'indiquent les donnees presentees dans le tableau 1-9, le 
controle &ranger dans le secteur de la fabrication s'est principalement 
accru entre 1948 et 1963. Le pourcentage de l'actif dans le secteur de la 
fabrication qui est entre des mains etrangeres est demeure presque 
constant pendant les annees 1960, a atteint un sommet en 1971-1972 et a 
manifestement regresse depuis. De la meme facon, le pourcentage de 
l'actif dans le secteur minier appartenant a des strangers a baisse con-
tinuellement depuis 1970. 

Si l'on examine de plus pres les donnees sur le controle &ranger, on 
s'apercoit que la mise en place en 1974 de l'Agence d'examen de l'inves-
tissement &ranger a eu une influence importante, sur le plan statistique, 
sur le pourcentage du controle &ranger dans ces deux secteurs. Il existe 
peut-titre d'autres explications. Premierement, l'importance des indus-
tries dans lesquelles les entreprises de propriete etrangere sont bien en 
vue a diminue par rapport a l'ensemble des secteurs en cause, ceux de la 
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TABLEAU 1-9 Actif d'entreprises sous controle &ranger exprime en 
pourcentage de l'actif dans des secteurs d'activite 
economique 

Ann& 
Secteur 
minier 

Secteur de la 
fabrication 

1926 
1948 

— 
— 

(en pourcentage) 
35 
43 

1963 61 58 
1965 60 57 
1967 62 57 
1969 68 57 
1971 69 59 
1973 58 56 
1975 57 54 
1977 51 54 
1980 45 48 

Sources : Statistique Canada, Rapport annuel du ministre des Approvisionnements et 
Services Canada presente sous /'empire de la Loi sur les declarations des 
corporations et des syndicats ouvriers, no 61-210 au catalogue; et Bureau du 
Conseil prive, Propriete etrangere et structure de l'industrie canadienne, 
Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1968, p. 422. 

fabrication et des mines. A ce sujet, it serait interessant de savoir dans 
quelle mesure l' expansion de l'industrie automobile apres la signature en 
1966 de l'Accord canado-americain de l'automobile et la recession qui a 
frappe l'industrie automobile a la fin des annees 1970 et au debut des 
annees 1980 ont eu un effet sur les rapports globaux de controle &ranger. 

Deuxiemement, durant les annees 1970, de nombreuses entreprises de 
propriete etrangere ont ete directement ou indirectement nationalisees. 
Constituee en 1973, la Corporation de developpement du Canada s'est 
vu au moins confier le mandat implicite de lancer une campagne de 
canadianisation. Parmi ses acquisitions de taille figurent les elements 
d'actif canadiens de Texasgulf (maintenant Kidd Creek Mines) et de 
Tenneco et Elf Aquitaine (maintenant Canterra Energy). Entre 1976 et 
1978, la Potash Corporation of Saskatchewan, constitude en 1975, a 
achete, en partie ou en totalite, les cinq mines de potasse appartenant 
Pennzoil, Hudson Bay Mining and Smelting, Alwinsal (societe franco-
germanique), Amax et Swift Canadian et U.S. Borax. La societe Petro-
Canada a commence a exercer ses activites en 1976 et, en 1982, elle 
s'etait déjà port& acquereur de la societe affiliee canadienne Atlantic 
Richfield, de Pacific Petroleums, de propriete americaine, de la societe 
sous controle beige Petrofina et des elements d'actif en aval de la societe 
sous controle britannique BP Canada. Elle a egalement tente d'acheter 
la societe Husky Oil, sous controle americain, laquelle a par la suite ete 
achetee par Nova, une societe implant& en Alberta. 

11 serait interessant de se demander si ce mouvement de nationalisa-
tion, conjugue aux changements dans les ventes sur le marche et a la 
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constitution de l'AEIE, « explique » l'accroissement du degre de pro-
priete canadienne observe depuis 1972. On ignore si la structure de la 
propriete aurait de toute fawn evolue dans la meme direction8. Il serait 
egalement interessant de savoir si la « fievre de canadianisation » qui a 
effectivement ete observee aurait pu etre induite par d'autres agents, a 
un cofit moindre. Une documentation se constitue a ce sujet. Tous sont 
unanimes pour dire, par exemple, que la CDC a ete un instrument de 
canadianisation relativement cotiteux (McFetridge, 1985, et les renvois 
inclus). 

Les entreprises publiques et les entreprises mixtes 

On ne peut vier que les societes d'Etat detiennent une proportion 
considerable des actifs des entreprises canadiennes. Comme le font 
remarquer Howard et Stanbury (1983, p. 41) : 

En 1981, les trois societes non financieres les plus importantes au Canada, 
sur le plan des actifs, etaient, dans l'ordre, Hydro-Quebec, Hydro-Ontario 
et B.C. Hydro. Petro-Canada se classait au quatrieme rang, et CN, au 
cinquieme. Dans les entreprises financieres, [. . .1 sept (societes d'Etat) se 
classaient parmi les 20 premieres societes financieres. (Traduction) 

L'importance relative des societes d'Etat varie selon les secteurs. 
Khemani (1985, p. 15-17) signale qu'en 1980, les societes d'Etat pos-
sedaient les pourcentages suivants de l'actif des entreprises de divers 
secteurs : 4,0 % dans le secteur minier, 5,6 % dans le secteur de la 
fabrication, 5,9 % dans le secteur du commerce en gros, 59,5 % dans le 
secteur des transports, des communications et des services publics et 
10,6 % dans les services. 

Si le phenomene de l'etatisation reste surtout concentre dans les 
services publics, les transports et les communications, it semble gagner 
du terrain dans d'autres secteurs moins traditionnels. Ainsi, entre 1975 
et 1980, la proportion du secteur de la fabrication sous controle de l'Etat 
est pass& de 2,1 % a 5,6 %, principalement en raison de la creation de 
Petro-Canada et de l'acquisition par les gouvernements federal et pro-
vinciaux de plusieurs societes,specialisees dans le materiel de transport. 
En outre, la presence de l'Etat dans les secteurs des mines et des 
services s'est accrue de fagon marquee au cours de cette periode. 

Les etudes demontrent qu'au cours de la periode 1961-1981, d'une 
duree plus longue, le taux d'accroissement du nombre de societes d'Etat 
federales et provinciales s'est eleve considerablement (Tupper et Doern, 
1981, p. 4 et 5). 

Exprimes en pourcentage des recettes publiques et de la DNB, les 
recettes des societes d'Etat ont regresse presque chaque annee jusqu'en 
1970 pour augmenter par la suite chaque armee (voir le tableau 1-10). 
Durant le meme intervalle, les rapports entre les recettes des societes 
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d'Etat federates et provinciales ont fluctue considerablement, mail ont 
ete inferieurs a la fin des annees 1970 a ceux qui ont ete enregistres au 
debut des annees 1960. 

En résumé, les societes d'Etat occupaient une plus grande place dans 
l'economie canadienne en 1980 qu'elles ne le faisaient en 1960. Ce 
phenomene a pu etre observe surtout a la fin des annees 1970 et a ete en 
majeure partie imputable a la croissance des entreprises publiques pro-
vinciales. 

L'economie canadienne a-t-elle beneficie, ou beneficiera-t-elle 
vraisemblablement, de l'accroissement de l'importance relative des 
entreprises publiques? Les facteurs suivants auront une influence deter-
minante 

l'efficience des entreprises publiques par rapport aux entreprises 
privies en tant que societes commerciales; et 

TABLEAU 1-10 Importance relative des entreprises publiques 

Annie 

Recettes tirees des ventes 

Exprimees en 
pourcentage 
des recettes 
publiques 

Exprimees en 
pourcentage 
de la DNB 

Federates - 
(Federales + 
Provinciales) 

(en pourcentage) 
1961 30,4 8,7 0,603 
1962 29,3 8,5 0,590 
1963 28,9 8,4 0,561 
1964 30,3 9,0 0,595 
1965 26,6 8,1 0,538 

1966 26,1 8,2 0,562 
1967 24,8 8,2 0,541 
1968 19,8 6,8 0,438 
1969 18,2 6,6 0,405 
1970 18,0 6,7 0,383 

1971 20,1 7,5 0,443 
1972 20,1 7,6 0,440 
1973 21,0 7,9 0,438 
1974 21,9 8,7 0,444 
1975 21,5 8,3 0,398 

1976 22,2 8,6 0,386 
1977 23,2 9,0 0,369 
1978 25,2 9,8 0,386 
1979 27,0 10,5 0,414 
1980 28.7 11,4 0,438 
1981 - - 0,411 

Source : Bird. (1980. p. 4). cite dans Tupper et Doern (1981, p. 5), calcul fait jusqu'en 1980 
par Susan Johnson. 
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l'efficience relative des entreprises publiques en tant qu'instruments 
d'application de la politique generale du gouvernement. 

Ces facteurs sont examines en detail par Borins et Boothman (1985) et 
par McFetridge (1985). Presque tous les auteurs s'entendent pour dire 
que le type de propriete n'est peut-titre pas un element capital dans les 
industries reglementees ou parvenues a maturite. Certains soutiennent 
que les entreprises publiques sont desavantagees quand elles font con-
currence aux societes privees dans des industries dynamiques et domi-
flees par la libre entreprise (orientees vers le marche). Citons a titre 
d'exemple de ce type d'industrie, l'industrie aeronautique, dans laquelle 
deux entreprises publiques (Canadair et de Havilland) ont subi de 
lourdes pertes au cours des dernieres annees. 

Les entreprises publiques poursuivent, ou sont censees poursuivre, 
de nombreux objectifs lies a la politique generale du gouvernement. La 
Societe de developpement du Cap Breton s'est fait remarquer favorable-
ment en parvenant a maintenir le niveau de l'emploi dans les mines de 
charbon du Cap Breton. II est considers que la Potash Corporation of 
Saskatchewan a joue un role utile dans ]'organisation du regime fiscal et 
du regime de redevances appliqués par le gouvernement provincial dans 
l'industrie de la potasse, et peut-titre, dans le remplacement du regime 
de repartition proportionnelle (reduction de la production), que le gou-
vernement provincial avait tents auparavant de mettre en vigueur. Quant 
a savoir si Petro-Canada a donne un apergu du fonctionnement de 
l'industrie et a contribue avec succes a encourager ]'exploration de 
gisements petroliferes dans des regions eloignees, les avis sont partages. 

Les entreprises publiques ont tits le sujet d'une foule d'etudes. 
Comme nous l'avons laisse entendre, certains auteurs concluent ou 
supposent qu'en facilitant la prestation de services politiques ou publics 
utiles, les entreprises publiques ont augments la productivite de l'econo-
mie canadienne. Cependant, la majorite des auteurs soutiennent simple-
ment qu'on ne peut demontrer que les entreprises publiques ont eu une 
influence nefaste. Certains invoqueront peut-titre cet argument pour 
s'opposer a la privatisation d'un grand nombre d'entreprises, mais on 
peut difficilement lui imputer la croissance recente, ou toute croissance 
future, des entreprises publiques. 

Par ailleurs, la structure d'organisation des entreprises publiques a 
evolue considerablement au cours des vingt dernieres annees. 
Boardman et al. (1983) et Elford et Stanbury (1985) traitent, documents a 
l'appui, de ]'emergence de ce qu'ils appellent « la societe d'economie 
mixte ». Il s'agit d'une entreprise dans laquelle l'Etat &tient une partici-
pation, par opposition aux societes d'Etat traditionnelles qui appartien-
nent en totalite a l'Etat. 

Les societes d'economie mixte ont commence a jouer un role de 
premier plan au debut des annees 1970. Certaines, comme la Corpora-
tion de developpement du Canada (1972), Telesat Canada (1969) et 
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l'Alberta Energy Corporation (1973), ont ete, des leur creation, des 
societes mixtes dans lesquelles le grand public ou des societes privees 
detenaient une grande partie des capitaux propres. A l'inverse, ce n'est 
qu'apres, et parfois longtemps apres, la creation de certaines entre-
prises,,comme Domtar (1979-1981), Suncor, Asbestos Corp. et Nordair, 
que l'Etat s'est porte acquereur d'une fraction importante de leurs 
capitaux propres. 

II est probable que l'importance relative des societes mixtes con-
tinuera de croitre. Cette observation repose entierement sur l'investisse- 
ment constant des caisses de retraite dans les capitaux propres d'entre- 
prises par des organismes comme la Caisse de depot et de placement du 
Quebec et sur la croissance ininterrompue de societes de portefeuille 
publiques ou mixtes comme la Corporation de developpement du 
Canada, la Crown Investments Corporation et la Societe generale de 
financement. Elle s'appuie deuxiemement sur le fait que les privileges de 
conversion accordes en vertu d'ententes conclues dernierement en vue 
d'assurer le sauvetage de certaines entreprises, comme Massey 
Ferguson, favoriseront probablement la creation d'un plus grand 
nombre de societes mixtes. 

Les donnees presentees au tableau 1-10 montrent seulement la crois-
sance des societes mixtes dans lesquelles l'Etat &tient une participation 
de plus de 50 %. Selon Elford et Stanbury, la valeur des capitaux propres 
appartenant a l'Etat dans toutes les societes mixtes constituait en 1981 
7,5 % de l'ensemble des capitaux propres au Canada, soit une augmen-
tation de 500 % par rapport a 1972. 

La montee des societes mixtes peut etre consider& ou non comme un 
phenomene marquant selon le role que celles-ci jouent en tant qu'instru- 
ments d'application de la politique generale du gouvernement. D'un 
cote, l'Etat peut se comporter comme une societe qui fait des place-
ments de portefeuille et s'abstenir de diriger les activites des entreprises 
dans lesquelles it &tient une participation. Il reste a savoir si la presence 
de l'Etat en tant qu'investisseur passif modifie la performance de l'entre-
prise en cause ou le prix d'offre des capitaux prives qui y sont investis et, 
si cela est le cas, de quelle facon elle les modifie. 

De I'autre cote, l'Etat peut mettre les societes mixtes sur le meme pied 
que les societes d'Etat traditionnelles, c'est-h-dire fournir par leur 
truchement des services commerciaux et non commerciaux (politiques). 
Par services non commerciaux, nous entendons par exemple le fait 
d'assurer sans contrepartie des services a certaines parties du marche, 
d'engager des personnes defavorisees, de situer des actifs dans des 
regions moins attirantes ou de detenir des actifs financiers moins interes-
sants. Il faut alors se demander si la societe mixte reussit mieux que 
l'entreprise publique traditionnelle a fournir a la fois des services 
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commerciaux et politiques et, a titre subsidiaire, quelle pourrait etre la 
proportion ideale de propriete publique et de propriete privee si cette 
repartition depend des fonctions eventuelles de l'entreprise. 

Certains soutiennent que la societe mixte constitue le meilleur instru-
ment d'application de la politique generale du gouvernement, en ce sens 
que sa performance est superieure a celle de la societe d'Etat tradition-
nelle et a celle de l'entreprise privee reglementee ou subventionnee 
(Eckel et Vining, 1982). D'autres relevent les effets negatifs qu'entraine 
l'annonce de l'achat de parts par l'Etat et concluent, qu'au moins du 
point de vue du marche, la presence de l'Etat dans une entreprise 
occasionne vraisemblablement une diminution de l'efficience de cette 
entreprise (Eckel et Vermaelen, 1984). Les pressions exercees par un 
gouvernement provincial en vue de construire ou de faire demenager sur 
son territoire des installations appartenant a des societes mixtes dans 
lesquelles celui-ci &tient une participation est un exemple de l'ineffi-
cience redoutee par beaucoup. 

McFetridge (1985) compare la valeur respective des entreprises publi-
ques et des societes mixtes en tant qu'instruments d'application de la 
politique generale du gouvernement. Il conclut qu'il n'est pas du tout 
certain que les qualites attribudes a ces deux types d'entreprises, soit 
l'efficience dans le premier cas et la consideration de l'interet public 
dans le deuxieme cas, seront reunies dans la societe mixte; l'inverse 
peut tout aussi bien se produire. En outre, la possibilite que les gouver-
nements provinciaux ou les gestionnaires des caisses de retraite du 
secteur public achetent une participation majoritaire dans diverses 
societes canadiennes dans le but de forcer ces dernieres a prendre des 
decisions concernant la production, l'emploi ou l'emplacement des 
industries, decisions qui provoqueraient une diminution des profits, peut 
contribuer a elever le coat du capital pour toutes les societes. Pour ces 
raisons, it peut y avoir lieu de prendre des dispositions en vue de limiter 
l'avenir la creation de societes mixtes. 

Enfin, it reste a savoir si le Canada compte, ou a eu tendance a 
compter, sur les societes d'Etat pour atteindre des objectifs qui ne sont 
pas poursuivis par d'autres pays industrialises. Lewin (1982, p. 54 et 55) 
nous fournit certains renseignements a ce sujet. II laisse entendre que, 
dans les pays de l'Europe occidentale, l'Etat &tient plus souvent qu'au 
Canada une participation dans des industries comme l'acier, les auto-
mobiles, l'aluminium, les produits chimiques, les banques et le transport 
maritime. 

Dans la revue. The Economist, l'importance relative des entreprises 
publiques dans diverses industries a ete comparee a l'echelle interna-
tionale. Cette comparaison a ete reprise par Prichard (1983) et par 
Chandler et Trebilcock (1985). Il ressort que les entreprises publiques 
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occupent une place beaucoup plus preponderante au Canada qu'aux 
Etats-Unis ou au Japon, mais qu'elles sont beaucoup moins importantes 
dans certains pays europeens comme l'Autriche, la Grande-Bretagne et 
la France ou dans des pays en developpement comme le Bresil, l'Inde et 
le Mexique. 

La reglementation 
11 semble que tout le monde ait constate que la reglementation gagnait du 
terrain et que presque tous les marches etaient assujettis a un plus grand 
nombre de reglements etablis par l'Etat qu'ils ne Petaient it y a vingt-
cinq ans. 

Nous devons a Stanbury et a Thompson (1980) Petude la plus appro-
fondie ayant pour but de determiner si la reglementation economique est 
plus &endue ou plus intense, premierement, comparativement a la 
situation anterieure au Canada, et deuxiemement, comparativement aux 
Etats-Unis. Ces deux auteurs concluent que le champ d' application de la 
reglementation federale est aussi vaste dans les deux pays et que les 
differences observees dans les deux ressorts sont generalement elimi-
nees quand on prend en consideration les paliers inferieurs de gouverne-
ment (p. 20). Par contre, on releve des &arts considerables sur le plan 
des restrictions imposees aux organes de reglementation en vertu des 
lois, restrictions qui sont beaucoup plus grandes aux Etats-Unis. Quant 
aux ressources consacrees a l'application des reglements au niveau 
federal, elles etaient proportionnellement superieures au Canada en 
1970-1971 et en 1977-1978. Cette dorm& amene Stanbury et Thompson a 
conclure que les reglements sont appliqués de fawn tout aussi intensive 
au Canada qu'aux Etats-Unis (p. 25). 

Les auteurs estiment qu'au cours des annees 1970, la reglementation 
federale s'est intensifiee a peu pres au meme rythme dans les deux pays, 
meme si le taux de croissance de l'emploi de responsables de la regle-
mentation par les autorites federales &ail superieur aux Etats-Unis 
(p. 31). Its deduisent que, depuis la fin de cette decennie, le pourcentage 
du PIB attribuable a des secteurs assujettis a des mesures de controle des 
prix, de la production ou de l'entree a ete plus eleve au Canada (29,1 %) 
qu'aux Etats-Unis (25,7 %) (p. 33). Cet &art s'expliquait plutot par 
('importance plus grande des secteurs reglementes (comme les trans-
ports) au Canada que par une reglementation plus poussee (p. 34). 
Cependant, le secteur de l'agriculture fait exception puisqu'il est plus 
reglemente (par des offices de commercialisation) au Canada qu'aux 
Etats-Unis (p. 62). Dans son ouvrage, Khemani (1985) refait le calcul de 
Stanbury et de Thompson pour Pannee 1978 et constate que le pourcen-
tage du PIB au Canada attribuable a des secteurs assujettis a des con-
troles de prix, s'elevait en realite a 31 %. Pour l'annee 1980, ce pourcen-
tage s'etablissait a 34 %. 
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Stanbury et Thompson ont,  juge bon de mentionner d'autres diffe-
rences entre le Canada et les Etats-Unis. Premierement, au Canada, la 
reglementation est souvent imposee a des industries dans lesquelles 
l'Etat &tient déjà une forte participation (transport ferroviaire et aerien 
et telecommunications). Cette affirmation ne s'applique generalement 
pas aux Etats-Unis. Deuxiemement, aucun pays ne surpasse l'autre sur 
le plan du champ d'application de la reglementation et des efforts 
deployes dans ce domaine, mais le fardeau de la reglementation n'est 
peut-titre pas le meme dans les deux pays. Le Canada a moins investi 
que les Etats-Unis (p. 36) dans des programmes que les gens d'affaires 
americains jugent les plus couteux ou les plus deplaisants, notamment 
ceux qui portent sur la sante et la securite au travail, l'egalite d'acces a 
I'emploi et la protection de l'environnement. 

Au Canada, ]'accent est davantage mis sur les reglements qui regis-
sent pretendument les activites d'une industrie donnee, comme la regle-
mentation adrienne ou les offices de commercialisation des produits 
agricoles. De nombreuses personnes qui ont etudie le dossier de la 
reglementation ont soutenu que ]'adoption de tels reglements est sou-
vent motivee par le desir d'accroitre la rentabilite de l'industrie en cause. 
Il se peut que les secteurs reglementes au Canada estiment moins 
penible de s'y conformer que les secteurs correspondants aux Etats-
Unis. Stanbury et Thompson se sont penches sur la fin des annees 1970; 
it est certain que beaucoup de changements se sont produits depuis et 
que la reglementation s'est &endue dans les deux pays. 

Dans son etude de ]'orientation de la concurrence dans l'economie 
americaine, Shepherd (1982) declare que le pourcentage de l'activite 
economique effectuee aux Etats-Unis dans des « conditions de con-
currence efficaces » est passé de 56 % en 1958 a 77 % en 1980. Selon lui, 
les facteurs suivants sont responsables de l'intensification de la 
concurrence : 

une baisse de I'ampleur des economies d'echelle dans le secteur de la 
fabrication; 
l'accroissement de la concurrence faite par les importations; 
les activites entreprises en vue de lutter contre les trusts; et 
la dereglementation. 

Bien qu'il soit incapable d'evaluer dans quelle mesure exactement la 
diminution des economies d'echelle a contribue a accroitre la con-
currence, Shepherd estime que les trois autres facteurs precites sont 
responsables de l'intensification de la concurrence dans les proportions 
suivantes : 37 %, 40 % et 23 %, respectivement. Depuis le milieu des 
annees 1970, les industries suivantes ont ete dereglementees aux Etats-
Unis : 

le materiel telephonique; 
le transport ferroviaire; 
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le camionnage; 
le transport aerien; 
les services telephoniques interurbains; 
les banques; et 
les courtiers en valeurs et en marchandises. 

De l'avis de Shepherd, les initiatives des autorites luttant contre la 
proliferation des trusts mettaient souvent en branle le processus de 
dereglementation. Celui-ci declare (p. 623) : 

Ce furent les pressions exercees par la Division de la lutte contre les trusts 
qui ont amene la Securities and Exchange Commission a modifier en 1975 
les taux de courtage. Des causes ayant trait a la lutte contre les trusts et des 
pressions exercees sur la Federal Communications Commission ont ete en 
partie a l'origine de la concurrence qui s'exerce maintenant dans le secteur 
des communications telephoniques. De merne, diverses actions entreprises 
contre les trusts ont etendu le mouvement de la dereglementation au secteur 
bancaire, plus precisement a l'adhesion et a l'etablissement des prix. (Tra-
duction) 

Ce point est valable egalement pour le Canada. Par suite de modifica-
tions apportees en 1975 a la Loi relative aux enquetes sur les coalitions, le 
directeur des enquetes a le droit de comparaitre devant les offices de 
commercialisation et les tribunaux charges de l'application de la regle-
mentation pour defendre l'interet public en matiere de concurrence. 
Comme nous le ferons remarquer plus loin, l'intervention du directeur a, 
de l'aveu general, ete a l'origine, au moins en partie, de la dereglementa-
tion dans certains cas restreints. 

Au cours des cinq ou six dernieres annees, le Canada s'est egalement 
mis a l'heure de la dereglementation. Dans le secteur du transport 
aerien, il a ete declare dans la « nouvelle politique canadienne en matiere 
de transport aerien » annoncee en mai 1984 que les reglements mis en 
vigueur au cours des vingt annees precedentes avaient : a) gene l'inno-
vation dans la prestation des services et dans la fixation des prix; b) 
diminue la marge de manoeuvre des directeurs des compagnies 
aeriennes pour exploiter de nouveaux marches et offrir des services 
aeriens a moindre coot; c) affaibli la capacite des compagnies aeriennes 
s'adapter rapidement aux changements en raison des retards indus dans 
les decisions en matiere de reglementation; d) oblige les directeurs des 
compagnies aeriennes a consacrer trop de temps et d'energie a des 
considerations touchant la reglementation essentiellement steriles; et 
e) complique la planification des compagnies aeriennes dans la mesure 
ou il a ete souvent difficile de prevoir les decisions prises en matiere de 
reglementation. 

Jusqu'a ce jour, la dereglementation a eu concretement pour effet 
d'assouplir les conditions auxquelles des tarifs reduits peuvent etre 
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offerts, de regrouper des permis de fawn a permettre aux compagnies 
aeriennes d'être plus flexibles dans l'organisation des routes et de sus-
citer un plus grand empressement a approuver d'autres services trans-
frontaliers. Meme si ces manifestations n'equivalent en rien aux change-
ments qu'a provoques la dereglementation aux Etats-Unis, elles sont 
neanmoins importantes en ce qu'elles sonnent le glas de ce que Schultz 
et Alexandroff (1985) ont appele la planification reglementaire du trans-
port aerien. La planification reglementaire peut etre definie comme une 
activite de reglementation qui &passe la simple application de normes 
en matiere de sante et de securite pour englober des decisions con-
cernant la nature des services qui devraient etre offerts, les endroits 
desservis, les exploitants et les conditions afferentes a la prestation des 
services. Dans le secteur du transport aerien, une telle activite est 
devenue insoutenable d'abord en raison de la dereglementation aux 
Etats-Unis, et ensuite, parce qu'elle empietait sur les prerogatives des 
gouvernements provinciaux, sinon sur leur competence. Comme le 
soulignent Schultz et Alexandroff, le processus de planification regle-
mentaire devenait de plus en plus complexe et politique et aurait pu 
s'effondrer de lui-meme. 

Le secteur des telecommunications a egalement ete dereglemente 
dans une certain mesure, en grande partie en raison des progres techni-
ques qui ont rendu possible et souhaitable la concurrence sur de nom-
breux plans. En termes simples, la protection des consommateurs con-
tre un monopole naturel ne peut plus justifier la reglementation des 
telecommunications. Celle-ci a maintenant principalement pour but de 
redistribuer des recettes entre diverses categories d'usagers des ser-
vices des telecommunications, d'assurer la souverainete et d'atteindre 
les objectify d'unite nationale. 

Pour illustrer le premier but de la reglementation des services de 
telecommunications, citons l'exemple bien connu de la compensation 
des pertes subies au chapitre des communications locales par les gains 
enregistres au chapitre des communications interurbaines. Ces ques-
tions sont extremement complexes. L'argument selon lequel les tarifs 
demandes pour ces services devraient necessairement equivaloir a leurs 
coats respectifs est discutable. Cependant, si tel &ail le cas, on prevoit 
que les tarifs des communications locales pourraient augmenter d'un 
chiffre aussi eleve que 70 % et que les tarifs des communications interur-
baines pourraient diminuer de 50 a 70 %9. 

Jusqu'a present, des decisions ont ete prises dans le contexte de la 
dereglementation. Ont ete autorises : a) le raccordement de lignes tele-
phoniques uniques appartenant aux abonnes, de reseaux telephoniques 
a boutons-pressoirs et de PBX aux reseaux telephoniques de Bell ou 
d'autres reseaux; b) l'interconnexion de l'equipement d'autres reseaux 
de telecommunications (comme le cNcP) et de ceux des reseaux tele- 
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phoniques de Bell et d'autres reseaux; c) l'interconnexion des services 
radioelectriques d'appel, et des reseaux telephoniques; et d) la fixation 
de cables coaxiaux aux structures de la compagnie de telephone. 

Comme le font remarquer Stanbury et Thompson, les decisions qui 
ont ete prises dernierement en matiere de reglementation n'ont pas vise 
uniquement a favoriser la concurrence. Un excellent exemple de cette 
affirmation est l'approbation en 1977 d'une entente conclue entre Telesat 
et les compagnies de telephone en vertu de laquelle toutes les parties se 
sont engagees a ne pas se faire concurrence dans le domaine des com-
munications interurbaines. 

Le systeme financier n'a pas non plus ete epargne par la dereglemen-
tation. Une fois de plus, les progres techniques et les initiatives des 
gouvernements provinciaux ont ete les grands responsables. Par suite 
des toutes dernieres modifications apportees a la Loi sur les banques, les 
banques etrangeres sont appelees a jouer un role de plus en plus impor-
tant dans reconomie canadienne. La distinction entre les banques, les 
compagnies d'assurances, les societes de fiducie et les courtiers 
s'estompe de plus en plus avec le temps, a mesure que chaque type 
d'etablissement commence a exercer des activites qui etaient aupara-
vant la chasse gardee d'un autre type d'etablissement. Le gouvernement 
du Quebec a fait part de son intention d'autoriser, d'ici 1985, dans la 
mesure ou sa competence le permet, les etablissements financiers 
offrir une gamme complete de services. Ailleurs, des banques offrent 
des services de courtage a rabais, des courtiers annoncent des 

comptes pour la gestion de la tresorerie » et des cooperatives 
d'epargne et de credit se transforment en assureur 1°. 

Au meme moment, la situation dans le secteur de l'agriculture a 
evolue dans la direction opposee. En 1971, on comptait au total 97 offices 
de commercialisation des produits agricoles federaux et provinciaux. En 
1981, on en recensait 124. En 1971, les offices de commercialisation 
avaient une incidence sur 47 % des recettes monetaires agricoles, tandis 
qu'en 1981, ce chiffre etait passé a 54 %. 

De la meme fawn, dans sa decision, le juge Labour a dispense les 
membres de professions autonomes de se conformer aux dispositions de 
la Loi relative aux enguetes sur les coalitions, a condition que leur organe 
directeur exerce ses activites en vertu d'une loi provinciale valide (Stan-
bury, 1984). Les milieux juridiques, medicaux et autres sont ainsi libres 
de fixer des normes d'adhesion et d'elaborer un code d'ethique portant 
notamment sur le droit a faire de la publicite, independamment du fait 
qu'ils soient expressement autorises a le faire par la loi provinciale qui 
les regit. 

Il serait bon de se rappeler plusieurs points avant de tirer des con-
clusions au sujet de revolution de la reglementation au Canada. Pre-
mierement, it n'est pas facile, ou peut-titre meme pas efficace, de dire 
qu'une societe devient plus ou moins reglementee. Quand nous affir- 
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mons que le mouvement de reglementation a pris de l'ampleur, nous 
disons, ou nous devrions dire, que certains aspects d'une activite qui 
n'avait tits aucunement reglementes jusqu'a ce moment-IA sont mainte-
nant assujettis a un reglement de l'Etat. Cependant, comme la plupart 
des nouveaux reglements regissent de nouvelles activites, et a titre 
d'exemple, citons la vaste reglementation du nucleaire, on peut s'atten-
dre a ce que de nouvelles regles sur la production d'energie nucleaire 
viennent s'ajouter a celles qui visent l'energie thermique et d'autres 
formes d'energie. Par consequent, si l'on considere le nombre de regle-
ments ou d'employes affectes a la fonction de reglementation, it appert 
que le mouvement de reglementation s'etendra aussi longtemps que le 
nombre de nouvelles techniques mises a la disposition de la societe 
continuera d'augmenter. 

Deuxiemement, la reglementation adopt& formellement par l'Etat 
remplace peut-etre simplement les restrictions imposees au comporte-
ment qui avaient tits appliquees auparavant par le biais d'autres moyens, 
notamment les codes religieux ou d'ethique, les pressions exercees par 
les pairs ou par la communaute, ou le marche. Il se peut que l'etablisse-
ment d'une nouvelle structure de direction soit la condition prealable a 
l'expansion de marches existants ou, a vrai dire, A la creation meme d'un 
nouveau marche. Par ailleurs, le remplacement d'une structure de direc-
tion par un reglement de l'Etat peut etre le resultat d'une tentative de 
domination, c'est-A-dire de l'utilisation du mecanisme politique par un 
groupe particulier en vue d'accaparer une partie de la richesse d'autres 
membres de la societe. Il importe de se poser la question suivante, a 
laquelle aucune reponse complete n'a tits dorm& : observe-t-on une 
intensification de la reglementation fond& sur ce motif? 

Du reste, si l'on peut considerer utilement que la reglementation au 
Canada sert surtout a faciliter la redistribution du revenu entre divers 
groupes de consommateurs, entre des entreprises, ainsi qu'entre des 
entreprises et des consommateurs, it est tres difficile de determiner 
l'incidence de cette redistribution. Acheson (1985) fait remarquer que les 
economistes sont rarement en mesure de preciser, meme apres une 
analyse intensive, qui beneficie au bout du compte des transferts 
d'argent implicites dans le fouillis de decisions rendues par un organe 
donne de reglementation. S'il est si difficile d'identifier les beneficiaires 
d'une pretendue redistribution reglementaire, nous sommes en droit de 
nous demander quel interet offre la reglementation sur le plan politique. 

En outre, compte tenu de ses objectify de redistribution avoues, le 
mecanisme reglementaire d'interfinancement pourrait etre considers 
comme une option parmi plusieurs, notamment les taxes, les subven-
tions, les entreprises publiques et ainsi de suite. Il faut alors se demander 
si la reglementation est la meilleure fawn d'effectuer le transfert et si la 
structure meme du regime politique permet de choisir l'instrument le 
plus efficace. 
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Thirsk (1985), dans son etude sur les offices de commercialisation, et 
Schultz et Alexandroff (1985), dans leurs etudes des regimes de regle-
mentation dans les transports, les telecommunications et les finances, 
s'interrogent au moths sur l'existence eventuelle d'instruments de 
redistribution moins coilteux. Cependant, ids sont incapables de fournir 
une reponse precise. 

La concentration industrielle 

Une variation dans la repartition, du point de vue de la taille, des 
producteurs ou des vendeurs sur un marche peut a la fois decouler de 
changements actuels et passes dans l'economie et etre a l'origine de 
changements futurs. Des modifications fondamentales dans les metho-
des de production utilisees peuvent influer grandement sur la concentra-
tion des vendeurs. Un contexte instable ou un mouvement d'innovation 
continuelle dans l'industrie peuvent expliquer l'ecart entre diverses 
mesures sommaires de la concentration des vendeurs ou des parts du 
marche occupees par des entreprises donnees. 

En outre, un rapport a ete etabli entre la concentration de vendeurs et 
la presence aussi bien que l'absence d'un esprit innovateur. Toutes les 
etudes sur l'efficacite X ont ete fond& s sur la remarque fortuite de Hicks 
selon laquelle la plus grande recompense qu'offre un monopole est une 
vie paisible. 

Par contre, Schumpeter et ses nombreux disciples soutiennent qu'il 
est impossible d'innover dans un regime de concurrence parfaite et 
d'adaptation instantanee et que ce sont les marches sur lesquels regne 
une concurrence imparfaite qui sont les plus « progressistes ». 

Mais il est plus important encore de noter que les activites de produc-
teurs de taille efficace sur le marche canadien plutot reduit ont naturelle-
ment pour consequence de concentrer la production nationale dans un 
groupe d'entreprises relativement restreint. Toutes les etudes des causes 
de l'efficacite d'echelle (le pourcentage de la production industrielle 
attribuable a des usines de taille efficace) ont demontre qu'il existe un 
lien reel entre ce phenomene et la concentration des vendeurs sur le 
marche interieur. Ainsi, la rationalisation de la production aura pour 
effet connexe d'intensifier la concentration. 

Il y a donc lieu de croire qu'il y a un arbitrage a faire entre l'efficacite 
d'echelle et le pouvoir que confere le monopole. On a pense pendant un 
certain temps qu'il etait generalement preferable de choisir l'efficacite 
d'echelle (Williamson, 1968). Dans une economie ouverte, comme celle 
qui existe au Canada, dans laquelle les prix sont souvent fonction de la 
concurrence internationale, il est possible de tirer profit des avantages 
de l'efficacite d'echelle sans que les pertes dues au monopole soient 
pour autant compensees. Cette situation suppose que les entreprises 
cherchent toujours l'efficacite d'echelle, sans tenir compte des reper- 
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cussions sur le plan de la concentration, et que la preoccupation princi-
pale est l'ouverture du marche interieur au commerce exterieur plutot 
que le nombre de producteurs nationaux. 

La Commission royale d'enquete sur les groupements de societes 
(1978) et Khemani (1985) ont depeint revolution de la concentration 
globale et de la concentration du marche (industrielle) depuis la Seconde 
Guerre mondiale. 

Apres avoir analyse les renseignements se rapportant a la periode se 
terminant en 1975, la Commission royale d'enquete sur les groupements 
de societes formule les conclusions suivantes (p. 11 et 12) : 

La concentration globale a diminue au cours de la periode de 1923 a 
1975; cependant, le gros de cette baisse se situe avant 1966. Depuis 
1966, la concentration globale, au pays, est demeuree relativement 
constante. 
Au Canada, la taille moyenne des 100 societes non financieres les plus 
importantes et celles des 25 societes financieres les plus importantes 
sont bien moins considerables que celles de leurs homologues des 
Etats-Unis et d'autres pays industrialises. 
La concentration globale est plus forte au Canada qu'aux Etats-Unis. 
La concentration industrielle [. . .] a augmente dans les industries 
manufacturieres canadiennes au cours de la periode de 1948 a 1972. 
Le gros de l'augmentation se situe entre 1948 et 1954. Le niveau de 
concentration industrielle est demeure assez stable au cours des 
annees 1965 a 1972. 
Au Canada, les niveaux de concentration industrielle sont sensible-
ment plus eleves que les niveaux comparables aux Etats-Unis. 

A la lumiere de son examen des donnees pour la periode commencant 
en 1972, Khemani deduit qu'en 1980, pres de 77 % du PIB aux Etats-Unis 
a ete attribuable a des secteurs dans lesquels s'exerce une concurrence 
pratique et le reste, a des secteurs qui sont en position de monopole 
efficace ou qui sont surveille's etroitement et efficacement par le gouver-
nement. Par opposition, a cette époque, moins de 50 % du PIB au 
Canada provenait de secteurs dans lesquels s'exerce une concurrence 
pratique. Khemani constate que le niveau de concentration globale s'est 
eleve depuis 1975, peut-titre meme depuis 1968. En ventilant la concen-
tration globale (la part des elements d'actif non industriels detenue par 
les 100 entreprises les plus importantes), par type de proprietaire, 
Khemani observe que la taille relative selon l'actif des entreprises de 
propriete etrangere parmi les 100 entreprises les plus importantes a 
diminue tandis que la taille relative selon l'actif d'entreprises cana-
diennes, qu'elles appartiennent a des particuliers ou a l'Etat, a aug-
mente. A quelques rares exceptions pres, les coefficients de concentra-
tion sectorielle ont eu tendance a s'elever au cours de la periode 
1975-1980. Ces changements sont résumés dans le tableau 1-11. Toute 
une gamme de fluctuations dans les coefficients de concentration indus- 
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trielle sous-tendent ces changements sectoriels, notamment relative-
ment aux combustibles mineraux (en hausse de 8,3 %), aux Brands 
magasins (en hausse de 12,2 %), aux experts-conseils en genie et en 
sciences (en hausse de 47,7 %) et au transport maritime (en baisse de 
17,1 %). Selon Khemani, peu de changements spectaculaires ont modifie 
le profil du secteur de la fabrication. 

TABLEAU 1-11 Variation du coefficient de concentration de quatre 
entreprises dans certains secteurs d'activite 
economique, 1975-1980a 

Variation 

Agriculture, forets, peche —0,5 
Mines —1,1 
Fabrication +0,4 
Construction —3,0 
Commerce en gros —4,1 
Commerce de detail +5,1 
Transports, communications et services publics +7,8 
Finances +4,4 
Services +7,7 
Source : Donnees fondees sur R.S. Khemani, « L'ampleur et revolution de la con-

currence dans reconomie canadienne », dans le present volume. 
Note : a Variation du pourcentage d'expeditions attribuables aux quatre entreprises les 

plus importantes (y compris les entreprises publiques). 

L'evolution de la concentration industrielle au Canada est caracte-
risee par un mouvement de &concentration dans les industries a forte 
concentration et par une concentration accrue des industries isolees. Ce 
phenomene a ete particulierement evident entre 1970 et 1980 (Khemani, 
1985, p. 26). La composition du groupe des 100 entreprises les plus 
importantes au Canada est beaucoup plus stable qu'elle ne l'est aux 
Etats-Unis. On ignore si le roulement dans les industries canadiennes 
est plus ou moins prononce que celui qui se produit dans les industries 
americaines, ou si le taux de roulement actuel est plus ou moins eleve 
que le taux anterieur. 

Les conclusions formulees ci-dessus ont trait au niveau de concentra-
tion des producteurs et aux changements dans cette concentration. La 
concentration des vendeurs differe de la concentration des producteurs 
quand des vendeurs sur le marche interieur ne sont pas egalement des 
producteurs, et vice versa. 

Par exemple , si dans une industrie donnee , les producteurs de 
moindre envergure importent des marchandises en quantite 
demesurees, la concentration des vendeurs sur le marche interieur sera 
inferieure a la concentration des producteurs. Dans ce cas, si le rapport 
entre les importations et la production interieure (ou la production 
interieure moins les exportations) diminue au cours des ans, la concen-
tration des vendeurs diminuera comparativement a la concentration des 
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producteurs. De la meme fawn, si les importations et les exportations 
occupent une place plus importante par rapport a la production inte-
rieure au Canada que, disons, aux Etats-Unis, alors la concentration des 
vendeurs au Canada sera plus faible par rapport a la concentration 
correspondante aux Etats-Unis que ne le sera la concentration des 
producteurs au Canada. 

Dans une etude recente, Baldwin et Gorecki (1984a) confirment que 
telle est bien la situation dans le secteur de la fabrication au Canada. La 
mesure de la concentration, corrigee pour tenir compte du commerce 
(concentration des vendeurs), est generalement inferieure a celle de la 
concentration des producteurs. Lorsque ce type de mesure est utilise, le 
nombre d'industries dont le niveau de concentration semble suffisam-
ment eleve pour tolerer un comportement tacite du cartel passe de vingt-
neuf a six. La difference entre les coefficients moyens de concentration 
industrielle moyenne au Canada et aux Etats-Unis (qui est encore plus 
faible) diminue de moitie (p. 32). Le coefficient moyen de concentration 
(4 entreprises) dans le secteur canadien de la fabrication a baisse de 
quatre points de pourcentage (10 %) entre 1970 et 1979 (p. 33). En 
résumé, la tendance vers l'accroissement du commerce signal& pre-
cedemment continue d'orienter a la baisse la concentration des ven-
deurs dans les industries canadiennes productrices de biens destines au 
commerce. 

Les changements dans les methodes de production 

La taille et la specialisation des usines 

De fagon generale, le processus de production dans le secteur de la 
fabrication entraIne des frais fixes au niveau de l'entreprise, de l'usine et 
des produits respectivement. 

L'entreprise peut diminuer ses frais fixes en s'implantant dans de 
nombreux marches differents, sur le plan de la situation geographique et 
du type de production. Pour determiner l'etendue des economies reali-
sees, it suffit de savoir dans quelle mesure des elements d'actif de 
l'entreprise comme les techniques, la reputation et la competence peu-
vent etre transferes. Par exemple, General Motors pourrait souhaiter 
etendre sa marque de commerce dans le secteur des machines, mais 
ceder le marche des citrons a Sunkist. 

Il est possible de reduire les frais fixes occasionnes au niveau d'une 
usine en augmentant la taille de cette derniere. Ce moyen peut supposer 
des series de production plus longues d'un ensemble donne de produits 
ou une production plus diversifiee. Cependant, si l'entreprise choisit de 
diversifier sa production, elle provoque une hausse des frais fixes au 
niveau des produits. 

Selon l'etat d'un marche, les entreprises participantes determineront 
le nombre d'usines et de types de produits, ainsi que la duree de la serie 
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de production pour chacun, qui leur permettront de maximiser leurs 
profits. Cependant, certains ont soutenu qu'en raison de la taille meme 
du marche canadien, on est parvenu a atteindre les tailles des usines 
necessaires pour economiser au chapitre des frais fixes de l'usine en 
diversifiant la production plutot qu'en augmentant la longueur des series 
de production. Les entreprises qui ont opte pour cette strategie ont ete 
incapables de diminuer leurs frais fixes au niveau du produit et ont peut-
etre do supporter des prix de revient marginaux plus eleves pour chaque 
produit. 

Les tenants « d'une production extremement diversifiee » defendent 
leur position en declarant que les baisses de prix consecutives aux 
tentatives des entreprises visant a elargir les parts des marches qu'elles 
occupent respectivement pour les produits qu'elles fabriquent déjà 
seraient suffisantes pour reduire leur profit global; par ailleurs, pour une 
raison quelconque, l'entree d'entreprises dans de nouveaux marches ne 
modifie pas la structure de prix dans ces marches. Ce phenomene 
s'explique peut-titre par le fait que que le nouveau produit en remplace 
un qui serait autrement importe d'une societe etrangere affiliee; par 
consequent, I'offre sur le marche interieur n'est pas plus elevee. C'est 
parce qu'elles font ce raisonnement que les entreprises choisissent de 
diversifier leur production, meme si tines doivent supporter par la suite 
des coilts supplementaires au niveau du produit. 

Si l'on se fie a ce raisonnement, la liberalisation des echanges modi-
fierait les regles du jeu. Les producteurs interieurs devraient faire face a 
une demande mondiale (ou nord americaine) pour leurs produits qui 
serait elastique par rapport aux prix plutot qu'a une demande cana-
dienne qui serait inelastique par rapport aux prix. Its seraient incites et 
contraints a accroitre la production de leurs principaux produits et a 
cesser de fabriquer des produits secondaires. 

La production interieure serait donc caracterisee par une gamme de 
produits plus restreinte et par des series de production plus longues, et 
serait en grande partie exportee. Les produits qui ne seraient plus 
fabriques au Canada seraient soit importes par des grossistes indepen-
dants ou, dans le cas des entreprises multinationales, fournis par des 
societes etrangeres affiliees dans le cadre d'accords de specialisation ou 
d'exclusivite mondiale. 

On pourrait s'attendre a ce que ces adaptations occasionnent un 
accroissement du commerce dans une meme industrie, ainsi qu'une 
desintegration verticale du genre predit par Stigler (1968), etant donne 
que les producteurs canadiens auraient desormais acces a un marche 
plus etendu. 

Wine si je prevois que la liberalisation des echanges donnera nais-
sance aux changements precites, d'autres analystes sont de l'avis con-
traire. Ceux-ci estiment plutot que le Canada deviendra un « entrepot ». 
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Les arguments sous-tendant une telle affirmation sont de deux ordres. 
Premierement, ces analystes estiment que, en &pit des coats des fac-
teurs et de l'avantage comparatif, les societes etrangeres affiliees (creees 
pour echapper aux droits de douane) seront simplement eliminees et les 
entreprises canadiennes ne disposeront pas des capitaux et de la compe-
tence necessaires pour specialiser et exporter leur production. 
Deuxiemement, its pensent que le Canada est aux prises avec un desa-
vantage comparatif dans toutes les formes d'activite manufacturiere ou 
presque et qu'en pratiquant le libre-echange, le Canada ne deviendra pas 
un pays specialise dans l'industrie manufacturiere, mais plutot dans 
l'industrie primaire. 

Ce debat fait ressortir les questions suivantes : 

Si l'on prend comme point de reference une usine ideale dans le 
secteur de la fabrication, peut-on dire que les usines canadiennes sont 
trop petites ou que leurs series de production sont trop diversifiees? Si 
cela est le cas, ces problemes sont-ils particulierement ressentis dans 
certaines industries, comme celles qui sont assujetties a des droits de 
douane eleves et dans lesquelles le degre de propriete etrangere est 
eleve? 
Les changements qui ont ete apportes dernierement dans la taille des 
usines et dans la diversite de la production constituent-its une tenta-
tive de se rapprocher de l'ideal? Dans quelle mesure ces changements 
ont-ils ete associes a la liberalisation du commerce exterieur? 

Il n'est guere facile de repondre a ces questions. L'evaluation des 
economies d'echelle et la determination de la taille optimale des usines 
pretent a contreverse". On commence a peine a mesurer les economies 
ou les deseconomies associees a la production d'un large &entail de 
produits dans une usine unique12. L'arbitrage optimal entre la taille de 
l'usine et la diversification de la production dependra de toute une 
gamme de facteurs, dont bon nombre auront trait a la nature meme de 
l'entreprise en cause. Dans certaines circonstances, it peut sembler 
souhaitable de specialiser considerablement la production, mais non pas 
dans d'autres circonstances, pourtant semblables en apparence. 

Dans leurs dernieres etudes (1983a, 19836), Baldwin et Gorecki nous 
fournissent quelques donnees nouvelles sur ces questions et resument 
leurs principaux resultats (1985). Ces auteurs examinent en premier lieu 
dans quelle mesure la taille des usines canadiennes les plus importantes 
dans le secteur de la fabrication se rapproche de la taille ideate dans 
chaque cas, laquelle est, selon eux, la taille moyenne des usines les plus 
importantes dans l'industrie correspondante aux Etats-Unis. 

Les auteurs comparent la taille (c'est-A-dire les expeditions en dollars 
canadiens constants) des usines les plus importantes auxquelles sont 
attribuables 50 % des expeditions dans l'industrie choisie. L'echantillon 

McFetridge 47 



est compose de 125 industries canadiennes et americaines du meme 
secteur. Baldwin et Gorecki obtiennent un rapport moyen entre la taille 
des usines au Canada et celle des usines aux Etats-Unis de 0,762 en 1970 
et de 0,818 en 1979. Ainsi, les usines canadiennes sont beaucoup plus 
petites que les usines americaines et, meme si cet &art s'est retreci tres 
legerement au cours des annees 1970, la difference n'est pas statistique-
ment significative. 

Dans leur analyse des differences entre les industries sur le plan de la 
taille relative des usines en 1970 et en 1979, les auteurs observent que les 
usines canadiennes ont tendance a etre petites par rapport aux usines 
americaines quand Ia taille minimale d'efficacite (TME) est grande par 
rapport A la dimension du marche canadien13; quand les coins supportes 
par une usine fonctionnant a un niveau inferieur a Ia TME sont a peine 
superieurs aux coats d'une usine de TME; et quand une industrie est 
caracterisee par une concentration de vendeurs et des droits de douane 
plus eleves que la moyenne et qu'elle exerce ses activites dans un 
marche interieur restreint. Un degre de propriete etrangere au-dessus de 
la moyenne a contribue a diminuer legerement la taille relative des 
entreprises dans les industries a forte concentration et assujetties a des 
droits de douane eleves au cours des annees 1970, mais n'a eu aucune 
incidence en 1979 (1983a, p. 55). 

L'examen des distinctions entre les industries relativement a la varia-
tion de la taille des usines canadiennes par rapport a celle des usines 
americaines entre 1970 et 1979 indique que la taille relative des usines 
augmentait d'autant plus que les importations envahissaient le marche 
interieur, que la balance commerciale s'ameliorait et que le marche 
interieur s' elargissait. 

En outre, la taille relative des usines canadiennes croissait dans la 
mesure ou les droits de douane canadiens reels baissaient. Cependant, 
ce rapport ne se verifie que dans les industries caracterisees par une 
concentration et des droits de douane superieurs A la moyenne en 1970 et 
dans les industries affichant a la fois un degre eleve et faible de propriete 
etrangere (1983a, p. 85). 

Dans leurs etudes sur la diversification de la production des usines 
dans le secteur canadien de la fabrication, Baldwin et Gorecki signalent 
que la diversite des produits, qui est en realite le nombre de produits 
fabriques par une usine, a regresse entre 1974 et 1979. Conjuguee a une 
augmentation de la taille moyenne des usines, cette diminution a donne 
lieu a une augmentation moyenne de 55 % de la longueur de la serie de 
production'4. On ignore si les series de production dans les industries 
correspondantes aux Etats-Unis etaient plus longues ou plus courtes. 

Au chapitre des differences entre les industries canadiennes relative-
ment A la longueur de la serie de production, it a ete observe que la duree 
moyenne d'une serie de production d'une industrie dorm& etait d'autant 
plus longue en 1970 et en 1979 que la taille moyenne de l'usine etait 
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grande, que le nombre de produits fabriques par l'industrie etait petit (ce 
qui sous-entendait une capacite de diversification plus faible) et que le 
nombre d'usines appartenant a la meme entreprise etait eleve. 

La duree moyenne d'une serie de production d'une usine dorm& de 
taille moyenne etait plus courte dans les industries a forte concentration 
et assujetties a des droits de douane eleves que dans d'autres industries, 
sans egard au degre de propriete etrangere dans I'industrie. 

Enfin, des series de production d'une duree plus longue ont ete 
associees a des taux de droits de douane reels plus eleves en 1970 et plus 
faibles en 1979 (1983b, p. 87). 

Examinant les distinctions entre les industries relativement a la varia-
tion de la longueur des series de production au Canada entre 1970 et 1979, 
les auteurs constatent que l'augmentation de la duree de la serie de 
production est d'autant plus grande que la baisse des droits de douane 
effectifs est marquee, que l'augmentation de la taille moyenne de ('usine 
est prononcee et que l'accroissement du nombre de produits fabriques 
par une usine (possibilite de diversification de la production) est faible. 

Un rapport a ete etabli entre une augmentation dorm& de la taille 
d'une usine et une augmentation plus petite de la serie de production 
dans des industries caracterisees par une concentration et des droits de 
douane superieurs a la moyenne en 1970 et entre des industries oil l'on 
retrouve un degre eleve et faible de propriete etrangere (1983b, p. 104). 

Les auteurs considerent que leurs resultats appuient la these avancee par 
Eastman et Stykolt (1967), selon laquelle on retrouve dans les industries a 
forte concentration et assujetties a des droits de douane eleves des usines 
dont la taille est inferieure a la taille optimale et dont la production est 
excessivement diversifiee's. Cependant, leurs resultats ne corroborent pas 
l'argument selon lequel le degre de propriete etrangere accentue l'incidence 
des droits de douane eleves et de la forte concentration. 

Les conclusions de Baldwin et de Gorecki laissent egalement sup-
poser que les diminutions de droits de douane qui sont entrées en 
vigueur dans les annees 1970 ont ete profitables en ce sens qu'elles ont 
augmente la taille relative des usines dans des industries a forte concen-
tration et assujetties a des droits de douane eleves, ainsi que la longueur 
des series de production des usines, en fonction de la taille de celles-ci, 
dans toutes les industries. 

Les predictions relatives a l'incidence de la liberalisation future du 
commerce exterieur sont orientees dans un sens ou dans l'autre selon les 
resultats sur lesquels elles sont fondees, selon la nature de la liberalisa-
tion envisagee et selon l'importance, le cas echeant, attribuee aux 
coefficients de regression qui sont depourvus de toute valeur statistique. 

Pour ce qui a trait a la longueur des series de production, les resultats 
les plus recents, soit pour l'annee 1979, qu'a donnes ('etude d'un echan-
tillon representatif (19836, p. 87) supposent que, si l'on ne tient pas 
compte des coefficients sans valeur statistique, une reduction des droits 
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de douane effectifs entraine de fawn certaine une augmentation de Ia 
longueur d'une sale de production d'une usine, sans egard a la taille de 
celle-ci. 

L'effet d'une baisse des droits de douane sur Ia taille d'une usine n'est 
pas tres clair. Dans le scenario exposé au debut de la presente section, 
dans lequel Ia baisse des droits de douane avait pour consequence un 
accroissement des exportations des principaux produits et des importa-
tions des produits secondaires, la taille relative des usines canadiennes 
les plus importantes diminuera si aucun changement fondamental n'est 
apporte a la production interieure16. Par consequent, I'effet net d'une 
reduction des droits de douane sur Ia longueur de Ia serie de production 
dans les usines canadiennes les plus importantes pourrait etre soit 
positif, soit negatif, selon l'ampleur de la diminution de la taille des 
usines. Cependant, si une reduction des droits de douane entraine un 
accroissement equilibre du commerce exterieur, ainsi qu'une augmenta-
tion de la production interieure, Ia taille relative des usines les plus 
importantes pourrait egalement augmenter. Cela revient donc a dire que 
si Ia production augmente, la taille d'une usine peut egalement augmen-
ter; cela n'est certes pas un argument tres satisfaisant'7. 

En résumé, la liberalisation du commerce exterieur que l'on a pu 
observer au cours des annees 1970 a eu au bout du compte pour conse-
quence de diminuer la taille des usines les plus importantes dans le 
secteur canadien de la fabrication, mais de les specialiser davantage. Un 
tel resultat permet de supposer que les economies realisees par chaque 
unite au titre des frais au niveau des produits par suite d'une specialisa-
tion plus poussee ont ete plus elevees que ('augmentation des frais au 
niveau de l'usine support& par chaque unite en raison de la diminution 
de la taille de l'usine. 

Daly et McCharles (1983)18  presentent egalement des faits a l'appui de 
la proposition etablissant qu'il est possible de realiser des economies en 
specialisant la production d'une usine et que diverses industries 
manufacturieres au Canada I'ont fait. 

Contrairement a Baldwin et a Gorecki, ces auteurs ont en outre 
constate que la propriete etrangere peut retarder le processus de spe-
cialisation. Sur les trente societes comparables, de taille moyenne, de 
propriete nationale ou etrangere, qui ont constitue rechantillon, neuf 
(60 %) entreprises parmi les entreprises canadiennes etaient spe-
cialisees, par opposition a seulement cinq (33 %) parmi les entreprises 
de propriete etrangere. Les auteurs ont egalement releve que, pour les 
entreprises canadiennes considerees globalement, le rapport entre les 
materiaux achetes et la valeur ajoutee s'est sieve entre 1974 et 1979, 
tandis qu'il a baisse dans le cas des entreprises de propriete etrangere. 
Its interpretent ce resultat comme une indication de la rationalisation 
des entreprises canadiennes et du recours par ces dernieres a des four-
nisseurs strangers specialises, contrairement aux entreprises de pro-
priete etrangere. 
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Le changement technologique 

Bernstein (1985), Ellis et Waite (1985), Mansfield (1985) et McFetridge et 
Corvari (1985) relatent (dans le volume 3 des etudes de la Commission) 
revolution technologique survenue recemment au Canada. Dans la 
presente sous-section, nous mettons en lumiere certains des points les 
plus importants souleves par ces auteurs et nous fournirons des rensei-
gnements sur certains sujets qu'ils n'ont pas traites dans leurs etudes. 

La nature, la cadence et la provenance du changement 
technologique 
De toute evidence, une etude de revolution de la structure industrielle 
serait grandement incomplete sans une analyse des changements sur-
venus dans l'ampleur, la nature et la provenance des progres de la 
technologie. Malheureusement, it est difficile de rassembler de la docu-
mentation precise sur le processus du changement technologique. 

Fondamentalement, le changement technologique se definit comme 
un processus general d'amelioration des produits, des procedes de 
production, de la conception de l'organisation et, a vrai dire, de l'organi-
sation des institutions politiques et du fonctionnement du mecanisme 
politique. 

Les discussions sur revolution de la technologie sont generalement 
axees sur la provenance, la cadence et la diffusion des ameliorations 
apportees a de nouveaux produits et procedes. Nous ferons de meme 
dans les pages qui suivent'9. 

Pour evaluer les progres techniques, on peut, par exemple, mesurer le 
taux de croissance de la productivite globale des facteurs (capital et 
travail) et donner au resultat le nom de taux de progres technique. Meme 
si les methodes d'evaluation des taux de croissance de la productivite 
globale des facteurs se sont perfectionnees considerablement, elles ne 
permettent pas encore de determiner avec precision les causes et la 
nature des progres techniques. Les auteurs de nombreuses etudes eco-
nometriques ont laisse entendre qu'a la fin des annees 1970, le taux de 
progres technique etait negatif dans de nombreuses industries. Cela 
revient a dire que les industries canadiennes avaient oublie comment 
mettre au point de nouvelles technologies ou mettaient en pratique des 
technologies moms efficaces. Cela n'a pas beaucoup de sens et nous ne 
faisons etat de cette observation que pour indiquer que selon la con-
ception econometrique, le changement technologique est essentielle-
ment une categorie residuelle. Cette categorie englobe de nombreuses 
activites et de nombreux faits economiques au sujet desquels nous 
connaissons peu de choses ou que nous ne comprenons guere. 

Nous avons egalement le choix d'utiliser une methode anecdotique. 
Nous pouvons ainsi considerer separement les « innovations majeures 
et tirer des conclusions a partir de leurs caracteristiques au sujet de 
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points forts » ou de politiques generales ou administratives appro-
priees. Cependant, cette methode pose egalement des problemes. 

Rosenberg (1982, p. 62-70) soutient que la moitie, peut-titre plus, des 
hausses observees de la productivite globale des facteurs sont imputa-
bles a des o ameliorations prosaIques, banales ». II appert donc que le 
progres technique n'est generalement pas le resultat d'un choc identifia-
ble (big bang), mais bien le produit de petits changements insaisissables 
et continuels, c'est-h-dire souvent le fruit de l'experience. 

Un cadre de Dofasco nous donne un exemple d'ameliorations 
modestes, mais, dans ce cas, visibles, dont l'addition equivaut a ce que 
l'on appelle le progres technique. 

Nous avons entrepris en collaboration avec Nippon Steel une etude qui a 
dure plus de six mois. Cette compagnie a envoye a notre usine une equipe de 
quinze experts qui ont examine toutes nos activites et sont ensuite retournes 
au Japon pour analyser leurs observations. A notre tour, nous avons envoye 
environ quinze personnes pour collaborer a leurs travaux. Les experts 
japonais sont revenus pendant environ un mois, puis sont retournes dans 
leur pays. 

Bref, ils nous ont appris qu'il est impossible de retablir rapidement une 
gestion saine. Vous devez faire continuellement des efforts et les points sur 
lesquels ils ont attire notre attention etaient tous des points fondamentaux 
que nous pouvions ameliorer. Its nous ont pose la question suivante, a nous, 
qui nous vantons de notre efficacite : « Pourquoi enlevez-vous 1/2  pouce de 
chaque cote de ce rouleau? ». Je ne sais pas. Quelqu'un l'a fait une fois et 
nous avons emboite le pas. Its nous ont dit qu'en enlevant seulement Y4 de 
pouce, notre rendement augmenterait de tant de pour cent. Its nous ont 
ensuite demande pourquoi nous deplacions ce rouleau d'un endroit a un 
autre? . . . Le chariot elevateur doit le ramasser et cela endommage un cote. 
« Vos ouvriers savent-ils ce qu'ils font? ». (Conference Board, 1984, p. 59) 

Ainsi, it ne faudrait pas considerer que le changement technologique est 
le resultat d'une serie d'innovations discretes et rattacher necessaire-
ment ce processus aux activites officielles de R-D. 

Dans la partie traitant des changements dans la composition, par 
secteur d'activite economique et par industrie, de la production, nous 
avons essaye de determiner s'il etait demontre que le taux de change-
ment structurel dans l'economie canadienne augmentait. Nous avons 
constate qu'il est impossible de parler d'une acceleration du change-
ment structurel, celui-ci etant defini comme les changements qui sur-
viennent entre les secteurs et les industries dans la production et 
l'emploi. Nous pouvons egalement tenter de deceler les signes d'une 
augmentation du taux sous-jacent de changement technologique au 
Canada et ailleurs. 

La population semble penser que la societe canadienne doit s'adapter 
a un taux de changement sans precedent, qu'il s'agisse de changement 
technologique ou autres. Les specialistes qui ont une connaissance plus 
poussee du processus aboutissant au changement technologique lui- 
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meme ne sont cependant pas tous du meme avis. Le Groupe de travail 
chargé de l'etude sur la micro-electronique et sur l'emploi (1983, p. 3) 
conclut ce qui suit : 

Il serait bon de repeter que la vague actuelle de nouvelles technologies 
differe radicalement de celle que nous avons connue dans le passé. Les 
changements technologiques anterieurs se sont implantes de fawn caracte-
ristique individuellement et en serie. Aujourd'hui, la cadence et I'ampleur 
du changement technologique sont tellement grandes que les interactions 
entre les anciennes et les nouvelles technologies ont des consequences plus 
complexes et plus poussees qu'a aucun autre moment depuis la Seconde 
Guerre mondiale. 

[. . .1Dans l'ensemble, Ia technologie evolue maintenant rapidement. En 
realite, nous sommes les temoins d'une transformation de toute l'activite 
manufacturiere dans le monde, rien de moins. La carte geopolitique du 
monde est dessinee a nouveau devant nos yeux. (Traduction) 

Peter Flynn, du Groupe de planificateurs d'entreprises du Conference 
Board, a professe une opinion quelque peu differente (Conference 
Board, 1984, p. 98 et 99) : 

J'aimerais revenir a la question du changement technologique et dire qu'un 
taux incroyablesde changement est enregistre a l'heure actuelle dans cer-
tains secteurs. A titre d'exemple, le secteur de la micro-electronique con-
nait un taux de changement extremement eleve. La compagnie pour laquelle 
je travaille mesure, entre autres activites, la duree de vie de Ia technologie 
en mois. Mais si vous examinez le secteur du raffinage du parole, je 
pretends que le taux de changement dans le procede de base etait beaucoup 
plus eleve en 1950.. . 

Je pense donc que dans l'industrie petroliere, le taux de changement dans 
les procedes n'est pas particulierement eleve; il est eleve dans la micro-
electronique ; il est tres eleve dans l'industrie pharmaceutique et biochimi-
que; it etait plus haut, a mon avis, durant les annees 1960 qu'il ne I'est 
maintenant dans l'industrie chimique et dans l'industrie des matieres plasti-
ques. (Traduction) 

Cet intervenant souhaitait principalement faire ressortir le fait que 
l'on ne peut considerer que le changement technologique augmente ou 
diminue globalement. A divers moments donnes, on remarque une 
fievre de changement dans des industries varides. 

Les divers indices de l'innovation supposent tous une baisse plutot 
qu'une augmentation du taux de changement technologique au moms 
durant les annees 1970. Mansfield (1985) conclut que les indices de la 
delivrance de brevets, les etudes sur l'implantation de nouveaux modes 
de production, les previsions econometriques de la croissance de la 
productivite globale des facteurs et les baisses dans les rapports entre les 
activites de R-D et les ventes constituent tous des preuves du ralentisse-
ment possible du taux d'innovation technologique au cours des annees 
1970 et au debut des annees 1980. 
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Les rapports entre les activites de R-D et les ventes ou le PNB ont 
effectue une remontee aux Etats-Unis et au Canada au cours des der-
nieres annees. Cette hausse est peut-titre le signe d'un taux de change-
ment technologique plus &eve dans l'avenir. Cependant, recart entre la 
perception de la population de revolution anterieure des changements 
technologiques et le comportement des divers indices du changement 
technologique n'est pas comble. 
_ Au chapitre de la provenance du changement technologique, les 
Etats-Unis ont tits et demeurent le principal inventeur de la nouvelle 
technologie au monde, mais ce pays a perdu du terrain au cours des 
dernieres annees, particulierement au profit du Japon. 

Mansfield cite une etude men& par la National Science Foundation 
sur la provenance des innovations technologiques importantes. Il ressort 
de cette etude que la part des Etats-Unis est descendue de 80 % au cours 
de la periode 1953-1958 a 57 % au cours de la periode 1965-1973. La part 
du Japon est pass& de 0 a 10 %. Il mentionne egalement une etude 
realisee par des experts americains en technologie, qui ont confirms 
que, si les Etats-Unis restent les chefs de file dans la majorite des 
secteurs, les changements technologiques les plus marquants au cours 
de la periode 1968-1983 ont generalement tits realises au Japon et, a 
l'occasion, en Allemagne de 1'Ouest. 

Grace aux donnees sur les brevets, nous pouvons mieux nous rendre 
compte de la baisse de la part occupee par les Etats-Unis dans les 
activites d'innovation dans le monde et de la montee de celle du Japon 
(Ellis et Waite, 1985). Une serie de donnees concernent la part de 
l'ensemble des brevets delivres par les gouvernements de sept grands 
pays industrialises a leurs propres ressortissants. Aux Etats-Unis, cette 
part est tomb& de 49 % a 34 % entre 1970 et 1980, tandis qu'au Japon, 
elle est pass& de 22 % a 42 %. La part de l'Allemagne s'est elargie 
legerement tandis que celle du Canada est demeuree constante. Ces 
conclusions sont corroborees par les changements qui ont tits apportes 
dans la repartition mondiale des depenses au titre de la R-D. Le Japon et 
l'Allemagne ont augments beaucoup plus rapidement leurs depenses a 
ce titre que ne l'ont fait les Etats-Unis. 

Le mode et le rythme de diffusion de la technologie 
La transmission internationale de la technologie a connu un essor consi-
derable, tant du point de vue du nombre de pays auxquels une innova-
tion a tits transmise que de celui de la rapidite de la transmission. 

A l'inverse de la mesure precitee, le calcul de la part de l'ensemble des 
brevets delivres a des residants strangers par les gouvernements de sept 
pays industrialises (voir Ellis et Waite, vol. 3) fait ressortir un accroisse-
ment tits prononce du nombre de brevets delivres dans le monde par 
rapport au nombre de brevets delivres dans un pays donne entre 1930 et 
1970 et une certaine stabilite par la suite20. Il s'ensuit que depuis 1970, la 
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technologie transmise a ce groupe de pays ou diffusee a rinterieur du 
groupe n'a pas pris d'ampleur. N'ecartons pas l'hypothese que la tech-
nologie diffusee par ce groupe ou en dehors de ce groupe, ou de techni-
ques non brevetees, ait augmente. 

D'Cruz et Fleck (1984), Scott (1984) et Zeman (1984) nous fournissent 
des donnees plus frappantes sur I'ampleur du mouvement de diffusion 
de la technologie dans le monde et sur le mode de diffusion. L'ensemble 
de ces auteurs relevent la rapidite avec laquelle de nouveaux pays 
industriels comme la Coree, Taiwan, Singapour et Hong-kong accrois-
sent la proportion de leurs exportations dans des secteurs a haute 
intensite de technologie21. 

Le rythme de diffusion de la technologie a rechelle internationale 
s'est accelere au cours des vingt-cinq dernieres annees (Mansfield, 1985; 
McFetridge et Corvari, 1985). D'apres ses constatations les plus 
recentes, Mansfield avance a ce sujet que l'ordre traditionnel, c'est-A-
dire les exportations suivies du transfert de la technologie, ordre qui a 
ete associe a la conception de nouveaux produits, s'est rompu, de sorte 
que dans la plupart des cas, le transfert de la technologie se fait imme-
diatement22. 

Quand on examine la diffusion de la technologie au Canada, it faut 
d'abord se demander dans quelle mesure le Canada est dependant de la 
technologie d'origine etrangere et quelle est la nature de cette depen-
dance. Le Canada compte-t-il aujourd'hui plus ou moms que dans le 
passé sur la technologie etrangere? Le degre de sa dependance a regard 
de la technologie etrangere varie-t-il selon les secteurs et, si cela est le 
cas, ce comportement a-t-il change au cours des ans? De Melto et al. 
(1980) soutiennent que le Canada fait moms appel qu'auparavant a la 
technologie etrangere (p. 237). D'apres leurs donnees, les entreprises 
sous controle national et &ranger ont eu tendance a avoir davantage 
recours a la technologie mise au point dans le pays qu'a la technologie 
import& de r &ranger au cours de la periode 1971-1979 qu'avant 1971 
(p. 240). Les donnees sur les brevets presentees par Ellis et Waite (1985) 
semblent confirmer l'affaiblissement de la dependance generale du 
Canada a regard de la technologie etrangere. Le nombre de brevets 
chimiques, mecaniques et electriques canadiens delivres a des Cana-
diens s'est eleve entre 1970 et 1983. 

Cependant, le changement dans le nombre de brevets canadiens deli-
vres a des Canadiens etait mineur comparativement a ceux qui etaient 
survenus dans les parts respectives des ressortissants japonais (a la 
hausse) et americains (a la baisse). Ainsi, la variation de la position 
relative de ces deux pays pour ce qui a trait a l'origine des brevets a 

echelle internationale se traduit egalement dans ractivite de delivrance 
de brevets au Canada. En effet, le nombre de brevets canadiens delivres 
A des residents de l'Allemagne de l'Ouest et de la France a egalement 
augmente au cours de la periode 1970-1983, tandis que la part des brevets 
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canadiens delivres a des inventeurs britanniques a retreci. Si l'on exa-
mine le type de technologie en question, on s'apergoit que, sur le nombre 
de brevets delivres en 1970 et en 1983, l'Allemagne de l'Ouest &tient une 
part demesuree des brevets chimiques, le Canada et la Suede possedent 
un nombre disproportionne de brevets mecaniques et les Pays-Bas et le 
Japon (en 1983) se partagent la majeure partie des brevets electriques. 

Comme en temoigne une analyse des donnees sur les brevets cana-
diens, le degre de dependance de divers secteurs industriels a regard de 
la technologie etrangere varie considerablement. Les secteurs suivants 
sont les trois principaux secteurs, par ordre &croissant, qui ont recours 
de fagon massive et disproportionnee aux techniques etran-
Ores : ]'industrie de premiere transformation des matieres textiles; 
('industrie chimique; et ]'industrie des matieres textiles. Inversement, 
les secteurs suivants sont les trois principaux secteurs, par ordre crois-
sant, qui font un usage demesurement restreint des techniques d'origine 
etrangere : les services forestiers; ('exploitation forestiere; et la con-
struction d'installations industrielles et de grands ouvrages. 

II est dangereux de tirer trop de conclusions a partir d'un tel classe-
ment, mais it est vrai que le classement total semble indiquer une 
tendance chez les titulaires canadiens d'un brevet a se specialiser dans la 
mise au point de techniques dans les domaines de la construction et de 
]'extraction des ressources. 

Il importe ensuite de se demander si, en moyenne, les producteurs 
canadiens ont acquis relativement vite ou lentement les nouvelles tech-
nologies d'origine etrangere. McFetridge et Corvari etudient en profon-
deur cette question et concluent qu'en &pit de nombreuses affirmations 
contraires, rage moyen des technologies transferees au Canada etait 
plus bas que l'age moyen des technologies transferees en Europe occi-
dentale au cours des annees 1960 et 1970. Leurs resultats corroborent 
egalement la proposition maintenant bien document& selon laquelle les 
multinationales ont tendance a faciliter le transfert immediat des nou-
velles technologies. 

Bien que le decalage entre la premiere utilisation d'une technologie 
etrangere et son adoption au Canada soit court selon les normes interna-
tionales, de nombreuses personnel soutiennent qu'il a fallu passable-
ment de temps pour diffuser au Canada les nouvelles technologies. 
McFetridge et Corvari resument les donnees sur le rythme de diffusion 
des technologies dans le pays. Dans de nombreux cas, it a fallu plus de 
temps pour implanter de nouvelles technologies dans une industrie 
canadienne que dans la meme industrie a l'etranger (habituellement aux 
Etats-Unis). La taille des entreprises et les mesures incitatives adminis-
tratives (dans les organisations non commerciales) expliquent en partie 
ce phenomene. 

II arrive que les nouvelles techniques ne soient pas appropriees a la 
taille des petites entreprises. Les frais fixes d'acquisition et d'installa- 
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tion peuvent egalement peser plus lourd que le budget de ces dernieres. 
Si, comme it est suggere dans la section traitant de la taille et de la 
specialisation des entreprises, l'abaissement des droits de douane a pour 
effet d'augmenter la longueur des series de production des entreprises 
canadiennes, it peut egalement contribuer a inciter les entreprises a faire 
davantage appel aux nouvelles techniques, et ce, plus rapidement. 

La recherche-developpement 
Les depenses consacrees par le Canada a la recherche-developpement, 
exprimees en pourcentage du PNB, ont regresse pendant toute la pre-
mière moitie des annees 1970 pour remonter par la suite (voir le tableau 
1-12), et atteindre un niveau sans precedent en 1982. La situation aux 
Etats-Unis a ete sensiblement la meme. 

La composition des depenses nationales au titre de la R-D a egalement 
evolue. Les depenses publiques directes representent une plus petite 
fraction des depenses globales, par opposition aux depenses du secteur 

TABLEAU 1-12 Depenses brutes au titre de la recherche-developpement 
exprimees en pourcentage du produit national brut, 
au Canada et aux Etats-Unis, 1965-1983 

Annee 

Canada Etats-Unis 

Total 

Autres 
que pour la 

defense 	Total 

Autres que pour la 
defense (y compris le 
programme spatial) 

(en pourcentage) 
1965 1,20 1,06 2,9 1,3 
1966 1,22 1,11 2,9 1,4 
1967 1,29 1,18 2,9 1,5 
1968 1,25 1,16 2,8 1,5 
1969 1,26 1,18 2,7 1,5 
1970 1,24 1,17 2,6 1,5 
1971 1,22 1,16 2,5 1,5 
1972 1,13 1,08 2,4 1,4 
1973 1,04 0,99 2,3 1,4 
1974 1,02 0,97 2,3 1,5 
1975 1,02 0,98 2,3 1,5 
1976 0,96 0,92 2,3 1,5 
1977 0,98 0,94 2,2 1,5 
1978 1,02 0,98 2,2 1,5 
1979 1,03 0,99 2,3 1,6 
1980 1,09 1,06 2,4 1,7 
1981 1,17 1,13 2,5 1,7 
1982-P 1,34 1,31 2,6 1,8 
1983-P 1,36 1,32 2,7 1,8 

Sources : Statistiques fondees sur le document Historical Statistical Compendium pre-
pare par Statistique Canada pour la Commission royale sur l'union economique 
et les perspectives de developpement du Canada, Ottawa, 1984, polycopie; et 
sur des donnees fournies par la National Science Foundation des Etats-Unis. 
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prive, qui sont a la hausse23. Ainsi, au cours des dernieres annees, les 
activites de recherche-developpement dans le pays se sont orientees 
dans le sens preconise par de nombreux commentateurs, tant du point 
de vue de leur envergure que de leur composition. 

Comme it a ete souligne maintes et maintes fois, l'intensite de la 
recherche au Canada par rapport au PNB est plus faible que celle de 
nombreux pays dans une situation semblable, comme la Suede, la Suisse 
et les Pays-Bas. En outre, l'accroissement recent des depenses effec-
tuees au titre de la R-D aux Etats-Unis et au Canada est modeste si on le 
compare a la croissance recente de ces depenses au Japon. Comme it a 
egalement ete releve a de nombreuses reprises, ce facteur peut avoir de 
l'importance ou non, selon le cas. L'intensite de la recherche au Canada 
est au bout du compte une fonction d'une serie de decisions 
decentralisees fondees sur des taux de rendement prives pour les entre-
prises et sur des taux de rendement sociaux pour les Etats. 

Bernstein (1985) fait un survol des ouvrages traitant du rendement des 
activites de R-D en general et au Canada en particulier. Il formule la 
conclusion suivante: 

Les resultats des experiences effectuees montrent que le taux moyen de 
rendement des capitaux investis dans la recherche-developpement aux 
Etats-Unis varie de 20 % a 70 % et, au Canada, de 20 % a 60 %. (Traduc-
tion) 

Il conclut egalement que, meme si ces taux de rendement (en appa-
rence prives) sont assez eleves comparativement au rendement du capi-
tal materiel, it est tellement delicat de faire des evaluations dans ce 
domaine qu'il serait premature de &duke que les entreprises cana-
diennes ou americaines n'ont pas suffisamment investi a titre prive dans 
la R-D. Par ailleurs, Bernstein cite des donnees faisant etat de retom-
bees , c'est-h-dire que les taux de rendement sociaux pourraient etre 
beaucoup plus eleves que les taux de rendement prives indiques pre-
cedemment. Cette affirmation met donc en doute le caractere approprie 
du soutien a la R-D. Cette question sera traitee dans le volume comple-
mentaire sur la politique industrielle. 

L'evolution de l'activite d'innovation au Canada au cours des ans peut 
egalement etre mesuree grace aux donnees relatives aux brevets. Ellis et 
Waite (1985) constatent que le nombre de brevets canadiens delivres 
des Canadiens a atteint un sommet en 1972. L'ensemble des initiatives 
en matiere d'innovation des sept pays pour lesquels ces auteurs posse-
dent des donnees a egalement atteint un plafond, mais ce n'est pas le cas 
au Japon, ou le nombre de brevets delivres a des residents a augmente 
regulierement. 

Les donnees sur les brevets permettent egalement de mesurer la 
capacite d'adaptation de l'activite d'innovation au Canada. Utilisees 
cette fin, elles remplissent a peu pres la meme fonction que les calculs de 
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l'avantage comparatif dont it a ete question dans la section sur revolu-
tion du commerce exterieur. Il faut se demander ici si un nombre 
demesurement eleve ou croissant des brevets canadiens n'appartiennent 
pas a des categories de brevets decernes dans des secteurs en expansion 
plutot qu'a des categories de brevets decernes dans des secteurs en 
declin. Ellis et Waite observent que, si l'on examine le niveau de racti-
vite de delivrance de brevets au Canada au cours de la periode 
1977-1983, on s'apergoit que le Canada &tient un nombre dispropor-
tionne de brevets chimiques et electriques, donc dans des secteurs en 
expansion, mais un nombre plutot petit de brevets mecaniques. A cette 
époque, le Canada a egalement eu tendance a &passer les taux moyens 
enregistres dans le monde pour ce qui est du taux de croissance de la 
delivrance de brevets dans des secteurs en expansion et du taux de 
regression de la delivrance de brevets dans des secteurs en declin, dans 
le cas des brevets electriques seulement. Apres avoir considers le 
nombre de brevets delivres a des Canadiens dans des secteurs en expan-
sion et en &din et la variation de ce nombre, les auteurs concluent que 
le Canada n'a pas fait aussi belle figure que le Japon et les Etats-Unis, 
mais a surpasse la Grande-Bretagne et l'Allemagne de l'Ouest. 

La productivite 

La croissance de la productivite et le ralentissement 
de la croissance 
Le tableau 1-13 presente de fagon sommaire la performance recente du 
Canada sur le plan de la croissance de la productivite et compare cette 
derniere a celle d'autres pays membres de l'ocDE. Le Canada se classe 
dernier parmi le groupe de pays examines. 

La situation au Canada ne s'est pas distinguee de celle de presque tour 
les pays industrialises, en ce sens que la croissance de la productivite a 
ete plus lente au cours des annees 1970 que durant les annees 1960 et a 
ralenti encore davantage ces dernieres annees24. L'effet de facteurs 
cycliques sur l'utilisation de la capacite et, par consequent, sur la 
productivite, rend encore plus difficile revaluation de la croissance de la 
productivite au cours de breves periodes. II ne serait donc pas prudent 
de tirer trop de conclusions a partir de la performance recente du Canada 
dans ce domaine. Cependant, si nous prenons les donnees au pied de la 
lettre, celles-ci semblent indiquer que, proportionnellement, la produc-
tivite a ralenti davantage au Canada que dans la plupart des pays de 
l'ocDE (voir egalement Sharpe, 1982, p. 29). 

La fabrication n'a pas ete le seul secteur touché par ce phenomene. 
Ces dernieres annees, c'est dans l'industrie miniere que la plus forte 
baisse de productivite a ete enregistree (Canada, ministere des 
Finances, 1983, tableau 11.3). Les quelques donnees dont nous dis- 
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TABLEAU 1-13 Croissance de la productivite dans certains pays 
membres de l'ocDE, 1960-1982 

Valeur ajoutee 
reelle dans le 
secteur de la 	Taux de 

PIB reel par 	fabrication 	progres technique 
travailleur 	par travailleur 	1962-1982a 

(en pourcentage) 
Canada 1,6 2,3 1,5 
Etats-Unis 1,2 2,3 1,2 
Japon 6,2 8,5 3,4 
Allemagne de l'Ouest 3,4 3,7 3,0 
France 3,8 5,3 4,2 
Royaume-Uni 2,2 2,6 1,0 
Italie 3,9 4.9 3,4 
Suede 2,3 3,5 — 
Australie 1,8 — — 

Sources : OCDE, Statistiques retrospectives 1960-1982, Paris, 1984; et Helliwell, J.F., 
Sturm, P.H. et Salon, G., International Comparison of the Sources of Produc-
tivity Slowdown 1973-1982, communication presentee au Colloque interna-
tional sur la macro-economie, qui s'est tenu a Perouse du 24 au 26 juin 1984. 

Note : a Helliwell, Sturm et Salon ont evalue le taux de changement technique neutre de 
Harrod. 

posons font egalement ressortir que, depuis 1973,1a fiche de productivite 
du Canada dans la plupart des secteurs a part le secteur de la fabrication 
n'a pas ete superieure a celle des Etats-Unis (Sharpe, 1982, p. 25-27). 

Rao et Preston (1983, p. 31) fournissent des donnees plus detaillees sur 
la croissance de la productivite du travail et de la productivite globale 
des facteurs, par secteur, au Canada. Le ralentissement de la producti-
vite (diminution absolue du taux de croissance de la productivite globale 
des facteurs entre 1965-1973 et 1974-1980) s'est fait davantage sentir 
dans certains secteurs, comme les mines, les forets, les transports et les 
communications, que dans d'autres . C ' est le secteur des services 
publics qui a connu la plus faible diminution absolue et proportionnelle 
du taux de croissance de la productivite. Dans les secteurs des trans-
ports et des communications, le taux de croissance de la productivite 
enregistre une diminution absolue et relativement prononcee, mais c'est 
dans ces secteurs que l'on retrouve le taux de croissance le plus eleve 
pour la periode 1974-1980. 

En outre, une baisse de la proportion du capital et d'intrants interme-
diaires par rapport a celle de la main-d'oeuvre n'a pas contribue dans la 
meme mesure dans toutes les industries a affaiblir le taux de croissance 
de la production par heure-personne. Dans le secteur minier, l'accroisse-
ment manifeste de la main-d'oeuvre au detriment du capital et des 
intrants intermediaires au cours de la periode 1974-1980 a eu pour 
consequence d'abaisser plus rapidement la productivite du travail que la 
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productivite globale des facteurs. Le mouvement inverse qui s'est pro-
duit simultanement dans le secteur de l'agriculture a ete suffisamment 
marque pour occasionner une croissance annuelle de 3 % de la produc-
tion par heure-personne tandis que la productivite globale des facteurs a 
regresse au taux annuel de 2 %. 

Le taux de progres technique et les flechissements recents de ce taux 
varient egalement entre les industries manufacturieres et entre les sec-
teurs. Rao et Preston concluent que la baisse du taux de progres techni-
que est generalement imputable a des diminutions du taux d'utilisation 
de la capacite et a des augmentations des prix de renergie (parce que la 
nouvelle technologie consomme davantage d'energie). 

II devient plus difficile d'analyser les donnees quand les calculs sont 
faits a partir d'une periode, d'une mesure de la productivite et d'un 
agregat differents. Sharpe (1982, p. 46) utilise des donnees sur la produc-
tivite du travail dans lesquelles la responsabilite des ralentissements 
globaux de la productivite qui sont survenus entre 1962-1974 et 
1975-1979 est repartie entre les secteurs suivants : le secteur minier, 
35 % (l'exploitation de gisements de petrole et de gaz, 25 %), le secteur 
de la fabrication, 39 %, le materiel de transport, 16 % et le commerce en 
gros et le commerce en detail, 18 %. Ces chiffres laissent supposer 
qu'une serie de facteurs particuliers peuvent expliquer les ralentisse-
ments (comme l'intensification de l'exploration associee a la diminution 
ou au maintien de la production de petrole et de gaz, ou, dans le cas du 
materiel de transport, le flechissement des ventes d'automobiles). 

Lorsque des explications particulieres a un secteur, comme le faible 
taux d'utilisation de la capacite globale, la hausse des prix de l' energie et 
le &placement des ressources dans des secteurs a faible productivite, 
sont prises en consideration, quelle part de responsabilites revient aux 
mauvaises attitudes, a la diminution des activites de R-D, a l'absence 
d'innovations importantes, a l' entree en vigueur de reglements • 
oppressifs, aux conflits de plus en plus nombreux entre les employes et la 
direction, et ainsi de suite? 

Il semble que cette part soit bien restreinte. Helliwell, MacGregor et 
Padmore (1985) attribuent par exemple 70 % de la baisse de la croissance 
de la productivite a la sous-utilisation de la capacite et a la hausse des 
prix de renergie, mais ne peuvent trouver d'explication pour les 30 % 
restants. Grey et Foote (1983, p. 17) imputent 13 % de la baisse a la 
diminution du taux d'accroissement de la proportion de capital, 50 % 
la hausse des prix de renergie, 11 % au ralentissement de la croissance 
de la demande et 24 % aux changements dans la composition, par age et 
par activite economique, de la population active; ils ne laissent donc rien 
au hasard. Sharpe demontre qu'une erreur dans r evaluation des mouve-
ments de capitaux au cours des dernieres annees peut justifier entiere-
ment le ralentissement (p. 74-77). 

Ces types de previsions ne tiennent guere compte de 1 ' absence 
d'investissements ou d'innovations de meme que d'autres facteurs sem- 
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blables. La logique de certains de ces raisonnements ne parvient pas a 
nous convaincre. Aux yeux du Conseil economique du Canada (1983) et 
d'autres auteurs, si le taux de croissance de la productivite est plus lent 
au Canada, c'est que les nouvelles technologies y sont diffusees plus 
lentement qu'ailleurs. Cette relation de cause a effet se verifie si le taux 
de progres technique augmente ou si les decalages dans la diffusion des 
techniques deviennent continuellement de plus en plus longs ou sont 
illimites dans le cas de certaines technologies. Autrement, la producti-
vite du Canada sera plus faible que celle d'autres pays a toutes les 
époques, mais son taux de croissance de la productivite sera identique 
ceux d'autres pays. 

De la meme fawn, ceux qui expliquent le ralentissement de la crois-
sance de la productivite par un recul des efforts de recherche doivent 
d'abord montrer pourquoi les depenses au titre de la R-D ont diminue 
apres que le taux de croissance de la productivite ait commence a chuter, 
au lieu de plusieurs annees avant, comme les decalages dans la gestation 
le supposeraient. 

Isleanmoins, de nombreux observateurs, comme Denny (1984), accep-
tent difficilement les explications ayant trait a ]'utilisation de la capacite 
qui s'appliquent a des periodes de huit ans ou plus, comme celles qu'ont 
presentees Helliwell, Sturm et Salon (1984). D'autres, comme Daly 
(1983), nous rappellent que, pendant un certain temps, la croissance de la 
productivite a ete plus faible au Canada qu'au Japon, en France et en 
Italie, et ce, par une marge considerable (voir le tableau 1-13). Its 
soutiennent qu'il est impossible d'expliquer cette performance en ne 
faisant pas intervenir d'autres facteurs comme une cadence plus rapide 
de ]'amelioration de la conception de ]'organisation. Enfin, d'autres 
invoqueraient en outre la recherche d'une croissance elevee et l'aban-
don de secteurs a croissance lente par au moins quelques-uns de ces 
gouvernements (surtout le Japon). 

Les differences entre les niveaux de productivite 
dans le monde 

La majorite des analyses sur la productivite traitent essentiellement du 
taux de variation de la productivite au cours des ans, mais de 
nombreuses etudes ont maintenant pour objet d'expliquer les diffe-
rences, a un moment donne, entre les niveaux de productivite dans le 
monde. Baldwin et Gorecki (1985, 1984b) passent en revue ces etudes et 
les completent. Daly (1985) examine egalement cette question. 

Baldwin et Gorecki evaluent la proportion de la productivite globale 
des facteurs au Canada par rapport a celle qui a cours aux Etats-Unis 
pour 107 industries manufacturieres, en 1970 et en 1979. Its observent 
qu'en moyenne, la productivite canadienne s'etablissait a 73 % de la 
productivite americaine en 1979 (1984b, tableau 4). Its concluent egale- 
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ment que, malgre une certain hausse des indices de productivite rela-
tive des deux pays entre 1970 et 1979, la productivite moyenne au Canada 
n'a pas augmente par rapport a celle qu'on observe aux Etats-Unis entre 
1970 et 1979 (1984b, p. 39). 

Selon les deux auteurs, les &arts entre la productivite du travail au 
Canada et aux Etats-Unis peuvent etre le resultat d'un des facteurs 
suivants ou de tous les facteurs suivants : 

les differences entre les echelles de production des deux pays; 
les differences entre la proportion de capital investi dans le processus 
de production dans les deux pays; et 
les differences entre l'efficacite technique reconnue dans les deux 
pays. 

L'efficacite technique est une categorie residuelle qui est quelquefois 
appelee l'efficacite X et qui traduit les differences de production par 
travailleur qui peuvent etre imputables a l'efficacite de la gestion ou a la 
conception de l'organisation, compte tenu de la taille de l'entreprise et 
de la proportion de capital investi. 

Baldwin et Gorecki avancent de fagon convaincante que les auteurs 
d'etudes anterieures sur la productivite relative n'ont pas pris en consi-
deration de fagon appropriee les differences sur le plan de la taille de 
l'entreprise et de la proportion de capital investi. Its examinent un 
certain nombre de methodes qui en tiendraient compte. En appliquant 
celle qui leur semble la plus pertinente, Hs observent que, si l'on tient 
compte des effets de ces deux facteurs, la productivite du travail dans 
107 industries manufacturieres au Canada s'etablit en moyenne a 93 % 
de la productivite du travail enregistree aux Etats-Unis25. 11 s'ensuit 
qu'entre le quart et le tiers de l'ecart moyen entre la productivite au 
Canada et aux Etats-Unis peut etre attribuee a l'inefficacite technique 
des usines canadiennes, et le reste, a la petite taille des entreprises. 

Baldwin et Gorecki tentent ensuite de determiner si les differences 
entre les industries sur le plan de l'efficacite technique relative sont 
systematiques. Its tentent de deceler l'existence d'un lien entre le degre 
d'inefficacite technique et des caracteristiques propres a une industrie 
comme le niveau d'instruction des employes, la proportion de scienti-
fiques ou d'ingenieurs parmi les employes, la proportion d'employes 
syndiques, le degre de controle &ranger et le niveau de Ia diversification 
de la production26. 

Les auteurs relevent que, comparativement aux industries ameri-
caines, les industries canadiennes caracterisees par une diversification 
poussee de la production ont tendance a afficher une efficacite technique 
plus faible. A part cela, les differences entre les industries sur le plan de 
l'efficacite technique sont aleatoires. 

En résumé, plus des deux tiers des &arts evalues relativement a Ia 
productivite sont le resultat de differences entre les tailles des entre- 
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prises. L'inefficacite technique compte seulement pour moins du tiers. 
Elle est fonction du degre de specialisation de l'usine, mais ne semble 
pas Li& a d'autres caracteristiques des industries. 

Les conclusions qui decoulent de cette analyse sont frappantes. Le 
probleme de productivite auquel fait face le secteur de la fabrication au 
Canada a essentiellement sa source dans la taille des usines et la spe-
cialisation de la production (au moins par rapport aux Etats-Unis). 
L'application de mesures visant a mettre les usines canadiennes sur le 
merne pied que les usines americaines sur ces deux plans aura pour effet 
de hausser la productivite du secteur de la fabrication au Canada au 
niveau de celle du secteur correspondant aux Etats-Unis. Par contre, les 
mesures qui influent directement sur rinefficacite technique en dimi-
nuant le controle &ranger, en elevant le niveau d'instruction des 
employes ou en affaiblissant le mouvement de syndicalisation, n'auront 
en moyenne aucun effet. 

Il est impossible de dire avec certitude si l'abaissement des droits de 
douane permettrait d'augmenter la tailles des usines et d'accroitre la 
specialisation de leur production comme it serait necessaire de le faire27. 
Si la liberalisation du commerce exterieur a entraine un certain equilibre 
des niveaux de productivite dans les secteurs de la fabrication au Canada 
et aux Etats-Unis, elle ne doit pas necessairement avoir le m8me effet 
sur les calls unitaires, qui sont fonction des prix des facteurs et de la 
productivite. Tout &art eventuel entre les prix des facteurs dans les 
deux pays seront le fait de differences au niveau de la dotation en 
facteurs ou, peut-titre, de differences entre les marches du travail. 

Conclusions : evolution et capacite d'adaptation 

Voici quelques-uns des points saillants de revolution de la structure 
industrielle du Canada depuis 1960 : 

une baisse de l'importance relative des industries primaires et un 
accroissement de l'importance relative des industries de services; 
des changements constants d'une arm& a l'autre dans la composition 
structurelle de la production ou de l'emploi; 
une augmentation de la participation du Canada au commerce interna-
tional, en tant qu'importateur et exportateur; 
un accroissement de l'importance relative des entreprises publiques 
et surtout des societes mixtes; 
une diminution fond& sur de nombreux facteurs de l'importance 
relative des entreprises sous controle &ranger; 
une augmentation de la concentration de producteurs nationaux et 
une baisse de la concentration de vendeurs (dans les industries de 
biens exportes); 
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une intensification generale de ractivite de reglementation economi-
que du gouvernement, conjuguee a l'accroissement de ('importance 
des offices de commercialisation des produits agricoles, l'AEIE et le 
Programme energetique national etant parmi les elements les plus en 
vue; 
une evolution des types de reglementation et des pressions accrues 
sur la reglementation (planification) regissant l'ensemble d'une indus-
trie dans les secteurs des finances, des telecommunications et des 
transports par suite de revolution de la technologie et de l'influence 
des gouvernements provinciaux; 
la manifestation d'une rationalisation moderee de la production au 
moins dans les industries caracterisees anterieurement par une forte 
concentration et par des droits de douane eleves et aux prises avec un 
affaiblissement de la protection douaniere; 
un taux de progres technique (croissance de la productivite globale 
des facteurs) qui est faible d'apres les normes internationales et qui 
etait plus bas au cours des annees 1970 que durant les annees 1960; 
un taux de croissance de la productivite du travail dans des secteurs 
industriels, notamment le secteur de la fabrication, qui est faible 
d'apres les normes internationales et qui a diminue au cours des 
annees 1970 et au debut des annees 1980; et 
un rapport plus ou moins constant entre la productivite globale des 
facteurs au Canada et celle que l'on observe aux Etats-Unis dans le 
secteur de la fabrication au cours des annees 1970. 
Cette description de revolution de l'industrie au Canada ne prete pas 

particulierement a controverse. Cependant, son interpretation fera pres-
que certainement l'objet d'un &bat. La croissance de la productivite est 
un « enjeu du progres » susceptible de rallier de nombreuses personnes. 
La performance du Canada a ce titre depuis 1960 a ete plutot mediocre et 
it est difficile de rejeter la faute sur des problemes d'evaluation et sur des 
facteurs cycliques. 

On tente depuis relativement peu de temps de trouver des mesures 
comparables a rechelle internationale de la capacite de s'adapter des 
economies nationales. Un certain nombre ont ete presentees dans la 
presente etude, notamment : 

les changements a long terme dans les parts occupees par les indus-
tries et les secteurs d'activite economique dans l'emploi et le P1B, 
comme le montre leur repartition; 
l'avantage comparatif revele et les variations de cette valeur, comme 
l'indiquent les changements dans revolution du commerce exterieur; 
le roulement des producteurs qui occupent les quatre premieres places 
dans chaque industrie, comme le montrent les changements dans la 
concentration industrielle; 
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les modifications apportees a l'echelle de production et a la longueur 
de la serie de production dont nous avons fait etat dans la partie 
traitant des changements dans les methodes de production; 
les decalages entre la mise au point d'une technologie a l'etranger et sa 
diffusion au pays; et 
le nombre de brevets delivres a des nationaux dans des secteurs en 
expansion et en declin et les variations de ce nombre. 
Il est tentant d'etablir un lien entre ces mesures, prises individuelle-

ment ou collectivement, en aval avec la croissance de la productivite et, 
en amont, avec la politique generale du gouvernement. Pourtant, de 
nombreux analystes l'ont fait et continuent de le faire. 

Les resultats plutot mediocres sur le plan de la croissance de la 
productivite, l'intensification de la reglementation et l'accroissement de 
la participation du gouvernement dans I'industrie peuvent etre conside-
its comme une condamnation de ces formes d'intervention. 

Par ailleurs, on peut considerer que ces resultats, associes h la propor-
tion manifestement plus faible de changement structurel au Canada par 
comparaison a d'autres pays, sont la marque de l'incapacite du gouver-
nement a chercher l'implantation d'industries a forte croissance ou a se 
retirer rapidement des industries a faible croissance. 

Le taux relativement eleve de croissance de la production et de 
l'emploi dans le secteur de la fabrication au Canada, ainsi que l'ame-
lioration generale des balances commerciales dans ce secteur laissent 
egalement peut-etre supposer que les resultats de l'adaptation et la 
combinaison des politiques mises en vigueur ont ete favorables. 

II serait possible d'etablir des liens semblables entre l'accroissement 
de la propriete canadienne dans les entreprises et la baisse des taux de 
croissance de la productivite. Ce qui importe, c'est que les faits peuvent 
preter a de nombreuses interpretations. 

Selon nous, it est premature de tirer des conclusions relativement h la 
performance du Canada. Comme nous I'avons souligne a maintes 
reprises dans la presente etude, nous ignorons si un lien quelconque 
devrait etre etabli entre ces mesures de la capacite de s'adapter et la 
performance economique, et de quelle fawn ce lien devrait etre fait. 
Nous ignorons egalement si le comportement observe de ces mesures 
laisse meme sous-entendre une pietre performance. L'incapacite appa-
rente de relier l'avantage comparatif revele du Canada, ou les variations 
de cette valeur, a la croissance du marche mondial ne signifie pas que 
l'etablissement d'un tel lien est impossible quand d'autres variables 
(comme la dotation en facteurs) sont constantes. Par ailleurs, it n'est pas 
du tout certain qu'un pays accroitra ses revenus en specialisant ses 
industries en fonction de la croissance anterieure ou actuelle du marche 
mondial. 

En termes simples, la performance du Canada en matiere de producti-
vite a nettement laisse a desire': 11 existe de nombreuses explications de 
ce phenomene et la plupart reposent sur une ideologie quelconque. 
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Scion nous, une reorientation des politiques generales du gouvernement 
dans de nombreux domaines pourrait porter fruit. Cette proposition est 
examinee dans les volumes 4 et 5, qui portent sur les dimensions econo-
miques de la politique industrielle. 

Notes 
Cette etude a ete traduite de l'anglais. L'original a ete complete en mars 1985. 

L'auteur desire remercier John Sargent, pour ses commentaires fort utiles, ainsi que 
Susan Johnson, Ron Corvari et Orlando Manti pour l'aide precieuse qu'ils lui ont apportee 
dans la preparation de la presente etude. 

I. Dans une annexe de leur ouvrage, Charette et al. (1985) indiquent que, si l'ont fait 
abstraction des influences cycliques, on constate une tendance positive et statistique-
ment significative dans Ia part du PIB attribuable au secteur de la fabrication au cours 
de la periode 1947-1982. 
Le changement cumulatif de la part du PIB occupee par 180 industries au cours de Ia 
periode 1962-1979 s'etablissait a 36 % de la somme des changements survenus d'une 
armee a l'autre. Ce pourcentage etait de 54 % dans le cas de l'emploi, ce qui suppose 
que le rapport entre le changement structurel et le changement cyclique ou irregulier 
est plus eleve dans les parts de l'emploi que dans les parts de la production. Consulter 
Charette et al. (1985, tableau 2-7). 
Les periodes de reference ne sont pas les memes dans tous les pays. 
Ces mesures du changement structurel devraient etre examinees a la lumiere de 
l'etude des politiques du gouvernement appliquees dans le pays realisee par Tre-
bilcock et Chandler (1985) et par Trebilcock (1985). 
Apres avoir examine le graphique 5.4 de D'Cruz et Fleck (1985), nous deduisons que 
ces auteurs concluent a ('inexistence d'un rapport statistique entre les deux 
grandeurs. 
Matthews (1983, p. 61-64) estime egalement que les balances commerciales dans les 
industries a haute intensite de technologie considerees globalement sont demeurees 
constantes au cours des dernieres annees. 
Dans certains cas, elle a ete plus importante qu'on ne l'avait prevu, compte tenu des 
taux de change et du cycle economique national (consulter les tableaux 1-4, 1-5). 
Si l'on calcule le poids fixe du controle &ranger dans chaque secteur d'activite 
economique, on s'apercoit que la proportion des elements d'actif dans le secteur de la 
fabrication qui sont de propriete &mere serait plus elevee de trois points de 
pourcentage en 1981 si les parts occupees par les elements d'actif du secteur en 1967 
representaient les poids. Cette proportion aurait ete plus elevee de huit points de 
pourcentage en 1971. 
D'autres etudes dans lesquelles les auteurs tentent de fixer des prix « ideaux » pour les 
communications locales et interurbaines en supposant qu'une certaine redistribution 
du revenu par le biais de l'etablissement des prix des services telephoniques est 
souhaitable semblent indiquer que le coat des communications locales serait supe-
rieur de 19 % et celui des communications interurbaines, de 50 % (consulter Acheson, 
1985, p. 18 et les renvois dans ce document). 
Chant (1985) traite plus en detail de ces activites et des questions de politique qu'elles 
soulevent. 
McGee (1974) et Gold (1979) font une critique des ouvrages sur les economies 
d'echelle. 
Bailey et Friedlander (1981) discutent des concepts des « economies d'echelle au 
niveau d'un groupe de produits » et des « economies de gamme ». 
La taille du marche national est definie comme la production nationale a laquelle on a 
ajoute les importations et dont on a retranche les exportations, ce resultat etant 
exprime par rapport a la taille minimale d'efficacite. Ainsi, plus la THE est grande par 
rapport au marche canadien, plus le marche national est restreint. 

McFetridge 67 



La longueur de la serie de production est definie comme etant le nombre d'expeditions 
d'une usine divisee par le nombre de produits fabriques par I'usine. 
II importe d'être prudent en interpretant les resultats de Baldwin et de Gorecki parce 
que bon nombre des variables independantes qu'ils utilisent dans leurs modeles, 
comme les importations, les exportations, les balances commerciales, la concentra-
tion de vendeurs, les taux des droits de douane, la taille moyenne des usines, etc. sont 
en realite dependantes les unes des autres. On peut seulement se demander quels 
seraient leurs resultats s'ils tenaient compte, comme it se dolt, de ce rapport de 
simultaneite. 
Ce resultat s'explique de la fawn suivante : les auteurs ont constate, statistiques 
l'appui, que la taille relative d'une usine diminue a mesure que les importations 
penetrent un marche, mais n'est aucunement influencee par un accroissement des 
exportations. 
Encore une fois, le probleme reside dans le fait que la production nationale devrait etre 
determinee dans le modele. 
Consulter egalement Daly (1985) et McCharles (1983a). 
Lecraw (1985a) traite de l'innovation dans la gestion et dans la conception de ('organi-
sation. 
Les deux termes du rapport sont la proportion de brevets delivres a des residents 
strangers et la proportion de brevets delivres a des nationaux, et le numerateur et le 
denominateur sont les totaux pour Sept pays industrialises. Ce calcul donne les valeurs 
suivantes : 0,59 en 1930, 1,17 en 1970, 1,05 en 1980 et 1,10 en 1982. 
Consulter, par exemple, Scott (1984, p. 15 et 16). 
Voir la discussion et les renvois mentionnes dans McFetridge et Corvari (1985). 
Le rapport entre les activites de recherche-developpement financees par le secteur 
prive et les activites globales de recherche-developpement etait de 0,31 en 1963, de 0,31 
en 1973 et de 0,46 en 1983; consulter Statistique Canada (1984). Le rapport entre les 
depenses consacrees par le gouvernement federal a la recherche-developpement et les 
depenses totales a ce titre est passe de 0,49 a 0,33 au cours de la meme periode. 
Evidemment, ces conclusions peuvent changer si l'on ajoute les depenses fiscales a la 
part du gouvernement federal et si on les soustrait de la part du secteur prive. 
Consulter, par exemple, le ministere des Finances (1983, tableau 11.3); I'OCDE (1984, 
tableaux 3.7 et 3.10); Matthews (1983, tableau 12); et Helliwell et al. (1984, tableau 1). 
Consulter 1984c, tableau 4. On pourrait egalement dire que, compte tenu des echelles 
differentes, la productivite globale des facteurs au Canada s'est etablie en moyenne a 
93 % de la productivite globale des facteurs aux Etats-Unis. 
Les travaux de Baldwin et de Gorecki sur la diversification de la production sont 
examines dans la partie anterieure traitant de la taille et de la specialisation des usines. 
Comme it est indique dans la section traitant de la taille et de la specialisation des 
usines, les constatations de Baldwin et de Gorecki ne determinent pas quel effet aurait 
au bout du compte la reduction des droits de douane sur la taille et la specialisation des 
usines. 
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L'evolution de la structure industrielle 
du Canada : 
une optique internationale 

MICHAEL CHARETTE 
ROBERT R. HENRY 
BARRY KAUFMANN 

Introduction 

Le changement structurel dans r economie canadienne suscite de 
nombreuses discussions. Une partie importante du debat public et poli-
tique actuel est aliment& par la crainte decoulant du fait que r economie 
a recemment vecu ou qu'elle vivra sous peu une adaptation structurelle 
d'une ampleur inegalee. Ce debat a avant tout trait a la capacite des 
marches des produits et des facteurs de s'accommoder avec efficacite et 
en douceur au changement structurel. Par ricochet, it a egalement trait 
au fait qu'il se pourrait, d'une certaine fagon, que le pays entre dans une 
phase de « desindustrialisation ». La presente etude permettra d'evaluer 
l'ampleur et la nature du remaniement structurel qui a marque recono-
mie canadienne depuis la Seconde Guerre mondiale. L'experience cana-
dienne sera de plus comparee a celle d'un certain nombre d'autres 
economies industrialisees. Nous voulons ainsi mettre en perspective le 
debat qui entoure actuellement le changement structurel. 

Dans ce qui reste de l'introduction, nous developpons les hypotheses 
traitees dans retude et nous faisons la lumiere sur certains problemes 
theoriques et certains problemes de mesure. Ce survol sert de scheme de 
reference a l'analyse empirique descriptive qui suivra. 

Dans la section qui suit l'introduction, nous evaluons l'ampleur et 
('allure du remaniement structurel au niveau sectoriel. Cette partie de 
r etude renferme un apergu global, a un niveau de desagregation de 12 
secteurs, de revolution structurelle de reconomie canadienne au cours 
de rapres-guerre. Nous comparons aussi ('experience canadienne 
celles des Etats-Unis, de la Grande-Bretagne, de l'Allemagne de 
l'Ouest, de la Suede et du Japon. 
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Dans la section suivante, nous analysons un ensemble de donnees 
plus desagregees pour determiner l'ampleur et le sens de l'adaptation 
structurelle au niveau industriel au Canada. Cet ensemble de donnees 
permettra de desagreger, sur la periode 1961-1979, le produit interieur 
brut (Pm) reel en 180 industries, et l'emploi, en 186 industries. Nous 
utilisons egalement cet ensemble de donnees d'entrees-sorties pour 
analyser separement 118 industries dans le secteur manufacturier et 32 
industries dans le secteur des services. Nous comparons, a un niveau un 
peu plus global, revolution, au Canada et aux Etats-Unis, du secteur 
manufacturier (19 industries) et du secteur des services (9 industries). 
Enfin, nous comparons le changement structure] dans le secteur manu-
facturier canadien et celui qui se produit dans le groupe des cinq pays 
industrialises precites. 

Nous abordons ensuite la question de la desindustrialisation. Nous 
evaluons, par rapport a cette question, la pertinence des constatations 
empiriques se degageant des sections portant sur l'adaptation struc-
turelle aux niveau sectoriel et industriel. Nous analysons de plus les 
realisations de certaines industries de technologie de pointe. L'etude se 
termine par un résumé des principales constatations. 

Les grandes questions 

Dans le contexte qui suit, nous definissons la structure economique 
comme etant la fawn selon laquelle reconomie utilise, secteur par 
secteur, la production et les facteurs de production. Signalons qu'il 
existe plusieurs fawns de definir la structure economique et, partant, le 
changement structurel. Le plus souvent, la structure economique a trait 
a l'organisation des divers marches au sein de reconomie (la structure 
des marches) ou a l'organisation des entreprises, c.-à-d. a l'ampleur de 
rintegration verticale (la structure des entreprises). La structure econo-
mique peut egalement comprendre la repartition geographique ou la 
reunion des secteurs prives et des secteurs publics dans ractivite econo-
mique, ainsi que le profil des aptitudes ou des fonctions de la population 
active. 

Les questions dignes d'interet dans la presente etude sont d'emblee 
associees aux changements apportes, dans divers secteurs et dans 
diverses industries, a la fawn d'utiliser la production et les facteurs de 
production'. Les changements structurels ou permanents subis par la 
repartition de ('utilisation de la production et des facteurs de production 
decoulent des variations de la configuration de la demande finale (dont 
les tendances commerciales), de la technologie, des stocks de facteurs et 
d'aspects administratifs, comme la politique fiscale et la reglementation. 

Compte tenu de cette fawn d'envisager la structure economique, 
nous abordons les questions suivantes. Tout d'abord, la vitesse du 
changement structurel s'est-elle acceleree? Pour repondre a cette ques- 
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tion, nous etudions a quelle vitesse s'est effectuee la reaffectation de la 
production, de l'emploi et du stock de capital. 

Une version differente de cette hypothese pourrait permettre de croire 
a un changement ponctuel significatif de la structure a la place d'une 
acceleration de la vitesse du changement. En particulier, existe-t-il des 
periodes de remaniement structure! d'une ampleur inhabituelle? 

Nous envisageons avant tout ces questions en analysant, par secteur 
et par industrie, la repartition des parts de la production, de l'emploi et 
du stock de capital. Nous evaluons aussi les changements absolus de la 
production et de l'emploi de divers secteurs et de diverses industries. 
Cette analyse porte sur le Canada et un certain nombre d'autres pays 
industrialises. 

Une troisieme question que nous abordons a trait aux fluctuations 
cycliques de la repartition sectorielle des facteurs de production et de la 
production par rapport aux variations structurelles de cette repartition. 
Des donnees sont presentees concernant l'importance relative qu'il faut 
accorder a chacun de ces .facteurs pour expliquer les variations 
annuelles moyennes des repartitions susmentionnees. Nous 
envisageons egalement les differences entre les fluctuations cycliques et 
structurelles de divers pays. 

Enfin, nous abordons la question de la desindustrialisation. D'apres 
un certain nombre d'auteurs, les economies occidentales les plus evo-
ludes seraient, d'une certaine facon, dans une phase de desindustrialisa-
tion2. La question a une pertinence douteuse. Toutefois, des signes de 
desindustrialisation sont souvent invoques pour appuyer certaines stra-
tegies industrielles. Il importe donc de determiner si l'economie cana-
dienne s'est desindustrialisee de fawn significative. 

Pour evaluer la validite de l'hypothese de la desindustrialisation, nous 
analysons les changements, tant relatifs qu'absolus, qui, dans le secteur 
manufacturier, ont ete apportes a la production reelle, a l'emploi et a la 
productivite. En outre , nous etudions la performance, dans les 
domaines de la production et de l'emploi, d'un certain nombre d'indus-
tries de technologie de pointe. Nous analysons leurs realisations parce 
que le Conseil des sciences (1981) et d'autres organismes se sont preoc-
cupes des realisations relativement pietres des industries canadiennes 
coefficient eleve de technologie ou de « connaissances ». Ces orga-
nismes semblent craindre que le secteur manufacturier du Canada con-
tinue de compter de fawn exageree sur les produits « classiques », et 
qu'a cause de cela, it court le risque d'etre distance dans les domaines 
croissance elevee. 

La mesure du changement structure) 

Avant d'amorcer l'etude de la mesure du changement structure!, it 
importe d'emblee de faire une distinction entre le coot et I'ampleur du 
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changement structurel. Comme nous l'avons déjà signale, la presente 
etude porte sur le changement structurel correspondant aux fluctuations 
de l'affectation sectorielle de l'emploi, de la production et, a un degre 
moindre, du capital. De fawn generale, les questions que nous nous 
posons ont trait a l'ampleur des fluctuations de ces distributions. 

Rien ne justifie de prevoir un rapport lineaire entre l'ampleur et le coot 
de l'adaptation structurelle. Au Canada, une partie importante du 
remaniement industriel etait le resultat de taux de croissance differents, 
mais positifs, de diverses industries. Dans ce cas, it est probable que le 
cad de l'adaptation ait ete moths eleve que le coot du au remaniement, 
en termes absolus, de certaines industries (surtout au cours de periodes 
de chOmage eleve). En outre, le coot de l'adaptation associe a une 
quantite dorm& de changement depend de la nature exacte du change-
ment. II est a prevoir que la repartition des facteurs de production 
d'automobiles aux facteurs de production d'ordinateurs pourrait se faire 
plus difficilement (et serait plus couteuse) que l'affectation des facteurs 
de production d'automobiles aux facteurs de production de vehicules de 
transport en commun. En plus des differences relatives aux aptitudes 
requises, l'emplacement geographique d'industries en perte de vitesse 
et en expansion aura aussi une incidence directe sur le coot du remanie-
ment industrie13. 

Il demeure que les donnees presentees plus loin sur l'ampleur du 
changement structurel peuvent avoir une certaine incidence sur les 
coots. Par exemple, des donnees sont presentees sur l'ampleur des 
baisses absolues de l'emploi au niveau de 180 industries. Exprimees en 
pourcentage de l'emploi total, ces donnees permettent de determiner 
jusqu'a quel point des formes relativement plus couteuses de remanie-
ment ont eu lieu au Canada et si le phenomene s'est produit de fawn de 
plus en plus acceleree. 

La premiere question qu'il faut se poser en mesurant l'ampleur du 
changement structurel est la suivante : quelle est la variable appropriee 
a mesurer? En theorie, it est possible, bien que difficile, de quantifier les 
causes sous-tendant le changement structurel. Toutefois, it importe 
avant tout d'evaluer l'effet cumulatif de toutes les sources du change-
ment structurel. Nous tentons donc d'evaluer directement l'ampleur et 
Ia configuration du changement apporte aux distributions de l'utilisation 
de Ia production et des facteurs de production. L'analyse fait sans cesse 
appel a des mesures de la production en prix constants. Les variations de 
Ia valeur de Ia production qui refletent des changements purl des prix 
n'entrainent aucun changement dans l'utilisation reelle des facteurs. 
Puisque ('etude est avant tout axee sur l'adaptation necessitee par des 
changements de Ia structure, nous utilisons des mesures en prix 
constants. 

II est possible de considerer que les periodes au cours desquelles les 
distributions de Ia production et des facteurs de production evoluent de 
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fagon relativement rapide sont des periodes au cours desquelles les taux 
de remaniement structurel sont relativement importants. Un certain 
nombre de reserves s'imposent. Tout d'abord, cette fawn de proceder 
permet de mesurer le changement observe. Cette mesure du change-
ment structurel reflete le changement apporte aux determinants struc-
turels sous-jacents et la sensibilite du systeme economique. Autrement 
dit, une diminution (ou une augmentation) de l'ampleur de !'adaptation 
structurelle observee pourrait 8tre le resultat d'une baisse (ou d'une 
hausse) de l'envergure des perturbations structurelles ou d'une reduc-
tion (ou d'un accroissement) de la capacite du systeme economique a 
reagir. L'importance de cette capacite depend d'un certain nombre de 
facteurs dont les attitudes des gens, la politique gouvernementale, les 
structures juridiques et sociales et ainsi de suite. 

En ce qui concerne le Canada, Courchene (1980) et Green (1984), entre 
autres, ont entrepris d'etudier certains des facteurs ayant une incidence 
sur la capacite ou sur le desk de s'adapter. Courchene pretend que le 
besoin accru de securite economique (c'est-A-dire d'une societe sans 
risque) fait augmenter la politisation du systeme economique. Si, par la 
suite, les gens tentent de revendiquer « leurs droits de propriete sur le 
statu quo » (traduction), alors le processus d'adaptation connaltra un' 
ralentissement (Courchene, 1980, p. 558). 

Pour expliquer la demande apparemment croissante de politiques 
protectionnistes, Green a avance l'hypothese des « fixites ». Il est d'avis 
que, de plus en plus, la richesse des ménages tend a etre non transporta-
ble (comme les biens immobiliers) ou non transferable (comme les 
pensions). Il s'ensuit une diminution de la mobilite economique. En 
outre, le secteur public lui-meme comporte des « fixites ». Par exemple, 
l'importance de plus en plus grande du stock de capital des administra-
tions locales et la dette qui les accompagne font que les migrations 
economiques imposent un fardeau financier accru a ceux qui restent sur 
place. C'est une autre source de resistance au processus d'adaptation. 

Il est egalement possible de faire appel a un certain nombre de facteurs 
ayant ameliore adaptabilite du syteme economique. En plus des 
changements sociaux evidents, mentionnons aussi les grandes ameliora-
tions qui ont ete apportees a la disponibilite de !'information et a sa 
vitesse de diffusion. De fagon generale, rien ne justifie de croire que 
!'adaptabilite du systeme economique ne change pas a la longue. En 
outre, aucune dorm& indeniable ne laisse entendre que l'adaptabilite 
s'est intensifiee ou a diminue. 

Une seconde reserve a trait au niveau approprie d'agregation de 
!'analyse. A un niveau tres global, !'analyse des distributions sec-
torielles fournit un apercu de l'importance relative de certains secteurs 
&finis de fawn generale (comme !'agriculture, !'exploitation miniere, le 
secteur manufacturier, les services et ainsi de suite). Bien qu'on trouve, 
a ce niveau, d'importants changements structurels, les changements 
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rinterieur du secteur meme se trouvent masques. Theoriquement, les 
variations permanentes, au niveau de l'entreprise, de l'utilisation de la 
production et des facteurs de production devraient egalement etre consi-
derees comme une sorte de changement structure). L'analyse ne peut 
pas se faire au niveau de l'entreprise a cause d'un manque de donnees. 
L'analyse qui suit porte donc sur le changement structure) au niveau tant 
sectoriel qu'industriel. 

Comme nous l'avons déjà signale, l'adaptation structurelle peut faire 
changer la distribution industrielle des demandes de facteurs (travail, 
capital et d'autres facteurs primaires de production). Elle fera aussi 
probablement changer la composition au sein des groupes precites qui 
sont &finis de fagon generale. Un changement technique important 
accompagne un nouveau stock de capital qui, de son cote, necessite 
souvent de nouvelles aptitudes de travail ou une batterie de facteurs 
intermediaires de production. 11 n'existe aucun moyen optimal d'evaluer 
les ameliorations technologiques au moyen de mesures industrielles du 
stock de capital. En theorie, les problemes de mesure sont moins con-
traignants dans le cas du travail et d'autres facteurs primaires de produc-
tion. Il est possible d'utiliser les niveaux de scolarite et de classer les 
aptitudes pour evaluer la qualite du travail. Par contre, on ne dispose 
generalement pas des longues series chronologiques qui s'imposent 
pour evaluer ces changements structurels4. Selon que les caracteristi-
ques d'un facteur donne ou sa composition qualitative, ou les deux, 
evoluent, nos mesures sous-evaluent l'ampleur reelle du changement 
structure). 

Enfin, it faut faire une distinction entre des changements structurels 
fondamentaux et des variations a court terme ou cycliques des modalites 
d'utilisation de la production ou des facteurs de production. On peut 
s'attendre a ce qu'il y ait, au cours du cycle commercial, renversement 
de ces derniers changements qui sont associes au niveau global de 
ractivite economique. Par exemple, il se pourrait que la vente de biens 
durables de consommation soit plus sensible a revolution a court terme 
des revenus que la vente de denrees alimentaires. Par consequent, il 
serait a prevoir, au cours d'une periode de ralentissement economique, 
que la production et l'emploi dans le secteur des biens durables de 
consommation diminuent plus que dans le secteur des denrees alimen-
taires. II y aura renversement de la situation a mesure qu'une recession 
tirera a sa fin. En outre, les greves, certains phenomenes naturels 
(comme le mauvais temps) ou d'autres bouleversements exogenes tem-
poraires peuvent occasionner une perturbation temporaire des modes de 
production ou d'emploi. Dans le cas de bouleversements aleatoires tant 
cycliques que temporaires, reconomie reintegrera finalement son equi-
libre initial. Dans le reste de retude, nous nous efforgons de faire une 
distinction entre les changements structurels de nature permanente et 
les variations cycliques ou aleatoires a court terme. 
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Le changement structure) au niveau sectoriel 

La presente section nous donne un apergu general des changements 
qu'a connus la structure de l'economie canadienne au niveau tres global 
de 12 secteurs et nous permet d'evaluer les changements globaux et 
fondamentaux qui s'y sont produits. Plus exactement, l'analyse porte 
sur les changements qui sont survenus apres la guerre dans les distribu-
tions sectorielles du PIB, de l'emploi et du stock de capital. Elk sert en 
outre a presenter un certain nombre de mesures du changement struc-
turel utilisees dans l'ensemble de l'etude. De plus, nous comparons 
l'experience canadienne a celles des Etats-Unis, de la Grande-Bretagne, 
de I'Allemagne de l'Ouest, de la Suede et du Japon. 

Le changement structure) au niveau sectoriel au Canada 

Au tableau 2-1, nous decrivons les repartitions du PIB, de l'emploi et du 
stock de capital net au cours des annees 1947, 1963 et 19815. Par exemple, 
en 1947, l'agriculture est intervenue pour 6,4 % du PIB, pour 23,3 % de 
l'emploi net et pour 8,7 % des immobilisations. 

En ce qui concerne le PIB, sa part a surtout change dans les secteurs 
primaires. En 1981, leur part commune du PIB avait diminue de plus de la 
moitie par rapport a leur valeur de 1947. Cette baisse relative de la part 
du PIB des secteurs primaires a ete compensee par des hausses dans tous 
les autres secteurs, exception faite du secteur manufacturier et du sec-
teur de l'administration publique. II est a remarquer que l'importance 
relative du secteur manufacturier a augmente au cours des annees 1960, 
mais qu'en 1981, sa part du PIB etait a nouveau legerement inferieure a sa 
valeur de 1947. 

Contrairement a la croyance populaire, le tableau 2-1 se distingue 
peut-titre le plus par l'absence de gains substantiels realises dans les 
secteurs ne produisant aucun bien par rapport aux secteurs de produc-
tion de biens6. En fait, la part du PIB des secteurs de production de biens 
n'a que legerement baisse; elle est tomb& de 38,8 % en 1947 a 37,2 % en 
1981. 

Toutefois, au cours de l'apres-guerre, la distribution sectorielle de 
l'emploi a change beaucoup plus que celle du PIB. Entre 1947 et 1981, la 
part de l'emploi des industries de production de biens est tomb& de 
59,0 % a 31,9 %. Cette baisse est surtout survenue dans le secteur 
primaire dont la part est tomb& d'environ 27 % a un peu moins de 6 %. 
Exception faite du secteur des transports, de l'entreposage et des com-
munications, les parts de l'emploi de tous les secteurs ne produisant 
aucun bien ont considerablement augmente. 

En ce qui concerne la repartition des parts du stock de capital, les 
baisses les plus importantes sont survenues dans le secteur des trans-
ports, de l'entreposage et des communications et dans le secteur de 
l'administration publique. Ce n'est peut-titre pas etonnant, compte tenu 
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TABLEAU 2-1 Reparation des parts du PIB reel, de l'emploi et du 
stock de capital net, douze secteurs, Canada, 1947, 
1963 et 1981 

PIB Emploi Immobilisations 
1947 1963 1981 1947 1963 1981 1947 1963 1981 

(en pourcentage) 
Agriculture 6,4 4,7 2,5 23,3 10,3 4,7 8,7 6,9 5,4 
Exploitation forestiere 1,4 0,9 0,6 3,3 1,3 0,7 0,5 0,6 0,4 
Peche et piegeage 0,4 0,3 0,2 0,5 0,4 0,4 0,3 0,2 0,2 
Mines 1,9 3,7 2,9 1,6 1,7 1,7 2,4 5,8 8,9 
Fabrication 21,8 22,2 21,6 24,8 22,8 17,8 18,2 16,8 15,3 
Construction 5,8 7,3 6,2 4,7 5,7 5,5 0,9 1,0 1,0 
Services d'utilite 

publique 1,1 2,2 3,2 0,8 1,1 1,1 7,7 12,8 15,5 
Transports, entreposage 

et communications 8,5 8,3 10,5 9,3 8,7 7,7 22,2 16,4 13,0 
Commerce 12,1 11,5 12,5 12,5 15,6 17,8 4,0 5,0 3,6 
Finances, assurance et 

affaires immobilieres 11,9 12,3 13,2 2,4 3,7 5,3 1,4 2,7 5,8 
Services 19,4 18,2 19,7 5,9 9,0 15,8 7,3 10,1 12,6 
Administration publique 8,9 8,9 6,7 10,9 19,6 21,7 26,4 21,8 18,3 

Sources : Matrices Cansim 0383, 0389 et 1130 pour le PIB en prix constants; matrices 
Cansim 0601 et 1106 pour l'emploi et matrices Cansim 3487 a 3538 pour le stock 
de capital net en prix constants. 

du fait que ce sont surtout des secteurs d'infrastructure. A mesure que 
l'economie parvient a maturite, it est assez raisonnable de s'attendre 
ce que le stock de capital s'accroisse relativement plus lentement dans 
ces secteurs. Par ailleurs, la part du stock de capital dans le secteur des 
services publics est pass& de 7,7 % a 15,5 %. L'agriculture (de 8,7 % 
5,4 %) et le secteur manufacturier (de 18,2 % a 15,3 %) sont les seuls 
autres secteurs oil la part du stock de capital a diminue de fawn mar-
quee. Les secteurs de l'exploitation miniere, des services et des 
finances, des assurances et des affaires immobilieres (ainsi que des 
services publics) se caracterisaient par des hausses significatives de 
leurs parts du stock de capital. Dans l'ensemble, au cours de la periode 
de reference, la part du stock de capital du secteur de production de 
biens est pass& de 38,7 % a 46,7 %. En excluant les services publics de 
ce groupe, la part reste a peu pres la meme (31 %) en 1947 aussi bien 
qu'en 1981. 

Les differences d'ampleur et de configuration du changement des 
repartitions sectorielles des parts du PIB, de l'emploi et du stock de 
capital supposent des taux differents de croissance de la productivite du 
travail et du capital. Cela signifie qu'un secteur oit la part de l'emploi 
diminue plus rapidement que sa part du PIB affichera une croissance de 
la productivite du travail superieure a la moyenne. Les memes rapports 
s'appliquent aux parts du capital et du PIB et a la productivite du capital. 
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Il est egalement interessant d'evaluer le changement net qu'a connu la 
distribution de la production et des facteurs de production au cours de 
rapres-guerre. En particulier, une telle mesure recapitulative du change-
ment apporte aux repartitions permettrait d'evaluer le taux de remanie-
ment structurel et de variabilite cyclique des distributions. L'annexe A 
renferme une etude methodologique des diverses mesures du change-
ment structure! utilisees dans la presente section et dans les sections 
suivantes. 

Au tableau 2-2, nous utilisons ce genre de mesure recapitulative du 
changement apporte aux repartitions des parts du PIB, de l'emploi et du 
stock de capital au niveau de 12 secteurs. Pour chaque serie, rannee 1947 
sert d'annee de reference. Les repartitions des parts au cours d'annees 
successives sont compardes a celle de 1947; it s'en &gage des indices du 
changement cumulatif (icc). A titre d'exemple, prenons la premiere 
colonne du tableau 2-2. En 1948, la valeur de I'indice du changement 
cumulatif s'elevait a 1,2; cela signifie qu'entre 1947 et 1948, 1,2 % de la 
repartition des parts du PIB est passé d'un secteur a un autre. Par 
ailleurs, cela pourrait representer, en 1947 et en 1948, une similarite de 
98,8 % entre les repartitions des parts. En 1949, r icc atteignait 2,6; cela 
signifie que, par rapport a 1947, la repartition des parts a change de 1,4 
point additionnel de pourcentage. En 1982, la repartition de la part du 
PIB avait change de 8,2 % par rapport a rannee de reference de 1947. 
L'icc fournit donc une mesure recapitulative du degre avec lequel la 
configuration sectorielle de la production evolue a la longue. 

En ce qui concerne les repartitions de l'emploi et du stock de capital, it 
est clair qu'elles ont toutes les deux connu un changement structurel 
beaucoup plus considerable que la repartition du PIB. Au cours de la 
periode 1947-1982, plus de 31 % de l'emploi et environ 25 % du stock de 
capital ont ete reaffectes d'un grand secteur de reconomie a un autre. De 
facon generale, par rapport aux faits plus recents, les annees 1950 
semblent avoir constitue une periode de remaniement structurel sub-
stantiel. En ce qui concerne les trois distributions, environ la moitie du 
changement cumulatif qui s'est produit entre 1947 et 1982 s'etait mani-
fest& en 1960. Au niveau d'agregation des 12 secteurs, peu d'indications 
portent a croire a une acceleiation du taux de remaniement structurel, 
mesure par des variations des repartitions des parts. 

Comme nous l'avons signale dans l'introduction, it faut tenir compte 
d'un certain nombre de questions en envisageant revolution des reparti-
tions des parts comme une mesure du changement structurel. Tout 
d'abord, sans qu'aucun secteur ne connaisse une baisse absolue, les 
parts des secteurs peuvent changer a cause de taux de croissance dif-
ferents, mais positifs. Exception faite de l'emploi dans le secteur agri-
cole qui est tombe de 1 134 000 a 68 000 entre 1947 et 1981, tous les 
secteurs ont connu, au cours de la periode de reference, des hausses 
absolues du PIB, de l'emploi et du stock de capital. 
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TABLEAU 2-2 Evolution de la repartition des parts du PIE reel, de 
l'emploi et du stock de capital, douze secteurs, Canada, 
1948-1982 

Annee PIB Emploi Immobilisations 

ICC IC ICC IC ICC IC 

(en pourcentage) 
1948 1,2 1.2 1,5 1,5 1,6 1,6 
1949 2,6 I.6 2,7 1,3 3,2 1,6 
1950 2,4 1.1 4,1 1,6 4,6 1,8 
1951 2,7 1,7 5,6 2,6 6,1 1,5 
1952 4,2 2,3 7,2 1,6 7,2 1,2 
1953 3,8 1,5 8,4 1,4 8,0 1,0 
1954 4,3 2,6 8,1 1,7 8,6 1,0 
1955 5,0 2,4 9,4 1,4 9,2 1,1 
1956 5,4 1,2 10,8 1,4 10,0 1,2 
1957 5,8 2,3 11,9 1,5 10,4 1,2 
1958 6,2 1,3 13,3 2,1 10,7 1,2 
1959 5,7 1,4 14,4 1,4 11,1 0,9 
1960 5,6 0,8 15,3 1,7 11,7 0,8 
1961 5,8 1,2 16,4 1,4 12,3 0,9 
1962 5,2 1,1 17,2 1,1 13,1 1,1 
1963 4,8 0,9 17,8 0,6 13,8 1,0 
1964 5,6 1,1 18,3 0,8 14,4 0,7 
1965 6,0 0,8 19,2 1,2 14,9 0,7 
1966 6,2 0,8 20,0 1,2 15,5 0,9 
1967 5,9 1,5 20,6 1,2 16,1 0,8 
1968 6,1 0,5 21,8 1,3 16,8 0,8 
1969 6,3 0,7 22,7 1,0 17,4 0,8 
1970 6,3 1,4 23,8 1,4 18,0 0,7 
1971 6,5 1,1 24,5 0,8 18,5 0,7 
1972 7,0 1,2 25,2 0,9 19,0 0,6 
1973 7,8 1,1 25,6 0,9 19,4 0,4 
1974 7,8 1,0 26,1 1,1 19,7 0,4 
1975 6,3 2,1 27,3 1,3 20,2 0,5 
1976 6,5 0,5 27,8 0,5 20,7 0,6 
1977 6,7 0,7 28,6 1,1 21,3 0,8 
1978 6,9 0,9 28,7 0,8 22,0 0,8 
1979 7,8 0,9 28,8 0,8 22,6 0,9 
1980 7,2 1,2 29,2 1,0 23,5 0,8 
1981 7,2 0,9 30,0 0,9 24,2 0,8 
1982 8,2 2,7 31,4 1,9 24,8 0,8 
Indice de 

convergence 0,18 0,71 0,76 

Variations annuelles 
moyennes des 
repartitions des 
parts : 

Variations 
totales 1,30 1,26 0,93 
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TABLEAU 2-2 (fin) 

PIB 
	

Emploi 	Immobilisations 

ICC 	IC ICC 	IC ICC 	IC 

Variations 
structurelles 0,23 0,90 0,71 

Variations 
cycliques 1,07 0,36 0,22 

Sources : Matrices Cansim 0383, 0389 et 1130 pour le PIB en prix constants; matrices 
Cansim 0601 et 1106 pour l'emploi et matrices Cansim 3487 a 3538 pour le stock 
de capital net en prix constants. 

Deuxiemement, les indices pitches permettent de mesurer les varia-
tions nettes des repartitions des parts. Au niveau tres global des sec-
teurs, it pent y avoir des mouvements compensateurs entre les secteurs. 
De tels mouvements supposent une certaine adaptation, mais ne 
seraient pas &allies par notre mesure. C'est essentiellement un pro-
bleme d'agregation. Ce probleme aura moins d'ampleur a la section 
suivante lorsque nous utiliserons des ensembles de donnees hautement 
desagregees. 

Finalement, les repartitions des parts sont sensibles aux fluctuations 
aleatoires ou cycliques de l'activite economique globale. (L'annexe B 
renferme des estimations des variations tant cycliques qu'aleatoires des 
parts du PIB et de l'emploi de chaque secteur.) En considerant que le 
changement cumulatif apporte a la distribution constitue une mesure du 
changement apporte a la structure, le probleme des fluctuations cycli-
ques ou aleatoires a court terme se trouve reduit au minimum. Le 
renversement des changements annuels sera deduit de l'indice du 
changement cumulatif. Neanmoins, it faut choisir avec prudence les 
points de reference. La deuxieme colonne du tableau 2-2 renferme 
l'indice des changements annuels, IC, apportes A la repartition des parts 
du PIB. Dans cette colonne, la distribution de chaque armee est com-
paree a celle de Pannee precedente plutot qu'a celle d'une armee de 
reference fixe. La somme de ces valeurs excede le changement cumulatif 
apporte a la distribution. C'est previsible puisqu'elle renferme tant les 
influences structurelles a long terme que les influences cycliques et 
aleatoires a court terme qui sont deduites de l'indice du changement 
cumulatif. 

Bien que les changements annuels apportes a la distribution ne per-
mettent pas d'evaluer l'ampleur du changement structurel a long terme, 
il est possible de les associer a l'icc pour obtenir un certain nombre de 
mesures accessoires interessantes. Par exemple, il est possible d'obtenir 
un indice de convergence mesurant jusqu'a quel point une repartition 
dorm& depend de variations cycliques ou aleatoires a court terme. Cet 
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indice de convergence correspond simplement au ratio des variations de 
la distribution entre les points extremes d'une periode dorm& a la 
somme des changements annuels apportes a la distribution. Si les 
changements annuels apportes a Ia distribution sont unidirectionnels, 
(c'est-A-dire s'ils sont irreversibles), alors la somme des changements 
annuels (les IC) sera egale au changement que subit Ia distribution entre 
les points extremes de rechantillon (I'lcc). Dans ce cas, l'indice de 
convergence sera egal a un; cela signifie que les changements annuels 
apportes a la distribution representent tous des changements aleatoires 
plus long terme qui ne se renversent pas. Selon que Ia distribution 
depend de fluctuations cycliques ou aleatoires a court terme, Ia somme 
des changements annuels sera superieure au changement cumulatif de la 
periode et l'indice de convergence sera inferieur a un. 

La repartition des parts du PIB se caracterise par des variations a 
court terme plus importantes (par rapport a ses variations aleatoires 
nettes) que celles de l'emploi ou du stock de capital. Par exemple, au 
cours de la periode 1947-1982, l'indice de convergence de la distribution 
du PIB atteignait 0,18; cela signifie que 18 % de la somme des change-
ments annuels apportes a la repartition des parts etaient de nature 
permanente, tandis que 82 % d'entre eux correspondaient a des fluctua-
tions a court terme. Pour ce qui est des distributions de l'emploi et du 
stock de capital, les indices de convergence atteignaient 0,71 et 0,76, 
respectivement; cela montre que, par rapport aux changements 
aleatoires a plus long terme, ces deux repartitions se caracterisent par 
des fluctuations annuelles beaucoup moins nombreuses. 

Finalement, le tableau 2-2 renferme les valeurs du changement 
annuel moyen apporte aux distributions. Ces moyennes sont 
desagregees en leurs elements structurels et cycliques7. Dans le cas du 
PIB, le changement annuel moyen apporte a la repartition s'elevait a 
1,3 % dont 0,23 % refletait le changement structurel, et 1,07 %, la 
moyenne annuelle de l'element cyclique et aleatoire. Meme si, dans le 
cas de la distribution de l'emploi, le changement annuel moyen etait 
peu pres le meme, seulement 0,9 % de celui-ci refletait l'element struc-
turel, c'est-A-dire un changement cyclique annuel de seulement 0,36 %. 
En divisant l'element cyclique du changement annuel moyen de la 
distribution du PIB par celui de la distribution de l'emploi, on obtient un 
indice sectoriel de l'accumulation de travail. Dans le cas de la serie 
susmentionnee, cette valeur atteint 2,97; cela signifie qu'en moyenne, 
les fluctuations a court terme de la distribution du PIB etaient a peu pres 
trois fois plus importantes que celles de la distribution de l'emploi. 

Les resultats precites peuvent etre résumés comme suit. Alors que les 
variations permanentes de la distribution sectorielle globale du PIB 
etaient relativement limitees, les variations permanentes des distribu-
tions de l'emploi et du capital etaient de trois a quatre fois plus impor-
tantes. Ce n'est que dans le cas de l'emploi qu'ont change de facon 
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significative les parts relatives des secteurs de production de biens et des 
secteurs ne produisant aucun bien. semblerait donc qu'au cours de 
rapres-guerre, le remaniement ait surtout caracterise l'emploi. En 
outre, rien ne laisse entendre que la vitesse de l'adaptation structurelle 
se soit acceleree. 

Une comparaison a caracthre international du changement 
structure) au niveau sectoriel 

Comme nous l'avons souligne dans l'introduction, la mesure du change-
ment apporte aux repartitions des parts ne permet nullement de deter-
miner la vitesse optimale du remaniement sectoriel. Cette mesure 
permet plutot de determiner jusqu'a quel point reconomie canadienne a 
ete sensible aux forces economiques sous-jacentes, compte tenu des 
contraintes institutionnelles en vigueur. Notre derniere constatation, 
savoir que la vitesse du remaniement sectoriel a ralenti, peut laisser 
entendre que les forces economiques qui avaient abouti a un change-
ment considerable au debut de l'apres-guerre ne sont plus actives. 
Autrement dit, it se pourrait que le transfert du secteur agricole au 
secteur manufacturier et au secteur des services soit presque acheve. 
Par ailleurs, on pourrait avancer que les forces de changement ont ete 
constantes ou croissantes, mais que les facteurs sociaux, politiques et 
juridiques, ainsi que d'autres facteurs institutionnels, ont contribue 
faire diminuer la sensibilite de reconomie canadienne. Si la premiere 
facon de voir est la bonne, reconomie s'approcherait alors d'une dis-
tribution sectorielle d'equilibre des facteurs. Si c'est la seconde fawn de 
voir qui est la bonne, cela signifie que la distribution sectorielle des 
facteurs s'eloigne de la distribution optimale. 

Nous entreprendrons maintenant une analyse du changement struc-
ture) aux Etats-Unis, en Allemagne de l'Ouest, en Grande-Bretagne, en 
Suede et au Japon pour qu'elle serve de repere a revaluation de l'expe-
rience canadienne. Compte tenu des contraintes serieuses que nous 
aborderons plus loin, elle pourrait aussi permettre de cerner, de fawn 
tres approximative, radaptabilite relative de reconomie canadienne. 

De fawn generale, it est difficile de faire des comparaisons de l'adap-
tation de divers pays au changement structure) sans mesurer directe-
ment le degre de necessite de ce changement. A strictement parler, it 
n'est possible de faire ces comparaisons que si les bouleversements 
exogenes sont les memes d'un pays a l'autre, mais aussi que si les 
structures economiques de depart sont les memes. Si cette derniere 
condition n'est pas respectee, alors les pressions de remaniement struc-
ture) decoulant d'une perturbation exogene dorm& varieront d'un pays 
a l'autre (par exemple, envisageons les repercussions d'une hausse des 
prix de renergie au Canada et au Japon). 
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II est raisonnable de pretendre que les pays de rechantillon ont 
eprouve les memes perturbations exogenes pour ce qui a trait au change- 
ment technologique, a revolution des relations commerciales et ainsi de 
suite. Toutefois, le tableau 2-3 donne a entendre que les structures sous-
jacentes de depart differaient considerablement. 

Pour ce qui est des repartitions tant des parts du PIB que de celles de 
I'emploi, les structures de depart du Canada et des Etats-Unis etaient 
celles qui se ressemblaient le plus. A l'autre extreme, it existait des 
differences beaucoup plus importantes entre la repartition au Canada et 
celles du Japon et de l'Allemagne de I'Ouest. C'est pourquoi, dans la 
mesure limitee ou it est possible d'arriver a des conclusions pertinentes 
en comparant le degre d'adaptabilite dans ces pays, la comparaison la 
plus significative portera sur les experiences du Canada et des Etats-
Unis. 

Au tableau 2-4, nous presentons les changements cumulatifs qu'ont 
connus les repartitions (ICC) des parts du PIB et de l'emploi dans les six 
pays. Il est possible d'obtenir des series de donnees raisonnablement 
uniformes en regroupant six secteurs. Dans le cas de cinq des pays, nous 
avons a notre disposition des series uniformes sur l'emploi au cours de la 
periode 1956-1981 (dans le cas de la Suede, les donnees sur l'emploi 
debutent en 1964). Nous disposons, pour quatre des pays, des series sur 
le PIB reel de 1960 a 1980; dans le cas de la Suede et du Japon, les series 
de donnees debutent en 1964. 

Envisageons d'abord les quatre pays pour lesquels des series de 
donnees sur le PIB sont disponibles au cours de la totalite de la periode 
1960-1980. Les fluctuations des repartitions des parts du PIB varient de 
6,6 % en Grande-Bretagne a 4,8 % au Canada. Toutefois, parce qu' il est 
possible que r icc soit sensible aux caracteristiques cycliques des points 
extremes, surtout dans le cas du PIB, et parce que la succession des 
cycles varie d'un pays a l'autre, it se pourrait que retendue des valeurs 
precitees soit limitee. Le Japon semble faire exception; le changement y 
est presque deux fois plus important (12,1 %) par rapport a celui 
qu'affiche le pays qui le suit immediatement, sans compter que ce 
changement s'est effectue au cours d'une periode plus courte. 
Lorsqu'on envisage la periode de reference de moindre duree, rexpe-
rience d'adaptation de la Suede se situerait quelque part entre les deux; 
elle serait beaucoup moins importante que celle du Japon, mais tout de 
meme plus forte que celle des quatre autres pays. Cette evolution se 
&gage des donnees sur le changement annuel moyen qui se trouvent au 
bas du tableau 2-4. 

Au cours de la periode, les repartitions de I'emploi affichent un 
changement plus considerable que les repartitions du PIB. En ce qui 
concerne l'ampleur du remaniement, les pays se classent toutefois d'une 
maniere identique dans le cas des repartitions du PIB et de l'emploi. 
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Les indices de convergence signales au tableau 2-4 laissent entendre 
que les fluctuations a court terme des repartitions tant des parts du PIB 

que de I'emploi etaient, par rapport a leur evolution aleatoire, plus 
elevees au Canada que dans les autres pays de Pechantillon. La seule 
exception a cette regle est la repartition de l'emploi en Allemagne de 
l'Ouest. En termes absolus, les fluctuations annuelles moyennes a court 
terme de la distribution du PIB canadien etaient egalement plus impor-
tantes que dans tous les autres pays, sauf en Grande-Bretagne. En ce qui 
concerne la distribution de l'emploi, les fluctuations a court terme 
etaient plus considerables au Canada que dans tous les autres pays, sauf 
en Allemagne de l'Ouest. En Suede, les distributions du PIB et de 
l'emploi affichaient un changement cyclique relativement mineur, soit 
0,37 % et 0,11 %, respectivement, tandis qu'aux Etats-Unis, la moyenne 
annuelle des variations cycliques de la distribution de l'emploi n'attei-
gnait que 0,13 %. 

Signalons de nouveau que le ratio de la moyenne annuelle du change-
ment cyclique apporte a la distribution du PIB par rapport a celle de la 
distribution de I'emploi constitue une mesure de l'accumulation de 
travail. Dans le cas des distributions decrites au tableau 2-4, ces valeurs 
sont les suivantes : au Canada, 1,8 %, aux Etats-Unis, 3,9 %, en 
Grande-Bretagne, 3,1 %, en Allemagne de l'Ouest, 1,4 %, au Japon, 
2,2 % et en Suede, 3,4 %. Par consequent, le Canada, I'Allemagne de 
l'Ouest et, a un degre moindre, le Japon ont affiche une tendance 
beaucoup moins importante que les autres pays de l'echantillon a accu-
muler du travail8. 

Sauf peut-titre dans le cas de la Grande-Bretagne, rien ne porte a 
croire a une acceleration de la vitesse du changement structurel. Envi-
ron la moitie du changement total de chaque serie s'est produite au cours 
de la premiere moitie de la peliode de reference. En Grande-Bretagne, 
les donnees laissent entendre, du moins dans le cas de la distribution du 
PIB, qu'a compter de la fin des annees 1970, l'adaptation etait relative-
ment plus considerable qu'elle l'avait ete auparavant. 

Compte tenu de ces derniers resultats, it pourrait etre interessant 
d'analyser les repartitions sous-jacentes. Au tableau 2-3, nous presen-
tons, pour les six pays, les repartitions du PIB et de l'emploi dans les six 
secteurs. En 1956, le secteur primaire du Japon9  est intervenu pour 
38,5 % de l'emploi par rapport a une moyenne de 17,5 % pour l'ensem-
ble de Pechantillon. Cela a ete compense, en grande partie, par la part 
relativement faible de 19,2 % de l'emploi dans le secteur manufacturier 
par rapport a une moyenne de 29,5 % pour l'ensemble de l'echantillon. 
En effet, presque jusqu'a la fin des annees 1950, le Japon etait encore une 
societe passablement agraire. En 1981, la part de l'emploi du secteur 
primaire du Japon atteignait 10,0 % par rapport a une moyenne de 5,5 % 
pour l'ensemble de Pechantillon. Bien que, dans le secteur primaire, 
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l'emploi etait encore presque deux fois plus eleve que la moyenne de 
rechantillon, it avait diminue de 28,5 points de pourcentage entre 1956 et 
1981. 

En ce qui concerne les parts du PIB, une tendance semblable apparait. 
En 1964, le secteur primaire a represents 9,9 % du PIB du Japon par 
rapport a une moyenne de 5,4 % pour l'echantillon. En 1981, au Japon, 
ce pourcentage etait tombs au niveau de la moyenne de 3,4 % de l'echan- 
tillon. En 1964, le pourcentage du PIB du Japon attribuable au secteur 
manufacturier etait legerement inferieur a la moyenne de l'echantillon; 
ils s'elevaient, respectivement, a 23,9 % et a 27,4 %. Cependant, en 
1981, le secteur manufacturier est intervenu pour 35,9 % du PIB par 
rapport a une moyenne de 27,8 % pour l'echantillon. En outre, entre 
1970 et 1981, la part du PIB du secteur manufacturier a continue de 
s'accroitre au Japon, alors qu'elle diminuait dans tous les autres pays1°. 

Le tableau 2-5 renferme des donnees sur les fluctuations relatives des 
repartitions internationales au cours d'une periode donnee. Comme it 
est possible de le constater, au niveau des six secteurs, les repartitions 
des parts de l'emploi affichaient une certaine convergence, mais pas les 
repartitions du PIB. C' est une constatation assez inexplicable; on ignore 
pourquoi les distributions du PIB dans divers pays devraient devenir de 
plus en plus differentes ou rester aussi differentes, tandis que, dans les 
six pays, les distributions sectorielles de l'emploi auraient tendance a se 
ressembler. 

Finalement, le tableau 2-6 renferme, par secteur et par pays, les taux 
annuels moyens de croissance de l'emploi et du PIB au cours de la 
periode 1960-1980. Ces taux de croissance mettent en evidence 
l'ampleur du changement absolu apporte, par secteur, au PIB et a 
l'emploi. Le taux de croissance du PIB global etait plus eleve au Canada 
que dans tous les pays, sauf le Japon. Le taux de croissance de l'emploi 
global du Canada etait superieur a ceux de tous les autres pays de 
l'echantillon. Tant au Canada qu'aux Etats-Unis, le remaniement sec-
toriel est survenu dans un climat de taux relativement eleves de crois-
sance du PIB et de l'emploi. Au cours de la periode 1960-1980, l'emploi 
dans le secteur primaire a ete le seul a diminuer en termes absolus. Sous 
ce rapport, l'experience nord-americaine differe de celle des autres pays 
de l'echantillon. En particulier, le niveau absolu d'emploi dans le secteur 
de la fabrication des pays europeens a baisse au cours de la periode 
1960-1980 et, au Japon, it n'a diminue qu'apres 1970. 

En résumé, l'importance de l'agriculture a diminue dans tous les pays. 
En outre, la part du PIB du secteur manufacturier a augments au debut 
de la periode de reference, pour ensuite diminuer, vers la fin de cette 
periode, dans tous les pays, sauf le Japon. La part de l'emploi du secteur 
manufacturier a diminue au cours de l'ensemble de la periode de refe-
rence au Canada, aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne. En Allemagne 
de l'Ouest et au Japon, elle s'est miss a diminuer vers la fin de la periode. 
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La part du PIB du secteur des services s'est accrue dans tous les pays, 
sauf le Japon. La part de l'emploi du secteur des services a augments 
considerablement dans les six pays, surtout vers la fin de la periode de 
reference. 

En ce qui concerne les domaines d'interet signales dans l'introduc-
tion, it est possible de resumer comme suit les donnees qui se degagent 
du niveau sectoriel: rien ne porte a croire a une acceleration de la vitesse 
de l'adaptation structurelle au Canada. Par rapport aux autres econo-
mies industrialisees de notre echantillon, sauf le Japon, le Canada sem-
ble avoir connu un remaniement sectoriel d'ampleur equivalente, tant au 
niveau de la production que de l'emploi. 

Le changement structurel au niveau industriel 

Les donnees analysees a la section precedente permettent d'evaluer, 
un niveau tres global, les changements qui ont ete apportes A la structure 
de la production et de la repartition des ressources. Bien qu'un niveau 
aussi global permette d'evaluer les grandes tendances de revolution 
structurelle de reconomie, une partie determinante du remaniement 
structurel peut nous echapper a ce niveau. On pourrait s'attendre a ce 
que les repercussions du changement technique, des changements de 
gouts et de revolution des relations commerciales internationales fas-
sent changer les structures a rinterieur des secteurs et dans l'ensemble 
des secteurs. Dans la presente section du document, a des niveaux plus 
desagreges, nous analysons, directement et par rapport a celle des pays 
strangers de rechantillon, la distribution du PIB et de l'emploi au 
Canada. 

Le changement structurel au niveau industriel au Canada 

Tout d'abord, nous abordons, pour la periode 1961-1979, un PIB 

desagrege en fonction de 180 industries et l'emploi desagrege en fonction 
de 186 industries. Les fluctuations des repartitions de cet ensemble de 
donnees refletent tant les &placements d'un secteur a un autre qu'a 
rinterieur d'un secteur. Deuxiemement, 118 industries manufacturieres 
et 32 industries de services seront analysees separement pour pouvoir 
evaluer l'ampleur et les modalites du changement a rinterieur de ces 
grands secteurs. 

Le tableau 2-7 renferme les variations cumulatives et les variations 
annuelles des repartitions des parts du PIB et de l'emploi. A titre de 
comparaison, les indices du changement cumulatif au niveau d'agrega-
tion des 12 secteurs utilises aux tableaux 2-1 et 2-2 sont a nouveau 
calcules en utilisant rannee 1961 comme armee de reference. II n'est pas 
etonnant que les variations des repartitions au niveau industriel soient 
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plus considerables qu'au niveau sectoriel, puisqu'elles refletent le 
remaniement structure) tant a l'interieur des secteurs qu'entre eux. Ce 
qui etonne, c'est qu'au niveau industriel, les variations de la distribution 
du PIB aient ete a peu pres egales aux variations de la distribution de 
l'emploi, tandis qu'au niveau des 12 secteurs, cues &talent beaucoup 
moins considerables. Cette tendance signifie qu'au cours de la periode 
qui a suivi l'annee 1960, un pourcentage relativement plus important des 
variations nettes de la distribution industrielle du PIB est survenu 
l'interieur des secteurs &finis de facon globale plutot qu'entre eux. Par 
contre, un pourcentage relativement plus important des variations de 
l'affectation industrielle de l'emploi est survenu entre des secteurs. Au 
cours de la periode 1961-1979, la repartition industrielle du PIB a fluctue 
de 18,2 % dont seulement 6,8 % etait attribuable aux changements entre 
secteurs. La repartition industrielle de l'emploi n'a change que de 
18,0 % dont 12,6 % etait attribuable aux transferts entre secteurs. 

Les autres colonnes du tableau 2-7 renferment les variations 
annuelles des distributions. Ces valeurs qui refletent les influences 
cycliques et aleatoires a court terme, ainsi que les tendances struc-
turelles, ont servi a calculer l'indice de convergence. En ce qui concerne 
la repartition du PIB, l'indice de convergence s'elevait a 0,36, tandis que 
pour celle de l'emploi, it atteignait 0,54. Conformement aux previsions, 
la repartition des parts du PIB affiche, par rapport a sa tendance, des 
variations a court terme plus considerables que la repartition de 
l'emploi. En outre, une analyse de la moyenne annuelle des variations 
cycliques tant de la distribution du PIB que de l'emploi demontre qu'aux 
niveaux d'agregation de 12 secteurs et de 186 secteurs, les distributions 
les plus desagregees affichent des fluctuations a court terme plus 
considerables. 

En termes absolus, la moyenne annuelle des variations cycliques de la 
distribution du PIB desagregee au niveau de 12 secteurs etait environ 2,1 
fois plus elevee que la distribution correspondante de l'emploi. Au 
niveau industriel detaille, la valeur de cet indite d'accumulation du travail 
atteignait environ 2,0; cela signifie que l'ampleur de l'accumulation de 
travail etait assez semblable tant au niveau sectoriel qu'industriel. 

Comme nous l'avons signale dans l'introduction, des variations des 
repartitions ne correspondent pas forcement a des baisses absolues du 
PIB ou de l'emploi dans certaines industries. Nous avons déjà dit, a la 
section precedente, qu'au niveau global des secteurs au Canada, seul le 
secteur agricole avait connu une baisse absolue de l'emploi au cours de 
Ia periode 1947-1982. Puisque le coilt de l'adaptation industrielle est 
susceptible d'être plus eleve lorsque certaines industries connaissent 
des baisses absolues, it serait interessant d'evaluer jusqu'a quel point 
certaines industries ont connu des baisses absolues au cours de la 
periode de reference. Ces donnees sont presentees au tableau 2-8. 

Au cours de Ia periode 1962-1979, les taux annuels moyens de crois-
sance du PIB et de l'emploi globaux atteignaient 4,6 % et 2,9 %, respec- 
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tivement. En outre, comme le montre le tableau 2-8, les taux de crois-
sance tant du PIB global que de l'emploi global etaient positifs au cours 
de chaque armee. La deuxieme colonne renferme le nombre d'industries 
dont le PIB a diminue, et la troisieme colonne, la somme, en dollars 
constants, de toutes les diminutions du PIB. La quatrieme colonne 
renferme la somme des diminutions, en pourcentage du PIB global. Par 
exemple, le PIB global s'est accru de 5,8 % en 1962, mais, dans 24 
industries sur 180, le PIB a baisse. La somme des baisses atteignait une 
valeur de 339 millions de dollars de 1971, c'est-A-dire 0,6 % du PIB 
global. Les quatre dernieres colonnes du tableau 2-8 renferment les 
donnees correspondantes pour l'emploi. En 1962, l'emploi global s'est 
accru de 2,7 % mais, pour 52 industries sur les 186 de l'echantillon, 
l'emploi a diminue. Ces baisses correspondaient a 60 569 emplois, c'est-
a-dire a 1,0 % de l'emploi total. 

Les baisses absolues tant du PIB que de l'emploi dependaient de 
variations cycliques. Bien que le nombre et l'ampleur des baisses indus-
trielles du PIB semblent afficher une tendance positive, cela serait peut-
etre do aux taux relativement moins eleves de croissance globale au 
cours de la seconde partie de la periode de reference. En outre, it est a 
prevoir que les baisses absolues augmentent en meme temps que la taille 
globale de l'economie. Ces remarques s'appliquent aussi aux baisses 
absolues de l'emploi. 

B est possible de verifier le bien-fonde du dernier argument au moyen 
d'une regression simple. Pour controler la croissance de la taille de 
l'economie, nous avons exprime les baisses absolues du PIB et de 
l'emploi industriels en pourcentage de leur valeur globale correspon-
dante. (Voir les colonnes 4 et 8 du tableau 2-8.) L'ajustement des 
variables precitees par une regression en fonction d'une tendance tern-
porelle lineaire et les variations, en pourcentage, du PIB global con-
duisent aux resultats suivants: 

Baisse absolue 
du PIB en 
pourcentage du = 3,243 — 0,002 (temps) — 0,444 (changement 
PIB global 	 (0,388) (0,018) 	du PIB en 

pourcentage) 
(0,058) 
R2  = 0,81 
DW = 1,64 

Baisse absolue 
de l'emploi en 
pourcentage de 
l'emploi global 

= 1,644 — 0,023 (temps) — 0,014 (changement 
(0,426) (0,020) 
	

du PIB en 
pourcentage) 
(0,064) 
R2  = 0,05 
DW = 1,64 
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En vertu des criteres classiques de signification statistique (les 
erreurs-types sont presentees entre parentheses), ni l'une ni l'autre des 
series n'affiche une tendance au cours de la periode. Toutefois, tant pour 
l'emploi que pour le PIB, it existait une correlation negative entre la 
variable dependante et la croissance du PIB global. Les influences 
cycliques etaient hautement significatives dans le cas des baisses du PIB, 
mais elles n'etaient que marginalement significatives dans le cas des 
baisses de l'emploi. 

En ce qui concerne certaines industries, il faut, pour controler les 
baisses reversibles a court terme, analyser la tendance a plus long terme 
du PIB et de l'emploi de ces industries. Compte tenu du grand nombre 
d'industries que renferme l'echantillon, nous nous limiterons aux 
extremes de cet echantillon. Le tableau 2-9 renferme la liste des indus-
tries ou l'emploi a baisse de 1 % ou plus entre 1961 et 1979. Le tableau 
2-10 renferme la liste des industries oil l'emploi s'est accru de 100 % ou 
plus au cours de la periode. 

Comme le montre clairement le tableau 2-9, un certain nombre 
d'industries sont parvenues a reduire de facon significative leurs niveaux 
d'emploi tout en maintenant des taux raisonnables de croissance du PIB. 
L'industrie des bas et chaussettes constitue un exemple important; au 
cours de la periode de 19 ans, elle est parvenue a accroitre sa production 
de 127,2 % tout en reduisant son emploi de 47,4 %. Il va sans dire que 
cette industrie a reussi a rationaliser ses operations de facon a realiser 
des hausses tres significatives de la productivite de sa main-d'oeuvre. 
Par contre, certaines industries ont connu des baisses tant de leurs 
niveaux d'emploi que de production; il paraitrait raisonnable de conside-
rer qu'elles ont eprouve des baisses irreversibles au cours de la periode 
(ces industries sont identifiees au tableau 2-9). Bien que des baisses des 
niveaux de l'emploi et de la production denotent une baisse structurelle, 
it faut signaler que des hausses de la production et de l'emploi ne 
correspondent pas forcement a une viabilite structurelle a long terme. 
(Par exemple, des subventions ou une politique protectionniste, ou les 
deux, peuvent retarder les effets d'un manque de viabilite economique 
sur la production et l'emploi.) 

Entre 1961 et 1979, le PIB global s'est accru de 133,5 %, et l'emploi, de 
66,1 %, d'ou, au cours de la periode, une croissance de 40,6 % de la 
productivite de la main-d'oeuvre. Les moyennes annuelles des taux de 
croissance du PIB, de l'emploi et de la productivite de la main-d'oeuvre 
atteignaient, respectivement, 4,8 %, 3,0 % et 1,9 %. Des 37 industries 
du tableau 2-9, 25 ont affiche des taux positifs de croissance du PIB, et 
neuf d'entre elles, un taux de croissance de 60 % ou plus au cours de la 
periode. Rappelons que les industries qui avaient connu une baisse de 
l'emploi, mais des taux positifs de croissance du PIB, ont affiche, au 
cours de la periode, une hausse de la croissance relative de la producti-
vite de la main-d'oeuvre. 
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Les industries qui avaient connu les taux les plus eleves de croissance 
de l'emploi (tableau 2-10) ont egalement affiche des taux relativement 
eleves de croissance de la production. Des 40 industries enumerees dans 
le tableau, 21 affichaient des taux de croissance de la productivite de la 
main-d'oeuvre superieurs a la moyenne. Parmi les 40 industries, 11 
affichaient une baisse de la productivite de la main-d'oeuvre; elles 
appartenaient surtout au secteur des services. Dans le secteur manufac-
turier, l'emploi s'est accru le plus rapidement dans les industries dont les 
taux de croissance de la productivite etaient superieurs a la moyenne. 

Pour pouvoir mieux cerner revolution structurelle des industries 
manufacturieres et des industries de services, veuillez consulter le 
tableau 2-11 qui renferme les indices du changement cumulatif du sec-
teur manufacturier (118 industries) et du secteur des services (32 indus-
tries). Les deux secteurs ont connu a rinterieur des secteurs, des taux 
peu pres equivalents de remaniement structurel de leurs parts de 
l'emploi. Toutefois, dans le secteur manufacturier, la repartition des 
parts du PIB a connu un changement permanent beaucoup plus impor-
tant que la repartition des parts de l'emploi. Rien ne laisse entendre que, 
vers la fin de la periode de reference, le taux de changement se soit 
accelere dans n'importe laquelle des quatre distributions. 

L'indice de convergence du PIB du secteur manufacturier atteignait 
0,29 et celui de l'emploi, 0,35. En ce qui concerne les industries de 
services, ces indices atteignaient 0,43 et 0,65, respectivement. Cela 
signifie, tant dans le cas du PIB que de l'emploi, que, par rapport a leur 
tendance, les fluctuations annuelles des repartitions etaient plus consi-
&rabies pour les industries du secteur manufacturier que pour celles du 
secteur des services. C'est ce qui ressort des moyennes annuelles des 
elements cycliques des deux secteurs. Dans un secteur comme dans 
I'autre, la distribution du PIB affichait des fluctuations a court terme plus 
considerables que la distribution de l'emploi. L'indice d'accumulation 
du travail s'elevait a 1,9 dans le secteur manufacturier et a 2,6 dans le 
secteur des services. Encore une fois, ces donnees sont conformer aux 
previsions de l'influence cyclique sur les distributions respectives. 

Une comparaison a caractere international du changement 
structurel au niveau industriel 

Comme dans le cas de ('analyse au niveau sectoriel de la section prece-
dente, it serait interessant de comparer l'experience canadienne d'adap-
tation au niveau industriel a celles d'autres economies industrialisees. 

La mise en garde formulee a la section precedente s'applique aussi 
dans ce cas. Bien que les industries manufacturieres des economies de 
notre echantillon aient probablement subi a peu pres les memes pertur-
bations exogenes, le tableau 2-15 montre que les structures sous-
jacentes de depart differaient considerablement. 
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La presente partie de retude renferme, pour commencer, une analyse 
de revolution des industries du secteur manufacturier et du secteur des 
services au Canada et aux Etats-Unis. Nous etudierons revolution de 19 
industries manufacturieres et de 9 industries de services au cours de la 
periode 1961-1979. Le niveau d'agregation sera limite a cause du manque 
de donnees sur les Etats-Unis; cette penurie de donnees nous forcera 
aussi a nous limiter a des mesures du produit brut reel plutot que du PIB 

reel. En outre, it a ete impossible de trouver des donnees entierement 
uniformes sur le stock de capital tant au Canada qu'aux Etats-Unis. 

Le tableau 2-12 renferme des indices du changement structure) 
apporte au produit brut et l'emploi du secteur manufacturier des deux 
pays, ainsi qu'au stock de capital net du Canada. Nous y presentons en 
plus une mesure de la difference entre les repartitions des parts au 
Canada et aux Etats-Unis. Le Canada semble avoir connu des variations 
plus considerables de sa distribution du produit brut et des fluctuations a 
peu pres equivalentes de sa distribution de l'emploi. 

Le tableau 2-13 renferme le meme genre de donnees pour le secteur 
des services. Les donnees sur les Etats-Unis ne couvrent que l'emploi 
dans le secteur prive de sorte qu'il a fallu exclure, des donnees sur le 
Canada, certaines categories de services du secteur public. Comme 
nous pouvons le constater, les industries de services du Canada ont 
connu une adaptation structurelle un peu plus considerable que celles 
qui se sont produites aux Etats-Unis. 

Les variations a court terme tant de la distribution du produit brut que 
de l'emploi etaient plus considerables au Canada qu'aux Etats-Unis. 
L'indice d'accumulation du travail calcule a partir du produit brut 
s'elevait a 3,1 au Canada et a 3,4 aux Etats-Unis. C'est conforme aux 
tendances des series anterieures oti l'accumulation du travail semblait 
plus considerable aux Etats-Unis qu'au Canada, ainsi que dans les 
industries de services par rapport aux industries manufacturieres. 

Les tableaux 2-12 et 2-13 renferment aussi des donnees sur les dis-
tributions des immobilisations dans les industries manufacturieres et les 
industries de services au Canada. Le changement cumulatif apporte a la 
repartition des parts du stock de capital net du secteur manufacturier a la 
meme ampleur que celui qui a ete apporte a Ia repartition des parts de 
l'emploi. En ce qui concerne les industries de services, la repartition du 
stock de capital a connu plus du double des variations de la repartition de 
l'emploi. 

Aucune des dix series de changement cumulatif ne porte a croire a une 
acceleration du taux de variation des structures sous-jacentes de Ia 
production et de l'emploi dans les industries manufacturieres et les 
industries de services. 

Un second ensemble de donnees sert a comparer la structure de 
l'emploi du secteur manufacturier du Canada, des Etats-Unis, de Ia 
Grande-Bretagne, de l'Allemagne de l'Ouest, de la Suede et du Japon. II 
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est possible d'elaborer, pour la periode 1961-1980, des series raison-
nablement uniformes pour tous les pays a un niveau d'agregation de 21 
industries. Toutefois, a ce niveau d'agregation, it est impossible de 
reunir, en dollars constants, des donnees uniformes sur la production. 
Nous n'etudierons donc que les repartitions de l'emploi. 

Le tableau 2-14 renferme les indices de changement cumulatif des 
repartitions des parts de l'emploi des six pays. Come nous pouvons le 

TABLEAU 2-14 Comparaison a caractere international des variations 
des repartitions des parts de l'emploi dans 21 
industries manufacturieres, certains pays membres de 
l'ocDE et le Canada, 1962-1980 

Ann& Canada 
Etats- 
Unis 

Grande- 
Bretagne 

Allemagne 
de l'Ouest Japon Suede 

(en pourcentage) 
1962 1,7 1,3 0,7 1,0 0,9 I,1 
1963 3,7 2,0 1,2 1,6 2,8 1,5 
1964 4,4 2,0 1,7 2,3 3,8 2,0 
1965 5,5 2,7 2,2 2,6 3,7 2,8 
1966 6,3 4,2 3,1 3,3 4,2 3,5 
1967 6,0 7,0 6,3 4,2 4,8 5,2 
1968 6,4 7,1 6,7 4,7 5,3 6,0 
1969 6,7 7,0 6,6 5,3 6,8 6,1 
1970 6,7 7,2 6,8 6,4 7,3 6,5 
1971 6,3 6,6 6,9 6,7 7,3 7,4 
1972 7,0 6,2 7,3 6,8 8,1 8,0 
1973 8,0 6,4 7,2 7,3 9,2 8,5 
1974 8,3 7,0 7,6 8,5 8,9 8,9 
1975 8,2 6,8 7,4 8,8 9,0 9,3 
1976 8,0 6,6 7,7 9,0 9,8 9,5 
1977 7,7 7,3 7,8 10,3 10,2 9,7 
1978 8,6 7,9 8,0 10,8 10,9 10,5 
1979 9,4 8,7 8,4 11,2 11,2 10,7 
1980 9,3 9,5 9,3 11,4 12,0 11,6 

Indice de 
convergence 0,35 0,33 0,37 0,58 0,45 0,47 

Variations annuelles 
moyennes des 
repartitions : 

totales 1,40 1,52 1,32 1,03 1,38 1,30 
structurelles 0,49 0,50 0,49 0,60 0,63 0,61 
cycliques 0,91 1,02 0,83 0,43 0,75 0,69 

Sources : Toutes les donnees sur l'emploi sont tirees de Nations Unies, Yearbook of 
Industrial Statistics, vol. I, New York, Nations Unies, divers numeros; et ibid.,  
La croissance de l'industrie mondiale, vol. I, New York, Nations Unies, divers 
numeros. Les donnees sur le PIB sont tirees de ('Organisation de cooperation et 
de developpement economiques, Comptes nationaux des pays de l'OCDE, vol. 
II, Paris, OCDE, divers numeros. 
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constater, les repartitions de l'emploi du secteur manufacturier du 
Japon, de la Suede et de l'Allemagne de l'Ouest ont connu des change-
ments structurels plus considerables que celles des autres pays. 
Toutefois, au cours de la periode, la vitesse du changement ne semble 
pas s'etre acceleree dans aucun des pays. Les valeurs de I'indice de 
convergence laissent entendre que, par rapport a leur tendance perma-
nente, les repartitions de l'emploi du Canada, des Etats-Unis et de la 
Grande-Bretagne ont affiche des variations a court terme plus considera-
bles que celles du Japon, de la Suede et de l'Allemagne de l'Ouest. En 
termes absolus, les Etats-Unis ont connu les fluctuations cycliques 
moyennes les plus considerables (1,02 %). L'Allemagne de l'Ouest a 
connu le plus fort taux de stabilite a court terme. 

Au tableau 2-15, nous nous demandons si les pays avaient quelque 
peu tendance a devenir plus semblables dans leur affectation de l'emploi 
entre 21 industries manufacturieres. Signalons de nouveau que, dans le 
cas de la repartition de l'emploi au niveau macro-economique global des 
six secteurs (tableau 2-5), it y avait des signes de convergence. Comme 
nous pouvons le constater, une telle convergence apparaissait a l'inte-
rieur des 21 categories d'industries manufacturieres. Bien que nous 
n'aborderons pas ces questions dans la presente etude, it serait interes-
sant de nous demander pourquoi ce processus de convergence est 
intervenu et, de plus, si les repartitions de la production (dans le secteur 
manufacturier) affichent la meme tendance. Le fait que les echanges 
commerciaux tendent de plus en plus a se faire a l'interieur d'une 
industrie pourrait permettre d'expliquer partiellement ce phenomene. 

Le tableau 2-16 renferme les repartitions des parts de l'emploi des 21 
industries manufacturieres, pour les annees extremes de la periode 
l'etude. Les valeurs en italique designent des variations superieures a 1 % 

TABLEAU 2-15 Differences entre les repartitions de l'emploi de chaque 
pays et de la moyenne de rechantillon dans 21 
industries manufacturieres, certains pays membres de 
l'ocDE et le Canada, 1961, 1971, et 1980 

Etats- Grande- Allemagne 
Ann& 	 Canada Unis Bretagne de l'Ouest Japon Suede 

(en pourcentage) 

1961 17,5 7,8 9,8 14,1 10,9 12,5 
1971 13,8 5,6 5,4 12,8 9,2 12,3 
1980 13,4 6,8 5,9 12,5 9,1 11,9 

Source : Toutes les donnees sur l'emploi sont tirees de Nations Unies, Yearbook of 
Industrial Statistics, vol. I, New York, Nations Unies, divers numeros; et ibid., 
La croissance de l'industrie mondiale, vol. I, New York, Nations Unies, divers 
numeros. Les donnees sur le PIB sont tirees de l'Organisation de cooperation et 
de developpement economiques, Comptes nationaux des pays de l'OCDE, vol. 
II, Paris, OCDE, divers numeros. 
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de la part de l'emploi de l'industrie correspondante. Le tableau renferme 
aussi la part de l'emploi global des industries manufacturieres". 

Des tendances assez similaires existent dans les six pays, les parts de 
l'emploi des secteurs des produits textiles et de l'habillement ayant eu 
tendance a baisser au cours de la periode. Les secteurs du caoutchouc et 
des matieres plastiques, des produits chimiques, des produits metalli-
ques, du materiel electrique, du materiel de transport et de ('impression 
ont generalement vu leur part de l'emploi s'accroitre. Certaines diffe-
rences demeurent toutefois evidentes. Au Canada et aux Etats-Unis, la 
part de l'emploi dans l'industrie des aliments a diminue, tandis qu'elle 
s'est accrue dans les autres pays. La part de l'emploi de l'industrie 
japonaise de l'habillement a augmente, tandis que celle des produits 
chimiques a diminue; ces deux tendances etaient contraires a celles 
qu'affichaient les autres pays a ('etude. 

Bien que les variations des parts relatives permettent de determiner 
assez bien l'ampleur et la configuration du remaniement industriel, les 
baisses absolues des niveaux de l'emploi peuvent, comme nous l'avons 
déjà signale, entrainer une hausse du coat de l'adaptation. Le tableau 
2-17 renferme des donnees sur l'importance des baisses absolues de 
l'emploi pour les 21 industries manufacturieres des pays de l'echantillon. 
Les niveaux de l'emploi de l'annee de pointe et de 1980 sont presentes 
pour chaque industrie qui a connu une diminution de l'emploi au cours 
de la periode de reference. Les annees entre parentheses sont celles au 
cours desquelles l'emploi etait a son maximum. 

Pour interpreter le tableau 2-17, it faut tenir compte des variations 
cycliques de l'emploi dans une industrie. De fawn generale, plus la 
baisse dure Iongtemps et plus la diminution de l'emploi est importante, 
plus it est probable qu'une baisse structurelle de l'emploi soit survenue. 
Par exemple, pour 6 entreprises canadiennes sur 12 et pour 5 industries 
des Etats-Unis sur 18 ayant connu une baisse de l'emploi, c'est en 1979 
que l'emploi etait a son maximum. En ce qui concerne ces industries, it 
est probable que la baisse reflete des influences cycliques plutot que des 
influences structurelles. En outre, it est probable que les annees au cours 
desquelles l'emploi etait a son maximum soient des annees de pointe 
d'un cycle. 

Comparons, tout d'abord, les realisations de toutes les industries 
manufacturieres. Le tableau 2-17 renferme, pour toutes ces industries, 
les niveaux de l'emploi pour les annees de pointe et de fin des periodes. 
Par rapport aux niveaux de pointe de 1979, les niveaux de l'emploi du 
secteur manufacturier des economies nord-americaines ont connu des 
baisses relativement mineures. Puisqu'il s'agit probablement d'un ph& 
nomene cyclique, la tendance a plus long terme de l'emploi du secteur 
manufacturier semblerait etre rest& positive, tant au Canada qu'aux 
Etats-Unis, entre 1961 et 1980. 
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Cette tendance tranche de fawn marquee avec celle des quatre autres 
economies. En Grande-Bretagne, l'emploi dans le secteur manufac-
turier a diminue de 31 % entre son niveau de pointe de 1966 et le niveau 
qu'il atteignait en 1980. L'Allemagne de l'Ouest, la Suede et le Japon 
affichent aussi des tendances a la baisse moins prononcees, mais signifi-
catives. Par exemple, en 1980, le niveau de l'emploi dans le secteur 
manufacturier de l'Allemagne de l'Ouest et de la Suede avait diminue de 
12 % et de 11 % par rapport a leurs pointes respectives de 1970 et de 1965. 
Au Japon, en 1980, le niveau de l'emploi dans le secteur manufacturier 
etait 9 % en-deca de son niveau de pointe de 1973. Compte tenu de la 
duree et de l'ampleur de la baisse, l'emploi global du secteur manufac-
turier des trois economies semble avoir connu des baisses structurelles. 

En ce qui concerne les realisations de certaines industries, les valeurs 
en italique du tableau 2-17 designent les industries a l'interieur 
desquelles l'emploi semble avoir connu une baisse structurelle. Au 
Canada, compte tenu de la duree et de l'envergure de la baisse, on peut 
considerer qu'un nombre relativement limite des industries manufac-
turieres, definies selon des criteres globaux, ou l'emploi a diminue, a 
connu des baisses structurelles de l'emploi. C'est tres different des 
experiences des autres pays. En Grande-Bretagne et en Allemagne de 
l'Ouest, les baisses de l'emploi des industries manufacturieres semblent 
avoir ete autant permanentes que structurelles. Aux Etats-Unix, en 
Suede et au Japon, un nombre relativement important des industries 
manufacturieres ont connu des baisses structurelles de l'emploi. 

Il est quelque peu etonnant de constater que les pays europeens et le 
Japon aient affiche une baisse structurelle considerable de l'emploi dans 
le secteur manufacturier. Toutefois, une baisse structurelle de l'emploi 
n'est pas synonyme de baisse industrielle. Les niveaux absolus de la 
production peuvent connaitre des taux raisonnables d'augmentation 
meme si les niveaux de l'emploi sont a la baisse (comme lorsque la 
productivite de la main-d'oeuvre augmente). C'est ce qu'on constate 
souvent dans la classification industrielle hautement desagregee qui a 
déjà ete analy see dans la presente section. Par contre, un niveau 
d'emploi stable ou a la hausse ne reflete pas forcement des variations 
long terme. 

Il importe donc d'evaluer les realisations du secteur manufacturier en 
fonction du PIB, de l'emploi et de la productivite. Le tableau 2-18 
renferme la moyenne annuelle des taux de croissance du PIB et de 
l'emploi a l'interieur du secteur manufacturier des six pays. Pour 
l'ensemble de l'echantillon, it a ete possible de construire des series 
uniformes du PIB (en dollars constants) du secteur manufacturier au 
niveau d'agregation de neuf industries. Signalons que les periodes de 
reference varient quelque peu d'un pays a l'autre. Le tableau 2-19 
renferme des donnees sur les repartitions des parts du PIB et de l'emploi 
au niveau d'agregation de neuf industries. Dans le cas de la Grande- 
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Bretagne, les donnees sur le PIB en prix constants ne sont disponibles 
que sous une forme indexee. C'est pourquoi, pour ce pays, nous signa-
lons le changement des parts en pourcentage au cours de la periode. 

Le tableau 2-18 renferme les taux annuels moyens de croissance entre 
les annees extremes de la periode de reference et au cours de la periode 
qui a suivi l'annee 1970. Les realisations relativement importantes des 
industries manufacturieres du Canada apparaissent de nouveau. Au 
cours de la periode allant de 1960-1961 a 1980, les taux de croissance du 
PIB des industries canadiennes se comparent avantageusement a ceux 
des industries etrangeres. En outre, le taux de croissance de l'ensemble 
du secteur manufacturier du Canada se compare avantageusement avec 
celui des industries manufacturieres etrangeres et avec la croissance du 
PIB global au Canada. En ce qui concerne la periode qui a suivi l'annee 
1970, de fawn generale les industries manufacturieres de l'ensemble des 
economies ont connu une baisse du taux de croissance de leur PIB. Les 
realisations du Canada demeurent toutefois favorables par rapport a 
celles des autres pays audits. Ce n'est qu'au Japon que l'ensemble des 
industries manufacturieres ont connu un taux plus eleve de croissance 
de leur PIB. Cette croissance relativement forte de la production du 
secteur manufacturier du Canada etait sensiblement la meme pour tous 
les grouper d'industries. Cela avait tendance a trancher avec l'expe-
Hence des autres pays. 

Certaines tendances structurelles apparaissent au niveau d'agregation 
de neuf industries. Dans tous les pays, les industries des produits 
textiles, de l'habillement et du cuir, ainsi que celle des metaux de base, 
ont connu des taux de croissance inferieurs a la moyenne. En Allemagne 
de l'Ouest, en Suede et en Grande-Bretagne, on pourrait dire que le 
secteur des produits textiles, de l'habillement et du cuir est un secteur en 
perte de vitesse. En Grande-Bretagne, aux Etats-Unis et, a un degre 
moindre, en Suede et en Allemagne de l'Ouest, on pourrait considerer 
que l'industrie des metaux de base traverse actuellement une phase de 
baisse structurelle. On estime egalement que la Suede a eprouve une 
faiblesse structurelle relative dans un certain nombre d'autres industries 
oil les baisses de l'emploi etaient accompagnees d'une stagnation ou 
d'une baisse des niveaux de production. 

En Allemagne de l'Ouest et au Japon ou, apres 1970, les niveaux de 
l'emploi ont baisse dans la plupart des industries, la production du 
secteur manufacturier a generalement progresse au meme rythme que 
l'ensemble de l'economie. Au Japon, le PIB du secteur manufacturier 
s'est accru de 7,2 % par rapport a 5,4 % pour le PIB global, tandis que 
l'emploi du secteur manufacturier a baisse de 0,1 % par rapport a un taux 
de croissance de 0,9 % pour l'ensemble de l'economie. En Grande-
Bretagne oil, selon les criteres internationaux, les realisations globales 
etaient mediocres, celles du secteur manufacturier etaient encore pires, 
surtout apres 1970 (voir la figure 2-1). 
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FIGURE 2-1 Croissance de l'emploi et de la productivite dans le secteur 
manufacturier, certains pays membres de l'OCDE et le 
Canada, 1970-1980 

 

* Canada 
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Croissance de Ia productivite (en pourcentage) 

On peut se servir des taux moyens annuels de croissance du PIB et de 
l'emploi pour estimer le taux annuel moyen de croissance de la producti-
vite de la main-d'oeuvre qui apparait entre parentheses au tableau 2-18. 
Au niveau global, le taux de croissance de la productivite de la main-
d'oeuvre du Canada etait faible par rapport a ceux des autres pays. 
Apres 1970, il etait le second plus faible des six pays; il ne s'elevait qu'a 
0,9 % par armee. Au Japon, le taux global de productivite de la main-
d'oeuvre s'est accru, en moyenne, de 4,5 % par am& au cours de la 
meme periode. 

Toutefois, la croissance de la productivite dans le secteur manufac-
turier du Canada a fait relativement meilleure figure. Au cours de 
l'ensemble de la periode de reference, le taux de croissance de la 
productivite de la main-d'oeuvre dans le secteur manufacturier du 
Canada a atteint, en moyenne, 3,2 % par armee par rapport a un taux 
maximal de 3,9 % en Allemagne de l'Ouest eta un taux minimal de 2,6 % 
en Grande-Bretagne. Au cours de la periode de 1970-1980, le taux de 
productivite dans le secteur manufacturier canadien s'est accru de 2,4 % 
par annee. Ace chapitre, le Canada venait loin derriere le taux du Japon, 
soit 7,3 %, mais c'etait tits raisonnable par rapport aux autres pays (voir 
Ia figure 2-1). 

La male tendance generale se &gage de chaque groupe d'industries 
manufacturieres. Pour tous les groupes d'industries manufacturieres, la 
croissance de Ia productivite avait tendance a etre plus faible au cours de 
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la seconde moitie de la periode de reference. Ce n'est qu'au Japon et, a 
un degre moindre, en Allemagne de 1'Ouest que la croissance de la 
productivite avait tendance a etre superieure a celle du Canada. La 
croissance de la productivite du Canada depassait celle des Etats-Unis 
dans six groupes d'industries manufacturieres sur neuf, dans quatre de 
ces groupes par rapport a la Grande-Bretagne et dans sept de ces 
groupes par rapport a la Suede. 

Il nous reste a nous demander pourquoi les industries manufacturieres 
des Etats-Unis et surtout celles du Canada etaient relativement perfor-
mantes au chapitre de la croissance de la production et de l'emploi et 
moins performantes au chapitre de la croissance de la productivite. Si 
nous nous limitons aux donnees descriptives disponibles, une reponse 
provisoire pourrait etre que les economies nord-americaines n'avaient 
jamais atteint auparavant le degre de developpement du secteur que la 
Grande-Bretagne et l'Allemagne de 1'Ouest avaient atteint. C'est ce qui 
ressort du tableau 2-4. Il se pourrait que la tendance « post-industrielle » 
vers des taux relativement eleves de croissance des industries de ser-
vices represente un remaniement structurel plus imposant dans les 
economies europeennes que pour le Canada et les Etats-Unis otii !'adap-
tation a pu se faire avec l'appui de taux relativement eleves de croissance 
de l'emploi global (voir le tableau 2-6). 

En ce qui concerne les questions dignes d'interet soulevees dans 
!'introduction, les donnees ayant trait au niveau industriel peuvent etre 
resumees comme suit. Au niveau hautement desagrege englobant de 180 
A 186 industries, rien ne permet de conclure a une acceleration de la 
vitesse du changement structurel, tant pour le secteur manufacturier que 
pour le secteur des services. De plus, a un niveau plus global, les 
industries manufacturieres des pays de rechantillon affichent des taux 
raisonnablement stables de remaniement structurel de l'emploi. 

En ce qui concerne l'ampleur de !'adaptation, au niveau des 186 
industries (tableau 2-8), les donnees laissent prevoir qu'il faut s'atten-
dre, a cause du remaniement structure!, a des pertes brutes annuelles 
d'environ 1 % de !'ensemble des emplois. 

Au cours des annees 1960 et 1970, le remaniement structurel des 
industries manufacturieres du Canada a pu se faire, par rapport aux 
industries manufacturieres des pays europeens, avec l'appui de taux 
relativement eleves de croissance de la production et de l'emploi. Au 
Japon, la croissance de la production a ete vigoureuse, mail la crois-
sance de l'emploi a ete relativement faible par rapport a la situation qui 
existait au Canada. 

La desindustrialisation 
Au cours de notre analyse du processus d'adaptation structurelle, nous 
avons rassemble une grande quantite de donnees empiriques se rappor- 
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tant a la question de la desindustrialisation. Dans la presente section de 
notre etude, nous regroupons ces constatations empiriques pour pouvoir 
evaluer jusqu'a quel point on peut considerer que le Canada traverse une 
phase de desindustrialisation. L'experience du Canada sera egalement 
comparee a celles des autres pays de notre echantillon. Cette hypothese 
prend un certain nombre de formes que nous abordons tour a tour. 

Le ralentissement relatif du secteur manufacturier 

Sous sa forme la plus generale, on peut avancer l'hypothese de la 
desindustrialisation en disant qu'elle se produit lorsque l'importance 
relative du secteur manufacturier connalt une baisse. Compte tenu de ce 
critere, certaines donnees semblent confirmer l'hypothese. Au Canada, 
la part du PIB du secteur manufacturier etait de 21,8 % en 1947, elle a 
atteint un plafond de 23,9 % en 1973 pour ensuite tomber a 21,6 % en 
1981. Sa part de l'emploi a baisse regulierement pour tomber d'un 
maximum, pour l'apres-guerre, de 26,5 % en 1953 a 17,8 % en 1981. La 
part du stock de capital net du secteur manufacturier est tomb& d'un 
maximum de 18,7 % en 1957 a 15,3 % en 1981. 

Meme si ces tendances semblent significatives, elles favorisent tres 
peu l'hypothese de la desindustrialisation. Compte tenu des variations 
cycliques, la tendance a la baisse de la part du PIB dans le secteur 
manufacturier etait de l'ordre de 1 % au cours de la periode 1947-1981. 
C'est loin d'être une preuve d'une baisse sectorielle. 

Les tendances qu'affichent les parts de l'emploi et du stock de capital 
du secteur manufacturier semblent plus prononcees. Toutefois, ces 
tendances se sont developpees a un rythme assez regulier au cours des 
30 derrieres annees. II est difficile de considerer comme une preuve 
d'une baisse industrielle recente des phenomenes qui se sont manifestos 
au cours d'une des plus longues periodes de croissance industrielle 
soutenue. 

Comme l'on fait remarquer de nombreux auteurs, les baisses de la part de 
l'emploi decoulaient, pour une bonne part, des gains relatifs au chapitre de 
la productivite dans le secteur manufacturier. La baisse de la part des 
immobilisations dans le secteur manufacturier etait accompagnee d'une 
hausse encore plus prononcee de la part du secteur des services publics. La 
production du secteur des services publics representait un apport important 
pour le secteur manufacturier et cet apport a sans cesse pris de l'importance 
au cours de l'ensemble de la periode. Il se pourrait fort bien que le 
pourcentage de la part croissante du capital dans le secteur des services 
publics attribuable a une augmentation de la demande industrielle (c'est-a-
dire ('apport indirect de capital dans le secteur manufacturier) ait plus que 
compense la baisse de la part directe dans le secteur manufacturier. 

C'est a peu pros la meme tendance qui caracterise les autres pays de 
rechantillon (tableau 2-4). L'experience des Etats-Unis ressemblait 

130 Charette, Henry et Kaufmann 



beaucoup a celle du Canada. En Grande-Bretagne, la baisse semble 
avoir ete plus prononcee. A un degre moindre, c'est egalement le cas de 
l'Allemagne de l'Ouest et de la Suede. Ce n'est qu'au Japon que l'impor-
tance relative du secteur manufacturier dans le PIB global a continue de 
s'accroitre apres 1970. Toutefois, meme au Japon, la part de l'emploi du 
secteur manufacturier a connu une baisse au cours de la periode qui a 
suivi l'annee 1970. 

Le ralentissement absolu du secteur manufacturier 

Une autre version de l'hypothese nous permet d'avancer qu'il y a 
desindustrialisation lorsque l'importance du secteur manufacturier 
baisse en termes absolus. En fait, cette version de l'hypothese pourrait 
etre la plus pertinente dans la perspective des coats economiques et 
sociaux de l'adaptation. 

Rien, dans l'analyse effectuee jusqu'a maintenant, ne laissait 
entendre une baisse absolue dans le secteur manufacturier canadien. 
Les taux de croissance signales au tableau 2-6 montrent que tant 
l'emploi que la production ont considerablement progresse dans le 
secteur manufacturier au cours de la periode 1960-1980. Meme si la 
production et I'emploi etaient moins importants au cours de la seconde 
moitie de la periode, le taux de croissance du PIB du secteur manufac-
turier n'etait pas eloigne du taux global. Au cours de la periode 
1960-1980, le stock de capital net dans le secteur manufacturier a aug-
mente, en moyenne, de 4,3 % par armee, par rapport A 5,0 % pour 
l'ensemble de l'economie; au cours de la periode 1970-1980, ces taux de 
croissance s'elevaient a 3,8 % et a 4,7 % respectivement. 

En outre, les estimations de la productivite de la main-d'oeuvre 
presentees au tableau 2-18 montrent que, par rapport a l'ensemble de 
l'economie, le taux de croissance de la productivite dans le secteur 
manufacturier etait raisonnablement adequat. Dans ce cas aussi, le taux 
de croissance de la productivite etait plus faible au cours de la seconde 
moitie de la periode de reference; it atteignait 2,4 % par rapport a 3,2 % 
au cours de l'ensemble de la periode. En ce qui concerne l'ensemble de 
l'economie, ces taux n'atteignaient que 0,4 % et 1,7 %, respectivement. 

Par rapport aux autres pays de rechantillon, les resultats du secteur 
manufacturier du Canada semblent raisonnables. Le taux de croissance 
du PIB du secteur manufacturier du Canada etait le plus eleve, apres 
celui du Japon. De plus, comme le montre la figure 2-1, le taux de 
croissance de l'emploi du secteur manufacturier et celui de la producti-
vite au Canada etaient raisonnables par rapport a ceux d'autres pays. Au 
cours de la periode 1960-1980, le taux de croissance de I'emploi du 
secteur manufacturier etait presque deux fois plus eleve que celui des 
Etats-Unis, soit 1,7 % par rapport a 0,9 %. Au cours de la periode 
1970-1980, le taux de croissance de l'emploi du secteur manufacturier du 
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Canada est rests, en moyenne, a 1,2 % par armee, par rapport a 0,5 % 
aux Etats-Unis. Au cours des deux periodes, l'emploi etait a la baisse 
dans le secteur manufacturier des autres pays. Malgre ces taux de 
croissance de l'emploi relativement eleves, le taux de croissance de la 
productivite de la main-d'oeuvre du secteur manufacturier au Canada 
n'etait &passe que par ceux de I'Allemagne de l'Ouest et du Japon (dans 
le cas de l'Allemagne de l'Ouest, surtout a cause d'une baisse de 
l'emploi dans le secteur manufacturier). 

En ce qui concerne l'hypothese de la desindustrialisation, la Grande-
Bretagne, I'Allemagne de l'Ouest, le Japon et la Suede ont tous connu 
des baisses absolues de l'emploi dans le secteur manufacturier. En 
Allemagne de l'Ouest et au Japon, ces baisses de l'emploi etaient accom-
pagnees de hausses substantielles de la productivite. Ce n'etait pas le 
cas de la Grande-Bretagne ou de la Suede au cours de la seconde moitie 
de la periode de reference. En outre, au cours de la periode 1970-1980, 
le PIB du secteur manufacturier a diminue en Grande-Bretagne. Com-
binees aux baisses generalisees qu'ont connues, comme le montrent les 
tableaux 2-17 et 2-18, l'ensemble des industries manufacturieres, ces 
dernieres constatations pourraient nous inciter a conclure que Ia 
Grande-Bretagne, l'Allemagne de l'Ouest, le Japon et la Suede tra-
versaient une phase de desindustrialisation de leurs populations actives. 
Compte tenu des resultats de la production en Grande-Bretagne, it se 
pourrait que la tendance a la desindustrialisation y soit plus generalisee. 

Cette description d'un secteur manufacturier relativement vigoureux 
au Canada va a I'encontre de la croyance populaire. Toutefois, une etude 
independante de Matthews (1983) corrobore fortement nos con-
statations. Matthews pretend que les donnees sur le commerce interna-
tional renferment les meilleures preuves confirmant ou infirmant l'hypo-
these d'une desindustrialisation du Canada. II signale qu'au cours de la 
periode 1960-1980, la part canadienne de l'ensemble des biens manufac-
tures exportes par toutes les economies de marche developpees a legere-
ment augments. En ce qui concerne les autres pays de rechantillon, ce 
n'est vrai que du Japon dont Ia part s'est accrue considerablement. 

Les realisations des industries de technologie de pointe 

Bien que l'hypothese de Ia desindustrialisation ait generalement trait 
aux industries etablies «qui polluent l'atmosphere », une version plus 
rigoureuse de l'hypothese porte sur les resultats des industries de tech-
nologie de pointe. Au Canada, on estime que le secteur manufacturier 
est encore axe sur Ia production de produits traditionnels et que les 
resultats de nos industries de technologie de pointe ou de connaissances 
laissent a &siren Il ne suffit pas d'avoir constate que le secteur manufac-
turier du Canada se comporte bien par rapport a ceux de pays strangers. 
Pour verifier le bien-fonds de cette version de l'hypothese, it faut classer 
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les industries en fonction de leur raffinement technologique ou du degre 
d'utilisation de l'information; a tout prendre, cela ne peut se faire que de 
fawn arbitraire. On ne sait pas tits bien quels criteres permettent de 
determiner la situation technologique d'une industrie. Un certain 
nombre de criteres possibles ont ete avances, y compris le pourcentage 
du chiffre d'affaires affects a la recherche-developpement, le pourcen-
tage de I'emploi total que representent les scientifiques ou les travail-
leurs qualifies ou un classement qualitatif de la nature de la production 
de chaque industrie. Dans certaines etudes, des auteurs ont tents de 
mesurer les niveaux d'utilisation directe et indirecte de la technologie 
d'une industrie donnee, l'element indirect regroupant les facteurs inter-
mediaires de production utilises par cette industrie '2. 

Pour les besoins de notre etude, nous avons classe les industries 
manufacturieres selon quatre categories de « production de pointe ». La 
premiere dont s'est servi le Conseil des sciences du Canada (1981) part 
du pourcentage du chiffre d'affaires affects a la R-D pour classer les 
industries. Compte tenu de ce critere, la technologie des industries 
manufacturieres est ensuite divisee en technologie elevee, moyenne ou 
faible 13. Le second classement repose sur les recherches de Hartwick et 
Ewen (1984) qui se servent du meme critere de base, le pourcentage du 
chiffre d'affaires affects A la R-D, mais qui prennent en consideration les 
depenses affectees directement et indirectement a la R-D14. 

A cause des limites inherentes aux donnees, ces deux systemes de 
classement ne sont generalement applicables qu'au niveau des indus-
tries a deux chiffres de la Classification type des industries (cr1). 
Comme on s'en rendra compte plus loin, c'est une lacune grave parce 
qu'il en decoule un manque d'homogeneite par rapport aux efforts 
consacres a la technologie des sous-categories. Utilisant des donnees 
sur les Etats-Unis, Riche et al. (1983) ont classe les industries manufac-
turieres en deux groupes utilisant la « technologie de pointe » au niveau 
d'agregation de trois chiffres de la CTI. Le premier groupe renferme 
toutes les industries ou le pourcentage des employes affectes a un travail 
A caractere technique (ingenieurs, scientifiques, mathematiciens, tech- 
niciens en genie et en sciences et informaticiens) atteint au moins 1,5 fois 
la moyenne de l'ensemble des industries. Le second groupe renferme 
toutes les industries oti le pourcentage des employes affectes a un travail 
A caractere technique, ainsi que le rapport des depenses de R-D au chiffre 
d'affaires, sont superieurs a la moyenne de l'ensemble des industries 15 . 

Le tableau 2-20 renferme toutes les industries manufacturieres a deux 
chiffres de la CTI qui, compte tenu des criteres du Conseil des sciences 
ou de Hartwick et Ewen, sont considerees comme etant relativement 
axees sur la technologie. La classification propos& par le Conseil 
des sciences renferme la liste de toutes les industries, designees par 
H (eleve) et M (moyen), dont l'effort de recherche est considers comme 
etant eleve et moyen; cette classification renferme deux industries a trois 
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chiffres. Dans le cas du critere de Hartwick et Ewen, les auteurs ont pris 
en consideration, tant en termes du rapport direct que du total de la R-D 

au chiffre d'affaires, les cinq premieres industries manufacturieres 
deux chiffres; les classements de Hartwick et Ewen sont presentes entre 
parentheses au tableau 2-20 qui renferme le rapport direct de la R-D au 
chiffre d'affaires et le rapport total de la R-D au chiffre d'affaires. Dans le 
cas de la classification des industries a trois chiffres de Riche et al., les 
industries conformes aux deux criteres de la population active et de la 
R-D sont designees par un A, tandis que les industries auxquelles ne 
s'applique que le critere de la population active sont designees par un B. 
Puisque les industries designees par un A forment un sous-groupe des 
industries designees par un B, les deux groupes d'industries constituent 
l'ensemble des industries auxquelles s'applique le critere de la popula-
tion active. 

Sont egalement presentees les industries non manufacturieres aux-
quelles s'applique le critere de la population active, ainsi que les indus-
tries a coefficient eleve de connaissances dont les employes sont affectes 
a un travail a caractere technique. 

Le tableau 2-20 renferme la part du PIB global et de l'emploi global 
detenue par chaque industrie en 1961 et en 1979. D'apres ces parts, it est 
possible de calculer, par rapport a la moyenne revenant a chaque indus- 
trie au sein de l'economie, la croissance de la productivite de la main-
d'oeuvre. Par exemple, en 1961, l'industrie du caoutchouc et des 
matieres plastiques representait 0,41 % du PIB et 0,50 % de l'emploi, 
tandis qu'en 1979, ces pourcentages atteignaient 0,84 % et 0,62 %, 
respectivement. En les additionnant, ces pourcentages signifient que la 
productivite de la main-d'oeuvre de l'industrie du caoutchouc et des 
matieres plastiques a connu un changement correspondant a 1,65 fois le 
changement apporte a la productivite globale de la main-d'oeuvre. 

Au cours de l'ensemble de la periode de reference, les taux annuels 
moyens de croissance du PIB global et de l'emploi atteignaient 4,82 % et 
2,86 %, respectivement. Puisque les donnees representent des parts des 
totaux respectifs de l'economie, le taux de croissance d'une industrie 
dont la part a augmente etait superieur a celui du regroupement corres- 
pondant. Parmi les industries qui ont connu une baisse absolue de 
l'emploi, it y a celles enumerees au tableau 2-20, seul le regroupement 
de l'industrie des chaussures en caoutchouc et de l'industrie des cham-
bres a air et de pneus a connu une baisse absolue du NB. Parmi les 
industries qui ont connu une baisse absolue de l'emploi, it y a celles des 
chaussures en caoutchouc, des chambres a air et des pneus, de 
l'asphalte et des produits connexes, des recepteurs de radio et de 
television, des engrais composes, des peintures et des vernis, ainsi que 
de l'industrie des balais, des brosses et des vadrouilles. 
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Pour nous permettre d'evaluer les realisations des industries a coeffi-
cient eleve de technologie, nous presentons, au tableau 2-21, des don-
tides sur les parts du PIB et de l'emploi, ainsi qu'en matiere de producti-
vite et au moyen des divers criteres de classement, les realisations 
relatives du groupe des industries de technologie de pointe. Indepen-
damment du critere utilise, les industries de technologie de pointe ont 
accru leur part du PIB; cela suppose un taux de croissance plus eleve du 
PIB que celui du PIB global au cours de la periode. En vertu du critere de 
l'effort de recherche du Conseil des sciences, le taux de croissance du 
PIB des industries de technologie de pointe atteignait 1,2 fois celui du PIB 
global; dans le cas du critere de Hartwick et Ewen sur les sommes 
affectees directement et indirectement a la R-D, cette donnee atteignait 
1,5. 

Compte tenu de tous les criteres, sauf le critere de Hartwick et Ewen 
sur les depenses directes et indirectes affectees a la R-D, la part de 
l'emploi des industries manufacturieres de technologie de pointe a 
diminue au cours de Ia periode. Toutefois, pour tous les groupes d'indus-
tries de technologie de pointe, l'emploi s'est accru en termes absolus. Le 
taux annuel moyen de croissance le plus faible (2,55 %) etait celui du 
groupe a effort eleve identifie par le Conseil des sciences. Cette con-
statation cadre avec celles de Riche et al. (1983) et de Bird (1984) selon 
lesquelles les industries de technologie de pointe ont peu de chances de 
faire croitre l'emploi de facon superieure a la moyenne. II n'est pas 
etonnant que les industries manufacturieres aient affiche des change-
ments de productivite allant de 1,22 a 1,52 fois ceux qu'affichaient 
l'ensemble de l'economie. 

Toutes les industries a coefficient eleve de connaissances, ajoutees 
aux industries auxquelles s'appliquent les critieres de la population 
active, ont aussi obtenu d'assez bons resultats. Pour ces industries, le 
taux de croissance du PIB depassait de 30 % et celui de l'emploi de 15 % 
les taux moyens de l'economie. 

Les donnees de Matthews (1983) sur les realisations commerciales 
corroborent cette derniere constatation selon laquelle les realisations 
des industries canadiennes de technologie de pointe ne se sont pas 
deteriorees. D'apres Matthews, le deficit de la balance commerciale du 
Canada dans le domaine des biens de technologie de pointe, exprime en 
pourcentage de l'ensemble des echanges commerciaux de biens de ce 
genre, est demeure constant ou a diminue au cours des annees 1970 
(selon la classification de production de pointe utilisee). 

II ne se &gage, de ces derniers resultats empiriques, aucune tendance 
a la desindustrialisation dans le cas du Canada. Ces constatations qui 
decoulent d'une analyse descriptive plutot simple soulevent la question 
de savoir pourquoi Ia question de desindustrialisation a recu tant 
d'attention. On lui a d'abord et avant tout accorde de l'importance parce 
qu'on n'est pas parvenu a etablir une ligne de demarcation entre les 

Charette, Henry et Kaufmann 139 



fluctuations cycliques et les tendances structurelles. La derniere reces-
sion a ete particulierement forte et, a certains points de vue, elle se 
demarquait des ralentissements anterieurs. II n'est pas etonnant que, 
dans une telle conjoncture, un empirisme de bon aloi aboutisse a des 
resultats trompeurs. Deuxiemement, les generalisations sur la desin-
dustrialisation et sur les resultats des industries en general reposaient 
souvent sur des extrapolations faites a partir de cas speciaux. Il est 
toujours possible de trouver une entreprise ou une industrie particu-
lieres ayant souffert du changement technique, des reductions des tarifs 
douaniers et ainsi de suite. Il est egalement possible de trouver certains 
produits ou certaines industries ou, en termes de resultats mondiaux, le 
Canada n'est pas a l'avant-garde. Il peut etre trompeur de generaliser a 
partir de ces cas speciaux. Queueque soit l'epoque, des exemples de ces 
cas speciaux existent dans toutes les economies. 

TABLEAU 2-21 Donnees recapitulatives sur les realisations des 
industries a coefficient eleve de technologie, selon 
certains criteres, Canada 1961-1979 

Part du 
PIB reel 

Part de 
l'emploi 

Croissance 
relative 

de la 
productivite 

Industrie 1961 1979 1961 1979 1961-1979 

Industries manufacturieres 
Conseil des sciences du Canada 

Industries a effort eleve de R-D 4,42 5,29 4,11 3,67 1,34 
Industries a effort eleve et 
moyen de R-D 10,16 11,50 8,62 7,97 1,22 

Hartwick et Ewen 
Les 5 premieres industries selon 

le critere des depenses affectees 
directement a la R-D 5,96 8,55 5,85 5,66 1,48 

Les 5 premieres industries selon 
le critere des depenses affectees 
directement et 
indirectement a la R-D 5,71 8,77 5,55 5,61 1,52 

Riche et al. 
Criteres de la population active 

et de la R-D 4,06 4,84 3,69 3,33 1,32 
Criteres de la population active 

seulement 5,24 6,92 4,83 4,41 1,45 

Toutes les industries 

Criteres de la population 
active seulement 13,55 17,56 10,01 11,53 1,13 

Source : Voir le tableau 2-20. 
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Résumé des constatations 

Cette derniere section renferme un bref résumé des principales consta-
tations de notre etude. 

Comme nous l'avons signale dans l'introduction, de nombreux fac-
teurs determinants sous-tendent la structure economique. Parfois, cer-
taines perturbations exogenes peuvent changer subitement et de fawn 
significative r affectation optimale des ressources. Toutefois, la plupart 
du temps, les changements structurels sont dus a des changements 
continus et graduels qui sont apportes aux facteurs determinants struc-
turels sous-jacents. En outre, comme l'ont demontre Harris, Lewis et 
Purvis (1982), pour etre optimale, toute adaptation a une perturbation 
exogene dorm& s'effectuera generalement sur de longues et multiples 
periodes. 

La periode de reference etudiee dans la presente etude se caracterise 
par certaines perturbations d'envergure (comme les chocs survenus 
dans le secteur de renergie) et par des changements d'une ampleur sans 
precedent qu'ont subis de nombreuses variables structurelles sous-
jacentes (comme la hausse des revenus reels moyens, revolution des 
caracteristiques de la population active et des structures tarifaires, le 
changement technique et ainsi de suite). Malgre tout, rien ne porte 
croire, aux niveaux sectoriel ou industriel, a une acceleration de la 
vitesse de l'adaptation structurelle. C'est egalement le cas des econo-
mies industrialisees etrangeres de notre echantillon. 

La seconde question d'interet a trait a la capacite de reconomie 
canadienne de reaffecter efficacement ses ressources tout en tenant 
compte des changements apportes aux forces structurelles sous-
jacentes. Malgre la formulation claire et precise de la question, it est 
difficile d'apporter une reponse empirique. Comme nous l'avons signale 
dans les sections precedentes, le probleme decoule de notre incapacite 
de faire une distinction empirique entre les variations des facteurs deter-
minants structurels et la sensibilite inherente au systeme economique. 

Malgre tout, certaines donnees se degagent de fawn indirecte. Dans le 
secteur manufacturier, l'adaptation structurelle a eu une ampleur egale 
ou superieure a celle qui est survenue dans le secteur manufacturier qui 
n'a pas progresse en termes relatifs et a fait preuve de la meme capacite 
d'adaptation que le secteur des services qui connait une expansion plus 
rapide. Deuxiemement, la vitesse du changement structurel semble 
relativement constante; le remaniement se ferait donc de fawn assez 
reguliere. Aucune des series de changement cumulatif ne se caracterise 
par de longues periodes de stagnation structurelle suivies de periodes de 
changement rapide. Cette derniere tendance pourrait caracteriser une 
economic oil les desequilibres structurels ne sont envisages qu'apres 
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etre devenus graves. Jusqu'a un certain point, c'est une tendance qui 
existe au niveau sectoriel en Grande-Bretagne (voir le tableau 2-3). 

En ce qui concerne l'ampleur et l'A-propos de l'adaptation sectorielle, 
les diverses comparaisons entre les pays de l'echantillon montrent que la 
vitesse et la configuration du remaniement structurel au Canada etaient 
semblables, tant au niveau sectoriel qu'industriel, a celles d'autres 
economies industrialisees (exception faite du Japon). 

La presente etude ne porte pas sur le coot de l'adaptation structurelle; 
toutefois, certaines donnees sur differentes formes d'adaptation font 
indirectement la lumiere sur la question du coat. Au Canada, l'adapta- 
tion qui s'est effectude au cours de la periode de reference s'est generale-
ment faite dans un climat de croissance absolue des niveaux de l'emploi. 
Par contre, le Japon et les pays de ('Europe de l'Ouest de notre echantil- 
lon etaient confrontes, au niveau sectoriel et au niveau industriel, a des 
baisses absolues pouvant correspondre a une forme plus coilteuse 
d'adaptation. Toutefois, un certain nombre d'autres facteurs, comme le 
caractere regional de l'economie canadienne, peuvent avoir plus que 
compense l'effet de la croissance. Pour le moment, aucune conclusion 
ne peut 8tre avancee a propos du coat absolu de remaniement industriel 
ou de sa tendance. 

En ce qui concerne la question de savoir si l'economie canadienne 
traverse une phase de desindustrialisation, les constatations semblent 
tres claires. Peu de donnees confirment l'hypothese de la desin- 
dustrialisation et beaucoup de donnees l'infirment. Tant par rapport aux 
autres secteurs de l'economie canadienne qu'aux secteurs manufac- 
turiers de pays strangers, les realisations du secteur manufacturier 
canadien ont ete relativement bonnes. En outre, rien ne prouve que les 
industries de technologie de pointe se soient laissees distancer. 

Annexe A 

Les mesures du changement structurel 

La presente annexe renferme un apergu des diverses mesures du 
changement structurel utilisees dans l'etude. 

Supposons que X represente une variable digne d'interet (comme la 
production, l'emploi, les immobilisations et ainsi de suite) qui est repar-
tie sur k secteurs et supposons que X, represente la valeur de X dans le 
ieme secteur. Alors, si  = Si/X representera la part de X attribuable au 
ieme secteur. 

Les variations de chaque part, les si, sont elles-memes dignes d'inte-
ret. Toutefois, ce qui nous interesse, c'est le changement global apporte 
A la repartition, c'est-A-dire une mesure exhaustive ofi sont pris en 
consideration les changements apportes a tous les si. Nous voulons 
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specialement determiner jusqu'a quel point la repartition differe entre 
deux periodes ou deux economies. De plus, puisque nous nous interes-
sons avant tout aux &placements structurels ou a long terme, nous 
voulons une mesure qui nous permettra de faire une distinction entre les 
changements structurels apportes aux repartitions et les changements 
cycliques qui leur sont apportes a court terme. 

Comme mesure exhaustive de la variation d'une repartition dorm& 
entre les periodes t et s, partons de l'equation suivante : 

CI = 0,51 S, 

oil 

Si  = (So — 

et 

i = 1, . . . . k. 

Les limites de CI sont zero (aucun changement apporte a la repartition) 
et 100 (un renversement complet de la repartition)16. A titre d'exemple, 
prenons le cas le plus simple d'une economie comprenant deux secteurs 
auxquels sont attribuables 60 % et 40 %, respectivement, de l'emploi 
total au cours d'une periode de reference. Si, au cours d'une periode 
ulterieure, ces parts etaient devenues 50 % et 50 %, la mesure precitee 
signifierait qu'en termes nets, 10 % de l'emploi aurait ete reaffecte d'un 
secteur a I'autre. 

Plus la valeur de CI est &levee, plus le changement apporte a la 
repartition est important. D'un autre cote, nous pourrions considerer 
que S = 100 — CI est une mesure de la similarite de la repartition entre 
deux periodes '7. 

Lorsque nous nous servons de la mesure precitee pour &valuer les 
changements apportes, a la longue, a une repartition donnee, cette 
mesure comporte alors certains inconvenients. Tout d'abord, elle ne 
permet de determiner que les changements nets apportes a la reparti-
tion. Il y aura annulation des transferts compensateurs entre secteurs. 11 
faudra en tenir compte si nous nous interessons a la quantite totale de 

mouvement » au cours de la periode plutot qu'au changement net. 
Deuxiemement, si nous comparons la repartition a la periode t et la 

repartition a la periode s, alors C/ refletera les changements nets sur-
venus au cours de la periode t — s. Il y aura annulation des changements 
compensateurs apportes a la repartition au cours de la periode. Dans 
notre cas, ce n'est pas forcement un inconvenient, puisque nous nous 
interessons avant tout aux changements structurels a long terme. 

Si nous considerons comme interessantes Ies variations a court terme 
de la repartition, alors nous pouvons avoir recours a un indice de 
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convergence designe par KI. Supposons que CI,, s  represente !'indice du 
changement structurel en fonction des points extremes t et s. 
nissons Scs  comme representant la somme des changements apportes 
la repartition d'une periode a l'autre entre les points extremes t et s : 

SC„ = CI,.,_ 	t-2 	. . . 

+ 2.t-s + 1 + t-s+ 1.s' 

Or, si les changements, d'une periode a l'autre, sont unidirectionnels 
(c'est-A-dire s'ils ne s'annulent pas), alors SCr, = C1,,s  et C1,,s/Scs  = 1. 

Par contre, s'il y a annulation d'un changement quelconque apporte 
d'une periode a l'autre, alors aucun changement net ne sera apporte a la 
repartition C/t.s  = 0 et C/t ISCt,, = 0. 

L'indice de convergence KI = 	mesure le pourcentage des 
changements apportes d'une periode a une autre qui sont de nature 
structurelle. D'un autre cote, !'inverse de KI designe le degre de varia-
bilite a court terme par rapport au changement aleatoire apporte a long 
terme a la repartition. Cet indice de convergence permet d'evaluer 
jusqu'a que) point une repartition dorm& subit les effets de fluctuations 
cycliques ou aleatoires a court terme. 

Menne si la valeur de KI est faible, l'utilite de CI comme mesure du 
changement ne se trouve pas diminuee. Toutefois, si !'indice global de 
convergence est faible, CI sera sensible aux points extremes choisis. 

Annexe B 

Les changements aleatoires et les influences cycliques 

Dans la presente annexe, nous evaluons la configuration des change-
ments aleatoires et des influences cycliques qui agissent sur les parts du 
PIB et de l'emploi de certains secteurs. Nous presentons une autre fawn 
d'evaluer les changements annuels moyens tant structurels que cycli-
ques. Nous verifions de plus le bien-fonde de certains de nos avances 
concernant les proprietes et le taux de changement de nos mesures de 
!'adaptation structurelle. Nous utilisons le niveau d'agregation de 
12 secteurs puisqu'il constitue la periode de reference la plus longue. 

Les tableaux 2—Al et 2—A2 renferment les resultats d'une analyse de 
regression des parts du PIB et de l'emploi de chaque secteur en fonction 
du temps, ainsi que les variations, en pourcentage, du PIB global. 

En vertu des criteres conventionnels de signification, les parts de 
quatre secteurs sur douze (peche, chasse et piegeage, fabrication, 
finances, assurances et affaires immobilieres et services) sont sensibles 
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TABLEAU 2-Al Estimation de regression de la tendance lineaire du 
PIB reel et de l'influence cyclique sur les parts 
sectorielles du PIB reel, 1947-1982 

b0  b1  b2  R2  

Agriculture 6 535 -0 125 0 010 0,89 
(0,226) (0,008) (0,027) 

Exploitation 1 216 -0 017 0 007 0,85 
forestiere (0,038) (0,001) (0,005) 

Peche, chasse et 0 453 -0 009 -0 003 0,92 
piegeage (0,014) (0,001) (0,001) 

Mines 2 440 0 025 0 055 0,16 
(0,271) (0,009) (0,032) 

Fabrication 20 724 0 039 0 165 0,36 
(0,346) (0,012) (0,041) 

Construction 7 510 -0 027 0 014 0,11 
(0,343) (0,012) (0,040) 

Services d'utilite 1 002 0 064 -0 005 0,99 
publique (0,035) (0,001) (0,004) 

Transport, entreposage 7 480 0 074 -0 031 0,81 
et communications (0,194) (0,007) (0,023) 

Commerce 11 236 0 038 -0 016 0,53 
(0,190) (0,006) (0,022) 

Finances, assurances 12 960 - 0 007 - 0 117 0,35 
et affaires 
immobilieres 

(0,216) (0,007) (0,025) 

Services 18 499 0 031 -0 092 0,27 
(0,361) (0,012) (0,042) 

Administration 10 005 -0090 0 014 0,64 
publique (0,351) (0,012) (0,041) 

Sources : Matrices Cansim 0383, 0389 et 1130 pour le PIB en prix constants; matrices 
Cansim 0601 et 1106 pour l'emploi; et matrices Cansim 3487 a 3538 pour les 
immobilisations nettes en prix constants. 

Notes : Les coefficients ont ete estimes au moyen de la regression suivante : Part 
sectorielle du PIB = b0  + 131  (temps) + b2  (variation du PIB en pourcentage). Les 
en-curs-types sont presentees entre parentheses. 

aux taux de variabilite du PIB global. Les parts de l'emploi de cinq 
secteurs sur douze (agriculture, fabrication, construction, services et 
administration publique) affichent une sensibilite cyclique. A cause de 
sa simplicite, la specification utilisee ne permet pas de mesurer 
l'influence cyclique exacte qui s'exerce sur la part de chaque secteur (de 
fawn generale, les unites statistiques de Durbin-Watson sous-enten-
daient l'existence d'une autocorrelation de premier ordre entre les 
termes d'erreur). Toutefois, nous ne voulons que determiner approxima- 
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tivement les repercussions ultimes du taux de variabilite du PIB sur 
l'ensemble des repartitions. 

En ce qui concerne les tendances temporelles, la part du PIB du 
secteur des finances, des assurances et des affaires immobilieres etait la 
seule a ne pas afficher une tendance significative. Dans tous les secteurs 
sauf celui de la construction, les parts de l'emploi affichaient des change-
ments aleatoires significatifs. 

Enfin, la partie des variations de la variable dependante qui est rest& 
inexpliquee a la suite de l'analyse de regression permet de determiner 

TABLEAU 2-A2 Estimation de regression de la tendance lineaire du 
PIB reel et de l'influence cyclique sur les parts 
sectorielles du PIB reel, 1947-1982 

b0  b, b2  R2  
Agriculture 21 967 -0 533 -0 206 0,92 

(0,789) (0,027) (0,093) 
Exploitation 2 657 -0 064 -0 003 0,86 

forestiere (0,132) (0,004) (0,016) 
Peche, chasse et 0 571 -0 008 -0 002 0,41 

piegeage (0,049) (0,002) (0,006) 
Mines 1 955 -0 011 -0 002 0,51 

(0,052) (0,002) (0,006) 
Fabrication 26 480 -0 231 -0 121 0,92 

(0,373) (0,013) (0,044) 
Construction 5 403 0 008 0 045 0,11 

(0,164) (0,006) (0,019) 
Services d'utilite 1 015 0 002 -0 003 0,09 

publique (0,036) (0,001) (0,004) 
Transport, entreposage 10 192 -0 069 -0 021 0,83 

et communications (0,156) (0,005) (0,018) 
Commerce 12 832 0 144 0 0003 0,96 

(0,157) (0,005) (0,018) 
Finances, assurances 2 236 0 086 -0 010 0,99 

et affaires 
immobilieres 

(0,054) (0,002) (0,006) 

Services 4 373 0 296 -0 069 0,98 
(0,246) (0,008) (0,029) 

Administration 10 336 0 381 0 144 0,89 
publique (0,675) (0,023) (0,079) 

Sources : Matrices Cansim 0383, 0389 et 1130 pour le PIB en prix constants; matrices 
Cansim 0601 et 1106 pour l'emploi; et matrices Cansim 3487 a 3538 pour les 
immobilisations nettes en prix constants. 

Notes : Les coefficients 
PIB 

ete estimes au moyen de la regression suivante : Part 
sectorielle du PIB 130  + b1  (temps) + b2  (variation du PIB en pourcentage). Les 
erreurs-types sont presentees entre parentheses. 
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quelque peu jusqu'a quel point les parts sont soumises a des influences 
qui n'ont aucun lien avec la variable de tendance ou avec le taux de 
variabilite du PIB. De facon generale, la specification permet d'expliquer 
une pantie plus importante des variations des parts de l'emploi que de 
celles des parts du PIB. 

En guise de complement, signalons que les coefficients de regression 
presentes aux tableaux 2—Al et 2—A2 peuvent servir a obtenir des 
estimations des variations annuelles moyennes, tant aleatoires que 
cycliques, de l'ensemble des repartitions. Puisque la somme des parts 
des secteurs vaut toujours 100, it est possible de montrer que les coeffi-
cients des tendances temporelles de l'ensemble des equations totalisent 
zero. 

Si tous les coefficients de tendance valent zero, cela signifie qu'il 
n'existe aucun changement aleatoire (ou structurel) dans la repartition 
globale. Dans la mesure les coefficients de tendance different de zero, 
la repartition affiche une tendance permanente. C'est aussi vrai pour les 
coefficients de la variable cyclique. Toutefois, dans ce cas, des coeffi-
cients differents de zero signifient que les repartitions varient en fonction 
de la variable cyclique. 

Comme mesure de regression de la moyenne annuelle des variations 
structurelles des repartitions, nous pouvons utiliser 0.5116211, oft i desi-
gne les secteurs. La mesure de la moyenne annuelle des fluctuations 
cycliques serait represent& par 0.511b211. Nous presentons au 
tableau 2—A3, compte tenu des estimations de regression des 
tableaux 2—Al et 2—A2, des estimations des elements structurels, cycli-
ques et aleatoires des variations annuelles moyennes des repartitions du 
PIB et de l'emploi. A titre de comparaison, nous avons reproduit les 
moyens du tableau 2-2 sur les changements cycliques et aleatoires 
combines. 

TABLEAU 2-A3 Estimations de regression des moyennes annuelles des 
variations structurelles, cycliques et aleatoires des 
repartitions 

Variations 	Variations 
	Variations cycliques 

totales 	structurelles 	et aleatoires 

PIB 
Estimation de 
regression 	 0,28 	0,26 	 0,76 
D'apres le 
tableau 2-2 	1,30 	0,23 	 1,07 

Emploi 
Estimation de 
regression 	 0,92 	0,32 	 0,02 

D'apres le 
tableau 2-2 	1,26 	0,90 	 0,36 

Source : D'apres les estimations des tableaux 2-Al et 2-A2. 
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Les deux facons de proceder donnent des estimations assez sembla-
bles de la moyenne annuelle du changement structurel. La procedure 
d'analyse de regression donne une estimation de l'element cyclique pur; 
l'element aleatoire qui est distinct correspond simplement au change-
ment total (tire du tableau 2-2) dont on a soustrait les estimations des 
elements structurels et cycliques. La procedure de regression revele en 
plus que la repartition du PIB connait des fluctuations aleatoires plus 
considerables et des fluctuations cycliques moins importantes que ce 
que connait la repartition de l'emploi. 

Dans cette analyse, nous n'avons envisage que les estimations 
ponctuelles des regressions sans tenir compte de l'erreur d'echantillon-
nage. Une utilisation plus appropriee de la regression ajouterait des 
intervalles de confiance aux estimations. En outre, la methode des 
moindres carres ordinaires n'est probablement pas celle qui permet le 
mieux d'estimer les coefficients de regression. 

Pour terminer, etudions certaines des proprietes de nos indices de 
changement structurel et verifions de fawn plus approfondie certains de 
nos avances concernant l'absence d 'acceleration de la vitesse du 
changement structurel. Pour ce faire, utilisons une analyse de regression 
du PIB global. Deux groupes d'estimation de regression sont presentes 

TABLEAU 2—A4 Estimations de regression de la tendance lineaire du 
PIB reel et de l'emploi et des influences cycliques sur 
les variations des repartitions du PIB reel et de 
l'emploi, douze secteurs, 1948-1982 

b0  13, b2  R2  DW 

Changements apportes, 
d'une armee a 
I'autre, a la 
repartition : 

PIB 2 170 —0 025 —0,93 0,27 1,56 
(0,242) (0,009) (0,029) 

Emploi 2 039 — 0 029 — 0 056 0,44 1,67 
(0,156) (0,006) (0,019) 

Changement apporte a 
l'indice du changement 
cumulatif : 

PIB 0 450 —0 014 0 008 0,01 1,91 
(0,292) (0,010) (0,035) 

Emploi 1 297 — 0 022 — 0 001 0,19 1,76 
(0,202) (0,007) (0,024) 

Source : Les variables dependantes sont celles du tableau 2-2. 
Notes : Les coefficients ont etd estimds au moyen de la regression suivante : Part 

sectorielle du PIB = bc, + bi  (temps) + b2  (variation du PIB en pourcentage). Les 
erreurs-types sont presentees entre parentheses. 
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au tableau 2—A4. Dans le premier groupe, les variations, d'une armee a 
l'autre, des repartitions (les cp representent les variables dependantes. 
Dans le second groupe, les variations de la repartition cumulative (la 
premiere difference des /CC) constituent les variables dependantes. 

Disons, tout d'abord, qu'il semble fonde d'avancer que les CI sont 
soumis a des fluctuations cycliques plus considerables. Les estimations 
des coefficients du changement du PIB en pourcentage valent a peu pres 
trois fois les erreurs-types qu'elles revetent dans les regressions des CI. 
La variable cyclique ne semble excercer aucune influence sur les varia-
tions des ICC. 

Deuxiemement, notre avance concernant l'absence d'acceleration de 
la vitesse du changement structure) est confirme par les resultats de la 
regression. En ce qui concerne la repartition du PIB, les variations des 
ICC n'affichent aucune tendance significative, tandis que dans le cas de 
la repartition de l'emploi, elles affichent une tendance legerement nega-
tive, mais significative. En ce qui concerne les changements d'une armee 
a l'autre, tant la repartition du PIB que celle de l'emploi affichent une 
tendance negative significative. De nouveau, les estimations ponctuelles 
sont relativement peu elevees. 

Notes 
Cette etude a ete completee en novembre 1984, puis traduite de l'anglais. 
Les opinions exprimees dans la presente etude sont celles des auteurs et elles ne refletent 
pas forcement celles du ministere de ('Expansion industrielle regionale. Les auteurs 
desirent remercier D. McFetridge et les arbitres anonymes pour leurs nombreux commen-
taires. 

Dans la mesure of i des changements apportes aux structures de tous genres 
comportent des coots d'adaptation, it faudrait les inclure comme it convient dans notre 
analyse. Les changements apportes aux structures regionales, ainsi qu'a la configura-
tion des aptitudes de la population active, comportent des coilts d'adaptation. En 
outre, les travaux de Matthews (1983) et de Harris (1984) montrent que, dans le cas des 
changements apportes aux tarifs douaniers, l'alteration des structures des entreprises 
pent representer un element appreciable du processus d'adaptation globale. Il n'est 
pas du ressort de la presente etude d'aborder ces dimensions structurelles. 
II est difficile de retracer les origins de l'hypothese de la desindustrialisation. Dans la 
formulation initiale de Bacon et Ellis (1976), cette hypothese avait trait a l'importance 
decroissante du secteur concurrentiel par rapport au secteur non concurrentiel (c.-A-d. 
gouvernemental). Plus recemment, l'hypothese, formulee dans la presse et les revues 
commerciales, porte sur un ralentissement du secteur manufacturier (consulter 
Lecraw, 1984). 
Harris etal. (1982) presentent une analyse theorique du probleme de la mesure du cont 
de l'adaptation et examinent certaines etudes empiriques. Dans ce domaine, la 
majeure partie des travaux portaient sur le coOt de l'adaptation associee a une 
alteration du degre de protectionnisme commercial : consulter Jenkins (1980) et Glen-
day et Jenkins (1981). Charette et Kaufmann (1984) presentent certaines estimations du 
cout en chomage associe aux differents taux de croissance de l'emploi dans divers 
secteurs. 
Au moyen de donnees du recensement et de donnees d'entrees-sorties, Magun (1984) 
est arrive a des estimations des repercussions d'une alteration de la configuration de la 
demande finale et de la technologie sur les professions composant l'emploi entre 1971 
et 1979. 
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A cause d'un manque d'espace, les tableaux 2-1, 2-4, 2-5, 2-15, 2-16 et 2-19 ne 
renferment que certaines observations sur les repartitions. Dans tous les cas, les 
conclusions qui se degagent de ('analyse de ces observations refletent les tendances a 
long terme qu'on remarque dans les series de donnees d'une armee complete. 

Le secteur de production des biens comprend l'agriculture, l'exploitation forestiere, la 
peche et le piegeage, les mines, la fabrication, la construction et les services d'utilite 
publique. 

En additionnant les IC, on obtient l'ensemble des changements annuels apportes a une 
repartition. La difference entre la repartition de l' armee de reference et la repartition 
de la derniere armee (c.-A-d. la  valeur finale de la serie ICC) donne le changement 
permanent ou structure]. On obtient l'element aleatoire et cyclique a court terme en 
mesurant la difference entre l'ensemble des changements annuels et l' element struc-
turel. En divisant par le nombre de periodes, on obtient des valeurs moyennes; cela 
facilite les comparaisons entre repartitions dont les periodes de reference different. 
Des differences entre les degres d'accumulation de divers pays pourraient etre dues a 
des regimes differents d'assurance-chomage, a la presence d'une population active 
etrangere appreciable et ainsi de suite. 

Le secteur primaire comprend ('agriculture, l'exploitation forestiere et la pe'che et le 
piegeage. Les services d'utilite publique comprennent l'electricite, le gaz et l'eau et 
les transports, I'entreposage et les communications. Les services comprennent le 
commerce, les finances, les assurances et les affaires immobilieres, et les services 
communautaires, sociaux et personnels. Nous les avons classes ainsi pour des raisons 
de disponibilite de donnees. 

On a eu recours a la transformation relativement tardive de l'economie japonaise pour 
expliquer une partie importante du taux relativement eleve de croissance de la produc-
tivite du Japon au cours de la seconde moitie de l'apres-guerre. Consulter Tsuru (1977). 
La part de l'emploi global dans une industrie dorm& equivaut au produit de sa part de 
l'emploi dans le secteur manufacturier et de la part de l'emploi global dans le secteur 
manufacturier. Par exemple, en 1961, le materiel de transport accaparait 1,75 % de 
l'emploi global au Canada (7,3 % multiplie par 24 %). En 1980, it accaparait 1,9 % 
(9,6 % multiplie par 19,8 %). 

Une analyse plus complete des divers criteres, ainsi que de leurs avantages et de leurs 
inconvenients relatifs, se trouve dans OCDE (1983) et dans Riche et al. (1983). 
Bien que les depenses courantes de R-D affectees d'un secteur a un autre aient ete 
regroupees selon le pourcentage du chiffre d'affaires, on ne precise pas sur quelle 
armee ces depenses portaient ni quels etaient les criteres des regroupements. 
Hartwick et Ewen se servent des depenses moyennes de R-D en pourcentage du 
chiffre d'affaires au cours des annees 1973, 1975 et 1979. Dans certains cas, ils sont 
arrives aux memes regroupements que ceux de la CTI en ayant recours a des 
moyennes ponderees des donnees disponibles sur la R-D. Pour obtenir une valeur sur 
l'industrie du materiel de transport, ils ont attribue une ponderation de 0,67 a rele-
ment des aeronefs et des pieces d'aeronefs et une ponderation de 0,33 au reste de 
l'industrie. Ce mode de ponderation semble favoriser indument l'industrie des aero-
nefs et des pieces d'aeronefs dont le ratio des depenses de R-D au chiffre d'affaires est 
aussi le plus eleve. 

Recemment, Magun et Shingadia (1984) ont procede comme Riche et al. (1983) pour 
pouvoir classer l'effort technologique au Canada au niveau des industries a trois 
chiffres de la CTI. Un manque de temps nous a empeches d'utiliser leur classification. 
Toutefois, dans le cas du Canada et des Etats-Unis, les classements sont assez 
semblables. 
A strictement parler, la limite superieure n'est valable que dans le cas a deux indus-
tries. De fawn generale, 100 represente la valeur limite du changement apporte a la 
repartition a mesure que le nombre d'industries s'accroit. 
Sous cette forme, C et S ont ete utilises dans un certain nombre d'etudes; consulter 
Nations Unies, Commission economique pour l'Europe (1982) et Lawrence (1983). 
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L'ampleur et revolution de la concurrence 
dans l' economie canadienne 

R.S. KHEMANI 

Introduction 

Ce texte a pour objet d'offrir une description ainsi qu'une vue d'ensem-
ble statistique de divers facteurs structurels ayant trait a la concurrence 
dans reconomie canadienne. On entend par concurrence au sens large 
les efforts independants des divers vendeurs sur le marche pour obtenir 
la clientele des acheteurs. Afin de connaitre retendue de la concurrence 
dans un marche donne, it faut examiner les facteurs qui determinent la 
capacite des firmes a influer directement sur les resultats du marche ou a 
les controller, tout particulierement en ce qui concerne les prix, les taux 
de production et de benefices, les caracteristiques des produits et les 
innovations (voir C. Kaysen et D.E. Turner, 1959; E Scherer, 1980). 
L'un de ces facteurs est la concentration, c'est-h-dire la mesure dans 
laquelle une grande partie de ractivite economique est dominee par un 
petit nombre de firmes. Autre facteur : l'importance de r entree , reelle 
ou potentielle, de nouvelles firmes dans une industrie. Nous exami-
nerons ici dans les grandes lignes revolution de ces facteurs et d'autres 
qui y sont lids, ainsi que certaines politiques de l'Etat dans le but de 
repondre a la question de savoir si, depuis la guerre, la concurrence a 
augmente dans reconomie canadienne? En bref, la reponse est oui, mais 
seulement depuis environ une dizaine d'annees. 

Ce texte est divise en quatre sections. Dans la premiere, nous tente-
rons d'evaluer l'importance de la concurrence dans reconomie cana-
dienne et nous verrons les niveaux de concentration ainsi que les ten-
dances de divers secteurs et de reconomie en general. Nous etablirons, 
toutes les fois que ce sera possible, des comparaisons avec les Etats-
Unis et avec d'autres pays industrialises. Dans la deuxieme section, on 
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trouvera une etude de certains des facteurs qui influent sur la concentra-
tion et sur la concurrence en general. Dans la troisieme section, nous 
presenterons une retrospective synoptique de revolution de diverses 
politiques de I'Etat ayant trait a la concurrence sectorielle ou par 
branche d'activite. Les conclusions, enfin, seront presentees dans la 
quatrieme section. 

Les niveaux et les tendances de la concentration globale 
par branche d'activite 

On a l'habitude, en economique de l'organisation industrielle, de mesu-
rer la concentration comme suit : 

La concentration globale : mesure la position relative des grandes 
firmes dans reconomie en general ou dans tel ou tel secteur de 
reconomie (par exemple, le secteur manufacturier). 
La concentration par branche d'activite : mesure la position relative 
des grandes firmes dans certaines branches d'activite (par exemple, 
l'abattage et le conditionnement des viandes ou les vehicules auto-
mobiles). 
La concentration par produit : mesure la position relative des grandes 
firmes dans la production et la vente de certains produits (par exem-
ple, les conduites interieures a quatre portes, les soupes en bolte). 

Generalement parlant, la concentration globale se mesure par les actifs 
et (ou) les ventes de 25, 50 et 100 societes non financieres les plus 
importantes de reconomie. Les economistes, les sociologues et les 
specialistes en sciences politiques s'interessent aux mesures de la con-
centration globale surtout dans le contexte de theories se rapportant au 
pouvoir economico-politique des grandes entreprises dans les econo-
mies capitalistes modernes. Voici une theorie ou une hypothese classi-
que a cet egard : la liberte d'action des gouvernements democratique-
ment elus peut se voir limitee ou entravee dans les economies dominees 
par des grandes entreprises, parce qu'en deplacant leurs ressources 
financieres, ces societes sont a meme d'influer sur le niveau de ractivite 
economique ou de l'emploi non seulement dans certaines branches, 
mais aussi dans d'importants segments de la societe tout entiere. 

S'il y a bien d'autres manieres de mesurer la concentration par 
branche d'activite, la plus commune et la plus connue est le coefficient 
de concentration des quatre compagnies (CR4). Le CR4  mesure le pour-
centage des ventes (ou quelque autre unite de ractivite economique, par 
exemple l'emploi) represents par les quatre firmes les plus importantes 
d'une branche'. 

Ce qui sous-tend le calcul de ce genre de mesure de la concentration 
par branche, c'est la theorie de l'organisation industrielle selon laquelle 
plus la proportion de ractivite d'une branche dominee par quelques 
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firmes est importante, plus it est facile pour ces firmes de s'entendre pour 
s'engager dans des pratiques monopolistiques, ce qui a pour effet de 
fausser la repartition des ressources et d'affaiblir le rendement de la 
branche en cause. 

Si le calcul de la concentration globale et de la concentration par 
branche se fait selon des formules differentes, rappelons que les deux 
mesures peuvent etre mises en rapport. Par exemple, une etude publide 
par le ministere federal de la Consommation et des Corporations nous 
apprend qu'en 1965 les quatre plus grandes entreprises2  du secteur 
manufacturier travaillaient dans jusqu'a 29 branches differentes. Quant 
aux firmes que possedaient ces entreprises, elles faisaient elles-memes 
souvent partie du groupe dominant des firmes de ces branches d'acti-
vite. (Utton a fait etat, en 1974, de resultats analogues pour le Royaume-
Uni.) 

Idealement, une « branche » devrait correspondre a un marche, c'est-
a-dire que des firmes qui fabriquent des produits facilement inter-
changeables devraient etre regroupees, que les exportations devraient 
etre exclues et les importations incluses, et que les acheteurs et les 
vendeurs devraient se faire concurrence dans un espace donne (a savoir 
que les marches segmentes par regions ne devraient pas compter pour 
un meme marche). En pratique, it n'est pas aise de proceder a ces 
redressements dans le calcul des mesures de la concentration, parce que 
celles-ci sont fondees sur les donnees du recensement national de la 
production, qui doivent egalement servir a d'autres fins. Ajoutons que 
les risques d'enfreindre la Loi sur la statistique dans ses dispositions 
concernant la confidentialite augmentent en proportion du niveau de 
&contraction des donnees sur la concentration. C'est pourquoi les 
statistiques de la concentration par branche au Canada sont fournies a 
l'echelle nationale. Dans ces conditions, it est tres probable que les 
donnees sur les niveaux de concentration sont en-dessous de la realite 
pour certaines branches. Cela dit,ces niveaux peuvent aussi etre sur-
estimes pour certaines branches puisque l'on n'a pas tenu compte des 
importations. Par exemple, selon Statistique Canada, la mesure CR4  de 
1980 pour l'industrie de fabrication des vehicules automobiles est de 
93 % des livraisons interieures, mais compte non tenu du fait qu'environ 
22 % des vehicules neufs vendus au Canada cette annee-la etaient 
importes de l'exterieur de l'Amerique du Nord. 

La question de la segmentation regionale des marches et celle du 
commerce exterieur (sous le double rapport des importations et des 
exportations) dans la mesure de la concentration par branche peuvent 
etre particulierement aigues pour le Canada. Voila un grand pays 
geographiquement parlant. La dispersion de la population et les coots 
du transport ont tendance a segmenter les marches. Si le plus gros de 
l'activite economique est concentre dans les provinces de ('Ontario et du 
Quebec, d'importantes industries (les pates et papiers, le conditionne- 
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ment des viandes, les produits du poisson) sont egalement installees 
dans d'autres parties du pays. 

Selon Consommation et Corporations Canada (1971), 34 des 154 indus-
tries manufacturieres du recensement alimentaient des marches nette-
ment regionaux. Ces industries representaient environ 33 % de l'ensem-
ble des livraisons du secteur manufacturier (1965). En moyenne, le 
coefficient de concentration « regional » pondere des quatre compagnies 
s'elevait a 45 %, tandis que le coefficient de concentration « national » 
etait de 33 %. Par branche, la difference entre coefficient regional et 
coefficient national allait jusqu'a 23 points de pourcentage3. 

Ces differences entraineraient des biais moins graves dans la mesure 
de la concentration nationale par branche s'il y avait eu, avec le temps, 
une augmentation du commerce et de l'integration dans l'economie 
canadienne. Mais Statistique Canada (1979) nous apprend qu'entre 1967 
et 1979 it n'y a guere eu de changements dans le schema du mouvement 
des livraisons de produits manufactures entre les provinces. En outre, 
certains auteurs pretendent que l'economie canadienne s'orienterait 
bien plutot vers une balkanisation du fait de toutes sortes de facteurs, 
dont les politiques industrielles et d'approvisionnement des administra-
tions provinciales, les reglements sur le transport et les systemes d'auto-
risation commerciale et professionnelle4. 

Quant au commerce exterieur, on compte qu'actuellement les impor-
tations et les exportations de biens et de services representent environ 
28 % du produit national brut (PNB) du Canada. J.R. Baldwin, 
P.K. Gorecki et J. S. McVey (1984) signalent que parmi les 140 industries 
manufacturieres canadiennes codees a quatre chiffres, la concentration 
moyenne passe de 53 a 43 % lorsqu'on la rectifie pour tenir compte des 
importations. Cela ne change pas grand-chose au total lorsqu'on tient 
compte egalement des exportations5. De 1970 a 1980, la difference entre 
les mesures rectifides et non rectifiees de la concentration s'est accen-
tuee a cause de l'importance croissante des importations dans la con-
sommation interieure. C. Marfels (1979), qui a observe un biais par 
&Taut analogue dans les taux de concentration rectifies, souligne egale-
ment que l'ordre des branches d'activite change. C'est ainsi que, sous le 
rapport de la concentration, la branche des vehicules automobiles etait 
la quatrieme en 1970 en termes de production interieure, mais qu'elle 
passait au quarante-deuxieme rang une fois tenu compte du commerce 
exterieur. 

A la question du commerce exterieur, it faut ajouter le probleme de la 
mesure de la concentration du point de vue des producteurs par opposi-
tion au point de vue des vendeurs. W.J. Adams (1980) constate qu'il n'y a 
pas de forte correlation entre ces deux mesures de la concentration, et 
l'utilisation de mesures fides aux producteurs — ce sont celles que 
publient la plupart des organismes statistiques d'Etat — est un motif de 
preoccupation lorsqu'il s'agit de mener des etudes sur la structure de la 
concurrence6. 
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Ces inconvenients — et d'autres — des mesures de la concentration 
des branches d'activite ont ete largement etudies dans la litterature du 
sujet (pour une vue d'ensemble, voir Scherer, 1980), et it doit en etre tenu 
compte dans la lecture de notre texte. Rappelons egalement — comme 
l'ont fait avec justesse bien des economistes — que l'existence de 
niveaux eleves de concentration n'implique pas necessairement qu'il y 
ait collusion ou absence de concurrence. Il est possible que de hauts 
niveaux de concentration (ainsi que la mesure dans laquelle ils peuvent 
avoir une relation positive avec des variables comme les benefices) 
soient le fruit de l'efficacite ou du rendement economique superieur des 
grandes firmes plutot que de l'exploitation d'un pouvoir monopolistique 
(voir H. Demsetz, 1974; J. McGee, 1971). Ajoutons que si les marches 
sont soumis a une concurrence parfaite, les possibilites d'entree dans 
une branche imposeront aux firmes déjà etablies une discipline telle 
qu'elles ne pourront gagner que des benefices normaux (W.J. Baumol 
et al., 1981). Mais pour ce qui est des changements dans les niveaux de 
concentration par branche, la plupart des economistes seraient d'accord 
avec W. Mueller et L. Hamm (1974), qui declarent (p. 511) : 

Les changements qui interviennent dans les niveaux de concentration par 
branche n'ont d'importance que parce qu'ils refletent souvent, du moins en 
partie, des changements intervenant aussi dans d'autres variables struc-
turelles. Par exemple, si les obstacles a l'entree diminuent du fait de la 
croissance des marches ou pour quelque autre raison, cela aura tendance 
se traduire par une concentration plus faible [. . .]. D'oa l'on peut dire que 
le changement observe dans [. . .] la concentration pent egalement refleter 
ce qui se passe dans d'autres variables structurelles touchant le pouvoir 
discretionnaire des vendeurs. 

Nous nous interesserons dans ce texte aux changements plutot qu'aux 
niveaux de la concentration dans l'economie canadienne. 

L'etendue de la concurrence dans l'economie canadienne 

On trouvera au tableau 3-1 des estimations de l'importance de la con-
currence oligopolistique dans l'ensemble de l'economie canadienne. 
Les methodes utilisees pour calculer ces estimations sont fondees 
grosso modo sur les travaux de G.N. Nutter et H.A. Einhorn (1969) et 
de W.G. Shepherd (1970, 1982), qui ont calcule des mesures compara-
bles pour les Etats-Unis. Puisque les donnees par branche d'activite de 
la nature et du niveau d'agregation dont s'est servi Shepherd ne sont 
generalement pas disponibles pour le Canada, le pourcentage du produit 
interieur brut (Pm) canadien qui, selon les estimations, provient de 
branches « effectivement concurrentielles » a ete calcule en tant que 
residu, une fois repere, ce qui revient aux branches « reglementees ou 
surveillees par 1 'Etat » et «pligopolistiques ». Les branches regle-
mentees ou surveillees par l'Etat ont ete classees suivant des methodes 
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fort semblables a celles que W.T. Stanbury a elaborees (1980)7. Pour etre 
classees dans la categorie oligopolistique, les branches devaient 
repondre aux criteres suivants : 

l'existence de niveaux de concentration par branche (CR4) — genera-
lement stables ou en hausse — superieurs a 50 % entre 1970 et 1980, 
des antecedents de pratiques anticoncurrentielles selon les renseigne-
ments fournis par les autorites reprimant les ententes, 
des importations de moins de 20 % dans l'offre apparente, 
d'autres donnees pertinentes comme l'existence de liens de propriete 
avec de grandes multinationales, les changements nets dans le nombre 
d'entreprises ainsi que les niveaux absolus d'entree et de sortie brutes 
d'entreprises et, enfin, la nature et l'importance de la reglementation 
ou dereglementation publique. 

On dispose d'enormement de donnees correspondant aux criteres ci-
dessus pour le secteur manufacturier. Les branches d'activite ont ete 
classees oligopolistiques si deux des trois premiers criteres ou plus 
etaient remplis. Dans le secteur manufacturier, le CR4  moyen pour les 
industries oligopolistiques etait de 72 %. Dans 4 cas sur 46, le CR4  se 
situait entre 45 et 50 %. Mais ces industries ont tout de meme ete 
classees oligopolistiques a cause de donnees comme les niveaux de 
penetration des importations pratiquement egaux a zero et l'observation 
de certaines pratiques anticoncurrentielles. De meme, dans les cas ou 
les importations representaient plus de 20 % de l'offre apparente, les 
industries ont ete classees oligopolistiques si le CR4  (non corrige du 
commerce exterieur) etait superieur a 50 % et si les entreprises de tete 
faisaient partie de grandes multinationales ou qu'on y avait enquete sur 
les coalitions. 

Toutes les industries oligopolistiques presentent une certaine propor-
tion d'entrees et de sorties. Mais comme on ne disposait pas de donnees 
sur l'importance des entreprises entrantes et sortantes, on a accorde 
moins de poids a ce facteur, particulierement dans les cas on le nombre 
total d'entreprises dans la branche en cause etait en diminution, ou le 
CR4  etait en hausse, ou que d'autres donnees complementaires permet-
talent de penser que les industries etaient de nature oligopolistique. En 
moyenne, la structure de ces industries pour ce qui est du CR4  et du 
nombre total de firmes ne semblait pas modifiee sensiblement en raison 
des entrées et sorties. II se peut que cela soit du au fait que la plupart des 
entrées et sorties observees faisaient suite a une reclassification d'entre-
prises marginales par Statistique Canada. 

Du fait des limites imposees par les donnees, it convient d'interpreter 
avec precaution le tableau 3-1, ces statistiques ne visant qu'a donner une 
idee genende de la proportion du produit interieur brut canadien a mettre 
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TABLEAU 3-1 Repartition du PIB par secteur et par categorie 
de marche, 1980 

Marche 
Secteur 	 oligopole 

Marche 
controls ou 
reglempte 
par l'Etat 

Marche 
competitif 

Part du PIB 
total en millions 

de $ 
(% du total) 

(en pourcentage)" 

Agriculture, exploitation 
forestiere, peche 
et piegeage 0 47 53 11 571,2 
(001-047)b (1,9) (2,3) (4,2) 

Mines 70 23 7 18 890,5 
(051-099)b (4,8) (1,6) (0,5) (6,9) 

Fabrication 28 0 72 56 170,4 
(101-399)b (5,7) (14,9) (20,6) 

Construction 0 0 100 15 071,8 
(404-421)b (5,5) (5,5) 

Transport, communications 
et services d'utilite 
publique 0 82 18 32 999,4 
(501-579)b (9,9) (2,2) (12,1) 

Commerce 44 2 54 29 443,1 
(602-699)b (4,8) (0,2) (5,8) (10,8) 

Finances, assurances et 
affaires immobilieres 17 49 34 35 505,6 
(701-734)b (2,2) (6,4) (4,4) (13,0) 

Services (communautaires, 
d'affaires et personnels) 1 57 42 52 682,5 
(801-899)b (0,1) (11,0) (8,2) (19,3) 

Administration publique 
et defense 0 100 0 20 101 
(902-991r (7,4) (7,4) 

Total (tous les secteurs) 18 38 44 272 622,8 

Total (sans Admin. 
et defense) 19 34 47 252 521,8 

Sources : Canada, Statistique Canada, Repartition du produit interieur brut par industrie, 
1980, n° 61-213 au catalogue; Statistique Canada, Loi sur les declarations des 
corporations et des syndicats ouvriers, n° 61-210 au catalogue, Tableau 6; 
Statistique Canada, Matrices Cansim 9001 et 9182. 

Notes : Pour plus de details au sujet de ce tableau, se reporter au texte et a l'annexe qui 
suit. 
a Les pourcentages entre parentheses sont calcules en fonction du PIB total (tous 

les secteurs); les chiffres ayant ete arrondis, les totaux peuvent ne pas cor-
respondre a 100 %. 

b Nomenclature industrielle standard de 1970. 
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au compte de telle ou telle structure de marche. Considers de la sorte, le 
tableau indique qu'environ les deux cinquiemes (44 %) du PIB canadien 
sont produits dans des secteurs ou des branches que l'on peut qualifier 
d' « effectivement concurrentiels », le cinquieme (18 %) etant produit 
dans des conditions de marche « oligopolistiques8  » et plus du tiers 
(38 %) de l'activite economique du Canada etant reglemente ou surveille 
par l'Etat9. 

Les chiffres estimatifs presentes par Nutter et Einhorn (1969) pour les 
Etats-Unis portent sur Farm& 1958; ils indiquent qu'alors 62 % du 
revenu national americain provenait de secteurs « pratiquement con-
currentiels », 16 %, de secteurs « effectivement monopolistiques » et 
22 %, de secteurs « surveilles par l'Etat ». Shepherd (1982) declare avoir 
observe une repartition analogue du revenu national americain pour 
l'annee 1963. Mais pour Farm& 1980, il estime que 77 % du revenu 
national americain etait produit par ce que l'on pourrait appeler des 
secteurs « effectivement concurrentiels » de l'economie. Ainsi donc, 
tandis que pres des quatre cinquiemes de l'economie americaine sont 
qualifies d'essentiellement concurrentiels, les chiffres estimatifs pour le 
Canada sont de beaucoup inferieurs : deux cinquiemes seulement du 
PIB. A vrai dire, si l'on compare le tableau 3-1 secteur par secteur avec 
celui de Shepherd, on en conclut que, a l'exception du 'Aliment (et peut-
etre du secteur manufacturier), chacun des grands secteurs de l'econo-
mie canadienne presente un moindre degre de concurrence effective que 
son equivalent americain'°. 

Shepherd s'est egalement occupe d'esquisser les tendances de la 
concurrence dans l'economie americaine entre 1939 et 1980. Exception 
faite de l'agriculture, de la foresterie et des ',aches, it y a eu, selon ses 
observations, une augmentation de la concurrence dans tous les grands 
secteurs ainsi que dans l'economie americaine en general. La proportion 
du revenu national americain provenant de secteurs effectivement con-
currentiels est passé de 52 % a 77 % en 1980. 

La penurie de donnees pertinentes interdit une analyse similaire pour 
le Canada". Mais it vaut la peine de faire remarquer que, generalement 
parlant, on estime que l'etat de la concurrence au Canada est plus faible 
qu'aux Etats-Unis". Aucune des donnees recueillies pour la presente 
etude ne permet de penser que, premierement, to situation ait change et 
que, deuxiemement, la tendance a ('intensification de la concurrence 
soit plus marquee au Canada qu'aux Etats-Unis. 

La concentration globale 

Le tableau 3-2 montre dans quelle mesure l'economie canadienne est 
dominee par un petit nombre de grandes entreprises". En 1980, les 25 
entreprises les plus importantes representaient 30,2 % de l'ensemble 
des actifs du secteur non financier. Sur ces 25 entreprises, il y en avait 
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quatre qui appartenaient a l'Etat ou etaient controlees par lui, et elles 
representaient presque la moitie (14,3 %) de la part du groupe dans 
l'ensemble des actifs du secteur non financier14. Le tableau 3-2 indique 
aussi que depuis 1965 (premiere armee pour laquelle nous disposions de 
donnees comparables), la concentration des actifs a egalement aug-
mente parmi les 25 entreprises de tete. On constate des tendances 
analogues lorsqu'on examine les parts relatives de 50 des 100 entreprises 
les plus importantes. Les entreprises canadiennes, privees et d'Etat, 
semblent avoir joue dans l'accroissement de la concentration globale 
dans l'economie un role plus important que les entreprises de propriete 
etrangere ou sous controle &ranger. La part relative de celles-ci dans 
l'ensemble des actifs est rest& generalement stable au cours de cette 
periode, quoique certains signes indiquent qu'elle ait diminue entre 1979 
et 1980. La tendance a l'accroissement de la concentration globale s'est 
cependant revelee plus moderee de 1975 a 1980 que de 1965 a 1975'5. 

Le grossissement d'une entreprise peut etre attribue a la croissance 
interne, a la fusion ou aux deux. L'information presentee au tableau 3-3 
semble indiquer que, entre 1975 et 1979, les entreprises du secteur prive 
(aussi bien canadiennes qu'etrangeres) classees parmi les 25 premieres 
ont en general eu recours plus que les entreprises d'Etat a la fusion 
comme moyen d'accroitre leurs actifs. Cela n'est peut-titre cependant 
pas le cas pour la periode posterieure a 1979, si l'on pense aux acquisi-
tions auxquelles se sont livrees les societes d'Etat dans le secteur 
energetique. 

Nous disposons d'information sur la position relative — et les ten-
dances a cet egard — des 50, 100 et 200 societes non financieres les plus 
importantes de l'economie americaine pour la periode de 1958 a 1975 
(voir L.J. White, 1981). On constate que, contrairement ace qui est le cas 
pour le Canada, la concentration globale a — quoique legerement — 
diminue aux Etats-Unis. En 1958, les 50 et 200 plus grosses societes 
americaines representaient respectivement 24,4 et 41,1 % de l'ensemble 
des actifs du secteur non financier; en 1975, leur part relative etait 
passee, respectivement, a 23,3 et 39,5 %. 

La concentration globale dans les secteurs ou branches 
d'avant-garde 

On peut aussi se faire une idee de la mesure dans laquelle les grandes 
entreprises dominent l'activite economique au Canada en examinant les 
niveaux de concentration des secteurs et branches pris un a un. On 
trouvera au tableau 3-4 l'information statistique a cet egard pour les 
annees 1975 et 1980. On ne dispose pas des donnees correspondantes 
pour les annees anterieures en ce qui a trait aux autres secteurs de 
reconomie (a l'exception du secteur manufacturier). 
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TABLEAU 3-3 Pourcentage par armee de Ia croissance des actifs des 25 
plus importantes entreprises attribuable aux fusions 

1975-1976 1976-1977 1977-1978 1978-1979 

29 24 28 30 
26 31 18 8 

27 29 23 22 

Entreprise privee 
Societe d'Etat 
Pourcentage de la croissance 
totale pour les 25 plus 
importantes entreprises 
attribuable a la fusion 

Source : C. Marfels, 
Etude 

de concentration et tendances de l'economie canadienne, 
1965-1973, Etude 31, Commission royale sur la concentration des corporations, 
Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1977. 

Note : La methode dont on s'est servi pour calculer la croissance attribuable a la fusion 
consistait, d'une part, a comparer le total des actifs de l'entreprise au commence-
ment et a la fin de l'annee et, d'autre part, a relever les actifs (croissance) des 
entreprises absorbees pour les comparer sous forme de pourcentage au total des 
actifs que I'entreprise acheteuse possedait au debut de l'annee. 

Le tableau montre qu'il y a variation considerable des niveaux de 
concentration d'un secteur ou d'une branche d'activite a l'autre. Les 
secteurs des finances et des transports et communications sont plus 
enclins a la concentration que les autres, probablement du fait des 
entraves A la liberte d'entree qu'y imposent les reglements de l'Etat. De 
plus, generalement parlant, on remarque une tendance a l'accroisse-
ment de la concentration dans ces secteurs entre 1975 et 1980. La 
concentration a aussi augmente dans les secteurs des services et du 
commerce de detail, tandis qu'elle a diminue dans l'agriculture, la 
foresterie, les peches, les mines et le batiment. Dans le secteur manufac-
turier, l'augmentation de la concentration est relativement peu impor-
tante. 

En examinant une a une les branches d'activite de divers secteurs, on 
constate des niveaux de concentration particulierement eleves (un CR4  
de plus de 75 %) dans le tabac, le charbon et le coke, les grands 
magasins, les bazars, les transports aeriens, les chemins de fer, les 
pipelines, l'energie electrique, les telephones, Ia distribution du gaz, les 
banques, ainsi que les societes de credit a la consommation et autres 
etablissements financiers. On remarque de 1975 a 1980 une tendance a 
l'augmentation de la concentration dans la plupart de ces branches. 
Dans deux des trois cas ou la concentration a diminue entre 1975 et 1980 
(les societes de credit A la consommation et les telephones), la difference 
de CR4  est d'environ quatre points. Dans l'autre cas — celui des ban-
ques — la difference de CR4  n'est que de deux points16. 

Un autre element a remarquer dans le tableau 3-4 est la variation 
notable que l'on constate en ce qui a trait a la part des societes d'Etat 
dans les secteurs et branches consideres. On voit ainsi que dans les 
mines, les industries manufacturieres, les transports et les services, la 
part de l'Etat dans l'activite economique a augmente. 
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On peut ,avoir recours d'autres elements d'information sur les 
societes d'Etat pour completer_ceux du tableau 3-4. On compte actuel-
lement pres de 500 societes d'Etat federales et provinciales, dont 65 % 
ont ete creees depuis 1960. Mises ensembles, ces societes representent 
environ 11 % du total des actifs de societes de l'economie canadienne. 
Les societes d'Etat interviennent pour plus de la moitie des transports 
aeriens interieurs de voyageurs, presque la moitie des transports fer-
roviaires de marchandises, le tiers des depenses des entreprises de 
radiodiffusion et de telediffusion et les trois quarts de l'energie electri-
que produite. Hydro-Quebec et Ontario Hydro se classent premiere et 

TABLEAU 3-5 Pourcentage de la concentration globale dans le secteur 
manufacturier pour les entreprises les plus importantes 

25 50 100 
Total des 
livraisons 

Canada, 1968-1980° 

1968 24,5 33,3 43,9 42 062 
1970 25,7 35,1 46,9 46 380 
1972 26,7 35,4 46,9 56 191 
1974 27,1 37,0 48,2 82 455 
1976 27,8 37,3 49,3 98 281 
1978 29,2 38,7 50,4 129 019 
1980 26,9 39,3 50,1 168 461 

Etats-Unis, 1963-1977b 

1963 25,0 (24,6) 32,7 (33,5) 
1966 25 33 
1967 24,6 (24,7) 32,8 (33,5) 
1970 24 33 
1972 24,5 (24,3) 33,1 (32,5) 
1976 24 33 
1977 24,4 (25,3) 33,4 (34,5) 

Sources : Etats-Unis, Departement du Commerce, 1977 Census of Manufacturers, Con- 
centration Ratios in Manufacturing, mai 1981; Canada, Statistique Canada, 
Organisation industrielle et concentration dans le secteur manufacturier, 
Mines et exploitation forestiere, no 31-402 au catalogue, 1972, 1974, 1980 et 
n° 31-14 au catalogue, 1968; Canada, Statistique Canada, Division des indus-
tries manufacturieres et primaires, catalogage special; Etats-Unis, Depute-
ment du Commerce, Bureau du recensement, Concentration Ratios in Man-
ufacturing, Recensement des industries, vol. ME77-SR-9, Washington (D.C.), 
GPO, 1981, p. 9. 

Notes : a Ces chiffres representent le pourcentage du total des livraisons dans le secteur 
manufacturier touchant les 25, 50 et 100 plus importantes entreprises, classees 
en fonction de la valeur ajoutee. 

b Ces chiffres representent le pourcentage du total de la valeur ajoutee (et 
livraisons) dans le secteur manufacturier relie au 25, 50 et 100 plus importantes 
entreprises. 

c Les chiffres entre parentheses indiquent le pourcentage de la valeur des 
livraisons dans le secteur manufacturier; les chiffres sans parentheses repre-
sentent la valeur ajoutee. 
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deuxieme pour ce qui est des actifs parmi les 500 plus grandes entre-
prises du Financial Post. De 1960 a 1978, la part des societes d'Etat dans 
les actifs est pass& de 20 a 54 % dans le secteur des transports et des 
services publics, et de 7 a 23 % dans celui des finances, des assurances 
et de l'immobilier. Il est interessant de remarquer que 34 de ces societes 
sont classees agents de la Couronne et donc dispensees des prescrip-
tions de la Loi relative aux enquetes sur les coalitions. En 1982, ces agents 
de la Couronne representaient 70 % de l' ensemble des actifs des 
societes d'Etat federates'''. 

On ne dispose pas pour les Etats-Unis, ni pour d'autres pays occiden-
taux industrialises, de donnees detaillees comparables a celles que nous 
venons de presenter. L'information dont on peut disposer semble cepen-
dant indiquer ici encore que les niveaux de concentration sont en general 
plus eleves au Canada. Ainsi, en 1977 les 50 plus grandes banques des 
Etats-Unis controlaient 35,5 % de l'actif total du secteur. Dans les autres 
secteurs, les coefficients de concentration etaient les suivants : les 40 
plus grandes entreprises d'electricite et de gaz — 59,8 %; les 50 plus 
grandes entreprises de commerce de detail — 20,5 % du total des ven-
tes; et les 50 plus grandes entreprises de transport — 61,6 % du total des 
ventes. (Voir White, 1981, p. 227; et J.H. Shenfield, 1979.) 

On dispose de donnees sur la concentration globale dans le secteur 
manufacturier, aussi bien au Canada qu'aux Etats-Unis, pour une 
periode plus longue. Comme on le voit au tableau 3-5, la concentration 
globale dans le secteur manufacturier est considerablement plus forte au 
Canada qu'aux Etats-Unis. Qui plus est, jusqu'en 1978 la concentration 
globale de ce secteur a augmente au Canada, tandis qu'elle est rest& 
stable aux Etats-Unis. Cependant, de 1978 a 1980, la concentration 
globale du secteur manufacturier canadien a notablement diminue, de 
sorte que les niveaux observes en 1980 se rapprochent de ceux d'une 
decennie plus tot '8. 

La concentration par branche d'activite et par produit dans 
le secteur manufacturier canadien 
Les tableaux 3-6 a 3-9 montrent diverses dimensions des niveaux et des 
tendances de la concentration par branche dans le secteur manufacturier 
du Canada et des Etats-Unis dans l' apres-guerre. On voit au tableau 3-6 
que le recensement americain des industries comporte un niveau de 
&contraction des branches d'activite superieur a celui du recensement 
canadien correspondant. On peut dire, en regle generale, que plus on 
subdivise l'objet des statistiques de la concentration industrielle, plus on 
obtient un degre de concentration eleve. Ainsi, on peut s'attendre a ce 
que la concentration de l'industrie des chapeaux et casquettes soit 
superieure a celle de l'industrie du vetement dans son ensemble. La 
concentration par produit a donc tendance a &passer la concentration 
par branche d'activite. 
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Malgre la difference du niveau d'agregation, le tableau 3-6 montre 
qu'il y a au Canada relativement plus de branches manufacturieres 
forte concentration qu'aux Etats-Unis. Trente-quatre pour cent des 
industries de fabrication canadienne ont en effet un CR4  superieur a 
70 %, alors que le chiffre correspondant pour les Etats-Unis est de 13 %. 
On constate aussi une difference du meme ordre entre les deux pays pour 
ce qui est de la part relative du total des livraisons du secteur manufac-
turier que representent ces industries. 

TABLEAU 3-6 Niveaux de concentration CR4, secteur manufacturier 
du Canada et des Etats-Unis 

CR4  
(livraisons) 

Nombre 
d'industries 

Pourcentage 
du total des 
industries 

Pourcentage 
de la 

valeur totale 
des livraisons 

Valeur totale 
des livraisons 

(en milliards 
de $ CAN) 

Canada (1980) 
Superieur a 80 % 18 10,7 11,8 19,9 
Superieur a 70 % 40 23,7 23,3 39,3 
Superieur a 60 % 60 35,5 36,2 60,9 
Superieur a 50 % 78 46,2 46,6 78,5 

Total 169 168,3 

(en milliards 
de $ US) 

Etats-Unis (1977) 
Superieur a 80 % 22 4,9 7,5 101,9 
Superieur a 70 % 38 8,5 11,3 153,2 
Superieur a 60 % 71 15,9 19,1 258,9 
Superieur a 50 % 127 28,5 26,7 362,8 

Total 445 1 358,5 
Sources : Canada, Statistique Canada, Organisation industrielle et concentration dans le 

secteur manufacturier, Mines et exploitation forestiere, no 31-402 au cata-
logue, 1980; Etats-Unis, Departement du Commerce, Bureau du recensement, 
Concentration Ratios in Manufacturing, Recensement des industries, 
vol. MC77-SR-9, Washington (D.C.), GPO, 1981, p. 10. 

Comme le laisse deviner la structure de distribution qui precede, le 
niveau de concentration moyen par branche du secteur manufacturier 
est plus eleve au Canada qu'aux Etats-Unis (tableau 3-7). En 1980, le 
CR4  moyen par branche du secteur manufacturier etait de 49,8 % au 
Canada, tandis qu'il etait aux Etats-Unis de 38,8 % en 1977. Ces diffe-
rences sont confirmees par une tendance uniforme sur toute l'apres-
guerre. En outre, alors qu'il est reste relativement stable aux Etats-Unis, 
le CR4  moyen du secteur manufacturier canadien a montre une tendance 
a ('augmentation. La derniere decennie a cependant vu un ralentisse-
ment de la concentration moyenne par branche au Canada, et certains 
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signes semblent indiquer que la tendance se serait peut-titre meme 
inversee de 1976 a 1980. 

Rappelons que les comparaisons qui precedent entre le Canada et les 
Etats-Unis sont fondees sur des mesures de concentration non rectifiees 
(et non ponderees). Selon Baldwin et al. (1984), si l'on corrige ces don-
nees du commerce exterieur, la dispersion du pourcentage de concentra-
tion au Canada et aux Etats-Unis (pour le debut des annees 1970) 
diminue de 3 points. Cela dit, la concentration du secteur manufacturier 
reste en moyenne notablement plus forte au Canada qu'aux Etats-Unis. 

Le tableau 3-8 repond a la question de savoir dans quelle mesure une 
forte concentration peut se maintenir dans une branche d'activite. 
D'abord, a 1 'examen des donnees de la periode la plus longue 
(1972-1984), it apparait avec evidence que les branches a forte ou assez 
forte concentration au depart (c'est-h-dire dont le CR4  s'inscrivait entre 
60 et 100 %) ont vu celle-ci diminuer en moyenne, alors qu'a augmente la 
concentration des branches qui n'etaient au depart que peu ou moyenne-
ment concentrees. Par un contraste assez frappant, la diminution de la 
concentration moyenne par branche, de 1970 a 1980, est beaucoup plus 
importante. Cette diminution est particulierement plus rapide dans les 
branches dont le CR4, etait au depart de 80 % ou plus. Ces tendances 
vont dans le sens des hypotheses avancees par G. Stigler (1952) et 
D. Worcester (1957) qui, avec d'autres economistes, predisent que les 
entreprises dominantes verront en fin de compte s'eroder leur position 
de marche. 

Le marche de la plupart des produits est relativement restreint au 
Canada, aussi peu d'entreprises y fabriquent-elles un seul produit. On ne 
publie donc pas au Canada de donnees sur la concentration par produit, 
etant donne que cela enfreindrait vraisemblablement la Loi sur la statisti-
que , qui interdit la divulgation d' information sur I 'exploitation des 
societes prises une a une. 

Cependant, a notre demande, Statistique Canada a dresse un tableau 
general de la distribution des donnees sur la concentration par produit 
(tableau 3-9). Ce tableau montre que 3 943 produits codes a cinq chiffres 
sur le total des 4 131 fabriques au Canada en 1980 (c'est-h-dire 95 %) ont 
un CR4  depassant 50 %. Les berlines, la soupe en boite, les chemises de 
soirees pour hommes sont autant d'exemples de produits codes a cinq 
chiffres. 

La stabilite des plus grandes entreprises 

L'une des preoccupations que l'on exprime en general dans la litterature 
de l'organisation industrielle touchant les niveaux eleves de concentra-
tion est l'absence possible de rotation dans le groupe des entreprises les 
plus importantes. Statistique Canada a indique que dans les secteurs 
manufacturier, minier et forestier, 13 des 25 plus grandes entreprises de 
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TABLEAU 3-8 Tendances de la concentration dans le secteur 
manufacturier canadien - niveau initial 
de concentration des industries 

A 
CR4  1948 1958 1968 1972 1970 1980 

80-100 91,1 84,4 79,8 81,9 94,4 80,9 
60-79 68,7 71,4 60,3 62,7 72,2 70,1 
40-59 48,8 57,7 56,6 60,4 48,7 46,8 
20-39 29,4 33,5 35,7 36,4 32,0 31,6 
0-19 11,3 13,1 15,1 18,1 14,3 15,6 
Sources : R. Khemani, Concentration dans le secteur manufacturier au Canada : Ana-

lyse des tendances de l'apres-guerre, Consommation et Corporations Canada, 
Approvisionnements et Services Canada, 1980; Canada, Statistique Canada, 
Division des industries manufacturieres et primaires, Exploitation statistique. 

Notes : Dans la partie A, un echantillon de 57 industries a ete classe en fonction du niveau 
CR4  de livraison de 1948. 
Dans la partie B, un echantillon de 138 industries a ete classe en fonction du 
niveau CR4  de livraison de 1970. 

1980 appartenaient a la meme categorie en 1970. Sur les 100 plus grandes 
entreprises de 1980, 74 appartenaient a la meme categorie en 1970. Ces 
donnees semblent donc indiquer qu'il y a eu rotation dans le « club » des 
grandes entreprises au Canada, aussi bien que des entrées et des sorties'9. 

On trouvera au tableau 3-101a distribution des industries de fabrica-
tion selon que les quatre memes entreprises y sont restees en tete entre 
1970 et 1980 ou qu'il y a eu changement a cet egard. Ce tableau indique 

TABLEAU 3-9 Niveaux de concentration par produit, Canada 

Nbre de 
produits 

Nbre d' 
entreprises 

Valeur des livraisons 

en millions 
de dollars 

en pour- 
centage 

10,0-19,9 2 729 850 0,53 
20,0-29,9 34 4 608 11 400 7,13 
30,0-39,9 58 3 776 9 195 5,75 
40,0-49,9 94 4 978 18 724 11,72 
50,0-59,9 141 4 667 10 434 6,53 
60,0-69,9 176 4 125 18 925 11,84 
70,0-79,9 248 3 846 11 456 7,17 
80,0-89,9 357 4 062 19 695 12,32 
90,0-99,9 697 4 912 26 352 16,49 
100,0 2 324 4 814 32 769 20,51 

Total 4 131 a 159 801 100,00 
Source : Canada, Statistique Canada, Division des industries manufacturieres et pri-

maires, Exploitation statistique. 
Note : Les niveaux de concentration CR4  sont codes en fonction de la nomenclature a 

cinq chiffres des produits industriels, Recensement des industries, 1980. 
a Les entreprises fabriquant plus d'un produit peuvent avoir ete comptees deux 

fois; c'est pourquoi on ne trouve aucun total indique. 
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qu'il y a eu rotation parmi les quatre entreprises dominantes dans la 
branche d'activite. En effet, seules 15 des 167 branches manufacturieres 
recensees avaient en tete de liste les quatre memes entreprises en 1980 
qu'en 1970. La plupart des branches ont vu au moins une nouvelle 
entreprise acceder au groupe des quatre principales. Cela donne a 
penser que les entreprises de tete ne sont pas necessairement enracinees 
dans leurs positions de marche respectives. Cependant it ne faut pas 
pour autant oublier toute inquietude touchant les fortes concentrations. 
Le tableau 3-10 montre aussi que, en moyenne, les niveaux de concen-
tration sont plus eleves dans les branches on le groupe des entreprises 
dominantes est le plus stable. 

TABLEAU 3-10 Stabilite des quatre plus importantes entreprises du 
secteur manufacturier, Canada, 1970-1980 

Nbre des 
entreprises 
en tete 

Nbre des 
industries Pourcentage 

CR, moyen 
1970 1980 

0 10 6,0 
1 43 26,0 38,3 37,4 
2 65 39,0 51,2 48,8 
3 34 20,0 
4 15 9,0 56,6 56,4 
Total 167 100,0 

Source : Canada, Statistique Canada, Division des industries manufacturieres et pri-
maires, Exploitation statistique. 

Les facteurs influant sur la concentration 

L'economique de l'organisation industrielle postule l'action de divers 
facteurs sur les niveaux et les tendances de la concentration. La liste de 
ces facteurs inclut les economies d' echelle, la croissance et l'importance 
des marches, l'entree et la sortie des entreprises et les fusions, pour en 
nommer quelques-uns. En fait, on considere parfois la mesure de la 
concentration comme un « nombre-indice » refietant l'effet composite 
de ces variables economiques et de diverses autres (voir M.A. Adelman, 
1965). Il serait cependant utile de se rappeler ce qu'ecrivait a ce propos 
J.S. Bain (1968, p. 213-214) : 

Les niveaux de concentration [. . .] ne peuvent pas etre predits a priori a 
moins que nous ne puissions acquerir plus d'information que nous n'en 
possedons maintenant sur la puissance relative et la nature precise des 
diverses forces en jeu. En ce qui a trait aux changements dans la concentra-
tion, la puissance relative de diverses forces favorables ou defavorables h la 
concentration peut se modifier notablement avec le temps. Les economies 
d'echelle peuvent devenir plus ou moins importantes du fait de r evolution 
technologique. Les entraves a la liberte d'entree basees sur la propriete 
industrielle ou le controle des ressources peuvent disparaitre, comme it peut 
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en surgir de nouvelles. IL peut arriver que le perfectionnement des produits 
permette de franchir les obstacles a ''entree fondes sur l'ancienne differen-
tiation des produits. Les restrictions legates de la concentration peuvent 
etre rendues plus severes ou relachees. Les marches peuvent connaitre une 
croissance plus ou moins rapide. On ne pourra pas prevoir revolution de Ia 
concentration avant d'être en mesure de predire les changements dans 
toutes ces dimensions et d'en evaluer les consequences probables. Par 
consequent, dans retat actuel de nos connaissances, it n'est pas possible 
d'expliquer ni de rationaliser entierement revolution pass& de la concen-
tration, ni non plus d'en predire avec exactitude le cours futur. 

Nous avons cependant constate dans la section precedente que Ia 
concentration globale a connu un accroissement regulier dans le secteur 
non financier de reconomie canadienne et que cela etait do en partie 
l'activite d'integration des entreprises dominantes (tableau 3-3). Les 
annees qui se rapportent a ces donnees correspondent aussi aux 
periodes d'intense activite d'integration (mesuree par le nombre absolu 
d'entreprises regroupees) dans ('ensemble de reconomie canadienne. 
Des donnees recentes donnent a penser que le nombre de fusions serait 
encore en train d'augmenter20. Si tel est le cas, on peut s'attendre a ce 
que la tendance a un accroissement de la concentration globale se 
poursuive au cours des annees 1980. 

On trouve chez R. Khemani (1980) une analyse de revolution de la 
concentration (DcR) dans les industries canadiennes de fabrication au 
cours de la periode 1948-1972. L'auteur constate que la concentration 
par branche d'activite a augmente au cours de cette periode, augmenta-
tion qu'il attribue a l'accroissement des operations a etablissements 
multiples (cmP0), a la sortie (Ex) de l'activite productive de certaines 
entreprises et a r integration horizontale (HM). 11 conclut egalement que 
la croissance du marche (MG) et r entree (EN) de nouvelles entreprises 
ont eu un effet appreciable de &concentration. Ces variables ainsi 
qu'une mesure de remplacement pour les changements dans les econo-
mies d'echelle des etablissements expliquaient 56 % de la variation 
interbranches dans revolution des niveaux de concentration. 

Une analyse analogue effectuee sur la periode 1970-1979 pour la 
presente etude donne des resultats differents. On trouvera au 
tableau 3-11 les equations de regression estimees pour les deux 
periodes. Contrairement a ce qu'indiquaient les resultats anterieurs, les 
operations a etablissements multiples et 'Integration horizontale ne 
semblent pas avoir exerce un effet d'accroissement statistiquement 
significatif sur la concentration au cours de la deuxieme periode. Qui 
plus est, les changements variables dans la dimension des etablisse-
ments (cPs), mesure de remplacement pour la recherche d'economies 
d'echelle, se revelent cette fois tres significatifs alors qu'ils ne l'etaient 
pas pour la periode anterieure. 
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La correlation simple entre certaines variables indique que dans le cas 
des deux periodes (1948-1972 et 1970-1979), la croissance du marche et 
r entree de nouvelles entreprises etaient en relation positive. Cependant 
la croissance du marehe dans la premiere periode etait en relation 
positive et significative avec les operations a etablissements multiples, 
tandis que dans la deuxieme periode, elle etait en relation positive et 
significative avec les changements dans la dimension des etablisse-
ments , ce qui traduit peut-titre un accroissement de l'importance de la 
specialisation et des economies d'echelle dans le secteur manufacturier 
canadien21. 

D'autres caracteres saillants de ces donnees revelent les faits sui-
vants : 

Les branches d'activite a faible taux de croissance ont un taux de 
sortie plus eleve. 
II ne semble y avoir aucune relation entre la sortie des entreprises et 
(' evolution ou les niveaux de la concentration. 
De nouvelles entreprises sont entrées dans pratiquement toutes les 
branches du secteur manufacturier, quelque eleve qu'ait ete le niveau 
de concentration au depart. 
II ne semble y avoir aucune relation entre les changements dans la 
concentration et l'importance de ractivite d'integration horizontale 
entre les societes. Sur les 163 branches considerees, 73 n'ont connu 
aucune fusion22. 
On constate pratiquement partout dans le secteur manufacturier un 
accroissement de la penetration des importations. 
Si l'on ne peut discerner aucune structure entre la penetration des 
importations et revolution des niveaux de concentration, plus de la 
moitie de ces branches du secteur manufacturier a connu une diminu-
tion de concentration. 

L'effet relatif et la signification statistique de ces divers facteurs restent 
bien stir a confirmer par d'autres etudes. Cependant, en se fondant sur 
les observations revelant a) que la concentration par branche a diminue 
en general et aussi dans des industries fortement oligopolistiques entre 
1970 et 1980, b) qu'il y a eu entrée de firmes dans pratiquement toutes les 
branches, c) qu'il y a eu rotation dans le peloton de t8te de la plupart des 
branches et d) que la penetration des importations a aussi augmente, on 
peut conclure que les conditions structurelles du secteur manufacturier 
canadien sont en train de changer dans le sens d'une intensification de la 
concurrence. 

L'evolution recente de certaines politiques Rees a la 
concurrence 
II y a toutes sortes de politiques gouvernementales qui influent sur la 
concurrence au sein des differentes branches d'activite et entre elles. 
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Idealement, nous aurions du, dans ce texte, nous attacher a evaluer ces 
politiques et a mesurer leurs repercussions sur chaque secteur ou 
branche et sur reconomie dans son ensemble. Mais une analyse aussi 
detaillee serait un projet plus ambitieux que ne retait ('objet premier de 
cette etude. On qualifiera donc plutot d'impressionniste Ia vue d'ensem-
ble qui est donnee ici de revolution recente de la direction que prennent 
les effets des diverses politiques en cause. 

La politique de la concurrence 

La Loi relative aux enquetes sur les coalitions est ('instrument particulier 
de la politique de I'Etat que celui-ci s'est donne pour maintenir une 
concurrence effective et pour reduire les repercussions economiques 
negatives du comportement anticoncurrentiel des firmes. 

Les carences de la politique canadienne de Ia concurrence et de Ia 
legislation qui s'y rattache ont ete remarquees par le Conseil economi- 
que du Canada qui, en 1969, publiait le Rapport provisoire sur la politique 
de concurrence. On y designait a une attention particuliere, pour en faire 
remarquer la faiblesse et recommander qu'on les revise, les dispositions 
structurelles liees aux fusions et aux monopoles dans la Loi relative aux 
enquetes sur les coalitions. Ces dispositions ont ete rendues inoperantes 
par rinterpretation juridique qu'en ont donnee les tribunaux23. Au cours 
des 40 dernieres annees, la Couronne n'a gagne aucun proces pour 
fusion et n'a gagne qu'une cause relative aux monopoles. Au cours des 
15 dernieres annees, le gouvernement a tente plusieurs fois en vain de 
reviser et de renforcer ces dispositions structurelles de la Loi. 

On peut noter egalement ici que pendant le plus gros de rapres-guerre, 
les activites d'un secteur important de reconomie canadienne — celui 
des services — ont echappe au domaine d'application de la politique de 
concurrence24. Et du fait de recentes decisions rendues par les tri-
bunaux, la Couronne a de plus en plus de difficulte a intenter des 
poursuites pour fixation concert& des prix. 

L'interpretation de l'article 32 de la Loi relative aux enquetes sur les 
coalitions par la Cour supreme du Canada dans les affaires R. c. Aetna 
Insurance (1977) et R. c. Atlantic Sugar (1980)25  a introduit une certaine 
ambiguite en ce qui a trait a la jurisprudence sur ce qui constitue le 
critere central dans les affaires de complot, a savoir qu'est-ce qui consti- 
tue une entrave illegitime a la concurrence? La Cour semble s'etre 
appuyee, au moins en partie, sur une definition qui ferait de ce critere 
« ce qui a pour effet de mettre les coupables virtuellement a I'abri de la 
concurrence ». Cela implique que la Couronne ne saurait reussir 
prouver qu'il y a complot en vue de fixer les prix tant que la concurrence 
n'est pas presque completement aneantie. Autrement dit, du point de 
vue du critere de la part du marche, les delinquents doivent a eux tous 
detenir le controle quasi-monopolistique de l'ensemble de l'offre du 
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produit en question dans la branche d'activite. Ajoutons que dans 
l'affaire Atlantic Sugar, la majorite des juges consideraient que s'il y 
avait entente entre les principaux raffineurs de sucre, it s'agissait d'un 
« accord tacite » et qu'un accord sans communication ne constituait pas 
une entente au sens de ('article 32 de la Loi. Il faut en outre demontrer 
que ('entente a ete pass& dans l'intention d'entraver illegitimement la 
concurrence. Toutefois, le principe selon lequel, dans les cas de corn-
plot, les tribunaux peuvent &duke des circonstances environnantes 
l'existence d'une entente est consacre dans le droit coutumier anglais. II 
est bien rare, dans les systemes oligopolistiques modernes, de pouvoir 
trouver des preuves, &rites ou verbales, d'accords anticoncurrentiels. 
Ces elements, doubles du caractere strict des criteres imposes par la 
Cour, rendent Ia Cache difficile a la Couronne Iorsque celle-ci intente des 
poursuites pour ententes delictueuses sur les prix. 11 est probable que 
certains de ces facteurs sont a l'origine du fait que la proportion 
d'affaires de complot que Ia Couronne a gagnees a beaucoup diminue 
(quatre affaires sur onze) au cours de la periode la plus recente 
(1981-1983). Au cours de la decennie precedant immediatement l'affaire 
Aetna Insurance, le taux de condamnation le plus bas qu'ait obtenu la 
Couronne a ete de 65 % (voir Stanbury, 1983, tableau 3-8). 

Si la Loi relative aux enquetes sur les coalitions a ete, au cours de la 
derniere decennie, &endue au secteur des services, it reste que les 
affaires d'un segment important de ce secteur — les associations profes-
sionnelles — sont regies, directement ou indirectement, par des lois 
provinciales. Dans la plupart des provinces, ces associations ont obtenu 
le droit de regler tous les aspects de la conduite professionnelle. Con-
trairement a ce qui est le cas dans d'autres branches d'activite regle-
mentees, les responsables de la reglementation de ces associations sont 
choisis exclusivement parmi ceux qui en font l'objet. Et l'attitude selon 
laquelle la concurrence est « contraire a l'esprit des professions » 
l'emporte largement chez les groupes affilies. 

En 1982, la Cour supreme s'est prononcee dans l'affaire Jabour26, qui 
concernait l'interdiction faite par la Law Society of B.C. aux avocats 
membres de publier leurs prix. La Cour a statue qu'il suffit que son 
exercice soit regle par un pouvoir delegue pour qu'une profession auto-
reglementee soit dispensee des prescriptions de la Loi relative aux 
enquetes sur les coalitions. Lorsqu'on delegue ce pouvoir en termes 
generaux, comme le fait le corps legislatif de la Colombie-Britannique, la 
forme ou le mode de reglementation est laisse entierement a la discretion 
de l'association professionnelle en cause. Ce precedent valide les prati-
ques en usage dans divers groupes professionnels de diverses provinces, 
pratiques dont certaines, comme celle de se concerter pour fixer ou 
maintenir les prix, risquent d'être contraires a 'Inter& public. 
T.R. Muzondo et B. Pazderka, dans une etude de 1980, estiment que la 
fixation des honoraires ainsi que les limites imposees a la mobilite et a la 
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publicite, selon les observations qu'ils ont faites dans une tranche de 22 
professions au Canada, ont gonfle les revenus des membres dans une 
proportion de 17 % en moyenne en 1970. Pour sa part, H.E. Leland 
(1979) a montre que, en theorie, si on laisse les professions ou la branche 
fixer elles-memes les normes, celles-ci ont des chances d'être trop 
elevees. Des normes « elevees » ne sont peut-etre pas necessairement IA 
pour le plus grand bien de la societe et elles pourraient etre la source de 
superbenefices. 

La Cour supreme du Canada a egalement statue recemment que les 
activites des societes commerciales de la Couronne qui sont des 
o agents » de Sa Majeste27  ne sauraient faire ('objet de poursuites en 
vertu de la Loi relative aux enquetes sur les coalitions. Cette decision fait 
suite a l'affaire oil deux societes de la Couronne (Uranium Canada Ltee 
et Eldorado Nucleaire Ltee) avaient ete accusees, en meme temps que 
quatre firmes du secteur prive, de comploter pour entraver illegitime-
ment la concurrence dans la production, la fabrication et la vente d'ura-
nium au Canada. La Cour a statue en faveur des deux societes de la 
Couronne, qui avaient presente comme argument que l'article 16 de la 
Loi d'interpretation s'appliquaient a elles : « Nut texte legislatif de quel-
que fagon que ce soit ne lie Sa Majeste ni n'a d'effet a regard de 
Sa Majeste ou sur les droits et prerogatives de Sa Majeste, sauf dans la 
mesure y mentionnee ou prevue. » Le mandat fixe a ces societes de la 
Couronne etait tres large. 

La Cour supreme ne s'attaque pas a la question de la culpabilite des 
firmes du secteur prive, mais le Procureur general exprima l'opinion que 
pour des raisons d'equite et d'egalite devant la loi, iI n'etait pas possible 
de continuer les poursuites contre ces societes. Cette prise de position, 
dans des circonstances comme celle de I'affaire Uranium, pourrait 
mener a une extension de fait de ('exemption des societes de la Cou-
ronne aux firmes du secteur prive. 

Les « agents » de Sa Majeste interviennent actuellement pour 70 % de 
l'ensemble des actifs des societes de l'Etat federal (voir J. Brazeau et 
C. Schutz, 1984, p. 2). Dans les branches d'economie mixte, les societes 
de la Couronne sont generalement considerees comme moins efficaces 
que leurs homologues du secteur prive. En outre, elles jouissent d'un 
certain nombre de privileges intrinseques qui n'ont pas ete accordes aux 
firmes du secteur prive, par exemple : des coots de capital moindres, 
l'acces au tresor public en cas de besoin atteste et un traitement pre-
ferentiel dans les adjudications de l'Etat. Il semble y avoir peu de raisons 
d'accorder en plus aux societes commerciales de la Couronne l'immu-
nite quant a la Loi relative aux enquetes sur les coalitions. Cette immunite 
ne peut qu'agraver leurs insuffisances lorsqu'elles en ont. Et non seule-
ment cela incite les societes de la Couronne a adopter un comportement 
anticoncurrentiel, mais cela souleve la possibilite que des agents de la 
Couronne soient utilises strategiquement par des firmes du secteur prive 
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cherchant a obtenir une extension de fait de rimmunite a regard de la 
Loi relative aux enquetes sur les coalitions. 

II est deux autres dispositions de la Loi relative aux enquetes sur les 
coalitions qui ont un effet sur les conditions structurelles influant sur la 
concurrence. L'une d'elles est l'article 28, qui permet la reduction des 
tarifs douaniers lorsque ceux-ci ont favorise des pratiques anticoncur-
rentielles. Mais ce correctif n'a pas ete appliqué quand bien meme des 
recommandations a cet egard ont ete presentees par la Commission sur 
les pratiques restrictives du commerce au Canada dans 13 rapports de 
r apres-guerre. 

L'autre disposition permet aux firmes de collaborer sur les marches 
d'exportation du moment qu'elles ne reduisent pas la concurrence inte-
rieure. Au cours des dernieres annees, le Bureau de la politique de 
concurrence a rect.' cinq demandes de formation de consortiums ou 
d'ententes d'exportation. Pour I'essentiel, on a juge que ces ententes 
entraient dans les cas exemptes prevus par la Loi relative aux enquetes 
sur les coalitions. A vrai dire, it est interessant de constater qu'aucune 
plainte n'a jamais ete deposee dans un cas de coalition oil les prescrip-
tions touchant les ententes pour ('exportation aient ete mises en cause. 

Enfin, les effets dissuasifs des amendes imposees dans les affaires de 
coalition n'ont pas ete aussi forte qu'il aurait fallu. Stanbury (1983, p. 4) 
cite un juge canadien qui dit que les amendes infligees dans les cas de 
coalitions constituent en quelque sorte un permis periodique d'illegalite. 
Ce point de vue n'est cependant pas tout A fait juste, etant donne que les 
entreprises ont souvent laisse savoir que les frais juridiques eleves 
engages dans les litiges en matiere de coalition font egalement fonction 
de dissuasion contre la violation de la Loi. 

A la lumiere de ces elements, on peut tirer la conclusion que, con-
trairement a la politique americaine correspondante, la politique cana-
dienne de la concurrence telle qu'elle est actuellement concue n'a pas eu 
I'effet souhaite d'influer positivement sur les conditions structurelles 
determinant la concurrence dans reconomie depuis la guerre28. Cette 
politique n'a pas ete non plus un obstacle a ce genre de changement 
structurel. Les firmes inistallees au Canada ont peu a craindre des 
autorites du Bureau de la politique de concurrence et jouissent d'une 
latitude considerable dans la rationalisation et la reorganisation de leurs 
installations de production lorsqu'il s'agit de s'adapter a revolution des 
conditions du marche, qu'il soit interieur ou mondial. Des mesures 
d'abrogation de droits comme celles que l'on a pu observer dans l'affaire 
U.S. Standard Oil, et plus recemment dans l'affaire AT&T, n'ont jamais 
ete prises au Canada. 

La politique des echanges 
Dans la partie qui precede, nous avons signale qu'il y a eu, en general, 
une augmentation de la concurrence des importations dans l'ensemble 
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des industries manufacturieres canadiennes entre 1970 et 1980. Le Con-
seil economique du Canada est arrive a une conclusion semblable dans 
Les enjeux du progres : innovations, commerce et croissance (1983, 
p. 128-132). 

L'augmentation des importations relatives coincide en general avec la 
periode de diminution des droits de douane aussi bien nominaux 
qu'effectifs. En 1966, les droits de douane nominaux et effectifs etaient 
en moyenne de 11,9 % et de 16,4 % respectivement, tandis qu'en 1978, ils 
etaient de 7,8 % et de 11,7 %. En outre, la part relative des importations 
non assujetties a des droits de douane a augmente pour passer de 35,4 a 
45,8 %. 

Le Conseil nous apprend egalement que si le rapport entre importa-
tions et exportations a peu change au cours de la periode observee, la 
diminution a l'echelle mondiale des tarifs douaniers apres le Kennedy 
Round des negociations du GATT (Accord general sur les tarifs doua-
niers et le commerce) a stimuld le commerce global. Dans le cas du 
Canada, ce sont non seulement les exportations, mais aussi le flux des 
biens a l'interieur des branches d'activite qui ont augmente. 

Penser que la reduction des tarifs douaniers a favorise l'augmentation 
du rendement commercial est pent-titre un point de vue trop simpliste 
sur le monde, mais on se trouve en terrain plus stir a conclure que, en 
regle generale, la politique commerciale du Canada au cours des der-
nieres annees a accru l'exposition de l'industrie nationale a la con-
currence des importations. Toutefois, it demeure certaines exceptions a 
cette tendance. Au cours de la derniere decennie, on a eu recours au 
contingentement pour limiter la concurrence des importations dans les 
domaines du textile primaire, du tricot, de l'habillement et de la chaus-
sure ainsi que pour certains produits agricoles comme le fromage, la 
dinde, le poulet, le boeuf et les oeufs. Glenn P. Jenkins (1980) estime que 
les tarifs douaniers et le contingentement imposes aux articles d' habille-
ment a cofite 467 millions de dollars aux consommateurs en 1979. Sur ce 
chiffre, on estime a 107 millions la perte nette pour l'economie cana-
dienne. En outre, le coat du protectionnisme a ete supporte de fawn 
disproportionnee par les consommateurs a faible revenu. 
Michael G. Kelly (1982) estime que le retrait des tarifs sur le textile ferait 
A lui seul augmenter le bien-titre dans l'economie canadienne de 150 mil-
lions de dollars. 

La reglementation 

Dans Pour une reforme de la reglementation (1981), le Conseil economi-
que du Canada avance 66 recommandations de modification de la regle-
mentation. Si elles etaient mises en application, la plupart de ces 
recommandations, sinon toutes, provoqueraient un accroissement de la 
concurrence et une reduction des coats dans un large eventail de pro- 
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duits et de services lies aux transports, aux communications et a l'agri-
culture. Mais, a ce jour, aucun changement radical et endogene, du genre 
de ce que l'on a pu voir aux Etats-Unis, n'est venu modifier les condi-
tions de la reglementation au Canada. Si le rythme des modifications de 
la reglementation est peut-titre trop graduel au Canada, il n'en reste pas 
moins qu'on observe des signes indiquant que les forces du marche vont 
progressivement l'emporter sur la maniere dont les produits et les ser-
vices sont fournis dans les branches d'activite reglementees. 

Les modifications apportees en 1976 a la Loi relative aux enquetes sur 
les coalitions donnent pouvoir au directeur des enquetes et recherches de 
se presenter devant les organismes de reglementation federaux pour s'y 
faire le defenseur de la concurrence. Parmi les premieres interventions 
de ce type que fit le directeur, it y a celles qui concernaient le secteur des 
communications. Elles ont peut-titre en partie contribue a revolution 
suivante : 

En 1977, le Conseil de la radiodiffusion et des telecommunications 
canadiennes (cRTc) donnait raison a Challenge Communications 
Ltee sur la question du raccordement de radiotelephones mobiles 
automatiques au reseau de Bell Canada. 
Une autre decision du CRTC permit a CN-CP de faire concurrence a 
Bell Canada pour l'offre de services de ligne directe et de transmission 
de donnees en autorisant l'interconnexion du systeme de transmis-
sion par faisceaux hertziens de CN-CP et du reseau de Bell Canada. 
En 1978, trois societes offrant des services de recherche de personnes 
par radio furent autorisees a raccorder leurs terminaux de recherche 
de personnes a requipement de commutation de Bell Canada. 
En 1980, une decision provisoire fut rendue qui permit le raccorde-
ment d'appareils appartenant aux abonnes. 
En 1984, il fut decide qu'il etait dans r inter& public que l'on permette 
l'interconnexion des radiotelephones cellulaires et conventionnels 
publics et prives et du reseau telephonique commute public. 

L'evolution de la reglementation a egalement modifie la structure et 
r etat de la concurrence sur les marches financiers. Les revisions de 1967 
et de 1981 de la Loi sur les banques ont donne lieu a un chevauchement 
considerable des services fournis par les etablissements financiers (voir 
J. Chant, 1984). Banques, societes de fiducie et cooperatives de credit 
semblent se faire concurrence a divers degres pour ce qui est des &pets, 
des comptes de cheques, des hypotheques, des regimes enregistres 
d'epargne-retraite (REER) et du credit-bail. En outre, depuis 1981, les 
conditions d'entree pour les banques etrangeres sont quelque peu facili-
tees et la concurrence a augmente sur le marche des prets commerciaux. 
Enfin, 59 banques etrangeres avaient ete autorisees a travailler au 
Canada, et, en juin 1984, le plafond de 8 % de la part relative qu'elles 
pouvaient detenir des actifs de l'ensemble du secteur a ete releve a 16 %. 
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On discerne egalement des pressions et des faits nouveaux en faveur 
de la concurrence dans la reglementation regissant le secteur des trans-
ports. Diverses etudes publiees par le Conseil economique du Canada et 
par le Bureau de la politique de concurrence ont catalyse un debat 
politique public sur la desirabilite de reglements qui contrecarrent la 
concurrence et refficacite et imposent de lourdes charges au systeme 
economique dans son ensemble. Parmi les problemes souleves dans ces 
etudes, citons ceux qui se rapportent a l'article 279 de la Loi sur les 
chemins de fer, qui dispense des prescriptions de la Loi relative aux 
enquetes sur les coalitions certaines activites du Canadien national (cN) 
et du Canadien pacifique (cP) liees aux chemins de fer, aux restrictions 
imposees aux reductions des tarifs et a rentree dans le secteur des 
transports aeriens29, ainsi qu'aux reglements sur les prix et a l'enregis-
trement des tarifs dans le secteur du camionnage. 

La dereglementation de ces branches d'activite du transport au sud de 
la frontiere ont toutefois entraine un desequilibre entre le Canada et les 
Etats-Unis en matiere de reglementation. Ce desequilibre est a l'origine 
d'une augmentation de la pression concurrentielle sur ces industries au 
Canada. Par exemple, la dereglementation du transport routier et fer-
roviaire aux Etats-Unis en vertu du Staggers Act de 1980 et du Motor 
Carrier Act a provoque des reductions importantes dans les coilts de 
transport et un detournement du trafic a destination des Etats-Unis au 
detriment des transporteurs canadiens. Le fret a destination des Etats-
Unis represente 25 % de l'ensemble du trafic de cN-cP30. 

Des pressions analogues pesent sur les compagnies aeriennes cana-
diennes. En 1981, 60 % des passagers des vols internationaux venaient 
du Canada, mais les compagnies aeriennes canadiennes ne touchaient 
que 43 % de l'ensemble des recettes ainsi produites. En outre, ravene-
ment des tarifs aeriens inferieurs proposes par les transporteurs ameri-
cains depuis la dereglementation a provoque un detournement annuel du 
trafic en direction de villes frontalieres americaines d'environ 200 000 
passagers aeriens. 

Par contraste avec revolution de l'ensemble precedent de branches 
reglementees, on observe des tendances tout a fait opposees dans le 
secteur agricole de reconomie canadienne. En 1971, it y avait au total 97 
offices federaux et provinciaux de commercialisation des produits agri-
coles. En 1981, on en comptait 124. Au debut de cette periode, les 
rentrees de fonds des producteurs par rintermediaire des offices de 
commercialisation representaient 47 % de l'ensemble des encaisse-
ments des exploitations agricoles canadiennes, et dans deux provinces 
seulement — ('Ontario et la Saskatchewan — elles depassaient 50 %. 
Mais en 1980, les rentrees de fonds des producteurs par rintermediaire 
des offices de commercialisation etaient passees a 54 %, l'Alberta etant 
la seule province ou elles etaient inferieures a 50 %. 

186 Khemani 



Outre ce qui precede, les offices de commercialisation agricoles sont 
associes a divers types de restrictions touchant le commerce interpro-
vincial. Ces restrictions ainsi que les politiques des offices relatives aux 
permis et au contingentement sont a l'origine de distorsions importantes 
sur le marche des produits agricoles. Par exemple, la perte d'efficacite 
resultant de la reglementation des marches du lait industriel et du lait 
liquide au Canada a ete evaluee, en 1980, a 208 millions de dollars. La 
gestion de l'offre du poulet a r6tir et des oeufs a impose, selon les 
estimations, des emits supplementaires d'environ 17 $ par famille au 
Canada31. 

Conclusions 
La conclusion d'ensemble de cette etude est qu'il y a eu intensification 
de la concurrence dans l'economie canadienne, intensification qui 
caracterise surtout la periode 1970-1980. 

Les niveaux de la concentration globale et par branche d'activite se 
revelent en general plus eleves dans l'economie canadienne qu'aux 
Etats-Unis et dans les autres pays industrialises d'Occident. Cette con-
clusion ne change pas de facon appreciable m8me si l'on tient compte 
des rectifications au titre du commerce exterieur (on ne peut cependant 
faire cette comparaison qu'avec les Etats-Unis). La Commission royale 
d'enquete sur les groupements de societes a constate que la concentra-
tion globale avait diminue de 1933 a 1974. Neanmoins, tout au long des 
annees 1960 et 1970, une tendance s'est manifest& vers l'accroissement 
de la concentration, tendance qui reflete tits probablement l'activite de 
fusion par conglomerat des entreprises dominantes. La tendance vers 
l'elevation du niveau de concentration globale s'est cependant ralentie 
au cours des dernieres annees. 

On a aussi constate pour la meme periode une tendance a la stabilisa-
tion ou a la diminution de la concentration moyenne dans le secteur 
manufacturier canadien. Les branches oil la concentration etait forte au 
depart ont vu celle-ci diminuer. Qui plus est, on remarque une rotation 
considerable du groupe des quatre entreprises de tete dans la plupart des 
industries de fabrication, ce qui donne a penser que ces firmes ne sont 
pas necessairement indelogeables de leer position de marche. On con-
state aussi dans ce secteur passablement d'entrees et de sorties d'entre-
prises. En outre, la penetration des importations et l'exposition au 
commerce international ont augmente dans l'ensemble du secteur 
manufacturier canadien. 

On pourrait sans doute discuter plus avant l'effet de la Loi relative aux 
enquetes sur les coalitions sur les conditions structurelles et autres de la 
concurrence au Canada. Le point de vue exprime ici est que cette loi, 
dans sa formulation actuelle, n'a pas influe sur ce changement structure) 
ni ne l'a empeche de se produire dans l'economie. Cependant, on peut 
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dire grosso modo que les elements nouveaux de la politique du 
commerce et de la reglementation ont eu un effet favorable a la con-
currence. 

L'intensification de la concurrence dont nous faisons ici etat semble 
etre due plutot a des evenements globaux qu'a une politique consciente 
du gouvernement. Nous avons vu que la concurrence est en general 
moins vive dans l'economie canadienne qu'aux Etats-Unis. On estime 
actuellement que seulement les deux cinquiemes a la moitie du PIB 

canadien sont produits dans des secteurs effectivement concurrentiels 
de l'economie, alors que les quatre cinquiemes du PIB americains sont 
ainsi produits. Nous ne disposons d'aucune information indiquant que le 
rythme de l'intensification de la concurrence soit plus rapide au Canada 
que chez nos voisins du Sud. A cet egard, it y a tout lieu d'accroitre plus 
avant la concurrence dans l'economie canadienne. 11 conviendrait ainsi 
d'envisager activement la formulation de politiques propres a a) ren-
forcer les prescriptions de la Loi relative aux enquetes sur les coalitions, 
b) clarifier les mandats des Etats provinciaux par rapport aux profes-
sions et metiers habilites a s'autoreglementer, ainsi que le role economi-
que des societes classees agents de la Couronne, c) assurer la poursuite 
du mouvement vers la liberalisation du commerce32  et d) instituer un 
programme de changement de la reglementation selon les propositions 
du Conseil economique du Canada. 

Annexe 

Remarques sur le tableau 3-1 

Nous avons pour objet dans ce tableau d'estimer la proportion du 
produit interieur brut attribuable aux branches que l'on peut considerer 
comme «effectivement concurrentielles ». Nous avons calcule cette 
proportion avant tout comme un residu representant les branches qu'on 
ne peut classer ni « oligopolistiques » ni « reglementees ou surveillees 
par l'Etat ». 

Les methodes appliquees sont inspirees d'entreprises anterieures 
analogues, en particulier des travaux de Stanbury (1980) et de Shepherd 
(1982). Nous n'avons cependant pas cherche par ce tableau a reproduire 
les efforts de ces auteurs. Le travail de Stanbury etait axe sur la part du 
revenu national assujettie au controle des prix, de la production et de 
l'entree. Quant a Shepherd, it a voulu estimer les niveaux et les ten-
dances de la concurrence dans l'economie americaine, et la part du 
revenu national produite par les secteurs et branches effectivement 
concurrentiels. En revanche, le tableau 3-1 ici presente fait etat de la 
distribution du PIB attribuable a differents secteurs de l'economie cana-
dienne dont la structure de marche peut etre dite oligopolistique, regle-
mentee par l'Etat ou effectivement concurrentielle. 
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La distribution des branches d'activite codees a trois ou quatre 
chiffres dans la Classification type des industries (cn) entre les catego-
ries choisies s'est faite selon toues sortes de processus logiques et autres 
criteres.  

Le classement dans la categorie oligopolistique se fondait avant tout 
sur la part des quatre entreprises dominantes dans l' ensemble des 
livraisons de la branche, mais nous avons tempers ce critere en tenant 
compte de l'exposition aux importations, des tendances a long terme en 
ce qui a trait par exemple au nombre des entreprises, a la facilite 
d'entree, a la stabilite de la part du marche, au dossier passé et present 
de pratiques anticoncurrentielles, ainsi que de tous les autres facteurs et 
donnees utiles que nous avons pu trouver33. En general, ces branches 
d'activite ont un CR4  de plus de 50 %, et leur exposition aux importa-
tions represente moins de 20 % de l'offre apparente totale mesuree par la 
valeur des livraisons. Comme on s'y attendrait, it a fallu prendre de 
nombreuses decisions a caractere subjectif pour determiner si telle ou 
telle branche appartenait a la categoric oligopolistique. 

Le critere du classement dans la categorie «reglementee ou surveillee 
par l'Etat » etait aussi quelque peu subjectif, en particulier lorsqu'il y 
avait a choisir entre cette classe et la categorie « oligopolistique *. Nous 
avons voulu classer chaque branche d'activite dans la categorie qui, 
selon nous, caracterisait le mieux son climat et son comportement. 
Nous avons accords une attention particuliere a la presence de regle-
ments relatifs aux prix et a l'entree (l'offre). 

Les donnees publiees par Statistique Canada sur le PIB avaient sou-
vent pour nos fins un niveau d'agregation trop eleve. Nous avons fait le 
classement au niveau des 182 branches codees a 3 chiffres dans la CTI, 
aussi nous a-t-il fallu dans de nombreux cas un facteur de base pour 
decontracter les donnees. Nous avons choisi le facteur de base selon le 
secteur comme suit : la valeur des livraisons pour les industries produc-
trices de biens, l'origine des rentrees de fonds des producteurs pour 
l'agriculture, le mouvement du commerce pour le commerce de gros et 
de detail, les actifs dans les secteurs des finances, des assurances et de 
l'immobilier, et le revenu dans le secteur des services. II n'y avait pas 
besoin de facteur de base pour le secteur « administration publique et 
defense », etant donne que nous l'avons classe entierement dans la 
categorie « reglementee ou surveillee par l'Etat ». 

Voici en résumé le traitement logique que nous avons appliqué a 
chaque grand secteur de l'economie 

L'agriculture, la foresterie et les peches 

Nous avons considers que la proportion des rentrees de fonds agricoles 
manipulees par les offices de commercialisation (54 % en 1980)34  repre-
sentait avec suffisamment d'exactitude la part de I 'agriculture 
« reglementee ou surveillee par l'Etat ». La proportion soumise a une 
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reglementation directe (offices de regulation de l'offre) est considerable-
ment inferieure (23,7 % en 1978)35, cependant les offices de commer-
cialisation sont compatibles avec notre definition assez large de la 
« surveillance par l'Etat 

Quant au secteur forestier, si une proportion importante du bois est 
recolte sur les terres domaniales, le processus d'attribution des permis 
semble tel dans la plupart des cas qu'il n'entrave pas la liberte d'entree. 
Nous considerons donc ce secteur comme « effectivement con-
currentiel 0. 

Les peches et le piegeage sont — c'est le moins qu'on puisse dire — 
fortement reglementes sous le rapport de l'entree, du contingentement 
et de la commercialisation. 

L'exploitation miniere 

Nous avons conclu que le secteur minier etait effectivement con-
currentiel a moins de 7 %, seulement dans la branche des carrieres et 
sablieres. 

Sur la base de l'estimation de Stanbury selon laquelle l'industrie 
petroliere et gaziere est soumise a 80 % au controle des prix par tete de 
puits, nous estimons a 60 % la proportion de cette industrie reglementee 
par l'Etat selon notre definition. Cela constitue 23 % de l'ensemble du 
secteur minier. Nous avons classe dans la categorie oligopolistique 
environ 70 % du secteur minier, soit les 40 % restants de l'industrie 
petroliere et gaziere et la plupart des autres industries minieres. Cela 
surtout a cause de niveaux tres eleves de concentration et d'un mouve-
ment considerable d'integration verticale. L'industrie des carrieres et 
sablieres formait a elle seule les 7 % classes dans la categorie « effective-
ment concurrentielle o. 

On pourrait soutenir que certaines industries d'exploitation de mine-
raux non combustibles appartiennent a la categorie reglementee par 
l'Etat. Ainsi celui-ci joue un role direct important dans les secteurs de 
('uranium et de la potasse. Cependant nous avons juge plus significatifs 
les facteurs tels que la concentration, l'integration verticale et les 
restrictions importantes a la liberte d'entree. 

La production d'une grande partie du secteur des mineraux non 
combustibles est destinee aux marches internationaux, et l'on pourrait 
postuler que le marche international est effectivement concurrentiel. 
Etant donne que le taux d'absorption interieure des mineraux non 
combustibles est estime a 54 %, on pourrait — si l'on admet ce pos- 
tulat — ajouter 38 % de l'ensemble du secteur minier a la categorie 
effectivement concurrentielle. Dans l'ensemble de l'economie, la cate-
gorie effectivement concurrentielle gagnerait environ 2,6 % (pour 
atteindre 47 % si l'on met de cote l'administration publique et la 
defense). 

190 Kheinani 



Notre examen du marche international des mineraux importants dans 
le commerce d'exportation canadien n'a pas permis de confirmer ce 
postulat. Nous avons constate, comme dans le cas de la production 
interieure canadienne, que l'offre mondiale de nombreux mineraux 
importants est dominee par un petit nombre de fournisseurs. Ainsi 
l' Union sovietique, qu'il faut considerer comme une entreprise unique, 
est le premier ou le deuxieme producteur national de 12 mineraux qui 
representent plus de 64 % de la valeur des exportations canadiennes de 
mineraux. Qui plus est, la plupart des entreprises minieres canadiennes 
ont des liens de parente a l'etranger. Nous en avons conclu que, pour ce 
qui est des mineraux importants pour le commerce d'exportation cana-
dien, les caracteristiques du marche mondial sont telles qu'il faut rejeter 
le postulat &once plus haut. 

Les industries manufacturieres 

Bien que dans certains cas notables l'Etat participe directement a telle 
ou telle industrie manufacturiere, ce secteur est dans son ensemble 
pratiquement exempt de reglementation sous le rapport des prix, de 
l'offre et de la liberte d'entree. On pourrait soutenir que l'industrie du 
raffinage du petrole fait exception a cette regle. Nous considerons 
cependant cette industrie comme un exemple indubitable de branche 
oligopolistique. L'industrie de la transformation du lait offre un bon 
exemple de restriction de la liberte d'entree; cependant les donnees 
disponibles ne nous ont pas permis de determiner la contribution de 
cette branche au PIB. 

Le batiment 

Dans l'ensemble du pays ce secteur est soumis a toutes sortes de codes, 
de reglements et de procedures d'autorisation. Rien n'indique cepen-
dant que ces instruments aient pour effet ou aient ete concus dans 
l'intention de reduire la concurrence, l'offre ou la liberte d'entree. De 
nombreux aspects du secteur du batiment, a les considerer isolement, 
pourraient sembler justifier le classement dans la categorie « surveillee 
par l'Etat », mais, dans notre examen quelque peu subjectif de ce 
secteur, nous n'avons pu considerer comme « reglementee par l'Etat » ni 
« oligopolistique » aucune des industries codees a trois chiffres (selon la 
cTi) qui le composent. 

Les transports, les communications et les services publics 

Les communications aussi bien que les services publics sont soumis a la 
reglementation des prix et de l'entree, tout comme la plupart des ele-
ments du secteur des transports. Bien qu'on puisse envisager de classer 
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oligopolistiques de nombreuses branches de ces secteurs, la structure 
reflete manifestement le degre de reglementation : aussi avons-nous 
prefers les ranger dans la categoric des branches reglementees ou sur-
veillees par l'Etat. 

Le commerce 

Dans ce secteur, nous avons considers seulement le commerce de detail 
des vins, spiritueux et bieres comme manifestement assujetti a la regle-
mentation de l'Etat — sous la forme d'un controle des prix et de 
rentree. Ces branches constituent cependant moins de 2 % de la contri-
bution du secteur du commerce au PIB. 

Nous avons classe 44 % de ce secteur sous la rubrique oligopolisti-
que, du fait des niveaux tres eleves de concentration que nous avons 
constates dans le commerce de detail de l'alimentation, les grands 
magasins et les bazars. 

Les finances, les assurances et l'immobilier 

Les banques, les societes de fiducie, les compagnies de pret hypothe-
cake et divers types de societes de credit a la consommation et aux 
ventes remplissaient les criteres de la categoric oligopolistique. Ce 
secteur est aussi reglemente, mais pas sous le rapport des prix. Cepen-
dant les reglements regissant l'activite financiere de differents etablisse-
ments, s'ils sont concus pour garantir le respect des obligations et 
proteger les emprunteurs et les deposants, ont aussi pour effet de limiter 
la concurrence. C'est pourquoi nous avons conclu dans ce cas que les 
criteres de la structure du secteur l'emporteraient dans la caracterisa-
tion de son comportement. Quant aux etablissements apparentes, 
notamment les compagnies et agences d'assurances, les societes de 
fonds mutuel, les commissionnaires et courtiers en valeurs ainsi que les 
exploitants et promoteurs immobiliers, comme ils ne presentaient pas un 
degre tres eleve de concentration, nous les avons classes dans la catego-
ric reglementee. Dans la categoric effectivement concurrentielle, nous 
avons classe les quelque 10 milliards de dollars apportes au PIB par ce 
que Statistique Canada appelle les « loyers theoriques des logements 
occupes par leurs proprietaires ». Si cette classe est soumise a certaines 
influences reglementaires, le controle des loyers par exemple, nous 
avons pense que le fonctionnement du marche y etait de nature suffisam-
ment concurrentielle. 
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Notes 
Cette etude a ete traduite de l'anglais. L'original a ete complete en decembre 1984. 
Cette etude doit beaucoup a l'excellente assistance technique fournie par David Bloom. 
Mervin Grywacheski, Steve Guiton, Brad Martin et Mark Ronayne y ont aussi apporte 
une contribution utile. W. Krause de la Division des finances des entreprises, H.D. Potter 
et K. Young de la Division des industries manufacturieres et primaires et J. McVey de la 
Division des entreprises multinationales de Statistique Canada nous ont ete d'une aide 
particuliere pour l'etablissement des tableaux speciaux presentes ici. Nous voudrions 
aussi remercier Chris Green, Paul Gorecki, Donald Lecraw, Donald McFetridge et deux 
commentateurs anonymes des nombreuses remarques constructives qu'ils ont formuldes 
sur une version anterieure de ce texte. Les opinions exprimees ici ne doivent pas etre 
interpretees comme &ant necessairement celles du Bureau de la politique de concurrence. 

On a constate une forte correlation (superieure a 0,9) entre le CR4  et d'autres mesures 
de la concentration, notamment l'indice Herfindahl-Hirschman (H-H). Celui-ci, qui 
represente la somme des parts de marche de toutes les firmes d'une branche elevees au 
cane, est utilise depuis 1982 par le ministere americain de la Justice dans le cadre de 
ses lignes directrices pour ]'examen des cas d'integration horizontale du point de vue 
de la politique de la concurrence. 
Statistique Canada definit l'entreprise comme etant l'entite constituee par l'ensemble 
des societes (ou firmes) dont 50 % ou plus des actions ordinaires donnant droit de vote 
se trouvent sous controle commun. Le concept d'entreprise est proche de celui d'unite 
centrale de prise de decision economique. 
Ces calculs, effectues par l'auteur, valent pour 18 des 34 branches regionales pour 
lesquelles on pouvait disposer d'une information statistique detainee. 
Voir C. Pestieau et J. Maxwell (1980) et Trebilcock et al. (1983). 
Dans le contexte des analyses anterieures des marches regionaux, notons que selon 
Baldwin et al. (1984), ]'adaptation aux importations est plus spectaculaire dans les 
branches nationales qu'a l'echelle regionale. 
Cependant l'analyse d'Adams n'est fond& que sur l'industrie automobile mondiale. 
Selon Marfels (1984), it se pourrait que les inquietudes d'Adams soient quelque peu 
exagerees. 
Voir ]'annexe pour de plus amples details. 
Notons que certaines branches d'activite sont a la fois oligopolistiques et regle-
mentees. Nous avons classe dans la categorie reglementee ou surveillee par l'Etat 
plutot que dans la categorie oligopolistique les branches oil les reglements regissent 
expressement le prix des produits et ]'entree des firmes dans l'activite productive. 
Comme nous le disions dans le corps du texte, nous avons elabore les criteres de la 
categorie . surveillee ou reglementee par l'Etat » d'apres Stanbury (1980). Nous avons 
accorde une attention particuliere a ]'existence de reglements touchant les prix et 
]'entree (l'offre). II faut cependant faire observer que Stanbury a estime a 29,1 % cette 
categoric du PIB en excluant (c'est-A-dire en lui attribuant un poids zero) le secteur 

administration publique et defense (division 11 de la Classification des activites 
economiques de 1970) de la categorie, mais non du PIB canadien total. Calcule sur 
cette base, le chiffre equivalent auquel nous arrivons dans cette etude serait de 31 %. 
En effet, certaines des differences entre les Etats-Unis et le Canada sont frappantes. 
Ainsi, tandis qu'au Canada le secteur des transports, des communications et des 
services publics ne peut etre, dit effectivement concurrentiel qu'a moins de 19 %, le 
chiffre equivalent pour les Etats-Unis est de 39 %. Pour ce qui est du secteur de 
l'agriculture, de la foresterie et des peches, les proportions pour le Canada et les Etats-
Unis sont respectivement de 53 et de 86 %. Voici d'autres estimations de la proportion 
de concurrence effective par secteur dans l'economie americaine : mines, 96 %; 
batiment, 80 %; secteur manufacturier, 69 %; commerce de gros et de detail, 93 %; 
finances, assurances et immobilier, 94 %; et services, 78 % (voir Shepherd 1982, 
tableau 3-2, p. 618). Le pourcentage estimatif de concurrence effective dans le secteur 
manufacturier americain est inferieur de 3 points a celui du Canada inscrit au 
tableau 3-1. Cette difference, qui va contre ]'opinion generale, n'est probablement 
pas significative sur le plan statistique; elle est vraisemblablement attribuable aux 
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valeurs de seuil utilisees pour les importations dans les procedures d'estimation. Le 
commerce exterieur joue en effet un role relativement plus important dans l'economie 
canadienne que dans celle des Etats-Unis. Les importations constituent aussi une 
source relativement plus importante de pression concurrentielle pour le secteur manu-
facturier canadien que pour celui des Etats-Unis. 

L'importance de l'oligopole et de la reglementation dans le secteur minier canadien 
appelle aussi d'autres remarques. Ce secteur comprend ('exploitation des mineraux 
aussi bien combustibles que non combustibles. L'industrie petroliere et gaziere est 
soumise au controle des prix par tete de puits a 80 %; cela se traduit par la proportion 
de 23 % attribude A la reglementation au tableau 3-1. On pourrait soutenir que certains 
mineraux non combustibles, l'uranium et la potasse par exemple, devraient etre 
ranges dans cette categorie. Cependant, a cause de facteurs tels que la concentration, 
!Integration verticale, les entraves a la liberte d'entree, les pratiques anticoncurren-
tielles (par exemple dans le cas de l'uranium et de l'oxyde de zinc), la proportion 
elevee de consommation interieure de la production, nous avons classe — sur une 
base subjective, nous le reconnaissons — 70 % de la production de ce secteur dans la 
categorie oligopolistique. Une analyse de sensibilite donne a penser que la hierarchie 
des proportions du PIB canadien par structure de marche ne changerait pas radicale-
ment si l'on rangeait le secteur minier dans la categorie «reglementee» (voir 
l'annexe). 

Cela vaut pour l'ensemble de l'economie canadienne. On trouvera dans le developpe-
ment qui suit certaines comparaisons par secteur. 
Les auteurs anterieurs ne I'ont jamais dit expressement, mais cette opinion est 
implicite chez Lloyd Reynolds (1940), C.G. Green (1980) et R.J. Roberts (1980). 
Les donnees de ce tableau valent pour le secteur non financier de l'economie cana-
dienne, qui represente 80 % du PIB si l'on exclut de l'analyse aussi bien le secteur des 
finances que celui de l'administration publique et de la defense. On ne dispose pas de 
statistiques sur la position relative des plus grosses entreprises a la fois dans les 
secteurs financier et non financier. 
Ces quatre « entreprises » sont l'Administration federate et les provinces de l'Ontario, 
du Quebec, et de l'Alberta ou de la Colombie-Britannique. Contrairement a la defini-
tion de la note 2, le concept d'entreprise se rapporte ici a la propriete qui est le fait 
d'une entite politique, soit I'Etat federal, un gouvernement provincial ou un de leurs 
agents. Il y a propriete ou controle dans ce cas s'il y a 50 % ou plus des droits de 
propriete sous forme d'actions donnant droit de vote ou d'autres instruments sta-
tutaires crees ou acquis par le gouverneur en conseil ou le corps legislatif. L'entreprise 
d'Etat, entendue dans ce sens, correspond moms a la notion d'unite de «prise de 
decision » qu'on utilise normalement en economique. (Pour de plus ampler renseigne-
ments, voir Statistique Canada, 1984). 
Le Rapport de la Commission royale d'enquete sur les groupements de societes (1978) 
contient de l'information sur la concentration globale pour la periode 1923-1975 
(p. 18-21). Selon l'analyse de la Commission, la concentration globale a augmente de 
1923 a 1933, puis a diminue par la suite. Le ministere de la Consommation et des 
Corporations (1971) donne aussi de ('information sur les 94 entreprises non financieres 
les plus importantes au Canada en 1958 et 1965. La part relative des actifs de ces 
societes est pass& entre ces deux annees de 40,6 a 37,6 %. 
La structure du secteur financier, en particulier de la banque, a change considerable-
ment depuis la Confederation. II y avait 51 banques a charte en 1874, 11 en 1925 et 8 en 
1960 (voir E.P. Neufeld, 1972, tableaux 4.1 et 4.6). Presque tout au long des annees 
1960 et 1970, la concentration n'a pas change dans le secteur bancaire. Cependant, de 
1973 a 1982, l'indice H-H est estime a 0,1532. (Ces mesures de concentration ont ete 
calculees a partir de donnees de la Gazette du Canada.) 11 s'est aussi produit d'autres 
faits nouveaux depuis 1980 que le tableau 3-4 n'exprime pas de fawn adequate. Ainsi 
la modification de la reglementation a permis l'entree de 58 banques etrangeres dans Ie 
secteur et brouille la distinction, sur certains marches, entre banques et societes de 
fiducie. 
Voir Brazeau et Schutz (1984). 
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Ces comparaisons sont fondees sur des coefficients de concentration simples non 
corriges du commerce exterieur. On remarquera que la ponderation de ces ratios en 
fonction des differences relatives d'importance des secteurs d'un pays a l'autre peut 
modifier la conclusion selon laquelle l'economie canadienne presente une concentra-
tion superieure. En outre, les coefficients de concentration donnes ici, comme ailleurs 
dans ce texte, sont bases sur Ia production et non sur la vente. La Commission royale 
d'enquete sur les groupements de societes fournit des donnees sur la part de l'activite 
manufacturiere que representent les 100 plus grandes compagnies du Japon, de Ia 
Republique federale d'Allemagne (RFA) et du Royaume-Uni (Etude no 31, p. 171). Si 
l'on excepte peut-etre la RFA, Ia concentration globale du secteur manufacturier 
canadien semble la aussi plus forte que celle qu'on trouve dans ces pays industrialises. 
Statistiques preliminaires inedites. Voir aussi Statistique Canada (1974, p. 57, tableaux 
N et 0). Le secteur manufacturier americain est cependant plus «dynamique 0. Sur les 
100 entreprises qui le dominaient en 1977, 48 se trouvaient dans Ia meme categorie en 
1967. Voir U.S. Department of Commerce (1981, p. 7) pour de plus amples renseigne-
ments. 
Le o Registre des fusions o tenu par le Bureau de la politique de concurrence indique 
que de 1960 a 1967 le nombre moyen d'acquisitions au Canada daft de 232 firmes par 
an, dans un intervalle de 129-238 firmes par an. Entre 1968 et 1972, le nombre moyen 
d'acquisitions s'est eleve a 430 par an, dans un intervalle de 388-504 acquisitions par 
an. On constate en general un nombre de fusions superieur a Ia moyenne durant le 
reste des annees 1970. En 1979 les acquisitions atteignirent le nombre alors record de 
511. Les donnees de 1982 donnent a penser que l'activite d'integration dans l'economie 
n'a peut-etre pas atteint son apogee en 1979. En effet, si en 1980 le nombre des fusions 
est passe a 414, it aurait atteint 576 en 1982 selon les statistiques preliminaires de cette 
armee. Le Registre des fusions est fonde sur l'information qu'on trouve dans les revues 
et periodiques financiers et de commerce. Comme ceux-ci s'interessent en general 
surtout aux acquisitions de grandes entreprises, ces statistiques sont considerable-
ment en dessous de la realite pour ce qui est d'evaluer l'importance de l'activite 
d'integration au Canada. Le Registre ne donne pas d'information sur les types d'inte-
gration — ne dit pas si par exemple dle est horizontale ou verticale, etc. — mais on y 
fait la difference entre les societes etrangeres et les societes canadiennes. 
Les correlations simples entre Ies variables choisies pour 1948-1972 (et pour 
1970-1979) sont les suivantes : MPO—MG, 0,67 (0,20); CPS—MG, 0,04 (0,55); 
MG—EN, 0,42 (0,39). 
Comme nous le disions dans le corps du texte, cette analyse se fonde surtout sur des 
tableaux a entrees multiples et des equations de regression a variable unique. L'effet 
d'autres facteurs sur la relation entre la concentration et l'activite d'integration 
horizontale n'a pas ete pris en consideration. Ce serait le cas si l'on effectuait une 
analyse a plusieurs variables. Le defaut de relation positive entre le changement dans 
Ia concentration et l'activite d'integration horizontale est peut-etre attribuable a ce 
que les facteurs de &concentration tels que la croissance du marche et l'entree de 
nouvelles firmes ont eu tendance a devenir plus importants, que l'activite d'integra-
tion a ete le fait d'autres firmes que les quatre principales ou tout simplement que la 
frequence de l'integration horizontale a diminue entre 1970 et 1980. Des donnees 
inedites fournies par Statistique Canada donnent a penser que cette derniere possibi-
lite pourrait bien etre la bonne. En effet, Ia periode 1971-1979 a connu une augmenta-
tion du nombre des regroupements verticaux et par conglomerat, alors que dans 73 des 
163 branches du secteur manufacturier, on n'a constate aucun regroupement horizon-
tal. De 1971 a 1973, 38 % des regroupements etaient classes verticaux/par conglomerat 
et 62 % etaient classes horizontaux. De 1977 a 1979, les chiffres correspondants etaient 
respectivement de 60 et de 40 %. 
Voir par exemple R. c. Canadian Breweries Ltd. (1960), vol. 33 CRI; R c. B.C. Sugar 
Refining Co. Ltd. et al. (1960), vol. 32 W.W.R. (N.S.) p. 577; et plus recemment : R. c. 
K.C. Irving. 
La Loi relative aux enquetes sur les coalitions a commence a s'appliquer au secteur 
des services en juillet 1976. 11 est possible qu'en general, cette extension ait put etre 
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consider& comme une mesure d'intensification de Ia concurrence. 11 est cependant 
encore trop tot pour se faire une idee d'ensemble de l'effet que cette loi a eu sur la 
concurrence dans ce secteur. Pour ce qui est de la prestation des services des profes-
sions liberales, la loi n'a pas eu tout l'effet souhaite. Voir le developpement qui suit 
dans le corps du texte. 
R. c. Aetna Insurance (1977), vol. 34 C.C.C. (2d), p. 157; vol. 30 C.P.R. (2d), p. 193. 

Voir Law Society of B.C. et al. c. Procureur general du Canada et al. (1982). 

R. c. Eldorado NucMaire Ltee et Uranium Canada Ltee (1983). Voir aussi Brazeau et 
Schutz (1984). 
11 faut cependant nuancer quelque peu cette proposition en rappelant les effets qu'ont 
eus sur certaines activites reglementees les interventions du directeur des enquetes et 
recherches (Loi relative aux enquetes sur les coalitions). Voir le developpement qui 
suit a propos de la reglementation. 
Le 10 mai 1984, le ministre des Transports, ('honorable Lloyd Axworthy, a annonce 
son intention d'appliquer une nouvelle politique nationale des transports aeriens. 
Cette politique devait inclure des elements propres a favoriser la concurrence : 

La reglementation des prix a la baisse devait etre relachee dans les deux ans; 
On abolirait les restrictions touchant le choix des itineraires et des types d'aero-
nefs; 
On faciliterait ('entree aux nouvelles compagnies d'aviation; 
On permettrait les vols nolises a l'interieur du Canada; 
Toutes les compagnies d'aviation auraient egalement acces aux aeroports. 

La politique prevue n'a pas ete appliquee integralement a cause des elections et du 
changement de gouvernement, mais la Commission canadienne des transports a 
depuis lors relache les reglements relatifs aux abattements sur le prix des billets, aux 
charters, a la coordination des itineraires et des permis de desserte des compagnies 
existantes et a l'usage de differents types d'aeronefs. 
Voir American Enterprise Institute 91983, p. 12-13 et 52). La dereglementation amen-
caine presente divers inconvenients pour les compagnies ferroviaires canadiennes. 
Citons par exemple la pratique des rabais confidentiels, qui leur est interdite. Ces 
rabais sont devenus un mode important de concurrence chez les transporteurs ameri-
cains. II faut aussi noter que ('application extra-territoriale du Sherman Act interdit en 
principe a CN-CP de pratiquer la fixation concert& des prix. Cependant Ia U.S. 
Interstate Commerce Commission a accorde immunite a CN-CP pour un an. 11 risque 
d'y avoir des pressions pour que les deux compagnies ferroviaires fixent leur prix 
«independamment» si cette immunite n'est pas rendue permanente. 

Voir Conseil economique du Canada (1981), p. 63 et 64. 
En &pit du fait qu'il y a eu penetration des importations dans le secteur manufacturier 
canadien et que les tarifs douaniers nominaux et reels sont en diminution, les tarifs 
moyens sur les produits manufactures finis n'en restent pas moins 1,5 fois plus eleves 
au Canada que dans la Communaute europeenne. Pour l'ensemble des biens importes, 
les tarifs canadiens representent presque 1,7 fois ceux des Etats-Unis. 
Nous avons par exemple utilise divers rapports de la Commission sur les pratiques 
restrictives du commerce au Canada et de la Commission du tarif ainsi que d'autres 
documents publies. Voir aussi le corps du present texte. 
Résumé statistique des offices de commercialisation au Canada, 1981-1982 (septembre 
1983), Agriculture Canada (inclut les donnees de l'annee precedente). 
Pour une reforme de la reglementation, 1981, Conseil economique du Canada; tableau 
6-5 : Part des recettes agricoles provenant de produits dont l'offre est reglementee par 
des offices de commercialisation. 
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4 

La rationalisation et la specialisation 
dans l'industrie manufacturiere canadienne 

DONALD J. DALY 

Introduction 

L'industrie de la fabrication est un secteur important de l'economie 
canadienne, car it representait 21 a 22 % tant du produit interieur brut 
(PH3) au coiit des facteurs que de la part de l'emploi total en 1980. Ces 
deux ratios sont maintenant inferieurs a ce qu'ils etaient it y a plusieurs 
decennies, tendance qui se retrouve dans d'autres pays industrialises 
depuis les annees 1950. La fabrication represente la plus grande part de 
la production totale des branches d'activite productrices de biens, soit 
environ les deux tiers. Ces secteurs constituent un indicateur cle de la 
performance du commerce international et du niveau de la balance des 
paiements. 

Le secteur de la fabrication contribue aussi de fawn importante a la 
realisation des grands objectifs economiques fixes pour l'economie 
canadienne : revenus reels eleves, equilibre de la balance des paie-
ments, niveaux d'emploi eleves et stabilite des prix. Deux problemes 
persistants ont marque le rendement du secteur canadien de la fabrica-
tion et ont empeche l'entiere realisation de ces objectifs dans le 
passé : une productivite plus faible et des prix de revient plus eleves par 
rapport A la situation que connaissent les fournisseurs d'autres pays. Ces 
dernieres annees, les niveaux de production horaire dans le secteur 
canadien de la fabrication ont ete inferieurs d'environ 25 % a ceux des 
Etats-Unis, situation qui persiste depuis au moins un demi-siecle. Tan-
dis que la remuneration horaire totale versee dans le secteur canadien de 
la fabrication est inferieure de moins de 10 % aux niveaux des Etats-Unis 
(selon le taux de change en vigueur au debut des annees 1980), les coats 
de la main-d'oeuvre par unite de production sont bien superieurs aux 
niveaux americains. En 1983, les coats unitaires de la main-d'oeuvre 
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dans la fabrication au Canada etaient superieurs de presque 30 % a ceux 
des Etats-Unis et equivalaient en gros au double des coats comparables 
du secteur japonais de la fabrication aux taux de change de l'epoque'. 
Lorsque la production horaire est a ce point inferieure a celle de notre 
partenaire commercial le plus important (en depit d'une capacite de 
production plus elevee, de stocks et de ressources naturelles superieurs 
par rapport aux niveaux d'emploi), les revenus reels restent inferieurs 
leur potentiel, situation qui persiste au Canada depuis des decennies. 

Ces niveaux eleves des coats constituent un important facteur de 
limitation sur les exportations des produits fabriques, et les niveaux 
eleves des importations se traduisent par l'important deficit commercial 
net qui persiste pour les produits fabriques. Ces coats eleves peuvent 
egalement limiter les possibilites d'emploi, car des taux de rendement 
total extremement bas (pourcentage que constituent les benefices et les 
interets verses par rapport a l'actif total au coat de remplacement) 
contribuent aux fermetures d'usines, aux faillites d'entreprises et au 
chOmage eleve. Cette situation de coats eleves a ete un facteur important 
dans la gravite de la recession de 1981-1982 au Canada, qui a ete la 
premiere du siècle actuel a etre plus marquee que la recession parallele 
aux Etats-Unis2. Les difficultes du secteur de la fabrication nuisent 
egalement a l'objectif plus vaste des prix peu eleves, car les prix et les 
coats des biens fabriques ont traditionnellement ete plus eleves au 
Canada qu'aux Etats-Unis, notre partenaire commercial le plus 
important. 

Bien que nous mettions l'accent sur la fabrication, it faudrait aussi 
mentionner le rapport avec les industries des ressources naturelles. 
Traditionnellement, les industries des ressources naturelles ont joue un 
role important dans l'investissement, les exportations et l'emploi. Le 
Canada est extremement bien pourvu en ressources naturelles par rap-
port a tous les autres pays industrialises a revenus eleves. Parmi ces 
ressources naturelles, on peut citer la terre, les minerais, le parole, les 
ressources forestieres, l'eau douce, la peche et l'energie hydro-
electrique. Ce sont IA des elements qui avantagent nettement le Canada, 
et qui ont contribue de fawn importante aux revenus reels eleves, a la 
croissance economique et a requilibre de la balance des paiements, et 
qui continueront a etre importants d'ici la fin du siecle3. La mise en 
valeur des ressources naturelles a fait l'objet d'une attention particuliere 
dans ('etude federale de novembre 1981 sur les amides 19804, mais les 
megaprojets qui y sont mis de l'avant n'ont pas ete lances aussi rapide-
ment qu'on l'envisageait a l'epoque. 

Un secteur de la fabrication dynamique et competitif continuera 
toutefois a etre important, pour trois raisons principales. Premierement, 
le Canada a connu un important deficit de sa balance des paiements 
depuis le milieu des annees 1970, au cours de periodes de fortes activites 
economiques et malgre les termes de l'echange favorables au cours de 
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cette periode (les ressources naturelles exportees ayant vu leurs prix 
augmenter plus vite que ceux des produits transformes importes). 
Deuxiemement, la part des produits tires des ressources naturelles (a 
l'exception des produits petroliers), dans le commerce international, a 
diminue depuis la Premiere Guerre mondiale et it semble peu probable 
que cette tendance soit inversee. Par ailleurs, la part des produits 
fabriques dans le commerce international a augmente depuis la Seconde 
Guerre mondiale, mais le Canada, a quelques exceptions pres, a eu 
tendance a maintenir des prix de revient tres eleves dans le secteur de la 
fabrication. Troisiemement, la part de l'emploi dans les branches d'acti-
vite des ressources naturelles (l'agriculture, l'industrie forestiere, les 
peches et l'industrie miniere) a diminue pendant la plus grande partie du 
siecle actuel et it est peu probable que cette tendance soit inversee. Le 
Canada sera probablement incapable d'atteindre les grands objectifs 
economiques qui continuent a etre generalement acceptes par les pou-
voirs publics et la population, s'il se fonde uniquement sur les branches 
d'activite des ressources naturelles. Un secteur de la fabrication dyna-
mique et competitif sur le plan international sera important pour reduire 
les conflits potentiels entre un niveau d'emploi eleve et une balance des 
paiements equilibree, et pour obtenir a nouveau des augmentations 
elevees de la productivite et du niveau de vie au Canada. 

Dans la presente etude, nous mettrons l'accent sur les exportations 
potentielles de produits fabriques susceptibles de permettre l'atteinte 
des grands objectifs de l'economie canadienne. Nous n'avons pas 
l'intention de considerer les exportations de produits fabriques comme 
une fin en soi ni de recommander que le secteur de la fabrication 
remplace celui des ressources naturelles sous le pretexte que le secteur 
de la fabrication offrirait « des emplois plus importants » ou un prestige 
plus grand que le secteur des ressources naturelles. Nous mettons plutot 
l'accent sur le fait que le secteur de la fabrication constitue une partie 
importante des industries de production de biens, et de l'economie dans 
son ensemble. 

Bien que le commerce des produits fabriques ait acquis une impor-
tance croissante au sein des echanges mondiaux, la part du Canada est 
rest& modeste et a encore diminue au cours des annees 1970. Notre 
rapport offre un résumé des causes qui sous-tendent cette tendance, 
ainsi qu'une description des possibilites d'augmentation des exporta-
tions de produits manufactures, et des obstacles a envisager. Notre 
etude suppose donc que nous tenions compte de la theorie micro-
economique des coats, appliquee au secteur canadien de la fabrication, 
dans un contexte de concurrence internationale accrue et de reductions 
generalisees des barrieres tarifaires et non tarifaires au Canada et 
ailleurs. Nous mettons un accent special sur les comparaisons des coots 
avec les Etats-Unis et le Japon et nous traitons des incidences politiques 
dans la conclusion. 
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Les diverses explications du faible niveau des exportations 
de produits fabriques 

La proportion des exportations sous forme fabriquee par rapport aux 
exportations totales est relativement faible au Canada, si on la compare 
aux autres pays industrialises, et la proportion des exportations de 
ressources naturelles est en consequence plus elevee. La proportion des 
exportations de produits fabriques au Canada tend a etre intermediaire 
entre celle des pays a revenus eleves et celle des pays exportateurs de 
ressources naturelles a faibles revenus. 

On a propose trois explications distinctes a cette situation. Chacune a 
des consequences differentes, soit pour le secteur prive, soit pour le 
secteur public, et parfois pour les deux. Nous presentons brievement 
chacune de ces explications. 

Une premiere interpretation, met l'accent sur le role cle des coots de 
production, plus eleves au Canada que dans d'autres pays, avec pour 
consequence des niveaux de productivite moms eleves. L'augmentation 
des niveaux de productivite et la reduction des coats de production par 
unite exigent des changements dans les pratiques des entreprises, ainsi 
que dans la politique des pouvoirs publics. Les tenants de cette inter-
pretation insistent aussi sur le fait que l'avantage relatif du Canada est 
fonds sur les ressources naturelles, et que l'abondance de ce secteur des 
ressources naturelles et le niveau de productivite sont parmi les plus 
eleves dans l'ensemble des pays industrialisess. 

Les partisans d'une deuxieme interpretation soulignent le besoin 
d'initiatives de l'Etat afin d'encourager l'injection de ressources dans 
d'autres secteurs que ceux de la fabrication. De telles mesures com-
prendraient des encouragements a la recherche et au developpement, 
l'aide de l'Etat au financement des exportations, l'aide aux entreprises 
d'import-export et peut-titre des taux d'interet moms eleves pour les 
entreprises6. 

Une troisieme interpretation s'attaquerait aux entraves aux exporta-
tions canadiennes dans d'autres pays. Il peut s'agir de barrieres tarifaires 
ou non tarifaires erigees par des gouvernements strangers ou de con-
traintes d'entreprises meres sur les exportations vers diverses filiales, ou 
de limites imposees par les detenteurs de brevets ou les entreprises qui 
mettent au point une nouvelle technologie7. Cette interpretation peut 
avoir deux types de consequences : des tentatives pour faire reduire ou 
eliminer ces entraves dans les autres pays ou l'adoption de mesures 
semblables au Canada dans un geste nationaliste ou protectionniste. 
Attribuer a d'autres pays la responsabilite des pietres resultats des 
exportations de produits fabriques au Canada a parfois conduit a des 
recommandations en faveur de l'adoption d'une strategic ou d'une 
politique industrielle. Les etudes canadiennes sur la question relevent 
quatre types d'entraves aux exportations qui ne concernent pas les 
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courts. Ce sont les barrieres tarifaires, les barrieres non tarifaires (qui 
seraient toutes deux imposees par des gouvernements strangers), les 
restrictions imposees aux filiales par les entreprises meres et les pro-
blemes d'acces aux filieres etrangeres de commercialisation. Nous 
reviendrons sur ces questions. 

Dans notre résumé des donnees sur chacune de ces positions, nous 
utilisons les statistiques existantes et la documentation anterieure, ainsi 
que des entrevues intensives recentes et un questionnaire statistique 
d'un echantillon d'entreprises au Canada. Nous reconnaissons que cer-
tains arguments militent en faveur de chacune de ces trois interpreta-
tions pour certains produits fabriques. Toutefois, le but de notre etude 
est de determiner quelle interpretation est la plus repandue et la plus 
importante, afin que l'attention des secteurs prive et public puisse etre 
orient& vers les problemes principaux plutot que vers les aspects secon-
daires. Les recherches anterieures ont eu tendance a mettre l'accent sur 
la premiere interpretation, en examinant surtout les coots &eves et la 
faible productivite du secteur de la fabrication au Canada comme le 
facteur cle dans la limitation des exportations, et la presente etude 
reflete ce point de vue. 

Les economies d'echelle et les coots 

Apres avoir traits la notion des economies d'echelle et le rapport de 
celles-ci avec les composantes des coots et les coats totaux, nous 
examinons dans la presente section la pertinence et l'exactitude de ces 
notions au Canada. Les resultats que nous analysons proviennent d'une 
enquete recente de Daly et MacCharles (1984) sur les entreprises cana-
diennes, dans laquelle ceux-ci examinent les coins des entreprises pour 
produire une gamme determinee de biens fabriques. 

Dans la documentation recente, on distingue trois notions differentes 
d'economies d'echelle : les economies d'echelle relatives aux produits, 
celles qui relevent des usines (ces deux cas concernent les coots de 
production jusqu'a la sortie pour une usine donnee) et les economies 
d'echelle hors production (qu'on appelle parfois les economies d'echelle 
relatives aux entreprises)8. Ces distinctions sont parfois difficiles a 
operer en pratique et sont souvent fides. 

Les economies d'echelle relatives aux produits concernent les 
changements des coins unitaires d'un produit etroitement defini, un 
modele particulier de voiture, de motocyclette ou de televiseur, par 
exemple. Les rapports entre le coat et la quantite sont frequemment 
decrits par rapport a la production cumulative de ce modele particulier 
au cours de la periode pendant laquelle it a ete produit. Les graphiques 
montrant les coats unitaires en ordonnee et la production cumulative en 
abscisse representent frequemment ces deux elements sous forme loga-
rithmique. Le doublement de la production cumulative pourrait etre 
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associe a une reduction de 10 a 20 % du coat moyen et de telles reduc-
tions de coat peuvent frequemment se produire sur des periodes pro-
longees avant d'atteindre un plateau. Ce phenomene est designe sous les 
vocables de courbe d'apprentissage, courbe d'experience, ou encore 
courbe de diminution des coats. Cette notion regoit normalement beau-
coup plus d'attention dans les ecoles de commerce et les departements 
de genie que dans les departements d'economie, bien que la theorie 
microeconomique de la production ait ete incorporee dans la theorie 
moderne des coats depuis des decennies9. Les donnees factuelles indi-
quent que ce phenomene est repandu dans une large gamme de produits 
et de branches d'activite, mais ils exige frequemment un marche impor-
tant pour que le seuil minimal d'efficacite de la production soit atteint 
pour nombre de produits typiques de l'industrie moderne, tout comme 
c'est le cas pour la differenciation des produits, qui y est associee. 

Les economies d'echelle relatives aux usines concernent les effets de 
la taille des usines sur les coats unitaires. Cette notion est document& 
depuis longtemps dans les etudes sur l'organisation industrielle, mais les 
premieres donnees laissent a penser qu'il n'y a normalement pas de 
grandes differences de coats unitaires dans les grandes usines par rap-
port aux petites. L'accroissement des coats unitaires d'une usine dont la 
taille n'atteint que le tiers du seuil minimal de rentabilite n'est normale-
ment pas tits considerable. En outre, it est d'ordinaire bien inferieur a 
l'augmentation des coats associes a un volume de production qui ne 
representerait que le tiers du seuil minimal de rentabilite. 

L'importance de ces deux notions d'economies d'echelle relatives 
aux coats de production est attribuable A la preponderance des coats des 
matieres premieres et des coats de production dans les coats moyens de 
fabrication. 

Par coats hors production, ou entend les coats tels la commercialisa-
tion, la publicite, les charges financieres, la recherche-developpement et 
certains frais generaux comme la gestion centrale, la planification et 
ainsi de suite. Il peut y avoir des economies d'echelle dans certains de 
ces coats, mais ils ne sont pas necessairement un facteur limitatif 
critique de la performance d'une entreprise en matiere de coats 
puisqu'ils ne representent normalement qu'environ le quart des coats 
totaux de production (y compris les matieres). 

Une bonne partie des paragraphes precedents est basee sur les coats 
typiques des usines construites vers le milieu des annees 1960. L'un des 
progres les plus recents est la possibilite d'avoir recours a des systemes 
de production plus souples, y compris l'utilisation de robots simples ou 
programmables, avec la conception et la fabrication assistees par ordi-
nateur. On considere que ces changements vont vraisemblablement 
contribuer a de nouvelles reductions dans les differences des coats entre 
grandes et petites usines, si les petites usines les integrent. Ces change-
ments peuvent aussi reduire les inconvenients en matiere de coats des 
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series de production courtes, mais a la condition que ces nouvelles 
techniques soient effectivement adoptees. 

It n'est pas facile d'appliquer ces notions a la situation du secteur 
canadien de la fabrication de maniere exhaustive et ce, pour trois rai-
sons. Premierement, aucune des enquetes statistiques officielles ne 
publie des donnees completes et detainees par usine sur la gamme de 
produits, le domaine le plus important d'economies d'echelle possibles. 
Deuxiemement, it n'y a pas de donnees completes sur revolution des 
coats dans d'autres conditions, comme des series de production plus 
longues. Troisiemement, les economies d'echelle relatives aux produits 
sont souvent liees a d'autres facteurs qui influent sur les coats, comme la 
taille des usines a propriete etrangere. Quiconque suppose que ces 
problemes peuvent etre resolus facilement ou a bon compte ne corn-
prend certainement pas le probleme! 

Trois methodes ont ete employees au Canada pour tenter de resoudre 
ces problemes. La premiere consiste a demander aux entreprises de 
fournir des donnees recentes sur l'effet qu'auraient des series de produc-
tion plus longues sur les coats. Un nombre surprenant d'entreprises 
possedent de telles informations et sont pretes ales communiquer a titre 
confidentiel. Pres de 200 entreprises ont ainsi communiqué des don-
nees : environ 45 entreprises etudiees par Daly, Keys et Spence (1968); 
30 entreprises etudiees par Daly et MacCharles (1984); enfin, plus de 100 
entreprises etudiees dans des travaux de recherche prepares pour des 
cours d'economie en commerce international a runiversite York depuis 
le milieu des annees 1970. Les resultats de ces etudes sont fondes sur la 
theorie economique et cadrent avec les etudes de coats d'ingenierie des 
autres pays, et avec les donnees disponibles sur la productivite cana-
dienne et les comparaisons de coats avec les autres pays. 

Une deuxieme methode consiste a utiliser des donnees partielles 
d'autres sources. Caves (1975) utilise les donnees de Dun et Bradstreet 
sur les produits principaux des usines americaines et canadiennes ce qui 
confirme que les usines canadiennes ont en moyenne une production 
plus diversifiee que les usines americaines comparables. Une troisieme 
methode consiste a etudier les changements observables dans la taille 
des usines. Cette methode a une pertinence limit& pour les problemes 
canadiens, car les donnees sur la gamme des produits (probleme cle au 
Canada) sont limitees. L'existence a la fois de ratios de concentration 
eleves et de tarifs eleves peut maintenir des entreprises a faible producti-
vite qui succomberaient plus facilement dans un environnement plus 
concurrentiel. Une etude recente sur retablissement de succursales 
dans le secteur de la fabrication par Baldwin et Gorecki (1983c) illustre 
ce propos. Selon une hypothese avancee dans cette etude, l'introduction 
de produits additionnels dans une usine (particulierement si elle n'est 
pas utilisee a pleine capacite) peut permettre de reduire les coats uni-
taires par l' etalement des coats fixes sur un volume plus grand. Une telle 
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reduction est concevable en theorie, mais rien ne vient confirmer qu'une 
diversification insuffisante de la production soit a l'origine des coats 
eleves du secteur canadien de la fabrication. Dans une autre serie 
d'etudes, Baldwin et Gorecki (1983a, 1983b) resument et analysent des 
donnees sur la taille des usines et la diversification des produits, sur la 
base de totalisations speciales de Statistique Canada pour le secteur de 
la fabrication; ces etudes ont enrichi nos connaissances sur ces 
domaines au Canada au cours des annees 1970. Nous parlerons plus loin 
des consequences des nouvelles donnees pour les themes de la presente 
etude. Bien que ces etudes fournissent des donnees sur la taille des 
usines et la diversite des produits dans le secteur de la fabrication au 
Canada au cours des annees 1970, elles ne disent rien des effets de ces 
differences sur les coats. 

Les donnees sur les coins de production 
Les coats de production, c'est-A-dire les coats des matieres et de la 
production jusqu'a la sortie d'usine retiendront notre attention pour les 
trois raisons suivantes : premierement, ces coats de production consti-
tuent environ les trois quarts des coots totaux des entreprises de fabrica-
tion au Canada, comme nous le montrons de fawn resumee au 
tableau 4-1. Deuxiemement, sur ce chapitre, les coats du Canada sont 
typiquement plus eleves que ceux des Etats-Unis ou du Japon, nos deux 
partenaires commerciaux les plus importants. Troisiemement, l'etude 
des donnees des entreprises canadiennes et etrangeres suggere que les 
coats unitaires diminueraient de fawn appreciable avec des series de 
production plus longues et une plus grande specialisation, ce qui permet-
trait a une gamme de produits sensiblement plus elevee de devenir 
competitive sur les marches mondiaux. 

Tandis que les coots des matieres representent une part importante et 
croissante des coats totaux de fabrication (ce qui est important du point 
de vue de l'entreprise), les achats et ventes entre entreprises sont exclus 
du calcul d'agregats comme le produit interieur brut (PIB) dans la 
fabrication ou le produit national brut (PNB) pour l'economie dans son 
ensemble. Les coots directs de la main-d'oeuvre en usine constituent 
une faible partie des coats, mais les frais generaux d'administration, de 
commercialisation et de recherche-developpement (B-D) sont compris 
dans les coats hors production. 

Comme l'etude recente des entreprises canadiennes de fabrication par 
Daly et MacCharles (1984) fournit une partie importante des donnees de 
notre etude, une breve presentation du questionnaire utilise et du choix 
des produits et des entreprises converts est de mise ici. L'etude visait a 
obtenir des renseignements sur les coats existants (y compris des corn-
paraisons avec les Etats-Unis) et sur l'effet de series de production plus 
longues sur ces emits. L'etude a aussi permis d'obtenir des renseigne- 
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TABLEAU 4-1 Structure relative des colds existants, principale gamme 
de produits, 30 entreprises de fabrication 

Moyenne non ponder& 
Pourcentage du coat 

unitaire depense 
pour chaque facteur 

Matieres 48,9 
Main-d'oeuvre 9,7 
Coats de fabrication 15,7 
Coats totaux de production 74,3 
R-D 1,2 
Commercialisation, publicite, 

distribution 10,7 
Administration 5,5 
Charges financieres et autres 2,5 
Coats totaux hors production 19,9 
Autres coats (benefices et impots) 5,8 
Coat total 100,0 
Source : D.J. Daly et D.C. MacCharles, Canadian Manufactured Exports: Constraints 

and Opportunities, Downsview, Universite York, 1984, polycopie. 

ments supplementaires sur les exportations et leurs entraves. Le ques-
tionnaire avait en tout environ 16 pages. 

Cinq secteurs industriels ont ete choisis au prealable, tous dotes d'un 
degre eleve de diversite des produits et aussi, generalement, d'une 
concentration elevee (c'est-A-dire qu'un faible nombre d'entreprises se 
partage une grande partie du marche). Les secteurs choisis ont ete ceux 
des produits electriques, chimiques et plastiques, des machines et de 
requipement, des pieces d'auto pour le marche de la reparation et du 
remplacement et divers produits. Dans ces cinq grands secteurs, 15 
produits etroitement &finis ont ete choisis a partir d'une liste initiale-
ment plus etoffee. Les entreprises etaient de taille moyenne (moins de 
500 employes) et les entreprises a propriete canadienne ont ete com-
parees a des entreprises a propriete etrangere dont la production est 
identique. Toutes les regions du Canada etaient representees. Deux des 
entreprises choisies ont du etre remplacees, car l'une a fait faillite et 
l'autre ne souhaitait pas participer a l'etude. Les trente autres entre-
prises ont repondu a l'enquete, bien que certaines ne pouvaient pas 
fournir toutes les donnees sur les coats qui etaient demandees. Le taux 
de reponse a ete extremement eleve pour un questionnaire de cette 
longueur. 

L'enquete a ete congue de maniere a surrepresenter les petites compa-
gnies, c'est-A-dire que leur proportion est plus elevee que dans le pays. 
C'etait la un choix delibere, car une etude anterieure par MacCharles 
(1978) avait fait etat d'une difference sensible entre les structures de 
certains elements de coats et de valeur *Mee nette par employe, entre 
les petites entreprises a propriete canadienne et les filiales a propriete 
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etrangere de la meme taille dans la meme branche d'activite. En outre, it 
y avait beaucoup plus de renseignements déjà disponibles sur les 
grandes entreprises oil les differences de valeur ajoutee etaient moindres 
que celles des petites entreprises et des petites usines. On a egalement 
visite certaines des entreprises meres des filiales canadiennes pour 
verifier certains aspects du processus de prise de decisions a regard de 
changements importants eventuels dans la strategie de la filiale. 

Les entreprises se sont vues garantir la confidentialite sur les details 
des renseignements fournis, y compris les produits particuliers et les 
noms des entreprises qui ont participe a l' etude, et les resultats ont ete 
groupes et résumés de telle fagon que ni les produits ni les entreprises ne 
puissent etre identifies. La gamme de produits semble largement repre-
sentative d'une bonne partie de la fabrication secondaire et les con-
clusions concordent avec celles de sources d'information independantes 
sur le secteur canadien de la fabrication, tant anterieures que poste-
rieures. Nous mentionnons les donnees de ces autres sources plusieurs 
fois ci-dessous. 

Il peut etre utile pour les lecteurs que nous parlions de la theorie 
economique et des donnees connexes sur les distinctions entre les 
economies d'echelle relatives aux produits et les economies d'echelle 
relatives aux usines dont nous avons fait mention ci-dessus. Les effets de 
toute difference, tant dans la taille des usines que dans la diversification 
des produits, sur les coins unitaires entre les secteurs de fabrication 
canadiens et americains devraient egalement etre pris en compte. 

Les passages habituels sur les coats moyens et marginaux dans la 
plupart des manuels d'economie (tant dans les textes de premiere armee 
sur les principes que dans les textes intermediaires sur la micro-
economie) mettent l'accent sur les effets de la taille des usines sur les 
coins unitaires. Ces effets concernent generalement les entreprises a 
produit unique. Cet aspect de la theorie pose trois problemes fondamen-
taux dans le contexte de la comprehension des differences des coats 
unitaires de fabrication entre le Canada et les Etats-Unis. Le premier 
probleme est qu'il n'y a presque pas d'usines a produit unique dans le 
secteur contemporain de la fabrication. Par exemple, en 1979, le nombre 
moyen pondere de produits a code de quatre chiffres de la Classification 
des produits industriels etait de 17,5 et le nombre de produits a code de 
cinq chiffres de la meme Classification etait de 48,010. II y avait des 
variations considerables autour de la moyenne, bien entendu, mais des 
nombres aussi Cleves de produits par usine ne pouvaient etre atteints que 
par une tires grande diversification, comme en temoigne Statistique 
Canada. Le deuxieme probleme est que meme des differences impor-
tantes entre la taille des usines n'ont pas normalement un grand effet sur 
les coats unitaires. Par exemple, des comparaisons de coats ont ete 
elaborees pour 12 branches d'activite dans six pays par Scherer (1975). 
Un seuil a ete elabore pour des produits typiques dans ces 12 branches 
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d'activite et les effets sur les coots de tailles d'usine egales aux tiers de 
ce seuil ont ete analyses, sur la base d'estimations d'ingenierie elaborees 
a partir de 125 entrevues aupres des entreprises. Pour la moitie de ces 
branches d'activite, les differences de coats etaient de 5 % ou moins. Le 
ciment Portland etait le seul produit pour lequel les petites usines avaient 
des coots sensiblement plus eleves, tandis que les usines qui fabri-
quaient des bouteilles de verre et les acieries integrees avaient des coats 
superieurs d'environ 10 % lorsque leur taille etait egale au tiers de 
l'echelle optimale minimale. En d'autres termes, les differences sensi-
bles de la taille des usines n'avaient qu'un effet relativement faible sur 
les coats unitaires. Le troisieme probleme qui se pose lorsqu'on exa-
mine les economies d'echelle relatives a la taille des usines est le fait que 
la petite taille des usines de nombreuses branches d'activite cana-
diennes n'explique qu'une faible partie des differences de coats". Pour 
ces trois raisons, nous avons accorde peu d'attention aux economies 
d'echelle relatives a la taille des usines dans le present rapport et dans 
l'enquete aupres des entreprises sur laquelle it est en partie fonde. 

Trois points ressortent de l'analyse des resultats, comme nous l'expli-
quons plus loin : 

Les economies d'echelle relatives aux produits sont basees sur la 
theorie moderne des coats au niveau de l'entreprise. 
Les series de production courtes font une difference sensible dans les 
coats unitaires et elles permettent une plus grande diversification des 
produits dans l'usine canadienne typique. 
Les series de production courtes sont un phenomene repandu dans les 
comparaisons de la fabrication entre le Canada et les Etats-Unis. 

La theorie moderne des coats a ete elaboree en tenant compte de 
nombreuses situations dans lesquelles les volumes (ou la production 
accumulee dans le temps) d'un produit etroitement delimite consti-
tuaient une variable beaucoup plus significative dans les coots unitaires 
que la taille de l'usine. Un exemple ancien concernait la production de 
fuselages sur la cote ouest des Etats-Unis au cours de la Seconde Guerre 
mondiale, ou chaque doublement de la production entrainait une reduc-
tion significative du coat unitaire. Deux articles theoriques riches 
d'enseignements ont ete ecrits par Alchian (1959) et Hirshleifer (1962). 
Une partie de la reduction des coats moyens attribuable au volume est 
associee a l'etalement des frais generaux et des frais de mise en route sur 
un volume plus grand. Toutefois, un autre facteur important qui influe 
sur les coats marginaux et variables, ainsi que sur le coot moyen, est 
l'apprentissage par l'experience, meme sans changement de la technolo-
gie ou du capital. L'achat de matieres a plus grande echelle peut egale-
ment entrainer des coats moins eleves; le tableau 4-2 illustre l'impor-
tance des economies possibles au niveau des matieres. Les gains dus a 
l'augmentation du volume proviennent des achats de matieres tout 
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comme de la valeur ajoutee dans l'entreprise. Cette reduction des coats 
unitaires moyens et marginaux est parfois appelde la courbe d'expe-
rience (l'expression est utilisee par le Boston Consulting Group, qui a 
elabore cette notion comme theme central de la strategie de l'entreprise 
aux Etats-Unis et dans ses filiales du monde entier); des concepts 
semblables se retrouvent dans la documentation sur la gestion de la 
production '2. 

TABLEAU 4-2 Reductions des coats unitaires a la suite du triplement 
de la production, cinq groupes de produits fabriques  

Reduction des 
colds unitaires 
en pourcentage 

Pieces d'automobiles 
Produits electriques 

et electroniques 
Produits chimiques 

et plastiques 
Machines et equipements 

et divers 
Moyenne 

21 

32 

9 

14 
19 

Source : D.J. Daly et D.C. MacCharles, Canadian Manufactured Exports: Constraints 
and Opportunities, Downsview, Universite York, 1984, polycopie. 

Un autre facteur important qui sous-tend les coats unitaires eleves au 
Canada est le coot associe A la diversification considerable des produits. 
Les coats de transformation d'un modele etroitement defini a un autre 
supposent des pertes de temps pour les machines comme pour les 
employes, et certaines adaptations parfois coOteuses sont necessaires 
pour preparer la chaine de production aux caracteristiques du nouveau 
produit. En discutant de cette question avec des specialistes de la 
gestion de la production et des cadres chevronnes, on entend parfois dire 
que de nouvelles methodes de production plus souples ou ('utilisation de 
robots, ainsi que de la conception assist& par ordinateur et de la 
fabrication assist& par ordinateur, peuvent resoudre ces problemes. 
Bien que cette evolution soit previsible au Canada, it semble que les 
entreprises japonaises et americaines introduisent de tels changements 
plus rapidement, ce qui aggrave la situation relative aux coots du 
Canada. En outre, Daly et MacCharles n'ont revele dans leur enquete 
aucun cas d'introduction de ces nouveaux procedes de fabrication. 

Selon les recherches anterieures, un doublement du volume de la 
production entrainerait des reductions des coats de 15 a 20 % et it etait 
aussi nettement evident que les fabricants canadiens faisaient face a des 
coots de production plus eleves pour une gamme plus vaste de produits, 
par rapport a leurs homologues aux Etats-Unis et au Japon, par exemple. 
Les effets d'une production plus importante sur les coats unitaires 
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constituaient par consequent un element important de l' enquete. Un 
résumé des resultats de l'enquete pour rechantillon de 30 entreprises 
figure au tableau 4-2. Les reductions apparaissent dans chaque catego-
rie importante de coats, les matieres, la main-d'oeuvre et les coats hors 
production (ou frais generaux) et, bien que leur importance varie d'un 
groupe de produits a l'autre et d'une rubrique de coats a l'autre, elles 
sont dans l'ensemble analogues aux reductions obtenues pour d'autres 
produits et dans d'autres pays. Dans de nombreux cas, la mesure des 
effets du triplement de la production sur les coats unitaires est basee sur 
('experience effective des entreprises et est conforme aux etudes d'inge-
nierie et de la determination du prix de revient de l'usine. La reduction 
moyenne des coats attribuable au triplement de la production de ces 
15 produits est presque trois fois plus grande que le changement des 
coats lors du triplement de la taille des usines pour 12 produits dans 
l'etude de Scherer. Ces constatations confirment l'importance des eco-
nomies d'echelle relatives aux produits par rapport aux differences de 
taille de l'usine. II est possible que les produits etudies par Scherer ne 
soient pas parfaitement representatifs de l'ensemble du secteur de la 
fabrication, mais it n'existe pas de donnees plus recentes sur l'effet 
relatif des changements de la taille des usines sur la reduction des coats 
par rapport aux changements de la longueur de serie de production. 

Des enquetes anterieures aupres des entreprises avaient permis de 
constater qu'une tits forte proportion des usines de fabrication au 
Canada produisaient,une plus grande gamme de produits que les usines 
de m8me taille aux Etats-Unis. Une etude ulterieure a permis de con-
firmer que cette tendance est repandue et n'est pas seulement le resultat 
d'un echantillon non representatif. Caves (1975) compare les renseigne-
ments de Dun et Bradstreet sur les six principaux produits de chaque 
usine des grandes entreprises de fabrication au Canada comme aux 
Etats-Unis. Selon l'etude, dans environ 80 % des usines de filiales, la 
gamme des produits est plus grande que celle des usines des entreprises 
meres aux Etats-Unis. Ceci confirme les enquetes moins completes 
aupres des entreprises, mais la definition des produits utilisee par Caves 
est encore tres large comparee a celle que nous avons utilisee; it n'y avait 
pas de normalisation de la taille des usines ni de renseignements sur 
l'importance relative des divers produits secondaires. De nouvelles 
donnees de Statistique Canada nous renseignent mieux sur la 
diversification generalisee des produits dans les usines canadiennes de 
fabrication et sur l'amplitude des variations en fonction de la taille et de 
la propriete des usines. Baldwin et Gorecki (1983d) ont pu etudier 
simultanement la diversification des produits, la taille des usines, la 
propriete, la concentration et les succursales par entreprises, et ont 
pousse leur etude plus loin que cela n'avait ete possible anterieurement. 
D'apres leurs resultats, les usines canadiennes seraient plus diversifiees 
que les filiales americaines au Canada, compte tenu de la taille des 
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usines, du secteur d'activite et du caractere de succursale de certaines 
usines. 13  Cette plus grande diversification peut expliquer en partie pour-
quoi la production par personne est plus faible dans les petites usines et 
entreprises a propriete canadienne apres normalisation par secteur. 

Ces themes de la diversite des produits, de la taille des usines et des 
effets connexes sur les coots unitaires sont lies au niveau et A la structure 
des tarifs au Canada et ailleurs; nous y reviendrons plus loin. Pour le 
moment, il semble souhaitable d'examiner les economies d'echelle au 
niveau microeconomique dans la perspective plus large de la com-
petitivite du secteur canadien de la fabrication par rapport a celui des 
Etats-Unis et du Japon. 

Dans la presente etude, nous evaluons la competitivite du secteur 
canadien de la fabrication en effectuant des comparaisons entre pays au 
meme moment. En 1983, la production horaire dans l'ensemble du 
secteur canadien de la fabrication etait inferieure d'environ 28 % a celle 
qui caracterisait les Etats-Unis, ce qui est une difference moins grande 
que celle d'il y a deux decennies. Toutefois, les autres pays industrialises 
ont ameliore leur productivite plus rapidement qu'en Amerique du 
Nord. Le Japon, par exemple, en 1960, avait des niveaux de production 
horaire qui equivalaient environ au tiers des niveaux canadiens, mais en 
1983, il depassait le total canadien d'environ 15 %, comme on peut le 
constater A la figure 4-1. En outre, les plus grandes usines au Japon sont 
maintenant un tiers plus grandes que leurs equivalents au Canada et sont 
en gros comparables en taille aux plus grandes usines americaines. C' est 
la une caracteristique importante, car la majeure partie de la production 
d'exportations japonaises a lieu dans les grandes usines. Il s'agit la de 
changements surprenants pour une periode d'a peine plus de vingt ans. 

Pour &valuer la competitivite du secteur canadien de la fabrication par 
rapport a celui de nos deux principaux partenaires commerciaux, il faut 
egalement examiner les niveaux relatifs de remuneration. La com-
paraison la plus significative se fait avec les Etats-Unis, etant donne 
qu'environ 70 % du commerce canadien est absorbe par ce marche. En 
1983, la remuneration horaire des travailleurs de la production etait 
inferieure d'environ 7 % a celle des Etats-Unis au taux de change 
courant, ce qui donne un niveau de remuneration substantiellement plus 
eleve que la difference de productivite de 28 % entre les deux pays. Cela 
donnerait des coats unitaires de la main-d'oeuvre au Canada superieurs 
de pres de 30 % a ceux des Etats-Unis. Cette conclusion sur la producti-
vite au debut des annees 1980 cadre avec les donnees anterieures sur les 
niveaux superieurs de prix et de coats pour une vaste gamme de produits 
fabriques, donnees compilees a partir de comparaisons entre le Canada 
et les Etats-Unis sur plusieurs decennies14. En 1983, les niveaux de 
production horaire du Japon etaient superieurs d'environ 15 % a ceux du 
Canada. En outre, la remuneration horaire dans le secteur canadien de la 
fabrication etait superieure de plus de 80 % aux niveaux en vigueur au 
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FIGURE 4-1 Croissance de la production horaire dans les branches 
d'activite de fabrication, trois pays, 1960-1983 
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Source: D.J. Daly et D.C. MacCharles, Canadian Manufacturing Exports: Constraints and 
Opportunities, Downsview, Universite York, 1984, annexe 2, polycopie. 

Japon, meme lorsque les primes et les autres avantages sociaux etaient 
inclus. Par consequent, les courts unitaires de main-d'oeuvre au Japon 
n'equivalaient qu'a la moitie du niveau du Canada en 1983. 

Plusieurs etudes canadiennes ont eu tendance a tirer des conclusions 
beaucoup plus rassurantes sur la competitivite du Canada's. Ces etudes 
ont fait des comparaisons echelonnees dans le temps des coots de la 
main-d'oeuvre par unite de production en dollars americains. Dans les 
comparaisons entre le Canada et les Etats-Unis, la devaluation du dollar 
canadien depuis 1975 a en gros compense des augmentations plus 
rapides de la remuneration horaire totale au Canada. On ignore toutefois 
dans cette comparaison l'element fondamental : les coats par unite sont 
plus eleves au Canada qu'aux Etats-Unis depuis des dizaines d'annees. 
Cette difference peut ne pas avoir ete trop cruciale lorsque la demande 
de produits fabriques &aft proche de la capacite de production dans 
nombre de pays industrialises et les niveaux plus eleves des tarifs d'alors 
offraient un plus grand degre de protection contre les exportations. La 
diminution des taux d'utilisation de la capacite de production, 
l'accroissement de la concurrence de la part des pays en voie de develop-
pement et la reduction des tarifs ont sensiblement accru la concurrence 
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internationale pour le secteur canadien de la fabrication. En outre, la 
devaluation du dollar canadien a contribue a une augmentation des prix 
des matieres et des elements importes par les fabricants canadiens qui se 
sont vus obliges d'absorber une partie de ces coats tant sur le marche 
national qu'international a cause de l'importance accrue de la con-
currence internationale. Ces facteurs, entre autres, ont entraine une 
diminution draconienne des taux de rendement globaux du secteur 
canadien de la fabrication au cours des annees 1970 et le probleme a ete 
encore accentue par la gravite de la recession de 1981-1982 au Canada'6. 

Bien que les donnees que nous avons resumees jusqu' ici font ressortir 
le fait que les niveaux de productivite sont plus faibles au Canada qu'aux 
Etats-Unis et au Japon tandis que les coats unitaires sont plus eleves, ce 
handicap important peut etre surmonte pour une tres forte proportion 
des produits etudies. Dans leur etude recente, Daly et MacCharles ont 
recueilli aupres des entreprises de nouveaux renseignements sur revolu-
tion des coats unitaires si la production etait triplee, en supposant que 
les entreprises se specialisent dans leurs principales gammes de pro-
duits. Its ont obtenu des estimations quantitatives de 20 entreprises et 
les resultats concordaient avec une etude anterieure, ainsi qu'avec ceux 
d'un grand nombre de travaux de recherche rediges par des etudiants des 
cours d'economie internationale a l'Universite York au cours de la 
derniere decennie. Les reductions des coots unitaires de l'ensemble des 
entreprises sont en moyenne de 22 % par rapport aux wilts unitaires 
initiaux avant benefices. Quatorze entreprises avaient des reductions 
dans une fourchette de 11 a 30 %, quatre avaient des reductions 
inferieures a 10 % et deux avaient des reductions superieures a 30 %. 
Ces reductions des coats traduisaient des economies d'echelle resultant 
de series de production plus longues, et etaient le fait d'entreprises peu 
portees a se specialiser puisqu'elles produisaient et vendaient essen-
tiellement sur un marche interieur protégé. 

La plupart de ces entreprises reussirent a augmenter leur volume en 
abandonnant certaines series de produits. Certaines entreprises peuvent 
avoir aussi augmente la taille de leurs usines, mais cet aspect n'etait pas 
une priorite dans la conception ou la realisation de notre enquete. 

Des 30 entreprises de fabrication consultees, environ 18 etaient forte-
ment touchees par la concurrence des importations. La moitie de ces 
entreprises qui subissaient la concurrence de produits importes ont 
constate que les reductions des coats unitaires par l'augmentation de 
rechelle et la specialisation les a rendues concurrentielles sur le marche 
americain, compte tenu du taux de change actuel qui represente un &art 
d'environ 20 cents entre le dollar canadien et le dollar americain. Moine 
avec le taux de change actuel, une des entreprises considerait que les 
reductions des coats ne seraient pas encore assez importantes, parce 
que les biens produits par les pays de la region du Pacifique et les pays en 
developpement comme le Mexique etaient encore plus concurrentiels 
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que les biens produits aux Etats-Unis. Neuf autres entreprises consi-
deraient qu'elles seraient encore concurrentielles sur un marche inte-
rieur, mais ne trouveraient pas l'exportation suffisamment rentable. 
Certaines de ces entreprises ne survivront probablement pas en mainte-
nant leur production actuelle, car leurs prix ne seront toujours pas assez 
concurrentiels. 

En bref, environ 70 % des entreprises consideraient qu'un accroisse-
ment de l'echelle et de la specialisation les rendraient concurrentielles 
sur les marches americains, compte tenu du taux de change. Si les coots 
des matieres et de la main-d'oeuvre continuent a augmenter plus rapide-
ment au Canada qu'aux Etats-Unis, les effets des impots eleves, de la 
faible productivite et des coats eleves de transport pourraient provoquer 
des difficultes persistantes pour certaines des entreprises. 

Nous resumons les effets des changements des coats attribuables 
l'echelle et a la specialisation dans le cas des 20 etablissements au 
tableau 4-3. Il faut noter que les effets de l'augmentation de la produc-
tion se sont manifestos non seulement sur les coats de la valeur ajoutee a 
l'interieur de l'entreprise, mais aussi dans les emits moms eleves des 
matieres achetees d'autres entreprises. En fait, les reductions de coat 
des matieres representent environ 30 % de la reduction des coats totaux. 

Cette tendance de reduction des coats a la suite d'une augmentation 
sensible des series de production se retrouve dans une etude complete 
de ce sujet preparee pour la Commission royale par Baldwin, Gorecki et 
McVey (1985). Dans cette monographie, les auteurs examinent environ 
2 300 groupes de produits a code de quatre chiffres et 6 000 groupes de 
produits a code de cinq chiffres. Its constatent que la serie de production 
moyenne dans les grands agregats de branches d'activite et de produits a 
augmente de 40 % de 1974 a 1979 et que la taille des usines a aussi 
augmente pendant cette periode. Ces constatations confirment que 
l'augmentation des series de production que nous avons constatee dans 
rechantillon des entreprises de fabrication n'etaient pas le resultat 
accidentel d'un petit echantillon, mais etaient un phenomene repandu 
qui etait déjà en cours durant les annees 1970 pour une grande diversite 
d'usines, de produits et de branches d'activite. 

Ce serait une simplification trompeuse que de penser que les reduc-
tions de coats attribuables a l'allongement des series de production et a 
l'augmentation de la taille des usines pourraient se produire facilement 
et automatiquement a l' interieur des entreprises touchees. Un tel 
changement suppose une reorientation de la strategie de l'entreprise et 
la haute direction joue habituellement un role essentiel dans une telle 
reorientation. Un cadre superieur d'une filiale canadienne a consacre 
environ quatre annees a plein temps a la mise en oeuvre d'un change-
ment apres que celui-ci cut ete approuve par le conseil d'administration. 
Pour determiner les produits les plus prometteurs dans lesquels elle se 
specialisera, l'entreprise devrait accorder son attention aux nouveaux 
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TABLEAU 4-3 Repartition des coots relatifs avant et apres 
l'augmentation de l'echelle et de la specialisation, 
20 etablissements 

Cotit unitaire 
apres 	Elasticite du 

Cad unitaire 	triplement de 	changement du 
actuel 	la production 	coot unitaire 

(en pourcentage) 
Matieres 48,0 41,4 0,7 
Main-d'oeuvre 10,0 8,2 0,9 
Coats de production 16,7 12,4 1,3 
Cofits totaux de 

production 74,7 62,0 0,8 
Coats hors production 20,1 12,3 1,9 
Coats totaux 94,8 74,3 
Benefices et autres 5,2 25,7 19,2 
Coat unitaire total 100,0 100,0 0,0 

Source : D.J. Daly et D.C. MacCharles, Canadian Manufactured Exports: Constraints 
and Opportunities, Downsview, Universite York, 1984, polycopie. 

marches sur lesquels les series de production plus longues seraient 
vendues pour tirer le meilleur avantage des economies d'echelle possi-
bles. Dans de nombreux cas, cette demarche supposerait le passage de 
la vente sur un petit marche protégé par des tarifs nationaux a la vente 
sur un marche international fortement concurrentiel. L'allongement de 
la serie de production et l'augmentation de la taille de l'usine peuvent 
entrainer de nouvelles &tapes dans la croissance ofi les problemes 
d'organisation, de personnel, de capitalisation et de finances, de produc-
tion, d'ingenierie, de commercialisation, de comptabilite, de limitation 
des coats et d'informatique de gestion doivent parfois etre tous resolus 
simultanement. Il est peu probable que ces problemes puissent etre 
resolus sans la participation active de cadres competents, travailleurs et 
innovateurs, si l'on veut que l'augmentation de l'echelle entraine une 
reduction des coats'''. 

Les autres contraintes sur les exportations 

Beaucoup d'elements portent a croire que les coots de production eleves 
ont ete le principal facteur de limitation des exportations canadiennes de 
produits fabriques, mais des preoccupations ont egalement ete 
exprimees au sujet d'autres aspects de la performance d'une entreprise. 
Nous pouvons resumer brievement les donnees concernant les coots 
hors production. D'une part, les coats hors production ne representent 
que le quart des coats de production et ils contribuent normalement de 
fawn mineure aux coats eleves. En outre, certains frais generaux et 
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coats hors production diminuent sur une base unitaire lorsque les series 
de production s'allongent et que la specialisation augmente. On peut 
constater au tableau 4-3 une diminution des coats hors production de 
20,1 cents par unite a 12,3 cents par unite A la suite d'un triplement de la 
production. En outre, dans les questions qualitatives sur les limites aux 
exportations, cet element n'a pas ete considers comme une contrainte 
grave sur les exportations, comme nous le verrons dans les quelques 
pages suivantes. 

Dans leur enquete, Daly et MacCharles ont demands aux entreprises 
d'indiquer dans l'ordre d'importance tous les obstacles a l'exportation 
de produits existants vers les Etats-Unis. Cinq d'entre elles ont indique 
qu'il_n'y avait pas d'obstacles et qu'elles consideraient que le marche 
des Etats-Unis etait tout a fait ouvert dans la mesure ou leurs produits 
etaient concurrentiels. Douze entreprises ont indique que leurs coats 
unitaires etaient le principal obstacle actuel. Une entreprise s'inquietait 
des barrieres non tarifaires sous la forme de pratiques d'achat discrimi-
natoires. 

Quatre entreprises, toutes administrees par des interets strangers, ont 
indique que le principal obstacle a leurs exportations etait l'entente 
prealable selon laquelle elles ne vendraient pas sur le marche americain. 
Cinq entreprises ont indique que les coats de transport de leurs produits 
etaient le principal obstacle aux exportations. Une autre entreprise 
propriete canadienne a indique que les conditions d'octroi de sa licence 
qui l'empechent de vendre sur le marche americain, etait son principal 
obstacle. Une entreprise administree par des Canadiens etait limit& par 
sa propre direction, qui refletait la politique de son principal actionnaire, 
un gouvernement provincial. 

En bref, en termer de barrieres non tarifaires, seule une entreprise 
sous contrOle canadien devait faire face a une preference d'achat aux 
Etats-Unis. Quatre entreprises sous controle stranger etaient limitees 
par leurs entreprises meres. Deux entreprises administrees par des 
Canadiens etaient limitees par leurs proprietaires ou par l'entente de 
licence. Vingt-trois entreprises, de loin la majorite, ont indique que les 
principaux obstacles etaient leurs propres problemes de coats (y com-
pris les frais de transport au Canada ou a l'etranger) ou consideraient 
qu'elles n'avaient pas d'obstacles. Il y avait donc a pea pres trois fois 
plus d'entreprises qui indiquaient que les coats &eves etaient la princi-
pale contrainte sur les exportations que d'entreprises qui ont cite des 
contraintes autres que les coats. Les barrieres d'acces elevees a regard 
des ventes aux Etats-Unis n'etaient pas considerees comme graves 
apres que les coats aient ete reduits a des niveaux concurrentiels. 

Les coats hors production varient de 15 a 25 % des coats totaux pour 
les groupes de produits couverts dans les etudes effectuees aupres des 
entreprises. Les reductions des coats apres la specialisation etaient 
relativement plus importantes en pourcentage dans le cas des coats hors 
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production que dans celui des coots de production, bien que le montant 
absolu de la reduction des coots hors production etait normalement 
moindre, etant donne les proportions initiates. Les donnees des entre-
prises confirment donc l'opinion selon laquelle les strategies des entre-
prises qui mettent l'accent sur la specialisation resoudraient en grande 
partie l'insuffisance chronique de competitivite. 

Presque aucune entreprise n'a indique que la diminution des barrieres 
tarifaires prevue pour la fin des annees 1980 serait un handicap grave 
pour un accroissement des exportations de produits fabriques. Seule-
ment quelques-unes ant mentionne les barrieres non tarifaires comme 
des politiques de sous-traitance et d'achats de l'Etat qui favorisent les 
fournisseurs locaux. Les entreprises canadiennes n'ont normalement eu 
aucun probleme grave a commercialiser leurs produits aux Etats-Unis 
apres etre devenues concurrentielles. Elles avaient mis au point certains 
produits qui avaient ete oublies par les producteurs americains et avaient 
commercialise leurs produits par les grossistes existants ou directement 
aupres des grands distributeurs au detail et n'avaient connu aucune 
difficulte particuliere dans le processus. 

Bien que les entreprises de fabrication consultees en 1982 ant exprime 
peu de preoccupations quant aux entraves des barrieres non tarifaires 
sur leurs exportations, un certain nombre d'etudes ulterieures ont per-
mis de constater une augmentation de ces barrieres aux Etats-Unis et 
dans les autres pays membres de l'Organisation de cooperation et de 
developpement economiques ces dernieres annees. Dans une etude sur 
les Etats-Unis, Lawrence (1984) signale qu'environ 20 % de la consom-
mation americaine de produits manufactures etait soumise a des restric-
tions non tarifaires a l'importation en 1980, mais que ce chiffre avait 
atteint 35 % en 1983. La proportion dans la Communaute economique 
europeenne etait d'environ 28 % en 1983. 

Nombre de ces barrieres non tarifaires visent essentiellement les 
importations du Japan et des pays mains developpes plutot que les 
importations des autres pays industrialises comme le Canada. Toutefois, 
la persistance du marasme dans les activites manufacturieres et le 
chomage &eve ont sans aucun doute accru les pressions protectionnistes 
dans nombre des pays industrialises. L'introduction de barrieres non 
tarifaires a l'avenir pourrait tres bien toucher les exportations de cer-
tains produits fabriques au Canada davantage qu'autrefois, mais ce 
n'etait pas la un probleme repandu au debut des annees 1980 pour ces 
entreprises. 

Toutefois, un certain nombre d'entreprises a propriete canadienne ont 
convenu, lors de l'achat de brevets strangers, de ne pas exporter vers le 
marche americain. Quelques filiales avaient aussi conclu des ententes 
semblables avec leurs entreprises meres, bien que certaines de ces 
ententes ant pu etre faites lorsque les coats sieves d'origine canadienne 
auraient rendu de telles ventes non rentables de toute facon. Toutefois, 
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de tels exemples constituaient une minorite et le principal obstacle aux 
exportations dans le passé a ete l'absence de competitivite. Ces resultats 
concordent avec ceux de la plupart des enquetes precedentes. Il y a peu 
de raisons de croire que les politiques des entreprises meres constituent 
une entrave significative aux exportations des filiales, comme certains 
Canadiens continuent a le pretendre'8. Dans nombre d'etudes 	l'on 
blame les entreprises meres des Etats-Unis pour le faible niveau 
d'exportations canadiennes de produits fabriques, on ne mentionne pas 
les coats eleves ni le role traditionnellement moths actif des entreprises a 
propriete canadienne. 

La propriete, la productivite et le processus d'adaptation 
Dans la plupart des etudes anterieures sur les differences de perfor-
mance entre les filiales et les entreprises a propriete canadienne, on met 
l'accent sur les grandes entreprises et l'on n'uniformise pas par secteur 
et par taille d'usine ou d'entreprise simultanement19. Lorsqu'on fait des 
etudes detainees des petites usines et des petites entreprises par branche 
d'activite, les petites entreprises et les petites usines a propriete cana-
dienne ont normalement des niveaux inferieurs de valeur ajoutee par 
employe que des filiales comparables. La tendance est repandue, bien 
que les unites a propriete canadienne aient tendance a consacrer 
une plus forte part des ventes et de la valeur ajoutee a la recherche-
developpement que les filiales comparables. 

Dans leur etude sur les pratiques des entreprises, Daly et MacCharles 
demontrent clairement qu'une proportion importante des entreprises a 
propriete canadienne s'orientait vers un accroissement de la specialisa-
tion et des exportations aux cours des annees 1980. Cette proportion 
etait sensiblement plus elevee pour les entreprises a propriete cana-
dienne que pour les filiales, resultat que tres peu d'observateurs auraient 
prevu avant que r etude ne soit realisee. Les filiales avaient de nombreux 
avantages potentiels qui pourraient faciliter les exportations : des 
niveaux eleves de productivite, l'acces aux nouvelles pratiques de ges-
tion de l'entreprise mere, eta la technologie la plus recente, racces a des 
marches par l'entremise des canaux de commercialisation de l'entre-
prise mere et ainsi de suite. Certains observateurs critiques a r egard des 
propositions de libre-echange ou d'un commerce plus libre pensaient 
que nombre des gains de l'accroissement des exportations iraient aux 
filiales plutelt qu'aux petites entreprises a propriete canadienne20. 11 
semble plutot que les entreprises a propriete canadienne reussissent plus 
rapidement a augmenter leur part du marche par les exportations, parce 
que les taux de profits et les ratios de liquidite inferieurs des entreprises 
canadiennes peuvent avoir davantage incite celles-ci a accroitre les 
exportations. II est egalement probable que des changements impor-
tants peuvent etre introduits plus rapidement dans de petites entreprises 
que dans les grandes. 
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On a regroupe dans rechantillon certaines filiales qui s'etaient spe-
cialisees et s'etaient attaquees aux marches d'exportation, et certaines 
entreprises ont obtenu une exclusivite mondiale pour certains produits. 
Toutefois, ces cas ont etc plutet des exemples isoles que des tendances 
repandues. Les exclusivites mondiales ont rect.' beaucoup d'attention 
publique au Canada, mais cette enquete confirme les resultats d'autres 
etudes approfondies selon lesquelles quelques succes retentissants ont 
recu une grande publicite, mais ne constituent qu'une minorite. 

Certaines entrevues, realisees avec l'entreprise mere des Etats-Unis, 
ont confirme les conclusions des entrevues canadiennes selon lesquelles 
l'initiative d'elaborer et de promouvoir la specialisation, l'accroisse-
ment des exportations et meme une exclusivite mondiale devraient 
provenir de la filiale canadienne. Plusieurs entreprises meres ameri-
caines ont exprime de ]'inquietude et de l'insatisfaction du fait qu'il y 
avait eu aussi peu de propositions de cette nature et, dans au moins un 
cas, l'initiative d'une exclusivite mondiale etait venue de l'entreprise 
mere. Comme la plupart des filiales au Canada avaient au depart etc 
mises sur pied pour produire pour le mc he canadien ou le marche du 
Commonwealth britannique, la reorientation vers ]'exportation a 
entraine une redefinition importante de la strategic de la filiale. 

Les taux de rendement plus faibles et la sous-utilisation du capital et 
du personnel, les nouvelles reductions de tarifs mises en oeuvre en vertu 
du Tokyo Round, l'accroissement d'un personnel jeune et bien forme et 
la valeur plus faible du dollar canadien peuvent tous encourager davan-
tage l'accroissement des exportations de la part des filiales par rapport 
a ce qui a etc observe jusqu'ici. Mais les initiatives majeures en ce 
domaine devraient provenir de la direction des filiales. 

Plusieurs filiales ont opere des changements de gestion et certaines 
evoluent vers la specialisation, bien qu'au depart elles reagissaient 
moins vite que les entreprises a propriete canadienne. La situation peut 
nous donner a penser qu'A long terme, les entreprises meres reagissent 
de fawn appropride a la liberalisation du commerce et a l'accroissement 
de la concurrence. La reaction semble etre motivee plus par des signaux 
internes (comme la diminution des marges beneficiaires dans la filiale) 
que par des signaux externes (comme la reduction des barrieres 
commerciales, ('incertitude des prix et la diminution de la part du 
marche). Ainsi, les problemes d'une gestion d'entreprise peu alerte au 
depart et d'un dynamisme attenue dans la filiale peuvent etre corriges. 
Toutefois, on reagit aux signaux internes un certain temps apres ]'appari-
tion de signaux externes, ce qui peut retarder la reaction des entreprises 
dans le secteur &ranger aux conditions changeantes du marche par 
rapport a leurs homologues canadiens. 

II faut noter qu'il ne ressort ni des discussions avec les gestionnaires 
de filiales ni du faible nombre d'entrevues avec les entreprises meres aux 
Etats-Unis que les filiales seraient simplement fermees. II est possible 
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qu'il y ait d'importants coots irrecuperables et, par consequent, des 
barrieres elevees a la sortie du Canada pour la filiale, mais cette possibi-
lite n'a pas fait l'objet de recherches, n'a pas ete serieusement prise en 
consideration lors des entrevues. La recherche permet de constater que 
les preoccupations des cadres sont, plutot centrees sur la maniere dont 
les installations, la gestion, le personnel, les connaissances technologi-
ques et les filieres de commercialisation existantes, et ainsi de suite, 
pourraient etre utilises plus efficacement, compte tenu des changements 
dans le contexte national et mondial. Elle permet aussi de constater 
qu'une telle reevaluation des priorites et des strategies de l'entreprise et 
leur mise en oeuvre dans une organisation mettent fortement a contribu-
tion les cadres de l'entreprise et leur savoir-faire; l'agrandissement des 
usines et l'allongement des series de production ne peuvent pas se faire 
sans la participation active de la direction. 

Les raisons de la diversification anterieure et les donnees 
sur la specialisation 
Une preoccupation importante des etudes anterieures etait celle du role 
centrale des tarifs et de la diversite des produits comme facteur limitatif 
important des exportations des produits fabriques au Canada, a cause 
des coots eleves qui en resultent. Une question s'impose donc : pour-
quoi certaines entreprises ne se specialisent-elles pas d'elles-memes afin 
de profiter des economies d'echelle, alors que la plupart d'entre elles 
sont bien conscientes des reductions de coats eventuelles? La principale 
raison est que les entreprises sont egalement conscientes des reductions 
sensibles de prix qui seront necessaires pour ecouler .1a production 
supplementaire associee a cette specialisation. On peut constater aux 
tableaux 4-2 et 4-3 l'importance des reduction de coats a la suite du 
triplement de la production. Toutefois, les discussions avec les cadres 
des entreprises au sujet de leurs motifs revelent le fait que ceux-ci 
croient que les reductions de prix necessaires pour accroitre les ventes 
jusqu'a ce point devraient etre encore plus grandes. L'elasticite des 
courbes de la recette marginale est superieure a l'elasticite des reduc-
tions du coat marginal associees aux economies d'echelle. De nombreux 
prix de produits fabriques sont etablis en prenant la valeur au &barque-
meat des importations dedouanees (au taux de change courant) comme 
limite superieure du prix inferieur. Aussi longtemps que les tarifs doua-
niers nominaux et effectifs etaient eleves au Canada, les producteurs 
etaient encourages a diversifier leur production s'ils pouvaient produire 
a la valeur au debarquement des importations dedouanees ou en decade 
cette valeur. En la presence de tarifs douaniers, le comportement de 
maximisation des profits encouragerait la diversite des produits, les 
coats eleves et la faible productivite et les fabricants ne s'engageraient 
donc pas a avoir une production maximale pour une combinaison don- 
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née de facteurs. Dans ces circonstances, it n'est pas necessaire de 
supposer qu'il y a collusion, bien que la collusion puisse se produire et 
s'est déjà produite au Canada dans de telles circonstances21. 

Si cette analyse du role des tarifs douaniers etait exacte, les reduc-
tions passees des tarifs auraient entraine une specialisation accrue. 
Depuis le debut des premieres negociations du Dillon Round pour la 
reduction des tarifs en vertu de l'Accord general sur les tarifs douaniers 
et le commerce (GATT) en 1958 jusqu'a la mise en oeuvre de la derniere 
etape du Kennedy Round au debut des annees 1970, les tarifs douaniers 
du Canada ont ete reduits a environ le quart de leur niveau de 1950. En 
outre, l'Accord Canada—Etats-Unis relatif aux produits de l'industrie 
automobile a reduit ces tarifs sur une base bilaterale. Le Tokyo Round, 
lorsqu'il sera entierement mis en oeuvre en 1987, reduira encore les tarifs 
de 40 %, ce qui les ramenera a environ 15 % de leur niveau initial de 1950. 

Si nos vues sur le role des tarifs et de la specialisation sont exactes 
dans l'ensemble, l'importance des reductions des tarifs pourrait etre 
evaluee au moyen de donnees publiees de deux sources. On pourrait 
s'attendre a ce que l'accroissement de la specialisation se traduise par le 
changement du flux commercial bilateral, mesure dans les statistiques 
sur le commerce international, a un niveau pousse de desagregation pour 
les produits fabriques. De meme, tout gain dans le ratio des matieres 
achetees par rapport a la valeur ajoutee pourrait etre utilise pour deter-
miner l'augmentation de l'activite economique interieure, a mesure 
qu'un plus grand nombre d'usines commencent a acheter des compo-
santes et des matieres qu'elles auraient anterieurement obtenues dans 
l'usine. Ces deux mesures sont des verifications independantes sur le 
marche, de l'hypothese selon laquelle des reductions de tarifs 
entraineraient une augmentation de la specialisation. 

Une premiere verification de cette hypothese a ete realisee par Lermer 
(1973). Des donnees ulterieures sur l'orientation des exportations et sur 
la penetration des importations de 1965 a 1979 permettaient de constater 
des augmentations nettes des deux mesures pour 19 branches d'activite 
sur les 20 etudiees. Tant les exportations que les importations ont 
augmente a un rythme plus rapide que la valeur de la production ma-
nufacturiere ou le PNB. Toutefois, les taux d'augmentation ont ete 
moindres au cours de la derniere partie des annees 1970, car les reduc-
tions du Kennedy Round ont toutes ete mises en oeuvre au plus tard en 
1972, bien que certains effets se sont produits ulterieurement, etant 
donne que les delais d'adaptation des strategies des entreprises au 
nouvel environnement peuvent etre longs22. 

On peut faire une deuxieme verification en comparant le ratio des 
matieres achetees par rapport a la valeur ajoutee, tires tous deux du 
recensement annuel des manufactures ou des coefficients des tableaux 
d'intrants et d'extrants. De 1960 a 1979, it y a eu une augmentation du 
ratio des matieres achetees par rapport a la valeur ajoutee dans a peu 
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pits trois branches d'activite de fabrication sur quatre qui ont ete 
comparees. Cette conclusion n'a pas ete modifiee meme lorsque l'aug-
mentation des coats de l'energie a ete exclue23. Il peut y avoir d'autres 
interpretations de certaines de ces evolutions, mail les predictions 
derivees d'un modele economique pour mesurer comment les reduc-
tions des tarifs stimuleraient l'accroissement de la specialisation con-
firment les donnees canadiennes pour les annees 1960 et 1970, bien qu'il 
n'y ait pas eu d'autres reductions apres 1972. 

Plusieurs etudes recentes ont fourni des donnees directes plus com-
pletes fondees sur les calculs speciaux du nombre de produits de 
chacune des usines dans chacune des branches d'activite, avec une 
normalisation par taille d'usine et par pays ofi s'exerce le controle 
financier, dans certains cas. Selon une etude de Baldwin et Gorecki 
(1983c) sur la diversite des produits et la taille des usines, les tarifs eleves 
favorisent une plus grande diversite des produits et aussi, en general, des 
tailles d'usines plus grandes en moyenne que le seuil minimal d'efficacite 
aux Etats-Unis dans les usines oa it y a lieu de creer des succursales. 
Selon une autre etude de Baldwin et Gorecki (1983b), la longueur 
moyenne des series de production de plus de 120 branches d'activite de 
fabrication a augmente de fagon substantielle de 1974 a 1979, tandis que 
la diversite des produits a diminue; en outre, la plus grande diversite des 
produits dans les usines a propriete canadienne par rapport a leurs 
equivalents americains dans presque chaque groupe de taille en 1974 
&ail moths prononcee en 1979. En d'autres termes, la tendance vers une 
plus grande specialisation dans les usines a propriete canadienne par 
rapport aux filiales, qui a ete demontree dans l'enquete de Daly et 
MacCharles sur 30 entreprises, ressort egalement de l'enquete de Bald-
win et Gorecki aupres de 167 branches d'activite a code de 4 chiffres; 
cela signifie que les resultats de l'etude intensive sur un echantillon 
reduit sont confirmes par les donnees globales concernant le secteur de 
la fabrication. 

Dans une autre etude, MacCharles (1984) examine les changements de 
la diversification des produits et de la propension a exporter de 1974 a 
1979, en comparant les entreprises a propriete canadienne et les filiales 
etrangeres. Les ratios des matieres achetees par rapport a la valeur 
ajoutee, le degre de specialisation des produits, le ratio des exportations 
par rapport a la production ont tous augmente de fagon plus spec-
taculaire dans les usines a propriete canadienne que dans les filiales. En 
1974, les entreprises a propriete canadienne &talent plus diversifides que 
les filiales et la propension a exporter etait moths grande. Les change-
ments les plus importants de 1974 a 1979 se sont donc produits dans les 
secteurs a propriete canadienne et, en 1979, les differences de perfor-
mance sur ces deux points de la diversification des produits et de la 
propension a exporter s'etaient sensiblement amenuisees. De 1974 
1979, un certain nombre de filiales avaient en fait accru la gamme de leurs 
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produits, tendance qui ressort aussi de certains des resultats de Baldwin 
et Gorecki pour la meme periode. Les depouillements speciaux sur un 
nombre beaucoup plus grand de branches d'activite et de produits 
confirment ainsi les conclusions essentielles de l'enquete plus intensive 
de Daly et MacCharles. La tendance a l'augmentation de la specialisa-
tion dans le secteur canadien etait déjà bien en cours pendant les annees 
1970, avant que les negociations du Tokyo Round soient terminees et 
annoncees. 

On a critique une version anterieure de la presente etude au sujet de la 
representativite de la reduction tarifaire dans l'echantillon par rapport 
aux reductions dans le secteur de la fabrication en general en vertu du 
Tokyo Round. On trouvera au tableau 4-4 les tarifs douaniers nominaux 
des 15 produits fabriques choisis en 1981 et 1987. La reduction moyenne 
sur cette periode sera de 43 %, chiffre qui est proche de la reduction 
annoncee pour l'ensemble des produits fabriques. Le tarif moyen non 
pondere pour les produits de rechantillon sera en 1987 de 8,8 % de la 
valeur, ce qui est tires proche du tarif moyen non pondere de l'ensemble 
des biens fabriques qui entreront au Canada d'ici 1987, tarif qui devrait 
etre environ 8,5 % de la valeur. Comme echantillon comprend une 
entreprise a propriete canadienne et une filiale pour chaque produit, les 
differences de rendement entre les filiales et les entreprises canadiennes 
ne sont pas liees aux differences entre les tarifs, et les niveaux et les 
changements de tarifs des produits choisis semblent toujours conformes 
aux resultats des autres etudes portant sur le secteur de la fabrication. 

Il ressort maintenant que les usines a propriete canadienne etaient 
plus diversifiees que les filiales americaines dans le meme groupe de 
taille et de branche d'activite au debut des annees 1970. Elles avaient 
aussi des niveaux inferieurs de production par personne, des taux de 

TABLEAU 4-4 Comparaison des tarifs et des changements de tarifs, 
cinq groupes de produits fabriques, Canada, 
1981 et 1987 

Tarifs 

Changements 
ler janvier 

1981 
ler janvier 

1987 

(en pourcentage) 
Pieces d'auto 15,0 9,2 —39 
Produits electriques 

et electroniques 17,5 10,0 —43 
Produits chimiques 

et plastiques 13,5 6,8 —50 
Machines et equipement 16,2 10,9 —33 
Divers 14,8 7,0 —59 
Moyenne 15,4 8,8 —43 

Source : Accord general sur les tarifs et le commerce, Geneve, GATT, 30 juin 1979, vol. 1, 
p. 25-222; vol. 11, p. 989-1716. 
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rendement inferieurs de production par personne, des taux de rende-
ment inferieurs et des liquidites inferieures. Tous ces facteurs ont contri-
bue a accroitre les pressions du marche sur les entreprises a propriete 
canadienne, tandis que les filiales avaient déjà atteint un plus fort degre 
de specialisation et de rentabilite. Les differences entre les entreprises a 
propriete canadienne et les filiales semblent donc s'etre amenuisees au 
cours des annees 1970, particulierement la difference entre les petites 
entreprises. Les nouvelles reductions en vertu du Tokyo Round main-
tiendront la pression d'un accroissement de la specialisation qui s'est fait 
sentir durant les dernieres decennies. La perpetuation de la sous-
utilisation des infrastructures de fabrication dans les pays industrialises, 
la concurrence croissante des nouveaus pays industriels et les reduc-
tions tarifaires croissantes pourraient encourager un changement plus 
rapide du degre de specialisation. 

II ne faut pas s'attendre ace que chaque entreprise ou usine reagisse de 
la meme fagon aux changements de l'environnement, en partie a cause 
d'une bonne mesure d'incertitude a regard de l'avenir. Au cours des 
annees 1970, par exemple, une inflation accrue, des taux d'interet eleves, 
un changement marque des taux de change mondiaux, particulierement 
entre le Canada et les Etats-Unis, ainsi qu'une periode de conflit dans les 
relations federales-provinciales et patronales-syndicales, tous ces ele-
ments ont entrain un certain degre d'incertitude au sujet de l'environ-
nement economique qui a laisse perplexes les cadres moyens et supd-
rieurs. Lorsqu'il y avait des pressions contradictoires, comment les 
cadres pouvaient-ils evaluer celles qui etaient les plus importantes? A 
rinterieur d'une organisation, it pouvait aussi y avoir d'honnetes diffe-
rences d'opinion quant aux politiques en matiere de specialisation, de 
diversification, de taille des usines, de strategie d'etablissement des prix 
et de penetration des marches. Tout comme les economistes, les cadres 
d'entreprises ont eu des opinions differentes sur ces problemes. La 
difference, c'est que les cadres qui font de la planification a long terme 
pour leur organisation doivent consacrer une bonne partie de leur temps 
a ce que les economistes, qui supposent une prevision parfaite et des 
attentes rationnelles, se contentent d'ignorer et de poser en hypothese, 
malgre une information incomplete et des incertitudes insolubles. 

Dans ces circonstances, it ne faudrait pas se surprendre de ce que 
certaines entreprises interrogees optaient pour une diversification 
accrue et une integration en amont, tandis que d'autres optaient pour 
une specialisation accrue. Fait interessant, celles qui optaient pour un 
accroissement de la specialisation et des exportations etaient plus renta-
bles et connaissaient une plus forte croissance sur le marche que celles 
qui optaient pour l'attitude inverse. Les resultats sont donc conformes 
aux predictions du modele. 

Les barrieres tarifaires et non tarifaires au commerce, au Canada et 
ailleurs, pourraient a la fin des annees 1980 encore empecher les entre- 
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prises canadiennes Et
ats-Unis 

le meme degre de specialisation qui a 
déjà ete atteint aux Etats-Unis si les tarifs nominaux au Canada restent a 
environ le double du niveau moyen des Etats-Unis. Le marche ameri-
cain est tellement plus vaste qu'une grande specialisation est possible 
male avec des tarifs eleves, car la taille du marche permet a plus 
d'entreprises et d'usines de suivre l'orientation a la baisse de la courbe 
des coOts moyens a long terme sur le marche interieur, a cause d'econo-
mies d'echelle relatives aux produits. En outre, le Canada restreint les 
importations sur une gamme de vetements, de textiles et de chaussures 
et a une « entente » avec le Japon afin de limiter le nombre de voitures 
importees. Les gouvernements federal et provinciaux utilisent egale-
ment des marges de preference pour les fournisseurs locaux dans les 
achats de l'Etat et les fournisseurs canadiens de vin et de biere benefi-
cient aussi d'une protection tarifaire et de preferences provinciales. 

Les caracteristiques des secteurs a faible productivite 
des entreprises prosperes 
Les differences du niveau de productivite atteint par les entreprises 
canadiennes et americaines varient aussi d'un secteur de fabrication a 
l'autre. On en trouve des indications dans les etudes de West (1963), 
Frank (1974) et d'autres24. En 1974, par exemple, des branches d'activite 
comme les scieries, les usines de portes et de chassis, les usines de 
placages et de contre-plaques et les acieries avaient des niveaux de 
production nets par heure-personne qui etaient superieurs de 20 % ou 
plus au niveau des Etats-Unis. Par ailleurs, les secteurs de la fabrication 
des gros appareils electromenagers, du chauffage et de la climatisation, 
des autres transformations du papier, de la fabrication de sacs en papier 
et de boites en carton, des produits laitiers, de la fabrication de biscuits, 
de la fabrication des peintures et vernis, de la fabrication des produits du 
tabac et de la confiserie avaient tous des niveaux de production horaires 
qui etaient inferieurs de plus de 30 % au niveau comparable aux Etats-
Unis. De telles variations du niveau de la productivite par branche 
d'activite peuvent etre egalement trouvees dans des etudes semblables 
sur le secteur de la fabrication dans d'autres pays et d'importantes 
differences persistent apres la prise en compte de la variation des cap-
itaux et du facteur de la main-d'oeuvre. De telles differences constituent 
un aspect essentiel de la tradition ricardienne de l'avantage relatif com-
pare. La tradition de Hecksher-Ohlin, par ailleurs, rejette les economies 
d'echelle et les differences des conditions de production qui jouent un 
role tellement important dans les etudes factuelles au Canada au niveau 
des secteurs industriels et au niveau microeconomique, en faisant des 
hypotheses simplificatrices et erronees au sujet de ces deux notions. 

En meme temps, certaines entreprises se sont specialisees avec 
succes au cours des annees 1980, meme dans des secteurs qui ont subi 
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une faible productivite et un manque de competitivite internationale au 
debut des annees 1970. Voici les caracteristiques les plus frequentes des 
exportateurs prosperes. 

Un element commun est la haute qualite de leurs produits, leur bonne 
conception et, le cas echeant, les couleurs appropriees. Le creneau de 
ces produits sur le marche depend de caracteristiques qui les differen-
cient des produits des concurrents pour leur permettre de developper et 
de maintenir leur part du marche. Un autre element important est la 
concentration sur un marche important unique pour un produit en 
particulier et l'affectation systematique des ressources en commer-
cialisation de l'entreprise sur ce creneau afin d'obtenir une part satisfai-
sante du marche. En outre, la strategie d'etablissement de prix est tres 
importante afin que les produits soient competitifs. De plus, une fois 
engagees a regard du marche d'exportation, les entreprises doivent etre 
pretes a continuer a vendre sur ce marche a des prix concurrentiels, peu 
importe les changements de coats et de taux de change. Les change-
ments des coats influent sur la marge beneficiaire plutot que sur les prix. 
Les entreprises continuent a vendre de fawn concurrentielle dans leur 
creneau du marche international base sur les caracteristiques du pro-
duit, et a ajuster leurs coots independamment par les processus internes 
de gestion. 

Une autre caracteristique commune est la competence entrepre-
neuriale des cadres; les entreprises prosperes ont frequemment des 
programmes actifs de formation pour les cadres et les employes. Leur 
creneau sur les marches mondiaux correspond a leurs domaines de 
competence et d'interet25. 

Les consequences des reductions des tariffs 
sur les avantages et les coots 

Le debat relatif A la politique commerciale et industrielle se poursuit sur 
l'importance des gains suite a la liberalisation du commerce (multi-
laterale ou avec les Etats-Unis) et sur la facilite d'adaptation et l'impor-
tance des coats associes. Ces deux themes sont aussi fortement 
influences par les questions d'economies d'echelle et de diversification 
des produits. 

Apres la mise en oeuvre des reductions tarifaires du Kennedy Round, 
les avantages pour le Canada du libre-echange bilateral avec les Etats-
Unis ont ete estimes par Wonnacott (1975) a 8,2 % du PNB ree126. Cette 
estimation &ail basee sur une reduction de recart de ,la productivite 
entre les secteurs de la fabrication au Canada et aux Etats-Unis, une 
certaine recuperation des droits payes aux Etats-Unis sur les exporta-
tions des produits fabriques canadiens et certains transferts de main-
d'oeuvre et de capital d'une branche d'activite a l'autre. Ces estimations 
impliquaient d'importantes economies d'echelle dans le secteur de la 
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fabrication et reconnaissaient la diversification des produits, mais 
n'etaient pas basees sur l'hypothese de la concurrence parfaite. 

Ces resultats sont semblables a ceux de Harris et Cox (1984), qui 
estiment le gain annuel du au libre-echange multilateral avec le reste du 
monde a environ 8 a 10 % du PNB et celui du libre-echange unilateral de 
la part du Canada a 4 % du PNB. Ces estimations sont basees sur un 
modele d'equilibre general qui comprend des rendements d'echelle 
croissants, dans 20 secteurs de fabrication, et des rendements d'echelle 
constants dans les secteurs concurrentiels non manufacturiers. Certains 
des parametres concernant les comportements en matiere de prix et les 
elasticites de l' exportation et de l' importation doivent faire l'objet 
d'hypotheses dans les simulations, ce qui influence d'autant les 
resultats27. Les estimations optimistes des avantages dus aux reductions 
de tarifs dans les etudes de Wonnacott et de Harris et Cox sont con-
formes aux estimations d'economies d'echelle, tant pour les usines de 
grande taille que pour les economies d'echelle relatives aux produits. 

Toutefois, un certain nombre d'autres etudes sur le Canada (et 
d'autres pays) concluent a des niveaux beaucoup plus modestes tant 
pour les avantages dus aux reductions des tarifs que pour les coats 
economiques du maintien des tarifs (ou de l'introduction de tarifs plus 
eleves). Deux hypotheses communes dans ces autres etudes sont que les 
conditions de production dans le domaine de la fabrication ne seraient 
pas touchees par des changements de tarifs et qu'il n'y a pas d'econo-
mies d'echelle importantes dans le secteur de la fabrication. Certaines 
de ces etudes sont fondees sur des simulations d'intrants et d'extrants, 
mais un theme commun de ces modeles est que les coefficients 
d'intrants et d'extrants resteraient inchanges malgre les changements 
des tarifs28. Retenir ces hypotheses (conformes aux modeles de 
Hecksher-Ohlin), qui vont si manifestement a l'encontre de toutes les 
analyses factuelles que nous avons resumees ci-dessus, exigerait une 
justification que les auteurs des etudes en question n'ont pas daigne 
formuler. 

Les resultats des etudes sont egalement pertinents lorsqu'on s'inter-
roge sur les difficultes d'adaptation dans l'exploitation, l'emplacement 
et la main-d'oeuvre de l'entreprise, sous reserve que les reductions 
tarifaires soient graduelles. La conclusion generale est que les adapta-
tions seraient relativement faciles au point de vue technique. Il est assez 
facile d'abandonner les series de produits a coat eleve et a faible volume 
et de se specialiser, particulierement lorsque cette demarche entraine 
des coats moins eleves, des ventes et des benefices accrus a la suite de la 
modification de l'environnement economique cause par les reductions 
tarifaires au Canada et ailleurs. De nombreuses entreprises ont adopte 
cette demarche avec succes au cours des deux dernieres decennies et 
des problemes se posent principalement lorsque les entreprises ne font 
pas ces adaptations assez rapidement. 
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Toutefois, le renversement d'une tradition d'entreprise de vendre sur 
le marche interieur sous la protection tarifaire comporte des frais d'orga-
nisation eleves. D'importants problemes de strategie et d'organisation 
de l'entreprise doivent etre resolus en matiere de production, d'achat, de 
commercialisation, d'etablissement des prix, de controle des stocks et 
ainsi de suite. Leur solution peut prendre du temps et it n'est pas 
toujours facile d'obtenir l'accord et la coordination necessaires qui font 
partie du changement de l'organisation. Ce sont la d'importants pro-
blemes de gestion, mais ils peuvent etre resolus si les cadres acceptent 
leur responsabilite en introduisant des changements que le marche 
signale comme appropries, plutot que de tenir les importations, les 
politiques de l'Etat ou les leaders syndicaux responsables des problemes 
de l'entreprise. Bien qu'il reste des problemes dans l'environnement 
externe du Canada, it serait malheureux que ceux-ci soient utilises 
comme excuses pour ne pas faire face a des questions qui pourraient etre 
traitees par la direction de l'entreprise. 

On entend dire parfois que la rationalisation et la specialisation 
devraient preceder les mesures visant a reduire les barrieres tarifaires, 
particulierement du cote du Canada. Habituellement, les partisans de la 
specialisation favorisent d'abord une politique d'Etat ou une strategic 
industrielle plus active pour realiser ces objectify. Certains diraient qu'il 
s'agit davantage d'une question de choix du moment de la reduction des 
tarifs plutot que d'appui a une politique protectionniste29. 

A la lumiere des analyses theoriques et des donnees factuelles que 
nous avons resumees dans la presente etude, ce type d'analyse et de 
propositions de politiques pose deux problemes fondamentaux. D'une 
part, l' heritage des barrieres tarifaires et non tarifaires a regard du 
commerce exterieur joue un role central dans le manque de specialisa-
tion qui limite les exportations et, d'autre part, la maximisation des 
profits dans cet environnement economique contraint entraine des mats 
eleves plutot que la minimisation des coots, qui aurait eu lieu dans un 
environnement sans contraintes. Les problemes de coots traduisent 
bien plus rechec des politiques que rechec du marche dans ces circons-
tances. 

Un autre aspect capital est que ces politiques de strategie industrielle 
exigent la determination des gagnants et des perdants eventuels, cer-
tains devant etre encourages, tandis que d'autres seraient 
vraisemblablement dissuades et abandonnes a leur sort. Mais l'Etat ne 
dispose pas des renseignements sur ce qu'il adviendrait des emits dans 
d'autres conditions (augmentation de rechelle, par exemple) ou sur les 
ventes (les exportations comme les ventes interieures) qui seraient 
realisees dans ces nouvelles conditions de emits et de prix. Pour les 
petites entreprises, cette situation exigent la determination d'un creneau 
sur le marche mondial qui corresponde a leurs domaines de competence. 
Ces petites entreprises A propriete canadienne font preuve d'un dyna- 
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misme important dans certains domaines des exportations de produits 
fabriques, mais ces domaines ne peuvent pas etre determines a l'avance 
par les fonctionnaires ou les hommes politiques. 

En outre, les pressions politiques ont plus de chances d'entrainer le 
renflouement des perdants pour empecher la faillite et le chomage que le 
soutien aux gagnants (en admettant qu'on puisse les identifier a 
l'avance). Le nouvel element qui est apparu au Canada et dans d'autres 
pays industrialises au cours des annees 1970 est une resistance accrue au 
transfert des ressources aux &pens des secteurs en declin. L'annonce 
anticipee de fermeture d'usines, l'accroissement des barrieres tarifaires 
et non tarifaires, l'accroissement des tarifs sur les motocyclettes aux 
Etats-Unis, les quotas d'exportation sur les voitures du Japon vers les 
Etats-Unis et le Canada, ainsi que la limitation quantitative des importa-
tions au Canada sur les vetements, le textile, les bottes et les chaussures, 
etc.), ainsi que l'aide et les garanties financieres pour des entreprises 
(Chrysler, Maislin Transport, Massey-Ferguson, etc.) sont des illustra-
tions d'une telle resistance. Dans certains cas, les cadres et les travail-
leurs se sont reunis pour reclamer d'autres mesures protectionnistes des 
pouvoirs publics afin d'empecher les adaptations au niveau micro-
economique, plutot que des mesures susceptibles de favoriser le pro-
cessus d'adaptation. 

Les politiques commerciales de reduction des tarifs et d'encourage-
ment plutot que de decouragement d'une economie dynamique et con-
currentielle sont necessaires, comme l'indique ce rapport. Les politi-
ques macroeconomiques en matiere de monnaie, de finances, de fiscalite 
et de taux de change peuvent aussi influer sur la performance et sur 
l'environnement dans lequel les decisions sont prises dans le secteur de 
la fabrication. Pourtant, certaines entreprises etaient suffisamment pre-
occupees par ces questions pour envisager de realiser leur prochaine 
expansion ailleurs qu'au Canada3°. 

II vaut la peine de se demander si les changements intervenus dans la 
taille des usines, l'allongement des series de production, l'accroisse-
ment de la specialisation et l'accroissement du commerce international 
intrasectoriel ont ete suffisants pour resoudre les difficultes tradition-
nelles de coats eleves du Canada dans le domaine de la fabrication. 
Malheureusement, la reponse est non. En 1983, les coats de main-
d'oeuvre par unite de production au Canada etaient superieurs d'envi-
ron 30 % a ceux des Etats-Unis et etaient deux fois superieurs a ceux du 
Japon. Une mesure plus complete des coats du capital, de l'amortisse-
ment et de !Inter& donnerait des chiffres encore plus eleves. En outre, 
la diminution des taux de change de la plupart des monnaies euro-
peennes depuis 1980 ramenerait leurs coats unitaires du travail en delta 
de ceux du Canada, apres qu'ils aient ete Bien superieurs aux niveaux 
nord-americains vers la fin des annees 1970. Le niveau horaire de pro-
duction dans la fabrication au Canada a ete le deuxieme (apres les Etats- 
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Unis) au cours des annees 1960, mais des augmentations plus rapides de 
la production horaire ont permis a des pays comme la Belgique, la 
France, l'Allemagne, le Japon et la Suede de &passer le niveau canadien 
des le debut des annees 1980. 

Une augmentation de la production horaire est necessaire, mais non 
suffisante; it importe aussi de transmettre une partie sensible de toute 
augmentation de la productivite aux acheteurs de produits fabriques. Au 
Japon, par exemple, environ 80 % de l'importante augmentation de la 
productivite durant la decennie qui a suivi 1973 a ete transmise aux 
acheteurs de produits fabriques, tant au Japon qu'a l'echelle interna-
tionale, et seulement 20 % de cette augmentation a ete affect& a une 
augmentation de la remuneration horaire reelle des travailleurs dans le 
secteur de la fabrication. Cette repartition a permis, tant aux acheteurs 
qu'aux travailleurs japonais, de connaitre une augmentation de leurs 
revenus reels et a aussi permis aux fabricants japonais d'obtenir une plus 
grande part du marche mondial pour leur produits. Au Canada, par 
ailleurs, l'augmentation de la remuneration horaire reelle dans le secteur 
de la fabrication a &passe l'augmentation de la production reelle de ce 
secteur. Cette constatation fait ressortir la possibilite que les salaires 
reels au Canada soient dissocies de la production reelle a un degre tel que 
la situation comporte inevitablement un chemage eleve, de graves con-
flits entre les syndicate et le patronat et des problemes continuels 
d'adaptation a la concurrence internationale croissante qui est apparue 
au cours des annees 1980. 

Cette constatation donne a penser que d'autres politiques auraient 
peut-titre besoin d'un reexamen en plus de ramelioration de l'acces aux 
marches des autres pays industrialises. On peut se demander ce que 
l'Etat peut faire pour encourager la specialisation. La voie la plus 
prometteuse pour encourager la specialisation est de favoriser l'informa-
tion sur ses avantages par l'aide de l'Etat a des publications, a des 
colloques, a des ateliers, et ainsi de suite. L'Association des manufac-
turiers canadiens a déjà fait du travail dans ce domaine et le Conference 
Board du Canada a mis ce theme a l'ordre du jour des conferences et des 
reunions de groupes specialises comme les agents de planification et les 
agents financiers. Un groupe de recherche sur la productivite des entre-
prises (Corporate Productivity Research Group) offre des ateliers sur 
des themes comme la bureautique et les autres domaines relatifs a 
l'amelioration de la productivite. Le nouveau Centre canadien du mar-
che du travail et de la productivite devrait donner priorite a ce theme, 
compte tenu de l'urgence d'ameliorer la competitivite internationale 
dans le secteur canadien de la fabrication. II est toutefois incertain qu'ils 
aient les renseignements ou les competences necessaires pour repartir 
les fonds pour encourager la specialisation, bien que la plupart des 
entreprises constatent que les gains sont importants une fois les change-
ments organisationnels effectues. 

Daly 233 



L'Etat peut aussi encourager le processus d'adaptation en rensei-
gnant et en formant les travailleurs, en fournissant de l'aide a l'adapta-
tion aux secteurs en declin et en favorisant le demenagement des travail-
leurs vers de nouveaux emplois, entre autres choses. Ce sont la des 
mesures susceptibles de promouvoir le changement, tandis que les 
sauvetages d'entreprises, les barrieres non tarifaires et ainsi de suite sont 
des mesures qui ralentissent ou empechent le changement. On les justi-
fie habituellement en disant qu'ils empechent les pertes d'emplois, mais 
ce sont souvent les cadres existants et leurs banquiers ainsi que les 
autres crediteurs qui se trouvent a proteger leurs emplois et leurs inves-
tissements. Un taux eleve d'acces et de sortie fait partie integrante du 
changement et it est important de l'encourager, plutot que d'essayer de 
l'empecher. 

Notes 

La presente etude est fond& en grande partie sur une enquete realisee par Daly et 
MacCharles (1984). 
Consulter Daly (1983, 1984a, 1984c). 
Pour un examen plus complet des donnees (avec des comparaisons avec d'autres pays 
industrialises), consulter Daly (1979a, 1981b). 
Canada, ministere des Finances (1981). 
Parmi les etudes qui mettent l'accent sur les colas de production eleves comme limite 
aux exportations, on peut citer Daly, Keys et Spence (1968), Daly et Globerman (1976), 
Daly (1979a, 198 lb), West (1971, p. 18-22 et 26) et Frank (1977, p. 62-66). 
On retrouve un bon exemple de cette opinion dans Canada, ministere de I'Industrie et 
du Commerce (1979), ou l'on traite de la commercialisation et de la promotion des 
exportations, du financement des exportations et des assurances, et de l'aide etran-
gere, mais ou on ne pane pas de la competitivite au point de vue des coats. Voir aussi 
ce que Beckman (1981) dit au sujet du financement des exportations. 
Walter Gordon a insiste sur la propriete etrangere dans une serie de discours et de 
livres. Consulter aussi Britton et Gilmour (1976, chap. 4, 5 et 6) et Williams (1983). 
D'autres limites sur les exportations comme les barrieres tarifaires et non tarifaires 
dans d'autres pays existent egalement et nous en parlerons plus loin. 
La documentation et les donnees connexes pour le secteur canadien de la fabrication 
ont ete resumees dans Daly (1979a, p. 23-33) et la question y est traitee plus en 
profondeur. 
Voir ibid., annexe A et Yelle (1979) qui renferme presque 100 renvois A la documenta-
tion connexe. Ces renvois lient le coat moyen unitaire a la production accumulee dans 
le passé pint& qu'a la production par unite chronologique, comme on le fait plus 
frequemment dans la theorie microeconomique traditionnelle des coats et de la 
production. 
Consulter Baldwin et Gorecki (1983c, p. 22 et s.). 

II. Consulter Gorecki (1976, p. 64-74). Ces donnees sont egalement traitees dans Daly 
(1978, 1979b). Paul Gorecki a mentionne verbalement que dans son etude de 1976, it 
peut avoir sous-estime l'effet de la taille des usines sur les coats unitaires et les 
branches d'activite representees dans ('etude de Scherer et autres (1975) peuvent 
n'avoir pas ete representatives du secteur de la fabrication. Nous n'avons trouve 
aucun texte plus recent sur les effets des differences de taille des usines sur les 
differences de coats entre le Canada et les Etats-Unis. 

12. Pour un apercu de la documentation et de sa pertinence, voir Daly (1979a, annexe A). 
Pour un examen de l'origine initiate des idees des etudes sur l'uniformisation, des 
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temps et des mouvements et de la tradition de la gestion scientifique, consulter Lock 
(1982). Consulter aussi Buzacott, Cantley, Glagolev et Tomlinson (1982). La premiere 
application de la theorie moderne des coats d'Alchian-Hirshleifer a la specialisation, 
aux coats et aux tarifs se trouvent dans Daly, Keys et Spence (1968) et elle est par la 
suite devenue partie integrante de la question du commerce international intrasec-
toriel. 
L'etude anterieure de Caves (1975) offrait une distorsion de regroupement qui pouvait 
etre compense dans l'etude ulterieure de Baldwin et Gorecki (1985). 
Consulter les renvois de la note 5 plus haut. 
Consulter Astwood (1981), McCulla (1980) et Canada, Ministere des Finances (1982, 
p. 83-85). 
Consulter Daly, MacCharles et Altwasser (1982) et Daly (1984a, 1984b). 
Consulter les enquetes aupres des cadres pour cette Commission royale par Conklin 
(1985) et Lecraw (1985). Dans son etude, Lecraw se penche sur une vaste gamme de 
documents qui traduisent des problemes graves dans la performance des cadres aux 
Etats-Unis par rapport a la concurrence internationale accrue. 
Consulter Williams (1983) et une critique de ce livre par D.J. Daly dans Analyse des 
politiques, fevrier 1984. Pour d'autres renvois concernant cette opinion, consulter la 
note 7 plus haut. Pour un examen plus approfondi de ces donnees, consulter Daly et 
MacCharles (1984). 
Consulter, par exemple, Safarian (1966). 
Consulter Wilkinson (1982) et Daly (1982). 
Dans l'etude d'Eastman et Stykolt (1967), on constate un plus grand accent sur la 
collusion dans certaines des branches d'activite et certains elements indiquant que les 
usines de petite taille sont plus courantes dans les branches d'activite oa les tarifs sont 
eleves et la concentration est grande. Consulter aussi Block (1974) et Gorecki (1976). 
Harris (1974) a utilise le comportement oligopolistique avec les tarifs dans son analyse 
recente de la politique commerciale et industrielle, mais it s'agit la d'une hypothese 
non necessaire et limitative pour laquelle it a ete critique. Consulter aussi Whalley 
(1984). 
Consulter Daly et MacCharles (1984, chap. 2). 
Ibid. 
Le Conference Board du Canada travaille a une mise a jour et une revision de l'etude 
de Frank (1977), qui pourrait etre terminee en 1985. 
Consulter Beckman (1981). 
Consulter aussi Wonnacott et Wonnacott (1982). 
Tant dans l'etude de Harris et Cox (1984) que dans la critique de celle-ci par John 
Whalley dans Revue canadienne d'economique, mai 1984, on ne reconnait pas 
l'importance des economies d'echelle propres aux produits dans la documentation 
canadienne, ce qui est surprenant compte tenu du &bat theorique et des donnees 
factuelles des etudes anterieures. Les etudes de Rao et Preston (1983) comprennent les 
matieres achetees comme facteur en plus de la main-d'oeuvre et du capital et ne 
tiennent pas compte du fait d'une specialisation accrue et les economies d'echelle 
associees apparaitront dans le facteur des matieres pint& que dans les economies 
d'echelle. 
Consulter Boadway et Treddenick (1977), Dauphin (1978, p. 72-77), Postner (1975) et 
Williams (1976). Ces hypotheses ont aussi ete utilisees pour estimer les effets statiques 
des diverses formules de reduction des tarifs en vertu du Tokyo Round pour les Brands 
pays industrialises, mais on reconnait que les gains totaux en matiere de bien-etre sont 
substantiellement plus eleves, cinq fois plus importants dans les etudes de Cline, 
Kawanabe, Kronsjo et Williams (1978a, 1978b). 
On peut trouver les exemples de ces opinions dans Britton et Gilmour (1978), Gordon 
(1974, 1978), Lazar (1982) et Wilkinson (1980, chap. 8 et annexe D). 
Le lecteur interesse par ces questions peut consulter Daly et MacCharles (1984, 
chap. 6 et 7) sur lesquels la presente etude est partiellement fondee. 
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5 

Les ec4rts de productivite entre le Canada 
et les Etats-Unis dans le secteur 
manufacturier, de 1970 a 1979 

J.R. BALDWIN 
P.K. GORECKI 
AVEC LA COLLABORATION DE J. MCVEY 

Introduction 

Les inquietudes au sujet de la sante du secteur manufacturier canadien 
ne datent pas d'hier. La Politique nationale de sir John A. Macdonald fut 
edifice sur la base d'une strategie industrielle dont un des volets etait la 
protection douaniere du secteur manufacturier. Un siecle plus tard, le 
&bat sur le type de strategic industrielle a adopter n'a rien perdu de son 
intensite. L'ampleur de la desindustrialisation, la menace japonaise 
(autrefois la menace americaine) et le ralentissement de l'accroissement 
de la productivite qui a marque les annees 1970 ont suscite et continuent 
a susciter des etudes et des echanges dans la plupart des pays membres 
de l'Organisation pour la cooperation et le developpement economiques 
(OCDE). Dans tous les cas, on se demande non sans anxiete dans quelle 
mesure le secteur manufacturier pourra soutenir la concurrence des 
industries manufacturieres des autres pays developpes et des pays en 
voie de developpement. 

Les recommandations visant a assainir la situation ou simplement A la 
stabiliser representent les points de vue les plus varies. Le Conseil des 
Sciences du Canada a plaide en faveur d'un accroissement des depenses 
au chapitre de la recherche appliquee (ou R-D, pour recherche et deve-
loppement). Pour sa part, le Conseil economique du Canada a insiste sur 
les avantages d'une liberalisation des echanges commerciaux. Certains 
chercheurs mettent en cause le controle &ranger, qui entraverait la 
croissance des usines canadiennes. D'apres eux, l'effet conjugue de la 
protection douaniere a etc de faire de l'economie canadienne une repro-
duction en miniature de celle de notre voisin du sud, avec tout ce que 
cela suppose de problemes relatifs a la taille des usines. Pour d'autres 
observateurs, le Canada a besoin non pas d'usines plus grandes ou de 
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marches plus etendus, mais d'une rationalisation de la production qui 
permettrait de realiser des economies en augmentant les series de pro-
duction et en reduisant le nombre de produits fabriques par usine. 
D'autres encore ont insiste sur la necessite d'une amelioration de la 
gestion, d'un assainissement des relations de travail ou de l'adoption 
plus rapide des procedes de fabrication les plus efficaces. 

Malgre l'abondance de propositions destinees a renforcer le secteur 
manufacturier au Canada, force nous est de constater qu'on dispose de 
relativement peu d'etudes d'echantillonnages representatifs relatifs aux 
&arts de productivite entre pays. II est pourtant difficile, en l'absence 
de telles etudes, d'evaluer jusqu'a quel point les industries canadiennes 
sont desavantagees ou de determiner si le probleme est particulier a un 
nombre relativement restreint de branches ou commun a l'ensemble du 
secteur manufacturier. Rares sont les etudes qui traitent des caracteristi- 
ques structurelles de l'industrie canadienne qui pourraient provoquer 
une certaine faiblesse sur le plan de la productivite. Et plus rares encore 
sont les etudes qui font le lien entre des differences structurelles et les 
&arts de productivite ou qui posent la question de savoir si ces &arts 
disparaissent lorsqu'on prend en consideration les differences de dimen-
sion des usines. 

Les auteurs qui ont etudie les raisons pour lesquelles le niveau de vie 
progresse plus lentement au Canada qu'aux Etats-Unis s'en sont tenus 
un aspect de la question seulement, les uns privilegiant le probleme de la 
faiblesse de la taille des usines par rapport a la dimension optimale, les 
autres le probleme de la productivite. 

Qui plus est, peu d'auteurs ont cherche a determiner empiriquement si 
les usines canadiennes fabriquaient une gamme trop vaste de produits. 
Les etudes dans lesquelles it est question de problemes decoulant de la 
taille des usines presentent souvent le defaut soit de se limiter a un petit 
nombre d'industries soit d'etudier l'economie canadienne isolement, 
sans comparer sa tenue a la performance d'un ou de plusieurs autres 
pays. II existe une etude qui cherche a expliquer les &arts de producti-
vite entre le Canada et les Etats-Unis (Spence, 1977), mais l'analyse qui 
y est presentee ne tient pas compte des differences de taille des usines et 
s'appuie uniquement sur les differences de taille des marches pour 
obtenir une mesure de substitution des effets de dimension'. L'etude de 
productivite realisee par Bernhardt (1961), qui fait entrer en ligne de 
compte et la taille relative des marches et celle des usines, repose 
malheureusement sur un echantillon extramement restreint2. De plus, 
ainsi que nous cherchons a le demontrer de maniere approfondie plus 
loin, la plupart de ces etudes commettent des erreurs methodologiques 
dans la maniere de mesurer et d'incorporer l'ampleur des economies 
d'echelle et la « sous-optimalite » de la taille des usines (c'est-A-dire la 
faiblesse de leur taille par rapport a la dimension optimale)3. Si l'on se 
propose de determiner dans quelle mesure les economies d'echelle 
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permettent d'expliquer les &arts de productivite entre le Canada et les 
Etats-Unis, it faut employer un cadre rigoureux fonde sur la theorie de la 
production (voir Cowing et Stevenson, 1981). Il est possible d'etudier les 
effets de dimension en faisant des estimations des economies d'echelle 
separement pour chaque industrie et, comme nous le demontrons plus 
loin, en ajustant ensuite le coefficient canado-americain de valeur 
ajoutee par heure-personne pour tenir compte des economies d'echelle 
et des differences de taille des usines. C'est la methode que nous 
adoptons. 

Un probleme connexe que posent les etudes qui s'inspirent de la 
methodologie courante reside dans le fait que certains calculs largement 
cites comme preuves de « l'inefficacite » du secteur manufacturier cana-
dien ne permettent de tirer aucune conclusion precise quant a l'origine 
des difficultes. Maintes comparaisons des coats de la main-d'oeuvre par 
unite produite entre pays industrialises designent le Canada comme un 
pays oil les prix de revient des biens manufactures sont eleves. Meme 
s'ils tiennent compte des taux de salaire relatifs, ces coats ne sont 
evidemment qu'une variante d'une mesure de productivite partielle de la 
main-d'oeuvre. En derniere analyse, ce qui demande a etre explique, ce 
sont les &arts entre pays qui apparaissent dans de telles mesures. Ces 
&arts pourraient etre Ia consequence d'une inefficacite d'ordre techni-
que si un pays donne est incapable de combiner la main-d'oeuvre et le 
capital aussi efficacement qu'un autre, independamment de ('impor-
tance des economies d'echelle. Its pourraient egalement naitre 
lorsqu'un pays se trouve a un autre point d'un sentier de production 
optimale qui offre des economies d'echelle appreciables. Its pourraient 
enfin resulter de coats des facteurs plus eleves lies a un avantage relatif 
qui se situe a l'exterieur du secteur manufacturier. 

Du point de vue de l'elaboration des politiques, it importe de preciser 
lesquels de ces facteurs sont responsables du desavantage dont souffre 
le secteur manufacturier tel qu'il ressort des comparaisons des coots de 
main-d'oeuvre par unite produite. Si le probleme est effectivement 
d'ordre technique, it serait eventuellement possible de prendre des 
mesures pour favoriser les transferts technologiques et ameliorer les 
methodes de gestion. Si c'est une question de faiblesse relative de la 
taille des usines, ce sont les mesures qui influent sur Ia dimension des 
unites de production (la liberalisation des echanges et des services de 
transport, par exemple) qui devraient retenir ('attention. Il devient plus 
difficile de formuler des recommandations de politique lorsque ce sont 
les coats des facteurs qui sont en cause. 

Dans la presente etude, nous cherchons a determiner d'une part dans 
quelle mesure l'industrie canadienne est inefficace comparativement 
celle de notre principal partenaire commercial — les Etats-Unis — et 
d'autre part, dans quelle mesure les differences qu'on retrouve dans les 
mesures partielles de productivite du travail entre le Canada et les Etats- 
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Unis sont attribuables a des desavantages lies a la plus faible taille des 
usines canadiennes. Notre demarche consistera d'abord a etudier Ia 
productivite relative du travail dans des industries canadiennes et ameri-
caines appariees. Ensuite, nous corrigeons ces mesures de productivite 
partielles de maniere a tenir compte des economies d'echelle et des 
differences d'intensite du capital et du travail afin d'obtenir une mesure 
de productivite totale des facteurs qui peut etre interpret& comme une 
mesure de l'efficacite relative. 

La principale contribution de notre etude reside donc dans l'utilisa-
tion d'un cadre conceptuel plus raffine pour analyser ('incidence de la 
faiblesse de la taille des usines par rapport a la taille optimale. Mais notre 
etude cherche aussi a &passer les limites de certaines des etudes 
anterieures qui n'ont porte que sur un nombre restreint d'industries. 
Grace a une base de donnees tres &endue, qui comprend pour l'annee 
1970 cent soixante-sept industries manufacturieres canadiennes de Ia 
Classification type des activites economiques (cTAE) a quatre chiffres4, 
nous avons pu effectuer une analyse plus complete que celles de nos 
predecesseurs dans ce domaine. 

Bien que notre objet soit surtout de resumer les donnees relatives a 
l'efficacite moyenne du secteur manufacturier au Canada, nous etudions 
egalement les facteurs qui influent sur les &arts de rendement inter-
industrie, car l'efficacite relative des diverses industries canadiennes de 
la classification a quatre chiffres varie considerablement. A cette fin, 
nous procedons a une verification par regression de la signification des 
facteurs couramment evoques pour expliquer ce phenomene, a savoir 
l'importance du controle stranger, la faiblesse des depenses de recher-
che et de developpement, et le haut degre d'ouverture des marches 
canadiens aux produits strangers. Compte tenu du role important que 
jouent les effets de dimensions dans l'explication de la productivite 
relative du travail, nous etudions aussi les facteurs lies au desavantage 
du A la faiblesse de la taille des usines et A la diversite de leur production. 
Dans chacun des trois cas, nous mettons a l'epreuve l'hypothese voulant 
que la liberalisation des echanges ait ete ou serait en toute probabilite 
profitable pour le secteur manufacturier canadien. Nous voulons en 
particulier verifier l'hypothese d'Eastman-Stykolt (1967) voulant que 
l'impact des restrictions des echanges commerciaux se fasse le plus 
sentir dans les industries a taux de concentration &eve. 

L'ampleur du probleme de l'inefficacite d'echelle 
Avant d'examiner les consequences en matiere de productivite de la 
taille inferieure des usines canadiennes, it importe de determiner s'il est 
demontre qu'il s'agit la d'un probleme generalise au sein de l'economie 
canadienne. Muller, dans un survol recent de la documentation a ce 
sujet, se contente de s'interroger sur l'existence d'explications significa- 
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tives de type transversal des differences inter-industrie de la taille des 
usines canadiennes, sans chercher a savoir si les usines canadiennes 
sont en moyenne plus petites que les usines americaines ou si ce n'est le 
cas qu'a l'interieur d'un petit sous-ensemble d'industries. 

Gorecki (1976a), Scherer et al. (1975) et Eastman-Stykolt (1967) sug-
gerent tous que la taille moyenne des usines canadiennes est faible, mais 
leurs conclusions sont fondees essentiellement sur une comparaison 
entre la taille des usines canadiennes et une estimation de la taille 
minimum d'efficacite (TME) effectuee par des services d'ingenierie. 
Leurs etudes reposent sur des echantillons relativement petits (13, 12 et 
16 respectivement) qui n'autorisent guere les generalisations. Il est vrai 
que Scherer et al. etudient la situation canadienne en la comparant a 
celle d'autres pays, mais, comme nous venons de le dire, a partir d'un 
echantillon restreint d'industries. Tous en s'appuyant sur des echan-
talons plus importants (70 et 67 respectivement), deux autres etudes 
(Dickson, 1979; Gupta, 1979) se limitent au Canada et calculent l'inef-
ficacite d'echelle comme un pourcentage de la production superieur ou 
inferieur a une mesure de la TME. lei encore, nous apprenons peu de 
chores qui permettent de determiner si la distribution des tailles 
d'usines au Canada differe de la distribution chez son principal par-
tenaire commercial, les Etats-Unis. 

La confusion quant au caractere generalise du probleme de la sous-
optimalite n'a fait que croItre a la suite de la publication de plusieurs 
etudes comparees des donnees canadiennes et americaines qui indi-
quent que le desavantage dont souffrent les usines canadiennes est 
faible. Le Conseil economique du Canada (1967) signale que la taille des 
usines au Canada, telle que mesuree par le nombre moyen d'employes, 
est meme plus grande dans l'echantillon de 50 industries canadiennes et 
americaines appariees qu'il analyse. Cependant, l'emploi de moyennes 
geometriques reduit « de maniere serieuse ['influence d'un nombre rela-
tivement important de grandes usines americaines » (Daly et al., 1968, p. 
19, note 05. Plus recemment, la Commission royale d'enquete sur les 
regroupements de societes (1978) conclut a son tour que la taille des 
usines canadiennes et americaines est comparable. On peut trouver 
cette conclusion dans une etude documentaire preparee par Spence 
(1977) dans laquelle celui-ci note que « la valeur ajoutee au Canada est 
plus souvent inferieure a la valeur ajoutee aux Etats-Unis qu'elle n'y est 
superieure , mais pas beaucoup plus souvent » (p. 256). Cependant, 

echantillon de Spence n'est pas representatif de I'industrie manufac-
turiere canadienne dans son ensemble. La valeur ajoutee moyenne par 
etablissement industriel au Canada est de 19 515 $ pour ['ensemble de 
son echantillon (123 industries) tandis que pour son echantillon d'indus-
tries appariees elle est de 25 400 $. Pour les Etats-Unis, les chiffres 
comparables sont de 22 100 $ et 22 300 $ (p. 256 et tableau A.3 en 
annexe). Cette comparaison comporte donc un biais qui reduit les 
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chances de conclure a une inefficacite due a la taille des usines cana-
diennes6. 

A la difference des etudes que nous venons de mentionner, plusieurs 
etudes anterieures signalent un &art d'efficacite du a la taille des usines 
canadiennes. Rosenbluth (1957, p. 82), apres avoir etudie 53 industries 
appariees pour l'annee 1947, conclut que le rapport median entre la taille 
moyenne (chiffre d'affaires) des entreprises americaines et celle des 
entreprises canadiennes etait de 1,2. Les donnees les plus completes ace 
sujet se trouvent dans une comparaison de la taille relative des usines 
canadiennes et americaines pour les annees 1963, 1967 et 1972 effectude 
par le ministere de l'Industrie et du Commerce (1975)7. Pour 93, 99 et 137 
industries appariees pour chacune de ces annees, on signale un rapport 
median des tailles d'usines canadiennes et americaines de 0,81, 0,82 et 
0,85 respectivement, si l'on se base sur le nombre d'employes. Le 
rapport est de 0,64, 0,66 et 0,71 si l'unite de mesure est la valeur des 
expeditions et de 0,59, 0,61 et 0,71 si la valeur des expeditions est 
corrigee pour tenir compte des fluctuations du cours des changes. 

Meme cette comparaison publide par le ministere de l'Industrie et du 
Commerce souffre de lacunes qui ont sans doute pour effet de sous-
estimer le probleme de l'insuffisance dimensionnelle auquel l'industrie 
canadienne doit faire face. Pour les CTAE a deux chiffres et a quatre 
chiffres, le recensement canadien comprend les employes des sieges 
sociaux et des unites auxiliaires dans son calcul du nombre d'employes, 
alors qu'il les exclut du calcul du nombre d'employes par etablissement. 
Le recensement americain exclut ces employes du calcul du nombre 
d'employes dans les industries de la classification a quatre chiffres. 
Ainsi, les comparaisons de la taille relative des usines canadiennes et 
americaines de la classification a quatre chiffres faites a partir des 
donnees publides comporteront une erreur systematique par exces. De 
plus, des differences dans la maniere de traiter les donnees relatives aux 
petits etablissements peuvent egalement fausser la comparaison, bien 
que la distorsion puisse eventuellement s'operer dans le sens oppose8. 

Pour remedier aux problemes inherents aux comparaisons anterieures 
des usines canadiennes et americaines, nous employons le rapport des 
usines plus grandes au Canada aux usines plus grandes aux Etats-Unis. 
Nous appelons ce rapport EFF1T (voir la liste des variables a la fin de la 
presente etude). Les usines plus grandes sont definies comme etant 
celles qui representent la moitie superieure des emplois industriels. 
Scherer et al. (1975) et Muller (1980) font remarquer que ce n'est qu'en 
comparant les memes segments de la distribution des tailles d'usine qu'il 
est possible d'obtenir des comparaisons significatives entre pays dif-
ferents. Nous nous limitons a la moitie superieure de la distribution afin 
de minimiser les differences des methodes de recensement des petits 
etablissements dans les deux pays. Nous excluons de la meme fawn 
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toutes les donnees concernant les sieges sociaux au Canada afin de 
rendre les comparaisons avec les donnees americaines plus exactes. 

La variable EFF1T presente un second inconvenient en tant que 
mesure de la taille relative. Le denominateur est largement employe 
comme substitut de la TME pour les Etats-Unis (Caves etal., 1980). Il est 
en forte correlation avec la plupart des autres mesures du genres. Ainsi, 
EFF1T peut egalement etre interprets comme etant une mesure de 
l'efficacite (en termes de taille relative a la TME) des usines cana-
diennes"). 

Le tableau 5-1 presente les moyennes de la variable EFF1T pour 
125 industries appariees au Canada et aux Etats-Unis". Un important 
desavantage sur le plan de la taille pour le Canada est evident. La 
moyenne non ponder& de EFF1T est de 0,691 en 1970 et de 0,736 en 
1979. Les moyennes ponderees correspondantes que nous obtenons en 
employant des coefficients de ponderation pour le nombre d'emplois 
sont de 0,762 et de 0,818. Ces moyennes semblent indiquer qu'il existe 
un difference de dimension et que la difference est plus marquee dans les 
petites industries que dans les industries importantes. 

TABLEAU 5-1 Taille relative des grandes usines pour 125 industries 
canadiennes et americaines appariees : 1970 et 1979 

Aimee 
EFF1T. 1970c 1979c 

Mediane non ponder& 
Aucune correction de EFFITb 0,691 0,736 
Si EFF1T > 1, la valeur de 

EFF1T est fixee a 1 0,560 0,605 
Mediane pondereed 

Aucune correction de EFF1Tb 0,762 0,818 
Si EFFIT > 1, la valeur de 

EFFIT est fixee a 1 0,608 0,641 

Source : Tabulation speciale de Statistique Canada. 
Notes : a EFFIT est defini comme le rapport entre la taille des usines les plus importantes 

au Canada et celle des usines correspondantes aux Etats-Unis. Les usines <des 
plus importantes » sont definies dans ce contexte par rapport A la taille moyenne 
du plus petit nombre d'usines representant 50 pour cent des emplois dans 
l'industrie. 

b tel que defini en a 
c bien que les rubriques soient 1970 et 1979, seules les donnees canadiennes se 

rapportent a ces annees. Les donnees americaines sont tirees des recensements 
de 1972 et de 1977 et converties en donnees de 1970 et de 1979 par l'application 
des taux de change de 1972 et de 1977 et ensuite de l'indice canadien des prix 
bruts. La comparaison pour 1970 sera biaisde par &taut et celle pour 1979 par 
exces si les usines se sont agrandies. 

d Les coefficients de ponderation correspondant au nombre total d'employes 
dans les industries canadiennes. Si l'on utilise comme ponderation la valeur 
ajoutee totale au lieu d'obtenir des medianes de 0,762, 0,818, 0,608 et 0,641, on 
obtient les chiffres 0,852, 0,859, 0,638 et 0,663 respectivement. 
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Un inconvenient potentiel de Ia variable EFFIT vient de ce qu'elle 
pourrait etre excessivement sensible a des observations aberrantes liees 
A l'existence de certaines usines &antes aux Etats-Unis. Un quotient de 
tailles moyennes des usines permettrait de surmonter cet obstacle, mais 
les donnees necessaires pour les Etats-Unis n'ont pas ete publiees. Hest 
neanmoins possible de tester le degre de vraisemblance de EFFIT en 
etudiant les domaines industriels dans lesquels le Canada exporte une 
forte proportion de sa production. Les usines canadiennes dans ces 
industries devraient avoir une taille egale ou superieure a la TME. Dans 
la classification type a deux chiffres, on trouve cinq industries qui ont 
exporte au moins 30 pour cent de leur production en 1970 et en 1979. 11 
s'agit des industries du bois , du papier et produits connexes, des 
machines et du materiel de transport (Conseil economique du Canada, 
1983, tableau 9-3, p. 114). Pour 1970, la variable EFF1T est superieure 
A 1 pour toutes ces industries a l'exception de celle du materiel de 
transport. 

L'utilisation d'une moyenne de EFF1T pour mesurer l'inefficacite 
d'echelle globale suppose implicitement que les cas ou les usines sont 
plus grandes que la TME compensent l'effet des cas inverses. Cepen-
dant, si la courbe des coats est en forme de « L », it n'y aucun avantage 
ce que la taille de l'usine soit superieure a la TME. Dans ce cas, it faut 
veiller a ce que l'indice EFF1T ne prenne pas une valeur qui soit 
superieure a 1. 

La distribution de l'indice EFFIT au-dessus et en-dessous de la valeur 
1 apparait au tableau 5-2. De 18 a 21 pour cent environ des 125 industries 
presentent des valeurs de plus de 1 pour EFF1T. Cependant, la valeur de 
EFF1T est de beaucoup inferieure a 1 pour les 80 pour cent des industries 
dans lesquelles la taille des usines est inferieure a la TME. Par 
consequent, nous estimons aussi la taille relative moyenne des usines en 
fixant la valeur de EFF1T a 1 dans tous les cas ou la taille des usines 
canadiennes est superieure au substitut de la TME pour les Etats-Unis. 
Les resultats apparaissent au tableau 5-1. Les moyennes ponderees 
obtenues sont de 0,560 et de 0,605 pour 1970 et 1979 respectivement, les 
moyennes ponderees correspondantes etant de 0,608 et de 0,641 respec-
tivement. De tels resultats semblent indiquer que l'ecart entre la taille 
reelle et la taille optimale est plus important que ne le suggerent les 
simples moyennes et que ce phenomene est assez repandu au Canada. 

La diversite de la production des usines et la longueur 
des series de production 

On entend dire un peu partout depuis quelques annees que la faiblesse de 
Ia taille des usines par rapport a la dimension optimale est moins impor-
tante que le probleme des series de production limitees (voir le Rapport 
de la Commission royale d'enqu8te sur les groupements de societes, 
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TABLEAU 5-2 Distribution de la mesure de taille relative des usines 
au-dessus et en-dessous de 1 : 1970 et 1979 

EFFITa> I 	 EFF I Ta< I 
Nombre 	Mediane 	Nombre 	Mediane 

d'industries 	EFFIT 	d'industries 	EFFIT 

EFF I T70 23 1,710 102 0,461 
EFF I T79 26 1,630 99 0,541 
Source : Tabulation speciale de Statistique Canada. 
Note : a Pour une definition de EFFIT et des details supplementaires, voir les notes qui 

accompagnent le tableau 5—I. 

1978, p. 45). Ce point de vue est fonde, comme nous l'avons mentionne 
precedemment, sur des demonstrations selon lesquelles la taille des 
usines au Canada est tout a fait identique a celle des usines americaines. 
Bien que nous croyions ces resultats trompeurs, it demeure possible que 
les series de production limitees et la diversite excessive des produits 
puissent etre une des causes de la productivite inferieure des industries 
canadiennes. 

Un grand probleme auquel se heurte toute discussion de l' importance 
relative de la faiblesse dimensionnelle des usines par opposition a la 
longueur insuffisante des series de production tient au manque de don-
nees quantitatives adequates en ce qui concerne les economies d'echelle 
pour des series de production donnees. Dans une etude qui complete 
celle-ci (Baldwin et Gorecki, 1983b), nous mesurons la diversite des 
produits au niveau des usines a ('aide d'un indice de Herfindhal et 
calculons ensuite une moyenne ponder& de la diversite de la production 
des usines au niveau de l'industrie. Cet indice vane de 1, lorsque la 
production est limit& a un seul groupe de produits, a 1/N, N etant le 
nombre maximum de produits auquel une usine pourrait consacrer sa 
production. 

Sans etre necessairement assez detainee pour rendre compte des 
differences a l'interieur de chaque ligne de produits, cette mesure de la 
diversite devrait normalement permettre de distinguer entre les produits 
A coats connexes eleves, vu la maniere dont la CPI est constituee. En 
effet, la CPI est fond& essentiellement sur des criteres lies a l'offre —
les produits sont-ils ou non fabriques a partir d'une matiere premiere 

semblable ou traites a l'interieur d'une meme usine, et ainsi de suite. Un 
tel indice de diversite devrait donc permettre de mesurer les principales 
differences de procede de fabrication au niveau des usines. Un nombre-
indice autre que 1 pour une industrie dorm& temoigne d'un probleme de 
diversite qui va beaucoup plus loin que la simple production d'un even-
tail trop large de types de pneus ou d'automobiles dans chaque usine. 

Comme la diversite au niveau des usines dans une industrie donnee 
variera en fonction du nombre de produits CPI fabriques, nous defi- 
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nissons aussi une variable de Ia diversite relative (voir Ia liste des 
variables a la fin de la presente etude) : 

RELD IV4D = (1-HERF4D/(1-(1N4D)) 

HERF4D etant l'indice de diversite a l'interieur de la CPI a quatre 
chiffres et N4D le nombre de produits de la CPI a quatre chiffres par 
industrie, RELD1V4D variera alors en rapport inverse avec le degre de 
specialisation des produits. RELD1V5D est defini de la meme maniere 
mais pour Ia CPI a cinq chiffres. Le tableau 5-3 donne les valeurs 
moyennes de RELD1V4D et de RELD1V5D, ponderees et non pon-
derees, pour les industries de Ia CTAE a deux chiffres, de meme que les 
valeurs moyennes de NF4D et de N5D pour les CPI a quatre et a cinq 
chiffres. Entre 1974, premiere armee pour laquelle on dispose de don-
flees sures sur la diversite au niveau des usines, et 1979, les moyennes 
ponderees ont baisse, ce qui indique un mouvement vers une plus grande 
specialisation. 

On peut &duke la longueur moyenne d'une serie de production a 
l'aide de l'indice de Herfindhal de diversite des produits en divisant la 
taille moyenne des usines par le nombre-indice equivalent de chaque 
produit (1/HERF4D). Les variations de la longueur moyenne des series 
de production de 1974 a 1979 sont presentees au tableau 5-4. Entre 1974 
et 1979, la diversite des produits fabriques par les industries canadiennes 
a legerement diminue, mais la taille moyenne des usines a augmente de 
maniere sensible. Il en a resulte un effet net d'augmentation de la serie de 
production moyenne d'environ 55 pour cent a l'interieur de rechantillon 
de notre regression. 

Nos donnees sur la diversite de la production des usines etant 
uniques, it n'existe rien de comparable pour les Etats-Unis. A la diffe-
rence de nos analyses de la taille relative des usines, nous ne pouvons 
donc pas tirer de conclusions directes quant a savoir si l'industrie 
canadienne est trop diversifiee ou non. Par contre, nous chercherons 
determiner jusqu'a quel point l'augmentation de la taille des usines est 
attribuable a l'ajout de nouvelles lignes de produits plutot qu'a l'aug-
mentation des series de production. La production totale ou la taille de 
l'usine n'est evidemment pas autre chose que la longueur moyenne de la 
serie de production multipliee par le nombre de produits. Les trois 
concepts sont ainsi lies par un rapport d'identite. Mais la relation entre la 
diversite ou la longueur de la serie de production et la taille n'en donne 
pas moins une certaine indication du point auquel la faible taille des 
usines au Canada peut entrainer des coats de production plus eleves dus 
a la diversite excessive des produits. 

II est possible que les coats de production moyens des grandes usines 
soient plus bas parce que les economies d'echelle sont associees avec de 
plus grandes dimensions, parce que les series de production plus lon-
gues sont assocides avec les usines de taille plus grande, ou parce que les 
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TABLEAU 5-3 Diversite des produits des usines de la CPI a quatre et a 
cinq chiffres au niveau des industries de la CTAE 
deux chiffres, 1974 et 1979 

Industries de la 
CTAE a 2 chiffresa 

RELDIV4Db 

Moyenne pondereea Moyenne non pondereea 

1974 1979 1974 1979 

Aliments et boissons (17) 0,3632 0,3418 0,3302 0,3066 
Produits du tabac (2) 0,1491 0,1549 0,1341 0,1601 
Caoutchouc et matieres 

plastiques (0) - - - - 
Cuir (4) 0,2978 0,2577 0,3528 0,3001 
Textiles (14) 0,4541 0,3575 0,4571 0,3705 
Bonneterie (2) 0,3375 0,3502 0,3470 0,3510 
Vetement (7) 0,3650 0,3350 0,2427 0,2031 
Bois (9) 0,2840 0,2486 0,2042 0,1911 
Meubles et articles 

d'ameublement (2) 0,2270 0,3552 0,2591 0,3806 
Papier et produits 

connexes (5) 0,3044 0,2691 0,3163 0,2482 
Imprimerie et 

edition (3) 0,3056 0,3255 0,3052 0,3782 
Premiere transformation 

des metaux (6) 0,3688 0,4382 0,3114 0,3220 
Produits en metal (9) 0,3643 0,2976 0,3866 0,3099 
Machines (3) 0,5319 0,3927 0,4774 0,3605 
Materiel de 

transport (9) 0,4370 0,3901 0,3775 0,3334 
Produits electriques (8) 0,3955 0,3262 0,3878 0,3248 
Produits 

non metalliques (12) 0,0962 0,1045 0,1192 0,1291 
Parole et charbon (2) 0,7572 0,7259 0,5929 0,5427 
Produits chimiques (8) 0,4745 0,4792 0,3764 0,3499 
Industries manufacturieres 

diverses (13) 0,3587 0,3324 0,3496 0,3285 

Moyenne ponder& 
pour les industries 
de la CTAE a 2 chiffres 0,3635 0,3372 0,3288 0,2963 

economies d'agglomeration peuvent etre associees a une plus grande 
diversite de la production de chaque usine. Si les usines des categories 
de plus faible taille deviennent plus grandes en raison de l'ajout de lignes 
de produits et du prolongement de la serie de production, mais unique-
ment en raison du prolongement de la serie de production, on peut alors 
conclure qu'on se sert de la diversite dans les categories de taille plus 
faible pour exploiter les economies d'echelle (ou d'agglomeration) mais 
que ce sont les economies de longueur de serie de production qui 
finissent par predominer. La faiblesse de la taille du marche est donc 
generatrice de coats, car la diversite sert a exploiter les economies 
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TABLEAU 5-3 (suite) 

Industries de la 
CTAE a 2 chiffresa 

RELDIV5Db 

Moyenne pondereec Moyenne non pondereec 

1974 1979 1974 1979 

Aliments et boissons (17) 0,4353 0,4285 0,4259 0,4217 
Produits du tabac (2) 0,3483 0,3931 0,2562 0,2991 
Caoutchouc et matieres 

plastiques (0) 
Cuir (4) 0,3354 0,2864 0,3600 0,3034 
Textiles (14) 0,5018 0,4386 0,4979 0,4186 
Bonneterie (2) 0,3469 0,4115 0,3629 0,4117 
Vetement (7) 0,4410 0,4077 0,4414 0,4097 
Bois (9) 0,4454 0,3990 0,3164 0,2859 
Meubles et articles 

d'ameublement (2) 0,4382 0,4674 0,3545 0,4017 
Papier et produits 

connexes (5) 0,3380 0,2990 0,2897 0,2405 
Imprimerie et edition (3) 0,2933 0,3079 0,2663 0,3175 
Premiere transformation 

des metaux (6) 0,4070 0,4807 0,3884 0,3954 
Produits en metal (9) 0,3737 0,3331 0,3969 0,3658 
Machines (3) 0,5543 0,4493 0,4993 0,4208 
Materiel de transport (9) 0,4628 0,4490 0,4479 0,4359 
Produits electriques (8) 0,4731 0,4005 0,5054 0,3907 
Produits 

non metalliques (12) 0,1502 0,1907 0,2389 0,2785 
Parole et charbon (2) 0,7394 0,7225 0,5875 0,5409 
Produits chimiques (8) 0,5436 0,5364 0,4092 0,3845 
Industries manufacturieres 

diverses (13) 0,3855 0,3570 0,3916 0,3540 

Moyenne ponder& 
pour les industries 
de la CTAE a 2 chiffres 0,4149 0,3981 0,3975 0,3714 

d'echelle des usines aux &pens des economies de longueur de serie de 
production qui seraient pleinement exploitees dans un marche plus vaste 
par des series de production plus longues portant sur un plus petit 
nombre de produits sans perte justement des economies de longueur de 
serie de production12. 

Afin d'etudier cette question pour chaque industrie, nous effectuerons 
des regressions distinctes pour la diversite et la longueur de serie de 
production selon la taille de l'usine, le nombre d'usines multiples 
exploitees par l'entreprise proprietaire de l'usine, et des variables 
auxiliaires de controle &ranger pour chaque industrie. Les resultats des 
regressions indiquent que la diversite au niveau des usines et la longueur 
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TABLEAU 5-3 (suite et fin) 

Industries de la 

Nombre de produitsb 
CPI a 4 chiffres CPI a 5 chiffres 

Moyenne 
non 

ponder& 

Moyenne" 
ponder& 

Moyenne 
non 

ponder&  
Moyennec 

1974 1979 1974 1979 
CTAE a 2 chiffresa - - 

Aliments et boissons (17) 14,6 19,5 19,9 39,1 50,5 50,7 
Produits du tabac (2) 7,0 5,7 5,6 23,5 17,2 16,7 
Caoutchouc et matieres 

plastiques (0) - - - - 
Cuir (4) 10,3 14,9 14,7 33,5 67,7 62,5 
Textiles (14) 6,6 9,1 8,4 17,2 27,2 25,4 
Bonneterie (2) 9,5 6,9 9,2 29,5 24,9 28,9 
Vetement (7) 6,9 9,9 10,1 20,7 29,9 30,3 
Bois (9) 3,8 5,8 5,7 16,1 32,4 32,3 
Meubles et articles 

d'ameublement (2) 5,0 6,6 6,7 16,5 22,7 23,2 
Papier et produits 

connexes (5) 7,4 21,8 21,8 21,0 66,5 66,6 
Imprimerie et 

edition (3) 9,3 12,7 13,2 23,3 31,1 31,5 
Premiere transformation 

des metaux (6) 13,2 24,3 34,0 33,0 60,7 62,4 
Produits en metal (9) 16,1 18,8 19,5 38,9 45,4 46,2 
Machines (3) 23,7 28,9 31,7 67,0 79,2 83,9 
Materiel de 

transport (9) 10,3 15,3 15,8 27,6 42,1 43,7 
Produits electriques (8) 20,5 30,3 31,0 60,4 12,5 11,8 
Produits 

non metalliques (12) 4,7 4,9 4,7 11,3 87,0 90,2 
Petrole et charbon (2) 10,5 17,3 17,1 17,5 30,6 30,3 
Produits chimiques (8) 10,1 18,6 18,6 28,6 43,0 44,1 
Industries manufacturieres 

diverses (13) 13,4 17,8 18,8 29,2 35,2 36,4 

Moyenne ponder& 
pour les industries 
de la CTAE a 2 chiffres 10,8 17,4 17,5 28,9 47,6 48,0 

Source : Tabulation speciale de Statistique Canada. 
Notes : a Les chiffres entre parentheses representent le nombre d'industries de la CTAE 

A quatre chiffres a l'interieur de chaque industrie de la CTAE a deux chiffres. Le 
tableau porte sur 135 des 167 industries de la CTAE a quatre chiffres qui forment 
le secteur manufacturier. 

b Voir le texte et la liste des variables pour la definition. 
c Moyennes estimees pour toutes les industries constitutives des industries de la 

CTAE a quatre chiffres a l'interieur d'une industrie de la CTAE a deux chiffres. 
Les moyennes ponderees sont basees sur des coefficients de ponderation pour 
le nombre d'emplois, c'est-A-dire ('ensemble des salaries. 
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de serie de production augmentent toutes les deux en fonction de la taille 
des usines. On peut donc conclure que les usines deviennent plus 
grandes aussi bien en diversifiant leur production qu'en augmentant les 
series de production. Dans la plupart des industries, le taux de 
diversification des produits diminue a mesure que la taille augmente, ce 
qui laisse supposer que les economies d'echelle ou d'agglomeration 
(economies de nombre de produits) qui conduiraient a une plus grande 
diversite finissent par etre epuisees. La longueur de serie de production 
augmente egalement a un taux &croissant mais mobs frequemment que 
dans le cas de la diversite. Dans un grand nombre d' industries, le rapport 
entre la longueur de serie de production et la taille des usines semble 
indiquer que la longueur de serie de production ne plafonne pas mais 
continue plutot a augmenter dans toute la gamme des tailles d'usine. 

Nous etudions aussi les differences de diversite de la production entre 
les usines appartenant a des entreprises canadiennes et les usines appar-
tenant a des entreprises americaines au Canada. Lorsqu'elles sont 
groupees par classe de nombre d'emplois, les usines appartenant a des 
entreprises canadiennes semblent etre en moyenne plus specialisees. Ce 
resultat concorde avec la conclusion de Caves (1975, p. 39) qui demontre 
pour l'annee 1973-1974 que les usines exploitees par des entreprises 
americaines au Canada fabriquaient une plus grande variete de produits 
manufactures que les usines appartenant a des entreprises canadiennes 
de la meme categorie de taille. Cependant, le groupement par classe de 
taille seulement ne permet pas de tenir compte des differences de 
diversification potentielle. Il se peut que les usines americaines soient 
concentrees dans les industries productrices d'un plus grand nombre de 
produits. Lorsqu'on desagrege et groupe par classe de taille et par 
nombre potentiel de produits, on trouve que les usines americaines sont 
assez souvent, en 1974 comme en 1979, plus specialisees et non plus 
diversifiees que les usines canadiennes correspondantes. 

Plusieurs commentateurs (Daly, 1979, p. 49; Saunders, 1980, p. 473) 
cite le resultat de Caves comme etant revelateur d'une plus grande 
diversite de produits des usines americaines. On a tire des conclusions 
assez categoriques en se fondant en partie sur ce genre de demonstration 
qu'on considere en particulier comme etant compatible avec l'effet de 
reproduction en miniature. Notre resultat, selon lequel l'appartenance 
une entreprise americaine entraine le plus souvent une augmentation des 
series de production et une diminution de la diversite des produits, 
semble indiquer que l' impact des investissements americains au Canada 
est ambigu. Ainsi, l'effet de reproduction en miniature n'est pas gene-
ralise. 

En conclusion, la diversite excessive des produits et l'insuffisance des 
series de production peuvent poser un probleme pour l'industrie cana-
dienne, mais ce probleme est inextricablement lie a celui de la dimension 
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du fait que la longueur des series de production augmente en fonction de 
la taille de l'usine". 

Calculs de la productivite relative des usines canadiennes 
et americaines 

Les mesures de productivite 

Les mesures de productivite servent a determiner l'efficacite avec 
laquelle les intrants sont transformes en extrants. Dans un monde carac-
terise par une multiplicite d'intrants et d'extrants, it est indispensable de 
&duke l'indice d'aggregation approprie. En derniere analyse, la rela-
tion entre les intrants et les extrants (la productivite) doit dependre de la 
nature de la fonction de production. Une connaissance de la nature de la 
fonction de production permet de specifier l'indice de productivite totale 
des facteurs (PTF) pertinents a employer pour agreger les intrants et les 
extrants afin de deduire une mesure de productivite. Par exemple, dans 
le cas ou le processus de production peut etre represents par une 
fonction de Cobb-Douglas dans laquelle VA = ALaKb, ou seule la 
coordonnee a l'origine A est differente pour le Canada (C) et pour les 
Etats-Unis (U), le quotient (A,./A„ (une mesure de productivite totale des 
facteurs) est : 

Ac/Au  = (VAcIka • Kcb)I(VAulLua • Kub), 	(1) 

II serait plus exact d'appeler les indices de ce genre des mesures 
d'efficacite relative. On peut caracteriser deux pays comme etant aussi 
efficaces l'un que l'autre dans la transformation d'intrants en extrants au 
sens ou la fonction de production utilisee dans les deux cas est la meme, 
mais it peut exister entre eux une difference considerable quant a la 
quantite d'extrants obtenue par unite d'intrants, rapport qui correspond 
A la definition courante de la productivite. Lorsqu'il existe des econo-
mies d'echelle, un pays a marche de faible taille peut produire efficace-
ment, au sens de Ia definition de l'efficacite dorm& plus haut, tout en 
necessitant davantage d'intrants par unite d'extrants (c'est-A-dire avoir 
une mesure de productivite moins elevee) en raison de ses faiblesses 
relatives de taille. Une mesure de productivite totale des facteurs correc-
tement deduite permet de decomposer l'ecart de productivite en compo-
santes distinctes. 

Dans le cas de la fonction de Cobb-Douglas mentionnee plus haut, une 
transformation de requation (1) donne : 

In Ac/Au  = In(VAc/Lc.)/(VAu/Lu) 
(a+ b — 1) ln(1, c  L u) 
b ln(Kc14-)1(KulLu). 	 (2) 

Les deuxieme et troisieme termes du membre droit de requation (2) 
corrigent » Ia mesure partielle de productivite du travail du premier 
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terme de maniere a tenir compte des differences d'echelle et d'intensite 
des facteurs, respectivement. La productivite totale des facteurs est 
dons le resultat net de ces divers effets. 

Les mesures partielles de productivite des facteurs (notamment celle 
de la main-d'oeuvre) sont depuis longtemps la pierre angulaire des 
comparaisons de la productivite en raison surtout des problemes que 
pose la mesure d'autres intrants tels que le capital. Les mesures de 
productivite totale des facteurs sont devenues plus populaires grace, 
d'une part, aux efforts croissants en vue de fournir des estimations 
exactes du stock de capital et d'autre part a revolution de la theorie de la 
dualite, qui a donne naissance a une nouvelle methodologie basee sim-
plement sur le prix des facteurs de production plutot que sur des don-
nees sur les intrants eux-memes. 

Les mesures de productivite partielles telles que celle de la producti-
vite du travail ont attire des critiques, car elles ne concernent qu'une 
partie du processus de production. Par exemple, la productivite du 
travail peut varier d'un pays a l'autre en raison des differences de niveau 
du stock de capital. Les &arts de productivite du travail peuvent dons 
s'expliquer par des differences d'intensite capitalistique. En realite, ce 
que visent de telles critiques, c'est une explication des &arts a partir du 
concept, qu'il soit implicite ou explicite, d'une fonction de production. 
Une fonction de production correctement specifiee permet de decom-
poser un coefficient de production totale des facteurs en composantes 
[voir l' equation (2)], en productivite partielle des facteurs, en termes qui 
dependent de rintensite relative des facteurs et en taille relative (si les 
economies comptent). L'affirmation selon laquelle reconomie cana-
dienne est inefficace, lente a adopter les technologies de pointe et 
incapable de faire face a la concurrence a cause du rendement inferieur 
qui en decoule revient a dire implicitement que la productivite totale des 
facteurs dans le secteur manufacturier canadien est inferieure a celle de 
l'industrie manufacturiere americaine. 

Les chercheurs qui ont precedemment compare les mesures de pro-
ductivite partielles pour le Canada avec celles des Etats-Unis n'igno-
raient pas ces considerations. C'est que leur fawn d'en tenir compte est 
incorrecte a au moins un egard. Les etudes en question emploient des 
mesures de rintensite capitalistique, ou de l'importance des economies 
d'echelle, a titre de variables explicatives dans leurs analyses des &arts 
inter-industries de la productivite du travail. Une telle methode peut se 
justifier comme suit. 

Considerons de nouveau le cas oft le processus de production peut etre 
represents par une fonction de Cobb-Douglas dans laquelle Q = AL"Kb 
dans les deux pays, mais oil A seulement est different pour le Canada et 
pour les Etats-Unis. Si on utilise ensuite equation (2), le coefficient de 
productivite du travail entre le Canada et les Etats-Unis est dorm& par : 

InRQ/Li  = 1nRAi  + (a + b — 1)lnRL;  + b • InRKLi 	(3) 
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ou 

RQ/L = productivite relative du travail 
(VA cIL c)I(VA till, 0, 

RL = emploi relatif de main-d'oeuvre = LcILu, 

RKL = rapports capital-travail relatifs = 

(KcILdl(KulLu), et 

RA = productivite relative non expliquee par RL, RKL, 
ou productivite totale des facteurs (TFP) = 
Ac/A u  

Soit donc une regression transversale sous la forme de : 

1nRQ/L = f(1nRL, 1nRKL, X) 

= go  • 1nRL + g1  • 1nRKL + g2X, 	 (4) 

oil X est un vecteur de caracteristiques de l'industrie, ce qui permet 
essentiellement a X d'expliquer les &arts de productivite totale relative 
des facteurs alors que RL et RKL mesurent les effets sur la productivite 
du travail qui peuvent etre &finis comme technologiques, c'est-A-dire 
qu'ils resultent du fait d'être situes a des points differents de la fonction 
de production. 

Toute analyse transversale risque de se heurter a un probleme de non-
constance des coefficients a l'interieur de l'echantillon. L'hypothese 
d'Eastman-Stykolt, par exemple, postule un effet d'interaction entre les 
droits de douane et la concentration. Il peut egalement y avoir des effets 
de seuil qui necessitent l'emploi de non-linearites. Cependant, un 
emploi judicieux de termes d'interaction et de correction bases sur une 
hypothese a priori peut remedier en partie au probleme de la non-
constance des coefficients dans l'equation (4) a l' interieur de l'echantil-
Ion. Mais go  et g1 , les coefficients attaches aux variables de la taille 
relative (RL) et de l'intensite capitalistique et travaillistique relative 
(RKL) dans la formulation ci-dessus, ont ete maintenus constants d'une 
industrie a I'autre. Pour empecher go  et g1  de varier, it faut des informa-
tions exterieures permettant d'estimer industrie par industrie les coeffi-
cients a attribuer a RL et a RKL. 

Afin de combler cette lacune de la documentation, nous employons 
des estimations prealables des parametres ai, bi  de la fonction de produc-
tion pour chaque industrie i. Nous imposons ensuite aux coefficients de 
('equation (4) des contraintes qui leur font prendre des valeurs qui sont 
fonction de ai  et b, de la fonction de production et les deplacons au cote 
gauche de la regression. Notre variable dependante devient alors une 
mesure de productivite totale des facteurs [voir l'equation (1)] et indique 
dans quelle mesure l'industrie canadienne est moins efficace que 
l'industrie correspondante aux Etats-Unis. La mesure de productivite 
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totale des facteurs que nous employons est celle qui est associee a la 
fonction de production de Cobb-Douglas. Elle est aussi identique a 
l'approximation de Tornqvist, couramment employee pour estimer la 
mesure translogarithmique de productivite totale des facteurs a l'aide 
d'indices d'intrants et d'extrants (voir Cowing et al., 1981 p. 164). Les 
parts des facteurs que nous employons sont celles estimees pour les 
resultats canadiens a l'aide de la fonction de production de Cobb-
Douglas. 

Bien que notre formule de TFP ressemble a l'indice translogarithmi-
que souvent utilise (Gallop et Jorgenson, 1980), nous choisissons de 
commencer par postuler une fonction de production plutot que 
d'employer la methode plus generale des nombres-indices, et ceci pour 
plusieurs raisons. La methode des nombres-indices est utile, pretend-
on, car elle n'exige pas une connaissance excessivement precise du 
processus sous-jacent. Par contre, pour que l'indice lui-meme soit pré-
cis, la fonction de production doit faire partie d'une classe generale de 
fonctions. L'indice translogarithmique est précis pour les classes de 
fonctions de production qui peuvent etre representees par une fonction 
translogarithmique, comme c'est notamment le cas de la fonction de 
Cobb-Douglas'4. Notre approche differe donc peu de la methode des 
nombres-indices pour ce qui est des hypotheses qu'il faut poser quant au 
processus de production sous-jacent. Certes, nous avons choisi une 
forme restreinte de la fonction de production translogarithmique, mais 
seulement apres nous etre demandes si nous avions vraiment avantage 
employer la fonction plus complexe et avoir repondu a la question par la 
negative. 

Un second avantage attribue a la methode des nombres-indices est 
celui d'eliminer la necessite d'estimer la fonction de production sous-
jacente afin de deduire les coefficients de ponderation attaches aux 
divers facteurs. On emploie comme coefficients de ponderation les parts 
des facteurs, qui sont faciles a estimer. Malheureusement, les parts des 
facteurs ne constituent des coefficients de ponderation appropries que 
dans le cas ou les rendements d'echelle sont constants. S'il existe des 
economies d'echelle, tous les facteurs ne peuvent recevoir leur produit 
marginal au point précis oil le produit total est epuise. Comme le but 
premier de la presente etude est d'evaluer l'incidence des economies 
d'echelle, it serait plutot absurde d'employer la methode classique des 
nombres-indices qui suppose implicitement que les rendements 
d'echelle sont constants. 

Meme si les rendements d'echelle sont constants, une approche qui, 
comme la methode des nombres-indices emploie les parts des facteurs 
comme coefficients de ponderation continue a poser des problemes. Il 
n'est sans doute pas moins difficile d'obtenir des mesures precises des 
parts des facteurs que de faire des estimations directes des elasticites des 
facteurs a partir de la fonction de production, du moins lorsqu'on se sert 
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des donnees du recensement pour determiner les parts des facteurs. Les 
donnees du recensement sur les coats salariaux tendent a sous-estimer 
la remuneration du travail car elles omettent les avantages sociaux qui 
representent dans bien des cas jusqu'a un tiers des salaires effectifs 
signales. Qui plus est, la valeur ajoutee declaree surevalue la valeur 
ajoutee reelle puisque les paiements au titre des services ne sont pas 
deduits du chiffre d'affaires brut lorsqu'on calcule la valeur ajoutee 
declaree. Les paiements au titre des services representent en moyenne 
de 10 a 15 pour cent du chiffre d'affaires et un pourcentage beaucoup plus 
eleve de la valeur ajoutee. Les parts des salaires tirees des donnees non 
corrigees du recensement des manufacturiers sont biaisees par &taut. 
Au lieu d'apporter des corrections ponctuelles aux donnees existantes, 
nous nous attaquons directement au probleme en estimant des fonctions 
de production au niveau de chaque industrie a partir de donnees sur les 
etablissements. 

Nous retiendrons trois formules apparentees mais distinctes pour 
calculer la productivite totale des facteurs. Chaque formule suppose que 
la technologie au Canada et aux Etats-Unis peut etre represent& par une 
fonction de Cobb-Douglas en employant des elasticites de facteurs 
semblables'5, mais calcule ces coefficients de maniere differente. 

Dans le premier cas, nous supposons que les rendements d'echelle 
sont constants et estimons le coefficient de productivite du travail (a) a 
partir de conditions secondaires, de premier ordre, du travail selon 
lesquelles le taux de salaire est egal au produit d'exploitation marginal 
(Griliches et Ringstad, 1971, p. 73) de chaque etablissement. Cette 
methode classique pose des problemes de precision des donnees dont it 
a ete question precedemment : 

TFP1 = exp(A1), 	 (5) 

ou 

Al = ln(VAc/VAu) — a • ln(LcILu)— b • ln(KcIKu) 

et oa 

VA = valeur ajoute, 

L = main-d'oeuvre mesuree en heures-personnes, 

K = capital, 

C = Canada, 

U = Etats-Unis 

a 	= elasticite de la main-d'oeuvre, et 

b 	= 1 — a = elasticite du capital. 
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Dans le deuxieme cas, nous employons un indite de Tornqvist avec 
correction pour l'echelle (Cowing et al., 1981 p. 166) dans lequel les a et 
les b estimes a l'aide de la methode des parts des facteurs sont ajustes en 
fonction de l'elasticite de la taille deduite de l'estimation de la fonction 
de production pour chaque industrie a partir de donnees sur les etablis-
sements. Donc : 

TFP2 = exp(A2) 

ou 

A2 = ln(VAdVAu) — a • s ln(LelLu)— b • s ln(KcIK u) 

et 

s = (a* + b*) 	 (6) 

Cette estimation de la TFP ecarte l'hypothese de la constance des 
rendements d'echelle qui fait partie integrante de la variable TPF1 type 
(voir la liste des variables a la fin de la presente etude). Cependant, elle 
ne comprend pas les estimations particulieres de l'elasticite de la main-
d'oeuvre et du capital deduites de notre estimation des fonctions de 
production pour chaque industrie, car elles sont quelque peu moins 
stables dans le temps que l'estimation des rendements d'echelle et sont 
donc susceptibles de comporter de plus grandes erreurs de mesure. 

Par contre, notre troisieme estimation de la TFP comprend ces elas-
ticites estimatives. Dans ce cas, nous employons nos estimations 
obtenues par regression de la fonction de production, a* et b*, pour 
obtenir : 

TFP3 = exp(A3) 	 (7) 

A3 = In (VAc/Lc/VAu/Lu) — (a* + b* — 1) In (Lc/Lu) 

— b*ln(KcILc)1(KulLu). 

TFP1 est alors la mesure qui ne tient pas compte des economies 
d'echelle et emploie la methode des parts des facteurs pour deduire le 
coefficient de productivite de la main-d'oeuvre. TFP2 et TFP3 
emploient la meme estimation des economies d'echelle. TFP3 est notre 
mesure preferee. La difference reside en ce que nous donnons plus de 
poids dans TFP3 a nos estimations aussi bien des elasticites des facteurs 
que du coefficient d'economies d'echelle; dans TFP2, nous n'em-
ployons que l'estimation des economies d'echelle tiree de notre estima-
tion de la fonction de production et comptons sur l'estimation des parts 
des facteurs pour determiner les elasticites relatives des deux facteurs. 

Bien qu'il s'agisse dans les trois cas de mesures de productivite totale 
des facteurs (par opposition a la mesure de productivite partielle du 
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travail employee par Saunders, 1980), ce n'est pas la seule contribution 
supplementaire qui decoule de l'integration du capital, car nous prenons 
egalement en consideration les effets d'echelle. Si l'on examine la 
formule de TFP3, on remarque que l'integration du capital est impor-
tante dans la mesure ou les rapports capital-travail relatifs sont differents 
pour le Canada et pour les Etats-Unis. Cependant, si les coefficients de 
coot des facteurs sont les memes et la fonction de production est 
homothetique, on peut s'attendre a ce que ces coefficients soient 
approximativement egaux a 1 et que le dernier terme decroisse jusqu'a 
devenir nul ou negligeable. Le deuxieme terme, qui se rapportent a la 
taille relative, n'est pas egal a zero s'il existe des economies d'echelle et 
si les marches sont de taille differente, comme c'est generalement le cas. 

Notre contribution consiste a incorporer des facteurs correctifs 
d'echelle qui varient d'une industrie a l'autre compte tenu des estima-
tions d'echelle differentes (a* et b*). Les estimations transversales 
anterieures (Spence, 1977; Saunders, 1980) ne tiennent compte des effets 
de dimension que de la maniere la plus primitive en integrant a titre de 
variable explicative un substitut tres approximatif de l'echelle (le desa-
vantage relatif dfi aux coots). De plus, contrairement a Saunders, qui fait 
une tentative en ce sens, Spence ne cherche pas a mettre ce substitut en 
interaction avec une variable de dimension relative qui pourrait etre liee 
a Lc/Lu  [voir les equations (2) et (4)]. Il est possible de tirer des 
conclusions quant l'effet de cette omission en comparant les resultats 
de la regression transversale du rapport entre TFPI et TFP2 ou TFP3 et 
un ensemble de variables « explicatives ». 

Le probkme de l'agregation 

La mesure de TFP classique deduite plus haut suppose une fonction de 
production de Cobb-Douglas au niveau de l'industrie entre les intrants et 
extrants agregatifs. Si l'on estime la fonction de production a partir de 
donnees sur les etablissements pour des industries distinctes, on doit 
deduire la mesure de productivite totale des facteurs appropriee d'une 
telle fonction de production micro-economique. Les travaux anterieurs 
tendent a faire abstraction de la difference entre relations micro-econo-
miques et relations macro-economiques, sans doute parce que les don-
flees micro-economiques sont tres rarement employees. Klein (1946) fait 
exception, mais ses suggestions sont presque completement tombees 
dans l'oubli. 

La difficulte vient de ce que les relations de production ne sont 
generalement pas les memes au niveau micro-economique et au niveau 
macro-economique (Sato, 1975). Wale si les rendements d'echelle 
demeurent constants, une fonction de production de Cobb-Douglas au 
niveau des usines n'est pas generalisable en une fonction de production 
de Cobb-Douglas au niveau de l'industrie, sauf dans des conditions qui, 
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ainsi que le demontre Sato, sont rarement remplies. Pour que la gene-
ralisation soit valable, la distribution de l'efficacite, definie comme la 
valeur ajoutee par travailleur, doit se conformer a une distribution de 
Pareto. 

Au lieu de se demander quelles doivent etre les conditions pour 
qu'une fonction de production Cobb-Douglas micro-economique puisse 
etre generalisee en une fonction de Cobb-Douglas macro-economique 
(comme le fait Sato), on peut commencer par postuler une fonction de 
Cobb-Douglas micro-economique et chercher a determiner quelle doit 
etre la mesure de productivite totale des facteurs dans les variables 
agregatives. Cette operation est relativement simple si l'on suppose que 
les variables de dimension des usines teller que les intrants et la produc-
tion presentent une distribution normale logarithmique au niveau de 
l'industrie. Comme Prais (1976) souligne cette distribution dans son 
etude de la taille des entreprises et des usines et Clarke (1979) conclut 
qu'elle correspond d'une maniere assez satisfaisante a Ia distribution 
des tailles d'usine au Royaume-Uni, c'est cette approche que nous 
adoptons. 

Nous commencons donc en definissant les fonctions de production 
pour les differentes industries au Canada (C) et aux Etats-Unis (U) : 

VAiciLic  = AicLic a + b-1(KiciLjdb 	 (8) 

VAiu/Liu  = AjuLiu  a ± b-i(Kiu/Liu)b, 	 (9) 

La mesure de productivite totale des facteurs TFP4 est ensuite definie 
comme suit : 

TFP4 = exp(A4), 

A4 = Mc  — Mu, 

MC  = lnA KINK. = [1n(VA KILO 

- (a + b - I) lnLic  - b • In(KicILic)IlIV iu, 

Mu  = lnAjullViu  = [In(V AiulLiu) 

- (a+ b - I) InLiu- b • ln(KjulLiu)JINiu, 

et N = le nombre d'etablissements dans la jieme industrie aux Etats-
Unis (NFU) et au Canada (Nic). 

En employant Ia relation entre les moyennes arithmetique et geometri-
que des variables normales logarithmiques16  et en supposant semblables 
les variances pour les variables de dimension normales logarithmiques 
(0-2) dans les deux pays 17, nous obtenons : 

on 

et oh. 
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A4 = In(VAcIT, c)I(VAulL u) 

— (a+ b — 1)In(L cIL u)—b • 1nCicIL dIK UIL U) 

+ ((o- 2  — o- 2) • [(a + b —1) + (a + b —1)21)12, 

oiu 

	

2 	2 	2 	2 
Itr  VA = (31 = CrK = (TC C C C 

et 

a-2 A u
--  CrL 

2 
 u-"Ku 

a-2 - a-2 
U 

	

- V 	-  

Notre base de donnees ne nous permet pas a ce stade-ci d'evaluer les 
&arts de variance entre les pays des variables de dimension. Nous 
donnons donc au dernier terme des variances la valeur de zero. La 
mesure TFP se reduit alors A : 

TFP4 = exp[In(VAciL )I(VAu/L u) 

(a* + b* — /)In(L c/E u), 

b*1n(K cIL c)I(K ulL u)] 

oil a* et b* sont les elasticites estimees de notre fonction de production 
micro-economique. 

En evaluant cette mesure, nous preferons employer notre variable 
EFF1T, precedemment definie, plutot que la taille moyenne des usines 
mesuree en nombre moyen d'emplois (L cIL u), car l'utilisation de la 
variable EFF1T permet d'eviter les variations d'un etablissement 
l'autre. 

Les rendements d'echelle dans le secteur manufacturier 
canadien 

Tout en reconnaissant l'importance des economies d'echelle dans 
l'explication des &arts entre pays, les etudes anterieures ne proposent 
que des estimations tres approximatives des elasticites d'echelle. Caves 
et al. (1980) et Saunders (1980) ont employe le rapport de la valeur ajoutee 
par travailleur des plus petites usines a celle des plus grandes usines aux 
Etats-Unis 18  . Bernhardt (1981) se sert du coefficient d'une regression de 
la valeur ajoutee par travailleur divisee par le nombre moyen d'employes 
par etablissement estime pour les differentes classes de dimension aux 
Etats-Unis '9. Dans la presente etude, nous cherchons a obtenir des 
estimations plus precises en employant une base plus riche de donnees 
sur chaque etablissement dans chaque industrie figurant au recensement 
et en faisant des estimations directes des economies d'echelle pour 
chaque industrie de la CTAE a deux chiffres du secteur manufacturier 
canadien. 
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Les economies d'echelle peuvent etre deduites soit de l'estimation 
d'une fonction de production, soit d'une fonction a double representa-
tion des coats soit d'une fonction hybride telle que la fonction de 
benefices restreinte (Lau et Yotopoulos, 1971). La fonction des coots 
necessite une connaissance des coats et des prix des facteurs de produc-
tion ou intrants. Le recensement des manufactures reunit des donnees 
sur la production (recettes brutes des ventes), les coats, le nombre 
d'emplois et les coats de main-d'oeuvre. Mais it manque des donnees 
sur les coats en capital ou les coats unitaires en capital. Heureusement, 
on trouve sans difficulte des substituts des donnees sur les depenses en 
capital, mais ce n'est pas encore le cas pour les coats unitaires en 
capital. Nous choisissons donc la fonction de production pour obtenir 
les estimations de dimension. 

Nous employons Ia fonction de production de Cobb-Douglas pour 
evaluer l'importance des economies d'echelle20. Ce choix est fonds sur 
les exigences de calcul des estimations et de l'etude des resultats pour 
167 industries manufacturieres de la CTAE a quatre chiffres. 11 existe des 
formes plus complexes de la fonction de production qui ont attire beau-
coup d'attention au cours des dernieres annees. Mais it faut mettre en 
balance d'un cote la complexite accrue et la hausse des coats des calculs 
et de l'autre Ia valeur des informations supplementaires obtenues. C'est 
pour cette raison que nous avons experiments une fonction de produc-
tion translogarithmique generalisee pour un sous-ensemble d'industries 
et compare les economies d'echelle estimatives resultantes A la moyenne 
geometrique de l'echantillon a celles de la fonction de production de 
Cobb-Douglas. Ces experiences ne font apparaitre aucun avantage parti-
culier a employer la fonction translogarithmique. Elles semblent indi-
quer, du moms pour ce qui est d'obtenir une estimation des economies 
d'echelle moyennes, que la fonction de Cobb-Douglas, tout en etant plus 
simple, resume de maniere adequate les informations tirees de notre 
ensemble de donnees. 

La somme des parametres de la fonction de production de Cobb-
Douglas peut servir a indiquer jusqu'a quel point on peut s'attendre a ce 
qu'une comparaison entre le Canada et les Etats-Unis du rapport du 
nombre d'unites d'intrants au nombre d'unites produites revele un &art 
attribuable a des effets de dimension. 11 peut exister des effets de 
dimension en raison des economies d'exploitation associees aux usines 
de taille plus importante, ou des series de production plus longues 
associees aux usines de taille plus importante, ou encore des economies 
d'agglomeration qui peuvent 'etre associees avec une plus grande 
diversite de la production des usines de taille plus importante. D'apres 
nos regressions intra-industrie de la diversite de la production au niveau 
des usines et de la longueur des series de production, deux de ces effets, 
sinon les trois, sont importants. C'est ce sens general donne a l'expres-
sion economies d'« echelle » dans la presente etude. 
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On constate dans les etudes empiriques des processus de production 
realisees ces dernieres annees qu'on attache beaucoup d'importance A la 
distinction des diverses causes des effets de dimension. C'est notam-
ment le cas des etudes des economies d'echelle. Nous ne procedons pas 
ainsi. Certes, un effet de dimension qui tient compte des economies de 
longueur de serie de production peut etre assez different de celui que 
nous estimons ici. De ce point de vue, notre fonction de production 
pourrait etre consider& comme une fonction a court terme qui donnera 
des economies d'echelle plus importantes que celles qui existeraient sur 
un marche plus vaste oil les series de production sont plus longues et les 
coefficients de diversite pour les usines de taille comparable sont plus 
faibles. Cela ne signifie pas pour autant que notre estimation de l'effet de 
dimension soit biaisee ou qu'il s'agisse veritablement d'une fonction a 
court terme. C'est, croyons-nous, la fonction qui convient le mieux, eu 
egard aux caracteristiques de l'economie canadienne, en ce sens qu'elle 
reflete les economies que 1 ' industrie canadienne sera normalement 
amen& a exploiter si la taille des marches et des usines augmente ou du 
moins si les tendances actuelles se maintiennent. 

Nonobstant ce que nous venons de dire, l'estimation des economies 
d'echelle que nous faisons ici n'est pas appropriee a toutes les fins. Dans 
le cadre d'une politique de rationalisation qui ne modifie pas la taille des 
marches ou des usines mais reduit le nombre de produits differents 
fabriques en usine dans le but de realiser des economies de Iongueur de 
serie de production, la valeur appropriee de la mesure des economies 
d'echelle serait probablement moindre puisque les effets de dimension 
reelle des usines n'entreraient pas en jeu. Nous mesurons donc les effets 
de dimension mutatis mutandis en supposant que tous les facteurs (com-
position de la production et Iongueur des series de production) 
s'ajusteront comme ils le font actuellement au fur et a mesure que les 
usines deviendront plus grandes. 

Les estimations de l'elasticite de la dimension sont deduites en grou-
pant tous les etablissements des industries appartenant A la CTAE a deux 
chiffres et en faisant de meme pour les industries de la CTAE a quatre 
chiffres. Le tableau 5-5 presente un résumé des resultats obtenus a 
('aide de notre methode de regression prefer& (voir la note 20). La 
premiere colonne donne la moyenne des elasticites de la dimension 
estimee pour 1970 et 1979 pour le groupe des industries de la CTAE a deux 
chiffres. Les autres colonnes resument la distribution des estimations 
pour chaque industrie de la CTAE a quatre chiffres lorsqu'on groupe les 
observations pour 1970 et 1979. Bien que les estimations pour les indus-
tries de la CTAE a deux chiffres portent generalement sur un nombre 
relativement important d'etablissements, elles pourraient preter a une 
certaine confusion si les differentes industries de la CTAE a quatre 
chiffres etaient caracterisees par des processus de production tout a fait 
dissemblables. Il est toutefois peu probable que cela se produise car le 
systeme de CTAE est constitue essentiellement a partir de criteres lies a 
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TABLEAU 5-5 Elasticite de la taille moyenne dans les industries de la 
CTAE a deux chiffres et sa distribution dans les 
industries de la CTAE a quatre chiffres, 1970 et 1979 

Industries de la 
CTAE a deux chiffres 

Moyenne des 
industries de 

la CTAE 
a deux 
chiffres 
1979c 

Intervalle des estimations 
groupees pour les industries 

de la CTAE a 4 chiffresc 

<0,9 
0,9- 
1,0 

1,0- 
1,1 

1,1- 
1,2 

1,2- 
1,3 

1,3- 
1,4 >1,4 

Aliments et boissons 1,27 3 8 2 2 
Produits du tabac 1,31b 1 
Cuir 1,10 1 2 1 
Textiles 1,11 1 3 4 1 1 1 
Bonneterie 1,05 1 1 
Vetement 1,04 1 1 2 1 
Bois 1,26 1 1 1 3 
Meubles et articles 

d'ameublement 1,14 1 1 
Papier et 

produits connexes 1,22 2 2 1 
Imprimerie 

et edition 1,20 1 
Premiere 
transformation 

des metaux 1,15 2 1 
Produits en metal 1,14 1 5 1 
Machines 1,06 1 1 
Materiel de 

transport 1,13 1 3 3 1 
Produits electriques 1,13 6 1 
Produits 

non-metalliques 1,29 1 1 1 1 2 3 
Produits chimiques 1,24 1 2 2 1 
Industries 

manufacturieres 
diverses 1,06 2 3 5 2 1 

Toutes les usines 
des industries 
manufacturieres 1,15 2 10 29 35 17 5 9 

Source: Tabulation speciale de Statistique Canada. 
Notes : a Les rendements d'echelle sont estimes separement pour toutes les usines dans 

chaque industrie de la CTAE a deux chiffres pour 1970 et 1979. C'est Ia mediane 
pour les deux annees qui est presentee ici. 

b Les estimations pour ce groupe sont sensiblement differentes pour 1970 et 1979. 
c Les industries pour lesquelles it n'est pas possible d'estimer les economies 

d'echelle ou pour lesquelles les estimations sont nettement affectees par des 
observations erronees sont eliminees de la compilation de ces intervalles. Elles 
ne sont cependant pas omises des estimations des elasticites d'echelle pour les 
industries de Ia CTAE a deux chiffres. 

l'offre. En effet, la distribution des estimations pour chaque industrie de 
la classification a quatre chiffres est dans la plupart des cas concentree 
autour de la moyenne pour les industries de Ia classification a deux 
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chiffres. La variance des estimations pour les industries de la classifica-
tion a quatre chiffres est cependant suffisante pour justifier leur utilisa-
tion dans une comparaison des niveaux de productivite canadiens et 
americains. 

Etant donne que les estimations de l'elasticite de la dimension sont le 
fondement meme des estimations de la productivite relative, it convient 
d'en &valuer la vraisemblance. La tache n'est pas facile du fait que notre 
base de donnees est plutot inedite et qu'il existe peu d'autres estimations 
de dimensions qui se situent au meme niveau de desagregation. Pour 
pallier a ce manque de resultats comparables, nous estimons les elas-
fiches de la dimension en employant plusieurs definitions differentes des 
variables (notamment pour le capital) ainsi que d'autres fonctions de 
production et nous concluons que les estimations deduites resistent bien 
a l'epreuve. Ensuite, nous comparons nos estimations a celles de deux 
etudes de series chronologiques (Zohar, 1982; Daly et Rao, 1984) et 
jugeons nos resultats compatibles avec celles-ci au sens ou ils se situent 
a l'interieur des limites tant des elasticites de la dimension deduites des 
estimations fondees sur des series chronologiques qui attribuent toutes 
les ameliorations de la productivite aux effets de dimension que de celles 
obtenues en supposant constant le taux d'augmentation du rendement. 

Les probkmes de calcul 

Les ecarts de prix entre le Canada et les Etats-Unis 
Toute comparaison des niveaux de productivite au Canada et aux Etats-
Unis doit traiter au prealable de la question de l'ecart entre les prix des 
intrants et des extrants dans les deux pays. II existe trois approches a 
cette question : on peut supposer que les prix sont les memes sauf pour 
ce qui est des ajustements du taux de change; on peut supposer que les 
prix sont les prix americains exprimes en dollars canadiens et majores 
des droits de douane; ou on peut comparer les prix reels pour chaque 
industrie comprise dans l' echantillon. 

Bien que Ia troisieme methode offre la plus grande precision, nous ne 
disposons pas des donnees necessaires pour mener a bien cet exercice 
pour l'ensemble de notre echantillon. Cependant, on trouve chez Frank 
(1977) une comparaison des prix des intrants et des extrants dans un 
groupe de 33 industries pour l'annee 1972. Nous calculons donc le 
coefficient de valeur ajoutee par heure-personne en employant chacune 
des ces corrections dans I'ordre susmentionne. Les moyennes des 
coefficients sont de 0,71, 0,61 et 0,63 respectivement pour l'ensemble des 
industries qu'il est possible de comparer directement. Ces mesures 
semblent indiquer que l'hypothese des prix majores du taux des droits de 
douane tend a creer dans Ia comparaison une legere erreur systematique 
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et a la baisse mais que les resultats sont plus proches de la realite que 
ceux de l'hypothese des prix canadiens et americains egaux et corriges 
pour tenir compte du taux de change. 

Il est neanmoins possible que l'ecart entre la mesure corrigee pour 
tenir compte du taux de change et des droits de douane et la mesure 
corrigee des prix reels soit systematiquement associee a certaines carac-
teristiques des industries. Pour verifier cette possibilite, nous effectuons 
une regression de ces deux mesures pour des caracteristiques des indus-
tries telles que l'intensite des importations, les taux de protection dou-
aniere, la concentration et les termes d'interaction entre ces variables. 
D'apres nos resultats, aucun de ces facteurs n'a d'incidence significa-
tive. Nous employons donc l'hypothese selon laquelle les prix des 
facteurs de production et des produits au Canada au debut des annees 
1970 sont a toutes fins utiles egaux aux prix americains majores du droit 
tarifaire nominal21. 

Nous pourrions employer la meme correction pour 1977, mais nous ne 
possedons pas pour le Canada et les Etats-Unis les donnees sur les prix 
qui permettraient de verifier la validite de l'hypothese pour cette armee-
la. Par ailleurs, les indices des prix relatifs des produits au Canada et aux 
Etats-Unis evoluent d'une maniere sensiblement differente des indices 
de prix relatifs implicites du PIB — beaucoup plus que ne le suggerent 
les variations du taux des droits de douane effectifs. Nous employons 
donc la technique de deflation double pour exprimer toutes les mesures 
de la valeur ajoutee en dollars de 1972. 

Il faut apporter une seconde correction afin de tenir compte de 
l'importance, qui n'est pas la meme au Canada et aux Etats-Unis, de la 
surevaluation de la contribution de chaque industrie au PIB contenue 
dans les donnees sur la valeur ajoutee. Une telle surevaluation s'expli-
que par le fait que les responsables canadiens et americains des recense-
ments calculent la valeur ajoutee en omettant de soustraire les services 
achetes de la valeur brute des expeditions. Les statistiques publiees par 
le Service canadien de statistique financiere des corporations et l'Inter-
nal Revenue Service des Etats-Unis permettent de calculer au niveau 
des entreprises le pourcentage du chiffre d'affaires total que repre-
sentent les services achetes. Ces pourcentage sont ensuite utilises dans 
les categories de recensement correspondantes pour « corriger » les 
donnees sur la valeur ajoutee22. 

Le stock de capital 
Le calcul des valeurs comparables du stock de capital au Canada et aux 
Etats-Unis presente un probleme particulier. Les deux pays publient une 
evaluation du stock de capital brut basee sur les flux d'investissements. 
Malheureusement, les autorites canadiennes et americaines emploient 
des postulats tellement differents concernant la duree de vie, les taux de 
mortalite et le profil d'amortissement pour rendre les resultats inutilisa- 
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bles, du moins pour le moment. Nos ressources ne nous permettent pas 
d'adopter l'approche qui necessiterait qu'on tienne compte des diffe-
rences entre les durees de vie hypothetiques des elements d'actif 
employees par les services de statistique des deux pays et qu'on refasse 
l'estimation du stock de capital des industries de la CTAE a quatre 
chiffres. Cependant, des donnees sur la valeur comptable du capital sont 
disponibles pour le Canada et pour les Etats-Unis a un niveau de 
desagregation relativement eleve. Comme les methodes de comptabilite 
des milieux d'affaires des deux pays nous semblent moins eloignees les 
unes des autres que les methodes de recensement, nous retenons plutot 
la mesure de la valeur comptable23. 

Autres mesures de la productivite relative des industries 
canadiennes et americaines 
Nous disposons d'estimations de la productivite totale des facteurs 
(TFP) pour le debut et la fin des annees 1970. Pour la premiere periode, 
nous comparons les donnees canadiennes de Farm& 1970 aux donnees 
de l'annee de recensement 1972 aux Etats-Unis en appelant ces variables 
TFP70 et TFP79. Toute augmentation de la productivite tend a donner 
des valeurs par &Taut a l'estimation pour 1970 et des valeurs par exces a 
l'estimation pour 1979. Comme la croissance du PIB par travailleur au 
Canada et aux Etats-Unis etait de 113 pour cent et 111 pour cent respec-
tivement entre 1970 et 1972, les estimations de la productivite totale des 
facteurs (TFP) pour 1970 comportent une erreur systematique par 
defaut. Cependant, le PIB par travailleur aux Etats-Unis n'etait que 
d'environ un pour cent plus eleve en 1979 qu'en 1977. L'estimation de 
TFP pour 1979 devrait donc etre relativement correcte. 

Dans la section qui suit, nous presentons une serie de statistiques qui 
resument la distribution des diverses estimations de TFP24. Nous cal-
culons aussi bien la median que la moyenne arithmetique car les dis-
tributions presentent une certaine asymetrie positive. Vu la possibilite 
que l'extreme superieur contienne des observations inexactes, nous 
tronquons la distribution en enlevant approximativement 10 pour cent a 
chaque extreme de l'echantillon. Nous signalons aussi la moyenne et la 
mediane des estimations de TFP de l'echantillon, qui permettent par 
comparaison avec celles de l'echantillon complet d'evaluer l'effet des 
chiffres aberrants eleves qui sont probablement en-ones. Enfin, nous 
calculons aussi les moyennes ponderees de TFP [en nous servant de 
coefficients de ponderation pour la valeur ajoutee (VA) et le nombre 
d'emplois (E)] pour les deux echantillons et pour toutes les mesures de 
productivite. Si la production canadienne est concentree dans les indus-
tries les moins desavantagees, la moyenne ponder& devrait etre plus 
elevee que la moyenne non ponderee. 
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Le tableau 5-6 donne les valeurs des trois mesures de TFP deduites 
de la fonction de production globale (TFP1, TFP2, TFP3). Comme 
prevu, les valeurs pour 1979 sont toutes superieures aux valeurs des 
mesures pour 1970, l'augmentation variant de 14 a 22 pour cent. Si nous 
employions la fonction de production globale pour obtenir une mesure 
similaire a TFP3 en nous servant du PIB reel, du nombre total d'emplois 
et du stock brut de capital fixe pour l'ensemble du secteur manufacturier 
tels que representes par les donnees canadiennes pour 1970 et les don-
nees americaines pour 1972 et 1977, l'augmentation de la valeur de la 
mesure de TFP serait d'environ 12 pour cent. Le choix de 1972 ou de 1977 
pour le Canada est indifferent au sens ou it n'en resulte aucune augmen-
tation. II est donc probable que la majeure partie de l'augmentation de la 
moyenne de la mesure desagregee de TFP soit attribuable a notre choix 
des annees de comparaison, et it ne faut pas chercher a tirer des con-
clusions a ce sujet a ce stade-ci. 

TABLEAU 5-6 Productivite totale moyenne relative des facteurs dans 
107 et 87 industries manufacturieres canadiennes et 
americaines de la CTAE a quatre chiffresa, 1970 et 1979, 
calculee a l'aide de la fonction de production globale  

Nombre 
Mesure Statistique 	 Echantillon 	d'industries 1970 1979 

TFP1 moyenne 
mediane 
moyenne 
methane 
moyenne ponder& (VA)b 
mediane ponderee (L)( 

TFP2 moyenne 
mediane 
moyenne 
methane 
moyenne ponder& (VA)b 
moyenne ponder& (L),  

TFP3 moyenne 
mediane 
moyenne 
mediane 
moyenne ponder& (VA) 
mediane ponder& (L)  

ensemble complet 
ensemble complet 
ensemble reduit 
ensemble reduit 
ensemble reduit 
ensemble reduit 

ensemble complet 
ensemble complet 
ensemble reduit 
ensemble reduit 
ensemble reduit 
ensemble reduit 

ensemble complet 
ensemble complet 
ensemble reduit 
ensemble reduit 
ensemble reduit 
ensemble reduit 

107 	0,63 0,73 
107 	0,61 0,71 
87 	0,62 0,72 
87 	0,61 0,71 
87 	0,64 0,77 
87 	0,64 0,76 

107 	0,98 1,17 
107 	0,83 0,99 
87 	0,90 1,05 
87 	0,83 0,99 
87 	0,95 1,11 
87 	0,93 1,11 

107 	1,06 1,29 
107 	0,84 0,99 
87 	0,91 1,09 
87 	0,85 0,99 
87 	0,94 1,10 
87 	0,92 1,08 

Source : Tabulation speciale de Statistique Canada. 
Notes : a L'echantillon de 107 industries (c'est-à-dire l'ensemble complet) est le nombre 

maximum d'industries pour lesquelles it est possible d'estimer la mesure de 
TFP. L'echantillon plus petit de 87 industries (c'est-a-dire l'ensemble reduit) 
est ampute des &dies superieur et inferieur de l'ensemble complet. 

b Utilisant la valeur ajoutee. 
c Utilisant l'emploi. 
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Cela dit, pour les raisons indiquees, nous considerons que l'estima-
tion pour 1979 represente l'efficacite du secteur manufacturier canadien 
comparativement a celle du secteur manufacturier americain25. Si l'on 
regarde le tableau 5-6, on voit que la moyenne ou mediane de la variante 
des rendements d'echelle constants est de l'ordre de 0,71 a 0,74. Ce 
resultat donne une efficacite des industries canadiennes de seulement 
70 pour cent de celle des industries americaines. Les moyennes pon-
derees sont legerement plus elevees, ce qui indique que le Canada 
concentre la production un peu plus fortement dans les industries ou 
l'ecart d'efficacite est moindre. Par contre, les mesures corrigees pour 
tenir compte de la taille sont centrees au-dessus de 1, tant pour l'echan-
tillon complet que pour l'echantillon tronque. Dans les deux cas, la 
mediane est inferieure a la moyenne mais demeure proche de 1. Les 
moyennes ponderees sont egales ou legerement inferieures aux 
moyennes non ponderees. 

A en juger donc, l'ecart entre TFP2 ou TFP3 et TFP1, la taille des 
usines est responsable de la majeur partie de l'inefficacite relative du 
secteur manufacturier canadien. Cependant, it est probable que ces 
deux mesures corrigees pour tenir compte de la taille surestiment l'effet 
des economies d'echelle. Le terme de correction pour la taille dans ces 
mesures est appliqué a une variable de dimension, en l' occurrence la 
taille relative du marche canadien et americain, qui est d'environ 10 pour 
cent en moyenne. Les corrections pour tenir compte de la plus faible 
taille des marches pourraient continuer jusqu'a ce que les marches 
relatifs soient de taille egale. Mais comme les economies d'echelle se 
realisent au niveau de l'usine, it est peu probable qu'il faille des marches 
de taille egale pour permettre aux usines de devenir assez grandes pour 
exploiter la plupart des economies d'echelle potentielles. Au cours des 
annees 1970, la dimension des grandes usines canadiennes &aft en 
moyenne de 60 a 70 pour cent de celle des usines de la moitie superieure 
des usines aux Etats-Unis meme si la difference de la taille des marches 
etait bien plus faible. 

L'estimation de TFP4 faite a partir des donnees de la fonction de 
production micro-economique tient explicitement compte de l'effet de 
dimension en incorporant la taille relative des usines pint& que la taille 
des marches. Ceci s'accorde mieux avec nos preconceptions quant a la 
maniere dont les economies d'echelle devraient etre incorporees dans 
l'estimation de la productivite totale des facteurs. I1 est evident que cette 
formulation n'est juste que dans la mesure ou l'on suppose que les 
distributions des tailles d'usine sont des distributions normales logarith-
miques, hypothese qui meriterait un examen plus pous se . Il n' en 
demeure pas moins que l'estimation de TFP4 donne une image plus 
proche de la realite du desavantage auquel l'industrie canadienne doit 
faire face. 

Dans le tableau 5-7, nous presentons une comparaison de la mesure 
desagregee de TFP4 a celles de TFP1 et de TFP3 pour 1979. Comme nous 
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l'avions prevu, TFP4 se situe entre TFP1 et TFP3. La moyenne et la 
mediane de TFP4 pour rechantillon complet sont de 0,93 et de 0,76 
respectivement. Ceci semble indiquer une asymetrie positive de la dis-
tribution de TFP4. Lorsqu'on tronque l'echantillon, la moyenne baisse a 
0,80 comparativement a 0,72 pour TFP1. Nous concluons donc que la 
taille est un facteur significatif, mais qu'elle est moins importante que ne 
le laissent supposer les mesures agregees de TFP1. De plus, l' &art de 
rendement par rapport aux Etats-Unis qui persiste meme apres l'incor-
poration de l'effet de dimension est considerable. Seulement un tiers de 
l'ecart de productivite entre les secteurs manufacturiers canadien et 
americain disparait lorsqu'on tient correctement compte de l'effet de 
dimension. 

TABLEAU 5-7 Comparaison des mesures de TFP pour 107 et 87 
industries manufacturieres canadiennes et americaines 
en 1979, calculee selon la methode de la fonction de 
production globale et celle de la fonction de production 
micro-economique, 1979 

TFP1 TFP4 TFP3 
Taille de 

Pechantillon Mesure 

0,73 0,93 1,29 107 moyenne 
0,71 0,76 0,99 107 mediane 

0,77 0,84 1,10 87 moyenne pondereea 
0,76 0,83 1,08 87 moyenne pondereeb 

0,72 0,80 1,09 87 moyenne 
0,71 0,76 0,99 87 mediane 

Source: Tabulation speciale de Statistique Canada. 
Notes : L'echantillon de 107 industries (c'est-a-dire l'ensemble complet) est le nombre 

maximum d'industries pour lesquelles it est possible d'estimer la mesure de TFP. 
L'echantillon plus petit de 87 industries (c'est-à-dire l'ensemble reduit) est 
ampute des deciles superieur et inferieur de l'ensemble complet. 
a la valeur ajoutee est employee comme coefficient de ponderation 
b le nombre d'emplois est employe comme coefficient de ponderation 

Les determinants de la productivite totale relative 
des facteurs, de la taille relative des usines et de la 
specialisation relative des usines au sein des industries 

Bien que notre etude porte d'abord sur la productivite relative des 
industries canadiennes et americaines, nous cherchons aussi a elucider 
deux autres relations. Comme notre variable de productivite relative est 
ajustee pour tenir compte de la taille relative des usines, nous estimons 
une equation distincte pour la taille relative des usines. Prises ensemble, 
ces deux equations nous permettent de distinguer entre les facteurs qui 
influent directement, et non indirectement, sur « efficacite » productive 
par l'intermediaire des effets de dimension. Enfin, nous examinons les 
facteurs qui determinent le degre de specialisation de la production des 
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usines (ou inversement, le degre de diversification) etant donne l'impor-
tance que certains chercheurs ont attach& a cette variable dans leurs 
explications du desavantage dont souffre le secteur manufacturier cana-
dien sur le plan de la productivite. 

Nous avons donc trois equations, une pour la productivite relative du 
Canada et des Etats-Unis (TFP), une pour la taille relative des usines au 
Canada et aux Etats-Unis (EFF1T) et une pour mesurer le degre de 
specialisation de la production d'une industrie canadienne au niveau des 
usines (HERF4D). Chacune de ces variables est definie dans la liste des 
variables qui figure a la fin de la presente etude. Les variables EFF1T et 
HERF4D ayant fait l'objet d'etudes anterieures (Baldwin et Gorecki, 
1983a, 1983c), nous concentrons noire attention ici sur equation de la 
productivite relative tout en recapitulant ces resultats anterieurs afin de 
donner une vue d'ensemble. Les definitions des variables employees 
dans nos equations sont donnees dans la liste des variables qui figure A la 
fin de la presente etude. 

La taille relative des usines (EFF1T) 

Le tableau 5-8 presente les resultats obtenus par regression pour les 
amides 1970 et 1979 pour 120 industries canadiennes de la CTAE a quatre 
chiffres. Nous employons la methode des moindres canes ordinaires 
pour estimer les coefficients. 

Les resultats de la regression correspondent en general a nos previ-
sions de meme qu'aux resultats de recherches anterieures (Muller, 1982, 
tableau 1, p. 761 et 762). La taille du marche (MESMSD) a l'incidence 
positive prevue sur EFF1T aussi bien en 1970 qu'en 1979 avec un coeffi-
cient hautement significatif qui change tres peu. Les valeurs de EFF1T 
pour les industries regionales sont souvent inferieures, mais de peu, aux 
valeurs de EFF1T pour les industries nationales, ce qui confirme la 
conclusion d'autres chercheurs, a savoir que les frais de transport, ou 
leur substitut, la dispersion regionale de la production, ne sont pas le 
principal facteur limitant la taille des marches (Muller, 1982). Un taux 
plus eleve de concentration (CON) reduit l'inefficacite d'echelle de 
maniere significative, ce qui laisse supposer que les facteurs autres que 
la taille des usines qui entrainent la concentration de la propriete (c'est-
a-dire, l'exploitation d'usines multiples par les grandes entreprises), ont 
un effet positif de retroaction sur la taille des usines. L'intensite de la 
publicite (ADVMD) et l'intensite de la recherche et du developpement 
(RD) n'ont en general aucune incidence significative, bien que le signe 
de ADVDM soit exact. L'avantage relatif (CA), qui a l' incidence 
positive prevue, est statistiquement significatif au niveau de 10 pour cent 
mais seulement en 1979; on s'attendrait a ce que les industries dans 
lesquelles le Canada possede un avantage compare produisent normale-
ment a une echelle efficace. 
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TABLEAU 5-8 Concentration, droits de douane effectifs, tronquage, 
controle &ranger et taille relative des usines : resultats 
des regressions pour 120 industries manufacturieres 
canadiennes de la CTAE a quatre chiffres : 1970 et 1979 

Variables EFF1T/70 EFF1T/79 

Coeff. Sign. Coeff. Sign. 

Constante - 0,117 0,62 - 0,510 0,05 

IMP - 0,413 0,16 - 0,431 0,10 
CA 0,058 0,51 0,189 0,03 
NRP 0,392 0,25 0,640 0,25 
ERP - 0,444 0,26 0,076 0,62 

MESMSD 0,009 0,01 0,014 0,0000 
ADVDM -1,518 0,51 -4,486 0,12 
RD 2,723 0,42 - 1,760 0,54 
CON 1,231 0,000 1,515 0,0000 

CDRI - 0,407 0,001 - 0,179 0,10 
EASTV 0,058 0,03 0,043 0,08 
HVTRHCR -0,424 0,11 -0,652 0,01 
REG -0,036 0,75 0,017 0,88 
FOR - 0,073 0,71 0,138 0,46 
MARCVA 0,221 0,14 0,200 0,17 
TV 0,3067 0,0000 0,4555 0,0000 

Source : Tabulation speciale de Statistique Canada. 
Note : Le tableau presente pour chaque variable son coefficient de regression estime 

(Coeff.) et son niveau de signification statistique (Sign.), c'est-h-dire, P(I t I >0). 
Les niveaux de signification sont pour des tests a deux extremes. 

Les travaux anterieurs n'ont permis de deceler aucun rapport entre 
l'intensite des importations et l'inefficacite d'echelle. Cependant, nos 
resultats indiquent que les importations (IMP) ont une incidence nega-
tive statistiquement negligeable en 1970, mais significative au niveau de 
10 pour cent en 1979. Ceci contredit la prediction d'une relation positive 
fond& sur la premisse que les importations creent de la concurrence et 
eliminent par le fait meme les echelles de production non rentables. La 
relation negative est consequente avec un processus d'adaptation qui 
conduit a une situation ou les usines de taille bien moindre font de 
l'assemblage et de la finition de produits importes semi-finis, ou encore, 
ou de petites entreprises specialisees occupent des zones particulieres 
du marche qui fabriquent des produits repondant aux goats specifique-
ment canadiens. Elle concorde egalement avec les resultats de notre 
travail sur le processus des entrées et sorties (Baldwin et Gorecki, 1983a) 
dans lequel nous avons trouve que le nombre d'entreprises et le nombre 
d'extrants dans une industrie sont une fonction positive de la part des 
importations et que le nombre de depart varie en raison inverse de la part 
des importations. 
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L'incidence de la taille du marche (MESMSD) sur EFF1T semble 
indiquer que l'instauration du libre-echange avec les Etats-Unis elimi-
nerait tout desavantage du a la taille des usines. Le fait de quadrupler la 
taille du marche, toutes choses etant egales d'ailleurs26, releverait le 
niveau moyen de EFF1T a 1 tant en 1970 qu'en 1979; autrement dit, la 
taille des usines canadiennes serait egale a la TME. C'est a un accroisse-
ment de la taille du marche de cet ordre de grandeur que les usines 
ontariennes et quebecoises pourraient s'attendre en regime de libre-
echange avec les Etats-Unis (Wonnacott et Wonnacott, 1982, p. 416). 

L'hypothese d'Eastman-Stykolt est confirm& par les signes et le 
niveau de signification des variables HVTRHCR et EASTV. Bien que les 
droits de douane, tant effectifs (ERP) que nominaux (NRP), n'aient 
aucune incidence significative, la valeur de EFFLT est moths elevee dans 
les industries a taux eleve de protection et de concentration en raison du 
coefficient negatif de HVTRHCR, mais elle croft a mesure que la taille 
du marche augmente dans ces industries (le coefficient positif de 
EASTV). Pour 68,4 pour cent de ces industries en 1970, et 95,5 pour cent 
en 1979, la valeur du coefficient attaché a EASTV ne suffit pas pour 
compenser l'incidence negative de HVTRHCR. Il se peut que le pour-
centage plus eleve en 1979 soit une consequence de la politique federale 
d'abaissement des droits de douane, adopt& a la suite des negociations 
de 1'Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) dites 
« Kennedy Round », le probleme de la taille des usines devenant plus 
evident avec le temps. 

L'incidence de l'appartenance a une entreprise etrangere, ou controle 
&ranger (FOR), est faible quelle que soit l'industrie etudiee. Caves et al. 
(1980) obtiennent une relation positive significative entre EFF1T ou une 
mesure similaire de l'inefficacite due a la taille des usines et FOR. Ainsi, 
les resultats que nous presentons ici contrastent nettement avec ceux 
des etudes anterieures, l'ecart etant peut-titre explicable par le fait que 
nous employons des donnees plus recentes. Enfin, le desavantage relatif 
&I aux courts de revient entre petites et grandes usines (cDR1) porte le 
signe prevu et demeure significatif dans tous les cas. 

Nous poussons notre analyse des facteurs qui influent sur la taille 
relative des usines plus loin en etudiant les facteurs qui determinent les 
changements de la valeur de EFF1T en 1970 et 1979, sans toutefois 
presenter les resultats des regressions sous forme de tableau ici (voir 
Baldwin et Gorecki, 1983c). Seules les variables qui sont significatives 
soit en 1970 soit en 1979 et qui presentent un changement au cours de la 
periode sont reprises dans l'analyse des regressions. Les non-linearites 
sont incorporees au moyen d'un terme d'interaction entre le changement 
de la taille du marche, les taux des droits de douane effectifs, le controle 
&ranger et la concentration avec une variable de taux eleve de concen-
tration et une variable de taux eleve de protection douaniere effective. 

274 Baldwin et Gorecki 



Les resultats corroborent ceux du tableau 5-8. Les augmentations de 
la taille du marche et de la concentration conduisent, pour l'ensemble de 
rechantillon, a de fortes augmentations de la taille relative des usines. 
Dans les industries a taux eleves de concentration et de protection 
douaniere, seules les baisses des droits de douane effectifs ont eu une 
incidence positive significative sur la mesure d'efficacite relative des 
usines. Les augmentations de la concentration ou de la taille du marche 
dans ces industries ont des incidences negatives et positives, ainsi que 
nous l'avions prevu, mais ces incidences sont negligeables. Les varia-
tions du niveau des importations et de l'avantage relatif ont l'impact que 
nous prevoyions (a partir des resultats de notre analyse des donnees) et 
sont statistiquement significatives au niveau de 5 pour cent ou plus. Les 
augmentations des importations entrainent une baisse de la taille relative 
des usines tout en accroissant l'avantage relatif. En plus d'etayer dans 
l'ensemble les resultats de l'analyse transversale, ces resultats mettent 
en lumiere un phenomene interessant, a savoir que les droits de douane 
baissent dans les industries a forte concentration et que les droits de 
douane eleves entrainent une augmentation de la taille relative des 
usines dans ces industries. 

La specialisation des usines au sein des industries 
(HERF4D) 

Nous supposons que la specialisation relative des usines au sein des 
industries est fonction de la taille moyenne des usines, de l'exploitation 
d'usines multiples par une entreprise, du nombre potentiel de produits 
ainsi que des variables dont it a déjà ete question. Nous incorporons la 
taille moyenne des usines et l'exploitation d'usines multiples par une 
entreprise a titre de variables de controle, car nos regressions susmen-
tionnees concernant les etablissements intra-industries indiquent que 
les usines importantes tendent a titre plus diversifiees et que les entre-
prises exploitant plusieurs usines tendent a 'etre plus specialisees. Dans 
des travaux anterieurs (1975, 1980), Caves trouve que les deux variables, 
quoique sous une forme multiplicative, sont significatives. 

Les resultats des regressions apparaissent au tableau 5-927. Comme 
prevu, une taille moyenne plus grande (AVPLSZ) est associde a une plus 
grande diversite de produits. De plus, le taux de diversification des 
produits diminue au fur et a mesure que la taille moyenne des usines 
augmente comme l'indique le coefficient positif attaché a AVPLSQ 
(AVPLSZ elevee au carre). Dans les industries ou l'incidence de 
l'exploitation d'usines multiples par une entreprise est forte (MPLNT = 1), 
les usines sont plus specialisees que dans d'autres industries. Comme 
prevu, la possibilite de diversifier, mesuree par la variable R4D logarith-
mique, est en relation positive avec la diversite des produits. 
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La comparaison des resultats des equations (1) et (3) a ceux des 
equations (2) et (4) permet d'evaluer l'effet Eastman-Stykolt. Dans 
chacune des equations (2) et (4), seuls AVPLSZ et PLESTV (AVPLSZ 
dans les industries a taux eleves de protection douaniere et de concentra-
tion) sont inclus, le terme eleve au cane qui correspond a AVPLSQ etant 
omis en raison de sa forte colinearite avec PLESTV. 

Le coefficient attaché a PLESTV est toujours negatif et statistique-
ment significatif au niveau de 5 pour cent. Ainsi, pour une taille d'usine 
dorm& dans les industries a variables de taux eleves de protection 
douaniere et de concentration, la diversite des produits est notablement 
plus grande que dans les usines de taille equivalente ailleurs dans le 
secteur manufacturier28. 

Il ne se &gage aucune conclusion quant a la protection douaniere, car, 
bien que le coefficient soit positif pour l'annee 1970, it est negatif pour 
l'annee 1979, et son niveau de signification change si l'on emploie 
d'autres caracteristiques. Les variables qui ont trait aux echanges 
commerciaux ne sont pas significatives et it n'en ressort aucune inci-
dence de ces echanges sur la diversite des produits. 11 existe par contre 
des effets indirects lies a la taille moyenne des usines, comme nous 
l'avons indique dans la section precedente. 

Ni le caractere regional d'une industrie (REG) ni le pourcentage des 
usines appartenant a des entreprises etrangeres (FOR) n'ont une inci-
dence significative d'apres l'analyse des regressions. L'intensite de la 
publicite (ADVDM) est comme prevu en rapport inverse avec la 
diversite des produits et pour 1970 et pour 1979, mais ce rapport n'est 
significatif que pour 1979. 

Nous testons aussi les facteurs qui influent sur les changements de 
niveau de diversite des produits et sur la longueur moyenne des series de 
production entre 1970 et 1979. Les essais concernant la diversite ont ete 
infructueux car les changements de l'indice de diversite etaient relative-
ment minimes au tours de la periode. Nous obtenons des resultats plus 
interessants en ce qui concerne les variations de la longueur des series 
de production en employant la taille moyenne des usines AVPLSZ 
divisee par les nombres equivalents de l'indice de diversite 1/HERF4D. 
La variation de la taille des usines est le facteur qui influe le plus sur les 
variations de la longueur des series de production; de plus, dans les 
industries a taux eleve de protection douaniere et fortement con-
centrees, une augmentation de la taille des usines influe moins fortement 
sur la longueur des series de production. Une baisse des droits de 
douane est associee a une augmentation des series de production, qu'il 
s'agisse ou non d'une industrie class& dans une categorie a variables de 
taux eleve de protection douaniere et de concentration. 

Les variations de l'avantage relatif ont une incidence positive mais 
non significative sur la longueur des series de production, mais les 
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changements du niveau des importations sont a la fois positifs et sig-
nificatifs. Ainsi, une hausse des importations reduit la diversite et aug-
mente les series de production. Dans la section precedente, it a ete dit 
qu'une hausse des importations entraine une diminution de la taille des 
usines canadiennes plus importantes relativement aux usines ameri-
caines les plus importantes. Pris ensemble, ces resultats semblent indi-
quer que lorsque les usines canadiennes sont soumises a la concurrence 
de produits importes elles deviennent plus petites et cherchent plutot a 
se tailler une place sur le marche pour des produits specialises qu'a 
ajouter encore d'autres produits dans le but de compenser la perte 
d'economies d'echelle au niveau des usines qui est occasionnee par la 
baisse des ventes de leurs produits principaux. 

Nous experimentons aussi un terme d'interaction entre l'apparte-
nance a une entreprise etrangere et les variables de taux eleves de 
protection douaniere et de concentration. D'une maniere generale, ces 
termes indiquent qu'une forte incidence d'appartenance a une entre-
prise etrangere amplifie l'impact des droits de douane eleves et du haut 
degre de concentration. Ainsi, le controle &ranger a un effet positif, du 
moins en ce qui a trait a ('augmentation des series de production pour 
une augmentation dorm& de la taille moyenne des usines. 

En résumé, on peut conclure que les preoccupations anterieures 
concernant la taille des usines, par opposition A la diversite de la produc-
tion, sont dans une large mesure fondees. En effet, loin d'être distinct de 
la question de l'echelle, le probleme de la diversite y est etroitement lie. 
Les variables de la dimension constituent le principal determinant de la 
diversite. Les effets des variables relatives aux echanges et aux droits de 
douane se font sentir indirectement par l'intermediaire des variables de 
la dimension. 

La productivite relative 

Comme deux de nos trois mesures de productivite, TFP3 et TFP4, sont 
déjà corrigees pour tenir compte des economies d'echelle, it n'est pas 
necessaire d'y integrer a cette fin des variables de substitution pour la 
taille relative des usines ou des marches. TFPI, par contre, n'opere pas 
cette correction et doit donc comporter la variable de controle appro-
priee, qui est, d'apres notre analyse, la variable de la taille relative des 
usines EFF1T. Les autres variables explicatives pour les trois mesures 
de TFP doivent evaluer les tendances a la non-optimisation desormais 
subsumees sous la rubrique generale de l'efficacite-X car, selon notre 
hypothese, c'est l'efficacite-X qui determine dans quelle mesure l'effica-
cite de l'industrie canadienne se compare a celle de l'industrie ameri-
caine une fois les economies d'echelle incorporees dans l'analyse. 

Bien que la documentation qui pourrait nous guider dans le choix des 
variables les plus susceptibles d'être liees a l'inefficacite soit presque 
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inexistante, nous disposons d'un essai de De Alessi (1983) dans lequel ce 
dernier cherche a mettre de l'ordre dans un domaine qui est quelque peu 
eclectique, meme d'apres les criteres de la recherche appliquee en 
organisation des entreprises, en affirmant qu'une diminution du droit de 
propriete ou une augmentation des coots des transactions conduira 
l'inefficacite-X, c'est-à-dire a diverses formes de « rel'achement ». Il 
pretend en particulier que les entreprises en situation de monopole 
connaitront des coots de transactions plus eleves et subiront des pres-
sions dans le sens de la non-optimisation. S'il en est ainsi, l'inefficacite-X 
sera plus grande dans les industries oil la concurrence est moins forte. 
Les idees de De Alessi ne font pas l'unanimite, certes, mais elles nous 
fournissent l'hypothese de zero que nous choisissons de verifier. 

Si cette hypothese est exacte, on peut s'attendre a ce que des variables 
telles que la concentration (CON), la taille du marche normalisee par 
I' incorporation de la taille minimum d'efficacite (MESMSD) et le degre 
de fragmentation regional (REG) aient toutes une influence sur l'effica-
cite relative des industries canadiennes et americaines car elles repre- 
sentent de diverses facons l'intensite de la concurrence. Nous incluons 
le facteur de l'exploitation d'usines multiples par une entreprise aussi, 
car le cadre de De Alessi prevoit que plus une entreprise possede 
d'usines, plus elle a la possibilite d'experimenter de nouveaux procedes 
et plus grande devrait etre son efficacite relative. La differenciation de la 
production (ADVDM) est incorporee car it est possible qu'elle attenue la 
concurrence en creant pour les entreprises des creneaux sur les marches 
locaux. De la meme maniere, on pourrait s'attendre a ce que les variables 
relatives au commerce telles que le taux des droits de douane effectifs 
(ERP), l'intensite des importations (IMP) et l'intensite des exportations 
(EXP) influent sur l'efficacite relative car elles representent elles aussi la 
force des pressions de la concurrence qui freinent les tendances gene-
ratrices d'inefficacite. 

Pour la meme raison, nous incluons aussi des termes d'interaction 
(HVTRHCR et EASTV) entre les marches imparfaitement structures et 
le niveau des droits de douane afin de verifier l'hypothese d'Eastman- 
Stykolt voulant que les obstacles a l'optimisation eriges par ces deux 
facteurs se renforcent mutuellement. Nous formulons l'hypothese selon 
laquelle l'efficacite sera moindre la oil le degre de concentration et de 
protection douaniere est eleve (HVTRHCR) mais que dans de telles 
industries une augmentation de la taille normalisee du marche (EASTV) 
ameliorera refficacite. Ces termes d'interaction ou leurs variantes se 
revelent particulierement significatifs lorsqu'iI s'agit d'expliquer la taille 
relative des usines canadiennes et americaines. 

D'autres etudes des facteurs qui influent sur l'ecart de productivite 
entre le Canada et les Etats-Unis comprennent une mesure des effets 
d'echelle telle que le desavantage en matiere de prix de revient dont 
souffrent les petites usines par rapport aux grandes (CDR). Les &ono- 
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mies d'echelle et la taille relative des usines etant déjà directement 
incorpordes dans notre analyse, l'argument traditionnel en faveur de 
l'inclusion d'une telle variable ne tient pas. Mais cette variable peut 
jouer un role pour une autre raison, car elle permet de determiner 
jusqu'a quel point les petites usines peuvent coexister sur un meme 
marche avec de grandes usines plus efficaces. Elle devrait donc etre en 
correlation inverse avec les pressions qui conduisent a l'optimisation. 

La proportion d'ingenieurs et d'autres scientifiques qui font partie de 
la main-d'oeuvre (RD) est incorporee pour evaluer une variable de 
qualite du travail qui n'est pas directement mesuree dans la fonction de 
production. Son inclusion sert a controler la presence d'une erreur 
systematique dans la mesure de productivite qui aurait pu resulter de son 
omission de la fonction de production. 

L'inclusion du facteur du controle &ranger (FOR) est surtout motivee 
par le debat au sujet de son impact sur l'economie canadienne. Certains 
des effets nefastes associes avec l'hypothese de la reproduction en 
miniature qu'on impute aux investissements strangers sont probable-
ment attribuables plutot au regime des droits de douane (Safarian, 1966). 
Si tel est le cas, it se peut qu'ils soient déjà &allies par les variables de 
protection douaniere et de concentration. Saunders (1980), it est vrai, 
conclut a une incidence negative du controle &ranger. En revanche, les 
entreprises etrangeres peuvent, du fait de leur exteriorite, jouer le role 
de catalyseurs de la concurrence (Gorecki, 1976b). Alors que Globerman 
(1979) estime que les entreprises etrangeres ont un effet positif de 
stimulation de la productivite des entreprises canadiennes, cette con-
clusion n'est pas appuyee par les donnees d'un echantillon de sept 
industries etudides par Corbo et Havrylyshyn (1982). Dans le cadre de 
notre analyse, nous croyons quant a nous que les entreprises etrangeres 
pourraient s'averer l'agent le plus efficace de diffusion internationale de 
la technologie bien qu'il soit impossible de determiner a priori si leur 
presence indique que la diffusion s'est déjà produite ou si l'industrie 
canadienne emploie des procedes inefficaces et se trouve encore en voie 
de rattrapage. 

Nous incluons enfin une variable de diversite de la production des 
usines (RELDIV5D) pour detecter d' eventuels effets residuels de 
diversite. (RELDIV5D) est l'indice de diversite au niveau de l'industrie 
ramene a la diversite. Nos tentatives d'integrer la diversite dans les 
fonctions de production des industries ayant generalement ete infruc-
tueuses, it est possible qu'il y ait un effet residue! pour cette variable au 
niveau de l'industrie. 

Les resultats des regressions pour TFPI sont presentes au tableau 
5-10. Les coefficients estimatifs, leurs valeurs t ainsi que le niveau de 
signification des coefficients qui autoriserait le rejet de l'hypothese de 
zero voulant que la valeur de chaque coefficient soit autre que zero sont 
donnes pour le sous-ensemble de variables qui paraissent systematique- 
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ment importantes a travers tout rechantillon. Une variable dont la 
probabilite est de moins de 5 pour cent est consider& comme significa-
tive; celles dont la probabilite se situe entre 5 et 10 pour cent sont 
considerees comme faiblement significatives. Les droits de douane 
effectifs eleves ont une incidence negative significative sur l'efficacite 
pour 1970 mais pas pour 1979. Une plus forte penetration des importa-
tions est associee a une efficacite significativement plus grande pour les 
deux annees. La variable corrective destinee a tenir compte des effets de 
dimension (la taille relative des usines) a un coefficient positif significatif 
d'environ 0,15 et 0,09 pour 1970 et 1979 respectivement. Le premier 
chiffre correspond a notre estimation de l'economie d'echelle moyenne 
tandis que le second y est inferieur. Le coefficient de la variable des 
exportations est negatif et faiblement significatif, ce qui semble indiquer 
que notre hypothese voulant que les prix sur le marche canadien soient 
majores en fonction des droits de douane ne s'applique pas aux indus-
tries exportatrices. En effet, les prix des produits d'exportation ont 
tendance a refleter les prix sur les marches mondiaux et notre correction 
des donnees sur la valeur ajoutee au Canada fausse les resultats dans ces 
industries et l'efficacite y semble plus faible. Enfin, la variable du 
controle &ranger a un coefficient positif qui est significatif pour 1970 
mais a peine significatif pour 1979, ce qui indique que les flux d'inves-
tissements, tout comme les echanges commerciaux , ont un effet 
salutaire sur le secteur manufacturier canadien. 

Nous estimons aussi une regression pour chaque arm& en y incor-
porant toutes les variables explicatives precisees precedemment. Les 
resultats sont essentiellement les memes, quoique la multi-colinearite 
abaisse quelque peu le niveau de signification des droits de douane, des 
exportations et du controle &ranger pour les donnees de 1979. La 
publicite a une incidence significative pour 1970 mais pas pour 1979; 
CDR est negative et significative pour 1979 mais pas pour 1970. Enfin, 
nous traitons la taille relative des usines et la diversite comme des 
facteurs endogenes puisque l'efficacite relative, pourrait-on soutenir, 
devrait determiner dans quelle mesure les entreprises reussissent a 
concurrencer les importations et influerait donc sur la taille relative et les 
facteurs qui poussent les entreprises a se diversifier afin d'exploiter les 
economies d'echelle. Les resultats de cette variante sont grosso modo 
les memes que ceux des estimations des moindres canes basees sur 
l'ensemble des variables explicatives, a ce detail pres que la diversite a 
maintenant une incidence negative et significative pour 1970 mais une 
incidence plus faible pour 1979. U. appert de toutes ces experiences 
qu'aucune variable, mise a part celle de la diversite, n'influe de maniere 
significative sur l'efficacite relative telle que mesuree par TFP1. 

Nous presentons au tableau 5-11 les resultats pour la mesure de 
productivite totale des facteurs TFP3, qui est corrigee pour tenir compte 
des effets d'echelle globaux. Nous croyons que cette mesure est la moins 
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TABLEAU 5-10 Facteurs influant sur TFP1 pour 102 industries 
manufacturieres de la CTAE a quatre chiffres, 
1970 et 1979 

Variables 1970 1979 

IMP coeff. 0,251 0,399 
t (2,37) (3,23) 
P(Itl>0) (0,019) (0,002) 

ERP —0,384 
(2,472) 
(0,015) 

EFF1T 0,151 0,097 
(4,49) (2,59) 
(0,000) (0,010) 

RELDIV5D —0,455 
(3,43) 
(0,001) 

FOR 0,123 0,150 
(2,08) (1,77) 
(0,040) (0,080) 

EXP —,170 —0,245 
(1,620) (1,846) 
(0,108) (0,068) 

ADVDM —1,808 
(2,429) 
(0,017) 

CDR1 —0,108 
(2,143) 
(0,035) 

742 0,192 0,268 

F 7,82 5,84 

P>F 0,0001 0,0001 
Source : Tabulation speciale de Statistique Canada. 
Note : Le coefficient pour chaque variable est suivi de sa probabilite statistique t et la 

probabilite de I tIO. Les niveaux de signification sont pour des tests a deux 
extremes. 
Pour la definition des variables, voir la liste des variables. 

precise de nos deux mesures ajustees pour tenir compte des effets de 
dimension. Peu de variables dans la premiere colonne sont significatives. 
Nous effectuons aussi un tronquage de l'echantillon afin d'exclure cer-
taines des observations aberrantes les plus importantes (voir les notes 
qui accompagnent le tableau) et donnons nos resultats pour l'ensemble 
complet des variables explicatives dans les deuxieme et troisieme 
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TABLEAU 5-11 Facteurs influant sur TFP3 pour 102 industries 
manufacturieres de la CTAE a quatre chiffres, 
1970 et 1979 

1970 1979 

Variables 1 2 3 1 2 3 

IMP coeff. - 0,769 0,443 1,010 0,620 -0,129 
t (2,239) (1,552) (1,912) (1,613) (0,415) 
p(ItI>0) (0,028) (0,125) (0,059) (0,111) (0,679) 

ERP -0,392 -0,199 - -0,198 -0,112 
(0,763) (0,470) (0,230) (0,210) 
(0,448 (0,640) (0,780) (0,834) 

MPLNT - -0,0003 0,008 - 0,015 -0,088 
(0,005) (0,157) (0,183) (1,400) 
(0,996) (0,876) (0,854) (0,166) 

FOR 0,489 0,254 - 0,604 0,425 
(2,512) (1,547) (2,562) (2,291) 
(0,014) (0,126) (0,012) (0,025) 

EXP - -0,697 -0,413 - -0,542 0,274 
(2,141) (1,521) (1,366) (0,861) 
(0,035) (0,132) (0,176) (0,392) 

RELDIV5D -0,292 -0,090 - -0,609 -0,510 
(0,971) (0,363) (1,728) (1,822) 
(0,334) (0,718) (0,088) (0,073) 

ADVDM - 0,302 0,408 - -0,314 2,248 

(0,132) (0,217) (0,087) (0,805) 
(0,896) (0,829) (0,931) (0,424) 

CRD1 -0,118 -0,023 - -0,142 -0,109 
(0,968) (0,226) (0,897) (0,869) 
(0,336) (0,821) (0,372) (0,388) 

MESMSD - 0,0004 0,001 - 0,002 0,003 
(0,127) (0,510) (0,572) (1,220) 
(0,899) (0,612) (0,569) (0,227) 

RD - -3,046 -1,219 -3,904 -1,540 
(0,839) (0,408) (1,067) (0,559 
(0,404) (0,684) (0,289) (0,578) 

HVTRHCR - -0,021 -0,3 x 10-4  - 0,248 -0,191 
(0,083) (0,000) (0,778) (0,722) 
(0,934) (0,999) (0,439) (0,473) 

EASTV - 0,019 0,018 - -0,010 0,033 
(0,679) (0,744) (0,322) (1,305) 
(0,489) (0,459) (0,748) (0,196) 

REG -0,275 -0,015 0,015 - -0,001 -0,002 
(1,492) (0,126) (0,164) (0,007) (0,017) 
(0,138) (0,900) (0,870) (0,994) (0,986) 
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TABLEAU 5-11 (suite) 

Variables 
1970 1979 

1 2 3 1 2 3 

/T2 0,021 0,185 0,086 0,034 0,17 0,17 
F 2,23 1,48 0,59 3,66 1,30 1,16 
P >F 0,14 0,14 0,86 0,06 0,23 0,33 
Source : Tabulation speciale de Statistique Canada. 
Notes : Le coefficient pour chaque variable est suivi de sa probabilite statistique t et la 

probabilite que I t 1 0. Les niveaux de signification sont pour des tests a deux 
extremes. 
Pour la definition des variables, voir la liste des variables. 
La colonne 1 couvre rechantillon complet de 102 industries de la CTAE a quatre 
chiffres. 
La colonne 2 exclut toutes les estimations de TFP < 0,33 et > 3,0. 
La taille de l'echantillon est de 99 pour 1970 et de 95 pour 1979. 
Sont exclues de la colonne 3 toutes les estimations de TFP < 0,33 et > 2,0. La 
taille de rechantillon est de 95 pour 1970 et de 86 pour 1979. 

colonnes. Seul le controle &ranger parait significatif pour les deux 
annees, a un niveau de signification de moins de 5 pour cent. 

Le tableau 5-12 presente les resultats des regressions pour la mesure 
corrigee pour tenir compte des effets de dimension que nous preferons, 
TFP4. C'est de nouveau la premiere colonne qui donne les resultats pour 
un ensemble reduit de variables appliquees a rechantillon complet des 
industries, et les deuxieme et troisieme colonnes qui indiquent les 
resultats pour toutes les variables appliquees a un echantillon tronque 
d'observations d 	sont exclues les observations irregulieres29. 
L'echantillon complet produit des resultats peu interessants. L'echan-
tillon tronque ne produit des resultats uniformement significatifs que 
pour les importations. La presence eventuelle d'une incidence negative 
des exportations que nous avons signal& pour TFP1 est faiblement 
indiquee. 

En conclusion, le resultat le plus systematique est celui de l'influence 
negative des barrieres douanieres et de l'influence positive des importa-
tions. D'apres Saunders (1980), l'effet des droits de douane est negatif, 
mail le coefficient de son terme pour les importations, bien que positif, 
n'est pas significatif. Ce qui est sans doute plus important, c'est que le 
coefficient positif de notre variable du controle &ranger est significatif 
dans la formulation TFP1 alors que Saunders signale une incidence 
negative significative. 

La difference entre les resultats des regressions pour TFP1 et TFP4 
illustre le dilemme epineux de toute etude d'econometrie appliquee dans 
ce domaine. L'emploi de TFP1 et l'inclusion de EFF1T en tant que 
variable explicative faussera les resultats dans la mesure oit le coefficient 
attaché a EFF1T ne mesure que les effets de dimension moyens. Il se 
peut que l'ecart non mesure de l'effet de dimension reel soit capte par 
d'autres variables explicatives. TFP4 permet potentiellement de 
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remedier a ce probleme, sauf qu'il est plus que probable que la mesure de 
l'effet de dimension comporte des erreurs dans un certain nombre de 
cas. II en resulte inevitablement une plus grande variance residuelle et 
des coefficients moins précis, d'oU peut-etre le petit nombre de coeffi-
cients significatifs dans les resultats pour TFP4. 

TABLEAU 5-12 Facteurs influant sur TFP4 pour 102 industries 
manufacturieres de la CTAE a quatre chiffres, 
1970 et 1979 

1970 1979 
Variables 1 2 3 1 2 3 
IMP coeff. 0,719 0,393 0,845 0,648 0,585 

t (3,130) (1,920) (2,669) (2,269) (2,531) 
p(ItI>0) (0,002) (0,059) (0,009) (0,023) (0,013) 

ERP - - 0,119 - 0,113 - - 0,071 - 0,103 
(0,321) (0,369) (0,131) (0,234) 
(0,749) (0,713) (0,896) (0,815) 

MPLNT - 0,024 0,017 - 0,006 0,019 
(0,554) (0,468) (0,096) (0,381) 
(0,581) (0,641) (0,924) (0,704) 

FOR - 0,193 0,162 - 0,043 0,145 
(1,401) (1,398) (0,239) (0,990) 
(0,165) (0,166) (0,812) (0,325) 

EXP -0,477 -0,278 - -0,483 -0,332 
(2,108) (1,444) (1,656) (1,398) 
(0,038) (0,152) (0,101) (0,166) 

RELDIVSD - 0,120 0,126 - -0,356 -0,127 
(0,568) (0,713) (1,335) (0,583) 
(0,572) (0,478) (0,186) (0,561) 

ADVDM - 1,498 1,243 - 1,946 2,092 
(0,905) (0,900) (0,701) (0,931) 
(0,368) (0,371) (0,485) (0,356) 

CRD I - -0,013 0,036 - -0,025 -0,069 
(0,150) (0,497) (0,212) (0,701) 
(0,881) (0,621) (0,833) (0,486) 

MESMSD - 0,003 0,003 - 0,0009 0,003 
(1,479) (1,773) (0,31 7) (1,273) 
(0,143) (0,080) (0,752) (0,207) 

RD - -1,920 -1,334 - 2,789 - 2,340 
(0,747) (0,622) (0,994) (1,028) 
(0,457) (0,536) (0,323) (0,307) 

HVTRHCR - 0.217 - 0,142 - 0,130 - 0,086 0,153 
(1.551) (0,780) (0,857) (0,352) (0,769) 
(0.12) (0,438) (0,393) (0,725) (0,444) 
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TABLEAU 5-12 (suite) 

1970 1979 

Variables 1 2 3 1 2 3 

EASTV — 0,005 0,007 — —0,030 —0,031 
(0,225) (0,372) (1,211) (1,559) 
(0,823) (0,711) (0,229) (0,123) 

REG —0,259 —0,151 —0,144 — —0,067 —0,134 
(2,320) (1,836) (2,089) (0,615) (1,489) 
(0,022) (0,070) (0,040) (0,541) (0,140) 

1T2 0,067 0,024 0,196 0,066 0,137 0,184 

F 3,58 2,07 1,56 7,12 1,03 1,43 

P > F 0,032 0,025 0,11 0,009 0,433 0,165 
Source : Tabulation speciale de Statistique Canada. 
Notes : Le coefficient pour chaque variable est suivi de sa probabilite statistique t et la 

probabilite que I t I >0. Les niveaux de signification sont pour des tests a deux 
extremes. 
Pour la definition des variables, voir la liste des variables. 
La colonne 1 couvre rechantillon complet de 102 industries de la CTAE a quatre 
chiffres . 
La colonne 2 exclut toutes les estimations de TFP < 0,33 et > 3,0. 
La taille de rechantillon est de 99 pour 1970 et de 98 pour 1979. 
Sont exclues de la colonne 3 toutes les estimations de TFP < 0,33 et > 2,0. La 
taille de l'echantillon est de 97 pour 1970 et de 96 pour 1979. 

Cela dit, dans le cadre de la methodologie adoptee, quelques-unes des 
conclusions sont probantes. Le degre d'ouverture de l'economie cana-
dienne influe de maniere positive sur l'efficacite relative des secteurs 
manufacturiers canadiens et americains. Plus particulierement, plus le 
coefficient de penetration des importations est eleve, plus l'efficacite 
relative est grande. De plus, it ne semble pas que le controle &ranger 
exerce une influence negative sur l'efficacite relative; au contraire, son 
impact parait meme positif. 

Bien que l'importance des echanges commerciaux ressorte donc tres 
nettement, c'est pratiquement la seule variable qui soit significative. On 
constate en particulier que les imperfections du marche telles que 
mesurees par le degre de concentration, la taille du marche et le carac-
tere regional de l'industrie ne portent pas un signe uniformement signi-
ficatif. L'hypothese de zero selon laquelle le manque de concurrence est 
une cause importante d'inefficacite-X n'est donc pas confirmee, sauf en 
ce qui concerne les variables relatives aux echanges commerciaux. Cela 
ne veut evidemment pas dire qu'elle soit negligeable, car it se peut que 
('interaction entre les divers facteurs qui protegent un marche contre la 
concurrence soit beaucoup plus complexe, ou encore que l'inefficacite-
X soit essentiellement aleatoire comme semblent l'indiquer les resultats 
des regressions pour TFP4. 
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Conclusion 

Le desavantage concurrentiel auquel l'industrie canadienne doit faire 
face peut etre attribue a au moths trois facteurs differents. Premiere-
ment, it est possible que les usines canadiennes souffrent d'un manque 
d'efficacite d'ordre technique, c'est-A-dire qu'elles operent suivant une 
fonction de production plus faible, ou de desavantages dus a leur taille la 
ou it existe des economies d'echelle. Deuxiemement, les usines cana-
diennes souffrent peut-etre d'une inefficacite qui tient a une mauvaise 
repartition des ressources, c'est-A-dire qu'elles combinent les facteurs, 
pour des coefficients de prix des facteurs donnes, de maniere inefficace. 
Troisiemement, it est possible que l'industrie canadienne soit desavan-
tag& simplement parce que l'importance relative des facteurs au 
Canada rend certaines industries non concurrentielles comparativement 
aux industries etrangeres du fait que les coots des facteurs par unite 
produite sont plus eleves qu'ailleurs. 

La presente etude traite surtout de la premiere de ces trois explica-
tions. Nous concluons qu'en moyenne les usines canadiennes souffrent 
effectivement d'une inefficacite d'ordre technique qui ne s'explique pas 
entierement par le fait que leur taille soit inferieure a la dimension 
optimale. Il n'en demeure pas moins qu'a peu pres un tiers du desavan-
tage est imputable a l'inferiorite de la taille des usines par rapport a la 
taille optimale. Ainsi, nous affirmons que le 0 probleme » de l'industrie 
manufacturiere canadienne est lie a l'effet de dimension dont on tend 
depuis quelque temps a minimiser l'importance. Pour nous, la dimen-
sion est un des principaux facteurs determinants de la faiblesse relative 
de la production par unite d'intrants qui desavantage le secteur manufac-
turier canadien. Notre etude met donc en lumiere l'importance de la 
comprehension des facteurs qui influent sur la taille relative des usines. 
Dans des etudes complementaires, nous traitons du probleme relative-
ment complexe et peu analyse des facteurs qui determinent la distribu-
tion des tailles d'usine. D'apres les resultats de ces etudes, la taille 
relative des usines canadiennes et americaines est determinee en pre-
mier lieu par la taille des marches. Cette reponse a la question n'est 
cependant pas entierement satisfaisante, car la taille du marche devrait 
etre fonction de l'avantage relatif d'une industrie et n'est donc pas un 
facteur exogene. 

Nous concluons aussi que les effets conjugues de la structure impar-
faite des marches et des droits de douane ont une incidence negative sur 
la taille relative des usines. Les implications politiques de ce phenomene 
sont claires. Il est possible d'obtenir des ameliorations en abaissant les 
droits de douane touchant les industries dans lesquelles le degre de 
concentration est relativement eleve. La liberalisation des echanges 
peut egalement contribuer a ameliorer la situation dans ce domaine. 
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Tout en reconnaissant l'interet certain de la question du niveau moyen 
d'inefficacite relative des secteurs manufacturiers canadien et ameri-
cain, nous estimons qu'il faut attacher une importance egale a sa varia-
bilite interindustrie en evaluant les recommandations formulees dans la 
documentation sur la politique industrielle. Les etudes anterieures qui 
ne tiennent pas compte correctement de la taille des usines ou qui 
reposent sur des echantillons limites concluent que l'inefficacite de 
l'industrie canadienne est liee a des variables telles que le controle 
etranger, l'intensite des activites de recherche ou l'importance relative 
du personnel cadre. De telles conclusions impliquent qu'il est possible 
d'influer sur la situation de l'industrie canadienne en adoptant des 
politiques precises qui visent chacune de ces variables : les restrictions 
de I'AEIE peuvent diminuer l'importance du controle &ranger; les 
programmes de subvention par l'Etat peuvent augmenter le stock des 
connaissances dans le domaine de la recherche appliquee; et les direc-
tions d'entreprises peuvent etre incitees a reduire leurs depenses au 
chapitre des employes de bureau et des travailleurs intellectuels. 

Contrairement aux travaux anterieurs, nos regressions de la varia-
bilite de refficacite relative des industries canadiennes et americaines 
indiquent que l'ouverture du marche canadien aux flux de marchandises 
et d'investissements a un effet salutaire. Bien que plusieurs autres 
variables s' averent significatives ici et la, leur signification ne resiste pas 
a de faibles modifications des specifications du modele ou du choix de 
rechantillon et elles ne peuvent pour cette raison etre considerees 
comme consistantes. Nous ne nions pas le rapport entre des variables 
telles que les depenses de recherche et de developpement et l'efficacite 
d'industries particulieres, mais nous ne pouvons deceler aucune correla-
tion forte entre elles et la reussite telle que nous la mesurons. Par contre, 
le commerce apparait dans nos resultats comme un facteur qui compte 
aussi bien directement qu'indirectement. Les echanges commerciaux 
influent directement sur la taille relative des usines, qui influe a son tour 
sur la productivite relative. Mais les barrieres qui entravent les echanges 
(qu'il s'agisse de barrieres douanieres, ou de la faiblesse des importa-
tions ou des investissements strangers) ont egalement un impact negatif 
sur nos mesures de productivite relative corrigees pour tenir compte des 
effets de dimension. Par consequent, it y a de bonnes raisons de croire 
que le processus de liberalisation des echanges amorce dans l'apres-
guerre a contribue a accroitre la competitivite de l'industrie canadienne 
et qu'il est dans l'interet du Canada de continuer a insister sur la 
reduction des entraves au commerce international ou sur leur maintien 
aux bas niveaux actuels. 
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Liste des variables 
ADVDM 	Le rapport publicite-chiffre d'affaires pour les indus- 

tries des biens de consommation non durables, 0 dans 
tous les autres cas. 

AVPLSZ 	La taille moyenne des usines, definie en dollars cons- 
tants de 1971, est la valeur des expeditions de l'indus-
trie divisee par le nombre d'usines classees dans cette 
industrie. 

AVPLSQ 	AVPSLZ elevee au came. 

CA 	 Les exportations moins les importations divisees par la 
somme des exportations et des importations + 1 —
une variable souvent citee (Caves et al. 1980, p. 78) 
comme une mesure de l'avantage relatif. 

CDR 	Le coefficient obtenu en divisant la valeur ajoutee par 
heure-personne des plus petites usines representant 
50 pour cent des emplois dans l'industrie par la valeur 
ajoutee par heure-personne dans les plus grandes 
usines representant 50 pour cent des emplois dans 
l'industrie. 

CDR1 	LA oU MESMSD est inferieure a sa moyenne, la valeur 
de CDR1 est egale a CDR, 0 dans tous les autres cas. 

CON 	La proportion du total des expeditions de l'industrie 
que represente celles effectudes par les quatre plus 
grandes entreprises. 

EASTV 	HVTRHCR x MESMSD — le ratio du marche appa- 
rent a la THE lorsque la concentration et les droits de 
douane effectifs sont tous les deux superieurs a leurs 
moyennes respectives, 0 dans tous les autres cas. 

EFF1T 	Le rapport de la taille des usines plus importantes 
(chiffres d'affaires) au Canada a celles des usines plus 
importantes aux Etats-Unis, pour les grandes usines 
qui representent la moitie superieure de la main-
d'oeuvre employee. 

ERP 	Le taux de protection douaniere effective Mini de 
maniere a tenir compte de l'intensite des exportations 
ainsi que des impots indirects et les subventions suivant 
la suggestion de Wilkinson et Norrie (1975, p. 5-20). 

EXP 	Le rapport des exportations a la production cana- 
dienne. 
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FOR 	La proportion du total des expeditions que representent 
les expeditions des entreprises sous controle &ranger. 

HERF4D 	La diversite ou la specialisation au niveau de l'industrie 
de la production des usines; est en raison inverse de la 
diversite au niveau des usines et egale a : 

i —j 

on pi;  est la part du jeme produit de la CPI a quatre 
chiffres, dans les expeditions totales de la ieme usine et 
si  est la part de la ieme usine des expeditions totales de 
l'industrie. 

HERF5D 	Definition analogue a celle de HERF4D sauf en ce que 
le /eine produit appartient a la CPI a cinq chiffres. 

HVTRHCR 	Une variable auxiliaire qui prend la valeur de 1 lorsque 
la concentration et les taux de douane effectifs sont tous 
les deux superieurs a leurs medianes respectives, 0 
dans tous les autres cas. 

IMP 	Les importations en proportion du marche apparent, on 
celui-ci se definit comme la production canadienne 
moins les exportations plus les importations. 

MESMSD 	La moyenne du marche apparent (c.-A-d. production 
canadienne + importations — exportations) a la TME. 

MARCVA 	La moyenne du coefficient de variation du rapport pro- 
duction marginale-ventes. 

MPLNT 	Une variable auxiliaire qui prend la valeur de 1 lorsque 
le nombre moyen d'usine par entreprise non consolidee 
est superieure a la mediane pour 147 des 167 industries 
manufacturieres (a ]'exclusion des industries diverses). 

NRP 	Le taux nominal de protection douaniere. 

PLESTV 	HVTRHCR x AVPLSZ. 

R4D 	1/N4D ou N4D est le nombre de produits appartenant 
la CPI a quatre chiffres par industrie de la CTAE a quatre 
chiffres. 

R5D 
	Definition analogue a celle de R4D sauf en ce que les 

produits appartiennent a la CPI a cinq chiffres. 

RD 
	 Le rapport du personnel de recherche et de developpe- 

ment a l'ensemble des salaries. 
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REG 	Une variable auxiliaire regionale qui prend la valeur de 
1 lorsque l'industrie est class& comme une industrie 
regionale, 0 dans les autres cas. 

RELDI V4D 	Le niveau de diversite relativement a la diversite poten- 
tielle et defini comme etant egal a (1-HERF5D)/(1-RD), 
qui varie en rapport inverse avec le degre de specialisa-
tion (voir HERF4D et R4D). 

RELVIV5D 	(1-HERF5D)/(1-R5D) (voir HERF4D et R5D). 

TPF 	La productivite relative des industries manufacturieres 
canadiennes et americaines telle que mesuree par la 
valeur ajoutee corrigee pour tenir compte des droits de 
douane, du cours du change et d'autres frais, evaluee de 
maniere plus elaboree par TFP1, TFP2, TFP3 et TFP4. 

TFP1 	La mesure de productivite totale relative des facteurs 
au Canada et aux Etats-Unis deduite de 

TFP1 = exp(A 1), 

Al

ou  

= In (VAS/VAS) — a • In(LcILu) 

— b • ln(KcIKu) 
ou 

VA = valeur ajoutee 
L 	= main-d'oeuvre en heures-personnes 
K = capital 
C = Canada 
U = Etats-Unis 

et a et b sont les coefficients des effets de dimension 
pour la main-d'oeuvre et le capital pour une fonction de 
production de Cobb-Douglas a rendements d'echelle 
constants; a est estime a partir des conditions secon-
daires, de premier ordre, du travail; b est suppose = 
1-a. 

TFP2 
	

La mesure de productivite totale relative des facteurs 
au Canada et aux Etats-Unis deduite de 

TFP2 = exp(A2), 

ou 

A2 = In( VAc/VAu) — a • s ln(LcILu) 

— b • s • In(KcIKu), 
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oit tons les termes sont les memes que dans TFPI et s 
est egal a (a* + b*) — la somme des coefficients de la 
fonction de production de Cobb-Douglas estimes a par-
tir de notre estimation non limit& de la fonction de 
production de Cobb-Douglas. 

TFP3 
	

La mesure de productivite totale relative des facteurs 
au Canada et aux Etats-Unis deduite de 

TFP3 = exp(A3) 

A3 = In(VAc/Lc)/(VAu/Lu) — (a* + b* — 1)In(LcILu) 

— b*In(Kc/Lc)1(K ul L u), 

oil toutes les variables sont les memes que dans TFP1 
ou TFP2 . 

TFP4 
	

La mesure de productivite totale relative des facteurs 
au Canada et aux Etats-Unis deduite de 

TFP4 = exp(A4) 

A4 = ln(VAcii,c)(VAu/Lu) — (a* + b* — .01n(EFFIT) 

— b*In(Kc1Lc)1(kulLu), 

ou la barre indique une mediane arithmetique. 

Notes 
Traduction de l'anglais. L'original a ete complete en mai 1985. 

La presente etude resume les resultats de travaux sur les problemes de l'echelle et de la 
specialisation de la production merles au cours des deux dernieres annees (Baldwin et 
Gorecki, 1983b, 1983c) de mettle que, ceux de nos travaux courants sur les &arts de 
productivite entre le Canada et les Etats-Unis. Ces travaux ont ete subventionnes par le 
Conseil economique du Canada et plus recemment par la Commission royale d'enquete sur 
('union economique et les perspectives de developpement du Canada. Nous avons aussi 
rect.' l'aide de l'Institut de recherches economiques de l'Universite Queen's. Les points de 
vue exprimes dans la presente etude sont ceux des auteurs et ne refletent pas necessaire-
ment les vues du Conseil economique du Canada. II aurait ete impossible de constituer 
notre base de donnees sans l'aide de M. J. McVey de Statistique Canada et de M. R.E. 
Caves de l'Universite Harvard. Nous sommes egalement redevables a M. Caves de son 
apport theorique, bien qu'il ne soit en aucun cas responsable des erreurs que nous avons pu 
commettre. Nous tenons a remercier M. D. DeMelto d'avoir lance et soutenu le projet 
dans sa phase initiale de meme que M. Neil Swan qui a assure ce soutien par la suite. Nous 
remercions de leurs commentaires D. Daly, D. Gillen, T. Wilson, P. S. Rao, D. McFetridge, 
C. Green, K.E.A. de Silva ainsi que deux repondants qui desirent garder l'anonymat. 

Caves et al. (1980) predisent de nombreuses observations dont les regles de Statistique 
Canada empechent la publication. Grace a la collaboration de Statistique Canada, 
nous avons pu constituer une base de donnees complete englobant toutes les indus-
tries manufacturieres canadiennes de la CTAE a quatre chiffres. 
L'etude de Bernhardt (1981) souffre d'une rarete de donnees. Alors qu'il a commence 
par etudier 29 industries pour 1979 et 26 pour 1963, son echantillon final ne comprend 
que 15 industries appariees pour les deux annees. 
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Spence (dans Caves et al. (1980), Saunders (1980) et Bernhdart (1981)) tentent de 
calculer les economies d'echelle au niveau des industries mais ne disposent que de 
mesures de substitution tres approximatives. 

Les industries de la CTAE sont definies a divers niveaux d'agregation, d'ordinaire au 
niveau a deux ou a quatre chiffres, a partir de criteres lies a l'offre tels que l'utilisation 
de matieres premieres ou de procedes de fabrication semblables. Dans la presente 
etude, nous employons le niveau a quatre chiffres, celui qui offre la plus grande 
precision, auquel sont classees des industries telles que l'industrie no 1011, abattage et 
preparation de la viande, et l'industrie no 1094, producteurs de vin. Dans certains cas, 
nous employons des donnees relatives a des industries du niveau d'agregation plus 
eleve a deux chiffres qui comprennent plusieurs industries de la classification a quatre 
chiffres; l'industrie no 10, par exemple, comprend 18 industries de la classification a 
quatre chiffres. Bien que la CTAE a quatre chiffres englobe 167 industries manufac-
turieres, la plupart des resultats ont trait a un sous-ensemble de 100 a 125 industries. 
Cet echantillon reduit est le resultat de ('exclusion des industries diverses et de celles 
qui correspondaient mal aux definitions americaines. Pour des details supplemen-
takes, voir Baldwin et Gorecki (1983c), Annexe A, p. 96-120). 
Au sujet des lacunes de ('etude anterieure realisee par le Conseil economique du 
Canada (1967), voir Gorecki (1976a, p. 11 et 12). 
Nous estimons la valeur ajoutee par etablissement pour le debut des annees 1970 pour 
125 industries manufacturieres canadiennes et americaines appariees de la CTAE 
quatre chiffres. La valeur moyenne du coefficient de cette variable pour le Canada et 
les Etats-Unis est de 0,751 avec un &art type de 0,448. 
Les industries apparides par le ministere de l'Industrie et du Commerce sont generale-
ment representatives de l'echantillon complet. Par exemple, le rapport entre la taille 
moyenne des usines canadiennes et la taille moyenne des usines americaines pour les 
industries appariees et non appariees pour 1963, 1967 et 1972 est de 0,85 (0,80), 0,84 
(0,80), et 0,88 (0,89) respectivement. 
Canada, Statistique Canada (1979, p. 38 et 39). 
Voir Masson et Shaanon (1982, p. 418), Scherer et al. (1975, p. 182 et 183) et Weiss (1976, 
p. 132-136). 

Muller (1982) reproche aux etudes de la taille d'efficacite des usines en general d'etre 
sujettes a des erreurs de mesure en raison du recours a des mesures de substitution de 
la TME. Bien que la moyenne de la moitie supelieure de la distribution des tailles 
d'usine soit en correlation avec d'autres substitute de la TME, la correlation est 
inferieure a 1. Par ailleurs, certaines dorinees indiquent que ce substitut de la TME 
donne des resultats plus eleves que les calculs d'ingenieur de la TME. Cependant, 
dans la mesure ou l'ecart systematique se produit aussi bien au Canada qu'aux Etats-
Unis, la variable de la taille relative des usines EFF1T, &ant un rapport, corrigera les 
resultats en partie. 

L'echantillon de 125 industries est constitue a partir de l'ensemble des 167 industries 
manufacturieres canadiennes de la CTAE a quatre chiffres; les industries exclues le 
sont soit parce qu'elles font partie de la classification des industries diverses soit en 
raison de problemes de non-concordance des definitions americaines et canadiennes. 
La taille moyenne des usines canadiennes (chiffre d'affaires) de la moitie superieure de 
la distribution des nombres d'employes pour rechantillon de toutes les industries, 
pour ce meme echantillon moins les industries diverses (144 industries) et pour 
l'ensemble d'industries appariees (125 industries) est de 24,4 millions, 27,7 millions et 
29,2 millions respectivement. On trouvera tous les details concernant l'appariement 
des industries americaines et canadiennes dans Baldwin et Gorecki (1983c, Annexe A, 
p. 96 — 128). L'echantillon ainsi obtenu, que nous employons id, representait approxi-
mativement 70 pour cent du chiffre d'affaires du secteur manufacturier au cours des 
annees 1970. 

II faut modifier cette conclusion si la diversite entraine des economies d'agglomera-
tion. 

Nous avons commence a etudier cette question. Voir Baldwin et Gorecki (1985). 
Pour un examen de ces questions, voir Berndt (1980), Denny et Fuss (1983). 
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11 serait possible d'assouplir le postulat selon lequel les elasticites des facteurs sont les 
memes, mais uniquement au prix d'une augmentation serieuse du coot des calculs. II 
nous faudrait des fonctions de production americaines pour notre echantillon de 167 
industries manufacturieres. Denny et Fuss (1970) etendent les mesures classiques de 
TFP de maniere a tenir compte de telles differences entre les deux pays, mais 
concluent que !Inter& de cette extension est nul ou negligeable dans le cadre d'une 
comparaison des niveaux d'efficacite en Ontario et en Colombie-Britannique. II 
semble probable, pour les memes raisons qui font que les fonctions de production sont 
similaires dans ces deux regions de l'Amerique du Nord, que les fonctions de produc-
tion du Canada et des Etats-Unis sont egalement similaires et que I'indice de Tornqvist 
que nous employons est satisfaisant. 

Log / yilN = 1/N•llog yi  + (52/2  oil co est la variance de xi  = 

Nous verifions si les variances des logarithmes des variables des extrants et des 
intrants sont differentes a l'interieur d'un echantillon d'industries canadiennes et ne 
detectons aucune difference. 
Voir Fuss et Gupta (1981) pour un examen des cas dans lesquels cette variable est en 
rapport inverse avec l'effet de dimension. 
L'estimation de Bernhardt (1981), qui obtient une estimation de la dimension par 
regression de la valeur ajoutee par travailleur divisee par le nombre de travailleurs 
dans les diverses classes de tailles d'usines a l'interieur d'une industrie, sera biaisee si 
les rapports capital-travail des petites et des grandes usines sont differents et en 
correlation systematique avec la taille telle que mesuree par le nombre d' employes. De 
plus, cette estimation est basee sur un nombre relativement petit d'observations au 
sens ou le recensement americain n' indique que des chiffres moyens pour les classes 
de taille. 
La fonction de production de Cobb-Douglas est estimee en employant la valeur 
ajoutee, a titre de variable dependante, le nombre d'heures-personnes et une mesure 
de substitution pour le capital calculee a partir des depenses en combustible et en 
electricite. L'estimation est obtenue a l'aide de la methode des moindres canes et d'un 
instrument correctif base sur le rang de l'etablissement destine a tenir compte de 
l'erreur inherente a la variable de substitution pour le capital. En estimant la fonction 
de production, nous verifions si la fonction de production ainsi estimee varie entre 1970 
et 1979. Dans les cas ou it n'y a pas de variation, nous groupons les observations afin de 
deduire la fonction de production que nous employons ici. 
Hazledine (1980) conclut que les prix relatifs canadiens et americains varient en 
fonction de caracteristiques de chaque industrie telles que le taux de droits de douane 
et la concentration, mais son approche differe de la n6tre en ce sens qu'il etudie les 
prix de revient alors que nous nous interessons au deflateur qu'il faut employer pour 
ajuster les donnees sur la valeur ajoutee et qui est par consequent une fonction hybride 
des prix de revient et des prix des intrants. 
Le lecteur qui aimerait plus de precisions au sujet de cette correction est prie de 
consulter une monographie a paraitre que nous consacrons a la question de la produc-
tivite au Canada et aux Etats-Unis. 
A noter toutefois que nous recalculons le stock total brut du capital fixe pour tout le 
secteur manufacturier canadien en employant les memes durees de vie que celles qui 
sont employees pour les Etats-Unis. Le rapport de la valeur comptable canadienne des 
elements d'actifs amortissables a celle des Etats-Unis est de 9,41 pour cent pour la 
periode 1971-1975 et de 9,58 pour cent pour la periode 1976-1979. Le rapport du stock 
brut de capital fixe du Canada a celui des Etats-Unis calcule a partir des flux d'inves-
tissements est de 9,68 et de 9,88 pour cent pour les memes periodes. Vu la nature de la 
formule de TFP, ces differences n'influeront que faiblement sur les moyennes de to 
mesure de TFP. Nous traitons de la question du calcul des emissions de capital-actions 
de maniere plus approfondie dans la monographie qui paraitra prochainement. 
L'echantillon d'industries constitue a partir de l'ensemble des 167 industries manufac-
turieres qui font partie de la CTAE a quatre chiffres et figurent dans le recensement des 
manufactures du Canada. Les industries exclues sont celles (1) qui appartiennent a la 
categorie des industries diverses, (2) qui presentent des problemes d'appariement a 
une industrie americaine correspondante, (3) qui ne peuvent etre employees pour 
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obtenir des estimations de taille et d'echelle et (4) qu'on ne peut faire correspondre aux 
statistiques financieres des corporations de maniere a obtenir des estimations 
« vraisemblables » du stock de capital. 
Les chiffres que nous presentons pour la TFP ne tiennent pas compte d'eventuelles 
differences des mesures de ('utilisation de la capacite de production. Apres evalua-
tion, nous concluons que les erreurs systematiques qui pourraient &collier de cette 
omission sont mineures. Nous approfondissons cette question dans la monographie 
susmentionnee. 

L'ideal serait de pouvoir tenir compte de revolution des autres variables qui accom-
pagnerait une tendance a la liberalisation complete des echanges commerciaux. 
On trouvera les resultats relatifs a la longueur moyenne des series de production 
HERF5D pour les produits de la CPI a cinq chiffres dans Baldwin et Gorecki (1983b). 
Ces resultats sont a peu pres les memes que ceux que nous presentons ici. 
Nous devons faire remarquer que la correlation entre PLESTV et AVPLSQ est forte. 
PLESTV n'est pas significative lorsqu'on integre AVPLSQ. Cette constatation ne 
modifie pas notre interpretation des resultats. On se rappellera que la fonction de la 
variable de la taille des usines elevee au carre est de faire plafonner la longueur des 
series de production a mesure que la taille des usines augmentent. C'est donc ce 
phenomene qui est evalue par le terme Eastman-Stykolt. 
Nous procedons aussi a un tronquage de rechantillon servant a l'estimation de TFP( 
en employant les memes criteres que pour TFP3 et TFP4. Contrairement a ce qui se 
passe dans le cas de TFP4, le tronquage fait mettle baisser la signification de bon 
nombre des variables, ce qui semblent indiquer que les observations aberrantes dans 
les regressions pour TFP( sont des observations valables et non des erreurs. 
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6 

Les societes d'economie mixte au Canada 

E. CRAIG ELFORD 
W.T. STANBURY 

Introduction 

On se rend compte de plus en plus que les mesures traditionnelles de 
l'activite de l'Etat, le plus souvent exprimees sous la forme du rapport 
entre les depenses gouvernementales et le PNB, donnent une image 
incomplete du degre d'intervention de l'Etat dans l'economie cana-
dienne. Les depenses gouvernementales, la fiscalite, les depenses 
fiscales, la reglementation et les societes d'Etat sont les instruments 
dont le gouvernement se sert le plus souvent pour intervenir. Outre le 
recours par les gouvernements a ces divers instruments de gestion, 
Howard et Stanbury (1984) ont fait des estimations de de la taille et de la 
port& d'instruments moins connus comme les prets et garanties de pret, 
la participation dans des entreprises privees (societes d'economie 
mixte), « certains instruments choisis 0 et les pressions. 

L'utilisation de la societe d'Etat comme instrument de politique 
publique n'est pas un phenomene recent au Canada. 11 semble que la 
premiere fut creee en 1821 pour achever la construction du canal 
Lachine. A l'heure actuelle, it existe plus de 300 societes d'Etat fede-
rales', en incluant les filiales, et plus de 230 societes d'Etat provinciales, 
en excluant les filiales (Howard et Stanbury, 1984). Trente-neuf societes 
d'Etat federales ou provinciales figuraient parmi les 500 plus grosses 
entreprises non financieres en 1983 en termes de revenus (Stanbury, 
1985). Les societes d'Etat federales, par exemple, ont maintenant plus 
d'employes (263 000) que n'en ont les ministeres federaux reunis 
(221 000 en mars 1983). Les deux entreprises non financieres qui sont les 
plus grosses au Canada en termes d'actifs, sont des societes d'Etat 
provinciales : Hydro-Ontario et Hydro-Quebec2. 
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Outre les societes qu'ils possedent en totalite, le gouvernement fede-
ral et, plus encore, les gouvernements provinciaux ou leurs agents 
detiennent une participation dans diverses societes mixtes a vocation 
commerciale. Cette participation peut prendre plusieurs formes : petits 
pourcentages des actions avec droit de vote sous forme de placement de 
portefeuille; part appreciable des interets minoritaires qui peut assurer 
ou pas un controle effectif, part superieure a la moitie des actions avec 
droit de vote et conferant un contrOle legal. Le reste des actions est 
Menu par les actionnaires prives, encore que dans certains cas les 
societes d'economie mixte comptent plus d'un niveau de gouvernement 
et que les investisseurs prives puissent etre des particuliers ou des 
societes. Voici certaines des societes mixtes les plus importantes au 
Canada. 

Societes 
	 Participation de Ittat 

Corporation de developpement 
du Canada 

Provigo Inc. 
Domtar Inc. 
Suncor Inc. 

Westcoast Transmission 
Alberta Energy Corp. 
Nordair Ltee 
Societe Asbestos 
Gaz Metropolitain 
Rolland Paper 
Donohue Pulp and Paper 
Groupe Prenor 
Telesat Canada 
Interprovincial Steel 

and Pipe 
CNCP Telecommunications  

48 % federate (Corporation de 
developpement des 
investissements du Canada) 

27 % Quebec (Caisse) 
45 % Quebec (Caisse, SGF) 
25 % Ontario (Ontario Energy 

Corp.) 
36 % federate (Petro Canada) 
44 % Alberta (Heritage Fund) 
86 % federate (Air Canada) 
61 % Quebec 
50 % Quebec (Caisse, soQuip) 
9 % Quebec (Caisse) 

55 % Quebec (sGF) 
28 % Quebec (Caisse) 
50 % federate 
20 % Saskatchewan et 20 % 

Alberta 
50 % federate (Canadien National) 

La Caisse de depOt et de placement du Quebec, avec un actif total de 
16 milliards de dollars en mars 1983 (comparativement a 13 milliards 
pour le Heritage Fund en Alberta) et 3 milliards de dollars en placement 
de portefeuille, est un des elements les plus interessants sur le plan de 
('intervention gouvernementale dans le secteur prive par le biais de 
societes mixtes. Outre sa participation dans les entreprises enumerees 
ci-dessus, la Caisse detient une participation dans les entreprises 
suivantes : 
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30 % de Brascade Resources, qui controle Noranda Mines, qui con-
trole elle-meme un grand nombre de grosses entreprises, dont 
MacMillan Bloedel Ltee, 
7,1 % de la Societe Alcan Ltee, 

19 % du Trust General du Canada 
16 % de Dominion Textile et 
9,6 % du Canadien Pacifique Ltee. 

On trouvera au tableau 6-1 une liste plus detaillee des principales 
societes dans lesquelles la Caisse &tient une participation. 

Maurice Strong, ancien president de la Corporation de developpe-
ment des investissements du Canada (cpic), note que, considers sepa-
rement, le gouvernement federal est aujourd'hui le plus gros investisseur 
dans l'industrie au Canada par suite d'une serie de reponses ponctuelles 
A des besoins en matiere de politique qui se sont manifestes episodique-
ment dans certains secteurs, ainsi qu'en reponse aux demandes press-
antes de secours formulees par le secteur prive (Strong, 1984, p. 8). II 
poursuit en soulignant que les investissements destines a repondre a des 
besoins momentands en matiere de politique ont eu tendance a devenir 
permanents, a durer bien au-dela du temps que justifiait a l'origine le 
motif d'intervention (Strong, 1984, p. 9). 

La presente etude vise d'abord a donner plus de donnees d'observa-
tion sur le type, la taille et les secteurs d'activite des societes d'econo-
mie mixte au Canada que les etudes anterieures. Si elle ne presente pas 
une theorie des societes mixtes (voir Eckel et Vining, 1984), la presente 
etude souleve des questions sur divers aspects des societes mixtes qui 
peuvent avoir une incidence sur les politiques. Par consequent, it faut 
considerer notre discussion des raisons incitant les administrations 
publiques a investir dans des societes mixtes et de l'incidence de ces 
investissements sur les actionnaires prives comme un premier effort 
destine a completer les principaux resultats empiriques que nous avons 
obtenus. 

La necessite d'une etude empirique des societes mixtes a ete demon-
tree par l'experience de ceux qui ont publie des etudes sur les societes 
d'Etat. Pendant des annees, l'etude des societes d'Etat a ete limit& a 
celles qui repondaient a la definition de la Loi sur P administration finan-
ciere et a un petit nombre de societes d'Etat provinciales. En meme 
temps qu'on reconnaissait que l'univers des societes d'Etat etait beau-
coup plus grand3, on assistait a un renouveau de l'interet pour le sujet et 
A la publication de resultats d'analyses plus subtiles du role de ces 
entreprises comme instruments utilises par les gouvernements4. 

La presente etude est structuree de la facon suivante : la prochaine 
section definit les societes mixtes; la troisieme section (Writ les circons-
tances dans lesquelles les societes mixtes voient le jour; la quatrieme 
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presente les resultats de nos travaux empiriques sur le nombre, la taille 
et l'importance economique des societes mixtes au Canada; la cin-
quieme explore brievement ('incidence eventuelle des societes mixtes 
sur les actionnaires prives; la sixieme analyse les objectify vises par les 
administrations publiques lorsqu'elles creent des societes mixtes. La 
derniere section renferme nos conclusions. 

L'identification des societes d'economie mixte au Canada 

La definition des societes mixtes 

Boardman et al. (1983) ont defini les societes mixtes comme des societes 
dont le capital-actions est Menu conjointement par des actionnaires 
prives et des actionnaires publics (l'Etat). Selon Mintz (1980), les 
societes mixtes peuvent etre definies comme des societes dont le capital 
appartient en partie a un gouvernement ou dont le conseil d'administra-
tion a des membres nommes par un gouvernement5. Mintz souligne que 
les capitaux propres conferent des droits differents des droits conferes 
par les capitaux d'emprunts en egard au contrele des affaires de l'entre-
prise, a la revendication des elements d'actif et aux reglements de 
faillite. Les deux definitions limitent le nombre des societes mixtes en 
n'incluant pas le financement sous forme de prets consentis par les 
gouvernements (voir, par exemple, le Conseil economique du Canada, 
1982). 

Ces deux definitions presentent un autre point commun : en effet, 
elles exigent qu'il y ait a la fois un ou des actionnaires prives et un ou des 
actionnaires publics dans l'entreprise. Elles exclueraient donc les 
societes qui sont la propriete de deux ou de plus de deux gouvernements 
et qui n'ont pas d'actionnaires prives. La plupart des auteurs estiment 
egalement que l'entreprise doit etre constitude en corporation et avoir 
des activites commerciales. Cela exclut les societes sans but lucratif. 

Les definitions donnees par Boardman et a/. autres et par Mintz 
evitent la question du controle. Comment les gouvernements utilisent-
ils leur participation dans ces entreprises pour influer sur ces dernieres? 
Dans quelle mesure les gouvernements controlent-ils effectivement les 
entreprises dans lesquelles ils ont des actions avec droit de vote? (voir 
Eckel et a/., 1983 et Eckel et Vermaelen, 1984). 

La definition d'une societe mixte devrait etre suffisamment generale 
pour permettre l'inclusion d'une grande variete d'entreprises qui pour-
raient eventuellement etre considerees comme des societes mixtes. Pour 
commencer, nous definirons la societe mixte comme une entreprise 
commerciale dans laquelle un gouvernement ou une agence gouverne-
mentale a des actions avec droit de vote avec d'autres participants (tels 
que des personnel ou des organismes non gouvernementaux). Cette 
definition n'exclut pas les entreprises appartenant en commun a deux ou 
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a plus de deux gouvernements, ni les entreprises en coparticipation dans 
lesquelles sont engages un ou plus d'un gouvernement et des entreprises 
ou des particuliers du secteur prive. De meme, les entreprises a inclure 
doivent etre en affaires pour vendre des biens ou des services au public 
et, donc, tirer le gros de leurs revenus du commerce6. 

En résumé, une societe mixte a les caracteristiques suivantes : 

it doit s'agir d'une entreprise dans laquelle un gouvernement possede 
directement ou par l'entremise d'une agence ou d'une societe d'Etat 
des actions avec droit de vote avec d'autres investisseurs du secteur 
prive ou avec d'autres gouvernements; 
it doit s'agir d'une entreprise qui tire le gros de ses revenus de la vente 
de biens ou de services au public; 
it peut s'agir d'un projet d'une duree de vie potentiellement illimitee 
ou d'une entreprise en coparticipation ere& pour entreprendre un 
projet précis ou pour durer pendant un temps limite. 

Cette definition offre un cadre flexible qui permet d'englober l'eventail 
complet des societes mixtes et d'evaluer par des analyses plus poussees 
le poids qu'on doit accorder aux societes mixtes dans les decisions en 
matiere de politiques publiques. 

Evidemment, it s'agit d'une definition generale qui doit etre raffinee, 
particulierement si on veut ('utiliser a des fins de decisions en matiere de 
politiques publiques. C'est ce que fait le tableau 6-2 en considerant la 
question non seulement de la part du capital detenue par un gouverne-
ment, mais aussi du controle de l'entreprise, c'est-h-dire du pouvoir du 
detenteur d'actions avec droit de vote de diriger effectivement l'activite 
de l'entreprise. Pour bien situer les entreprises mixtes, la figure,  6-1 
etablit egalement un rapport entre ces entreprises et les societes d'Etat. 

TABLEAU 6-2 Classification des types de societes dans lesquelles 
les gouvernements ont une participation en vue 
de l'application de politiques 

Pourcentage des 
actions avec 	Degre de controle gouvernemental 

Classification 
	droit de vote 	(et si le controle est exerce ou non) 

Societe d'Etat 	100 % Controle actif/direct par un 
ministre ou par un cabinet Un 
ministre ou un cabinet exerce 
periodiquement un controle sur 
certaines questions de politique 
(politiquement sensibles) La 
direction a pratiquement une 
autonomie complete, meme si le 
gouvernement fournit tous les 
capitaux additionnels requis 
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TABLEAU 6-2 (suite) 

Pourcentage des 
actions avec 
	

Degre de controle gouvernemental 
Classification 	droit de vote 	(et si le controle est exerce ou non) 

Entreprise en 
coparticipation 

Controle legal 

petit 
	

Entierement passif; interets 
pourcentage 
	

financiers uniquement; incapable 
d'exercer quelque degre de 
controle que ce soit 

de 10 % environ 
	

Le gouvernement peut avoir un 
A presque 50 % 
	

controle effectif et l'exercer 
activement 
Le gouvernement peut avoir un 
controle effectif, mais ne peut ou 
ne veut pas l'exercer 
Le gouvernement n'a pas un 
controle effectif 

50:50 	 Le gouvernement &tient 
exactement la moitie des actions 
avec droit de vote, le reste etant 
Menu en un ou deux blocs par un 
ou des proprietaire(s) prive(s) ou 
par un autre gouvernement; le 
controle est partage, mais le 
gouvernement peut jouer un role 
actif ou passif dans les decisions 
influant sur l'entreprise 

plus de 50 % 	Controle actif/direct par un 
ministre ou un cabinet; soumis a la 
protection des droits des 
actionnaires minoritaires Un 
ministre ou un cabinet exerce 
periodiquement un controle sur 
certaines questions de politique 
(encore ici soumis a la protection 
des droits des actionnaires 
minoritaires) 
La direction a pratiquement une 
autonomie complete, mais elle est 
soumise aux forces du marche et 
au pouvoir ultime de l'actionnaire 
majoritaire 

Societe mixte 

Placement de 
portefeuille 

Participation 
minoritaire 

Source : Classification realisee par les auteurs; voir le texte pour la definition des expres-
sions. 

11 y a plusieurs points a noter au sujet du tableau 6-2. Premierement, it 
y a quatre types distincts de participation de I'Etat dans les entreprises 
mixtes, depuis le placement de portefeuille jusqu'au controle legal. Les 
societes mixtes qui ont le plus d'importance pour les politiques publi- 
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ques sont celles dans lesquelles le gouvernement a le controle effectif, le 
controle a 50:50 ou le contrOle legal et qui sont de grande taille. Cette 
distinction doit toutefois etre attenuee par le fait que le gouvernement 
peut choisir ou non d'exercer ou de tenter d'exercer un controle sur 
l'activite de l'entreprise. Ce point est mis en lumiere par les differentes 
options indiquees dans la colonne de droite du tableau 6-2. Deuxieme-
ment, meme la detention de 100 pour cent des actions avec droit de vote 
(le cas d'une societe d'Etat) ou le controle legal d'une societe mixte 
n'entraine pas necessairement le contrOle effectif de l'entreprise par un 
ministre ou le Cabinet. L'exercice du controle est une question de degre. 
A un extreme, le gouvernement proprietaire peut agir d'une fawn sou-
veraine, bien que dans le cas d'une societe mixte les interets minoritaires 
doivent etre pris en consideration. A l'autre extreme, le proprietaire 
legal peut etre passif, auquel cas ce sont des gestionnaires qui exercent le 
controle. En tant que detenteur d'au moins la moitie des actions avec 
droit de vote d'une societe mixte, un gouvernement, contrairement a un 
proprietaire prive possedant la meme part, peut etre incapable, pour des 
motifs politiques, d'exercer un controle. Maurice Strong (1984, p. 8) fait 
remarquer que l'experience a montre que lorsqu'un gouvernement 
souhaite controler une entreprise, une combinaison de propriete publi-
que et privee n'est pas satisfaisante; le gouvernement trouve difficile 
d'exercer un controle effectif dans ce cas, meme s'il est l'actionnaire 
principal. La Corporation de developpement du Canada est un bon 
exemple de ce cas. 

Le cas de la CDC est remarquable parce qu'il serait difficile d'imaginer 
un resultat semblable (le gouvernement a ete incapable de nommer le 
president du conseil d'administration7) si les Bronfman, Reichmann, 
Ken Thomson ou Paul Desmarais etaient proprietaires a 48 % de l'entre-
prise. Comme Strong le fait remarquer, le conseil d'administration et les 
cadres superieurs de la CDC ont eu un degre d'autonomie beaucoup plus 
eleve relativement a la prise de decisions en matiere d'investissement 
qu'ils n'auraient eu si l'actionnaire majoritaire avait ete un investisseur 
prive (Maurice Strong, 1984, p. 10). 

La difficulte d'identifier les societes mixtes 

Meme avec la definition que nous venons de proposer ci-dessus, it y a 
plusieurs difficultes a resoudre relativement a l'identification des 
societes mixtes. Par exemple, Boardman et al. (1983) ont classe 
MacMillan Bloedel parmi les societes mixtes. La relation entre le gou-
vernement du Quebec et la plus grosse compagnie de produits forestiers 
au Canada est la suivante : quarante-neuf pour cent de MacMillan 
Bloedel appartient a Noranda Mines Ltee, qui appartient elle-meme a 42 
pour cent environ a Brascade Resources, laquelle appartient a 30 pour 
cent a la Caisse de depot et de placement du Quebec (Caisse), qui est une 
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societe d'Etat du Quebec. Ce cas illustre la possibilite d'inclure dans une 
liste de societes mixtes beaucoup d'entreprises dont un gouvernement 
n'est actionnaire que de fawn tres indirecte. Manifestement, it dolt 
exister une ligne de demarcation quelconque au-dela de laquelle la 
pertinence d'inclure une entreprise ayant un lien de ce genre avec un 
gouvernement est trop faible pour qu'il vaille la peine d'en tenir compte. 

Notre approche a donc consiste a faire la distinction entre les societes 
mixtes du « premier ordre » et celles du « second ordre », encore qu'il ne 
faille pas en conclure que les entreprises mixtes du « second ordre » 
soient toujours moins importantes que celles du « premier ordre ». Les 
societes mixtes du premier ordre sont definies comme des entreprises : 

dans lesquelles un gouvernement &tient de 1 a 99 pour cent (mais 
jamais 100 pour cent) des actions avec droit de vote et a donc une part 
du capital directement identifiable dans l'entreprise; 
dans lesquelles le reste des actionnaires peut etre du secteur prive ou 
d'autres gouvernements ou des deux; 
qui peuvent prendre la forme legale d'une societe ou d'une entreprise 
en coparticipation; 
dans lesquelles les actions du ou des gouvernements peuvent etre 
detenues directement par un ministre ou indirectement par une agence 
ou une societe d'Etat. 

Nous distinguons quatre types de societe mixtes (voir tableaux 6-2 et 
6-3). Une societe mixte du second ordre est definie comme une entre-
prise : 

qui est une filiale ou une sous-filiale d'une societe mixte du premier 
(ou du second) ordre; 
dans laquelle la part du capital detenue par la societe mere peut varier 
de 1 a 100 pour cent des actions avec droit de vote. 

A remarquer que toutes les societes mixtes du second ordre de la liste 
sont la propriete de societes mixtes du premier ordre qui sont legale-
ment, a 50:50, ou effectivement controlees par un gouvernement. La 
figure 6-1 ci-apres montre la hierarchie des relations entre les societes. 

L'identification des societes mixtes se complique du fait que certaines 
firmes semblent refuser d'admettre qu'un ou des gouvernements sont 
proprietaires de l'entreprise ou qu'ils y ont une participation et du fait 
que les gouvernements semblent dissimuler leur participation dans des 
entreprises privees8. Comme l'indique le tableau 6-3, les gouverne-
ments detiennent la plupart des titres de participation qu'ils ont dans des 
entreprises privees par l'intermediaire de societes d'Etat ou d'autres 
instruments, plutot que de les detenir directement par l'intermediaire 
d'un ministre au nom de l'Etat. De plus, les gouvernements permettent 
leurs societes d'Etat ou a d'autres entites d'acheter des actions dans des 
entreprises privees. La part de 44 pour cent que la province de l'Alberta 
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FIGURE 6-1 Relation entre societes mixtes du premier et du second 
ordre 

Second ordre (filiales) Second ordre 	Second ordre 
Entreprises en coparti- (sous-filiale) 	(filiale de  

'''cipation avec la CDC." Innocan 
100 % 	 Investments 	Innotech 

CDIC 	Premier ordre 	 40 % 	 Aviation 
100 % —` CDC 	 53 % 
gouvernement 48 % 
federal 	 Second ordre (filiale)  

Sentrol Systems 
85 % 

&tient dans l'Alberta Energy Company (AEC) est maintenant detenue 
par l'Alberta Heritage Savings Trust Fund. Les actions detenues par la 
province de Quebec dans ('Asbestos Corporation ont ete transferees 
dans une nouvelle societe de portefeuille, la Societe Nationale de l'Ami-
ante (SNA). L'utilisation des societes d'Etat comme instruments 
d'investissement a suscite les commentaires du,Verificateur general du 
Canada. Celui-ci deplorait que des societes d'Etat puissent eriger des 
empires en etablissant des filiales ou, dans certains cas, en investissant 
dans des entreprises privees9. 

Les methodes de creation des societes mixtes 
Les societes mixtes ont vu le jour de diverses fawns. 

Un gouvernement sauve une entreprise privee et y acquiert une parti-
cipation ou soutient une part des titres de participation en offrant des 
conditions avantageuses sur des prets et des garanties, etc. 
Une societe d'Etat devient ouverte et vend une partie de son capital a 
des particuliers du secteur prive. 
Une societe mixte est constituee sur de nouvelles bases : le gouverne-
ment peut y detenir un petit pourcentage des actions, soit la moitie des 
actions ou sensiblement plus que 50 pour cent des actions avec droit 
de vote. 
Un gouvernement fait une offre d'achat publique pour acheter une 
partie des actions d'une entreprise jusque-la privee. 
Plus d'un gouvernement (ou plus d'une societe d'Etat) forment con-
jointement une nouvelle entreprise qui peut ou non avoir des action-
naires prives. 

Les deux elements de base necessaires a la creation d'une societe mixte 
sont des actionnaires privesl° et des actionnaires de l'Etat. D'une fawn 
generale, l'association de ces partenaires peut se faire de trois manieres. 
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Premierement, un gouvernement peut acquerir des actions dans une 
societe privee déjà constitude. Le gouvernement peut devenir action-
naire directement, mais it est plus probable, comme on le verra plus loin, 
qu'il detiendra ses actions par I Intermediaire d'une societe d'Etat ou 
d'un autre instrument d'investissement gouvernemental. Deux des 
instruments d'investissement gouvernementaux les plus importants 
sont la Caisse de depot et de placement du Quebec (Caisse) et l'Alberta 
Heritage Savings Trust Fund. Selon les estimations, Ia Caisse 
detiendrait une participation dans plus de 300 entreprises, pour une 
valeur de plus de 3 milliards de dollars en 1983 (voir le tableau 6-1 pour 
une liste detainee des principales societes dans lesquelles la Caisse a une 
participation). Le Heritage Fund aurait eu en 1983 une participation dans 
plus de 100 entreprises, pour une valeur de 200 millions de dollars 
environ. Le tableau 6-4 donne quelques details sur Ia valeur des titres 
de participation des deux fonds desagregee par secteur d'activite. Le 
Heritage Fund &tient egalement la participation (44 pour cent des 
actions ordinaires) du gouvernement albertain dans l'Alberta Energy 
Company (AEC), qui avait plus d'un milliard de dollars d'actifs en 1983. 
Au nombre des autres principaux instruments gouvernementaux dont 
l'actif principal est une participation dans des societes mixtes ou dans 
des societes d'Etat, on peut noter : 

la Corporation de developpement des investissements du Canada 
(appartenant a 100 % au gouvernement federal); 
la Crown Investments Corporation of Saskatchewan (appartenant a 
100 % au gouvernement de la Saskatchewan); 
Ia Banque federale de developpement (appartenant a 100 % au gouver-
nement federal); 
la Societe generale de financement du Quebec (appartenant a 100 % au 
gouvernement du Quebec). 

Deuxiemement, un gouvernement peut creer une entreprise dans 
l'intention de vendre une partie du capital a des investisseurs prives. En 
d'autres mots, on forme une societe d'Etat11  qui est ensuite transform& 
en societe mixte. Une methode connexe consiste pour un gouvernement 
a mettre sur pied une entreprise en vendant des actions avec droit de vote 
au secteur prive. Les deux principales entreprises de cette categorie 
sont la Corporation de developpement du Canada (cpc) et l'AEc. La 
CDC a ete ere& en 1971 par le gouvernement federal en tant que societe 
d'Etat12. La CDC a commence son activite avec 50 millions de dollars 
sous forme de capital entierement souscrit par le gouvernement federal. 
A la fin de 1974, ce montant s'elevait a 322 millions de dollars. Les 
premiers titres de participation a etre acquis par le secteur prive dans la 
CDC l'ont ete en 1975, armee ou la vente d'actions privilegiees conver-
tibles a produit 145 millions de dollars. Une deuxieme emission de 
300 millions de dollars en actions privilegiees convertibles a ete vendue 
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TABLEAU 6-4 Investissements de la Caisse de depot et de placement 
du Quebec et de l'Alberta Heritage Fund, 1982 

Secteur 

Cours du marche 
(en millers de dollars) 

Caisse AHF 

Communications et organes de diffusion 68 500 8 065 
Biens et services de consommation 310 500 24 449 
Services financiers 574 900 8 318 
Produits forestiers 189 700 11 862 
Biens et services industriels 253 600 30 714 
Entreprises de gestion 75 200 11 682 
Etablissements de commerce 141 100 15 434 
Metaux et mineraux 531 800 33 088 
Parole et gaz naturel 348 200 30 124 
Pipelines 127 900 7 466 
Transport 256 100 5 748 
Services publics 192 400 16 090 
Total 3 075 800 203 040 
Sources : Alberta Heritage Savings Fund, Rapport annuel, 1982-1983; Caisse de depot et 

de placement du Quebec, Rapport annuel, 1982. 

a des investisseurs prives a l'automne de 1980. Il s'agissait alors de la 
plus grosse emission d'actions jamais faite au Canada. La conversion 
des deux emissions a reduit la part des actions avec droit de vote du 
gouvernement a 48 pour cent, le reste etant detenu par plus de 
60 000 investisseurs prives canadiens. En 1983, la CDC a eu des revenus 
de pres de 4 milliards de dollars et possedait des actifs de plus de 
7,5 milliards de dollars. Elle figurait en 17e position sur la liste des 500 
plus grosses societes du Financial Post. 

L'AEC a ete creee en 1973 par la province de l'Alberta en tant que 
societe d'Etat. En decembre 1975, elle devenait une societe ouverte avec 
la vente au public de la moitie de ses actions. La part du public a ete 
portee a 55 pour cent en 1984. En 1983, l'AEC a eu des revenus de 
462 millions de dollars et possedait plus de 1,5 milliard de dollars 
d'actifs. Elle figurait en 155e position sur la liste des 500 plus grosses 
compagnies du Financial Post cette annee-la. 

Troisiemement, un gouvernement peut detenir directement ou par 
l'entremise d'une societe d'Etat une participation dans une entreprise 
en coparticipation avec des entreprises ou des investisseurs prives. 
Telesat Canada a ete creee en 1969 pour doter le Canada d'un reseau de 
communications par satellite. La propriete est partagee entre le gouver-
nement federal, Bell Canada, le Canadien National, le Canadien Pacifi-
que et les compagnies de telephone provinciales. La part du federal est 
de 50 pour cent. Syncrude Canada a ete creee en 1974; ses actionnaires 
sont la province de l'Alberta (10 %), la province de l'Ontario (5 %), le 
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gouvernement federal (15 %) et le secteur prive, c'est-A-dire Imperial 
Oil, Gulf Canada et Canada—Cities Services (le reste). 

Il ressort clairement de notre etude qu'au Canada les gouvernements 
detiennent leurs titres de participation dans les societes mixtes par Pinter-
mediaire de societes d'Etat. En Colombie-Britannique, les titres de partici-
pation du gouvernement dans Westcoast Transmission ont d'abord ete 
detenus par une societe peu connue, T.S. Holdings. Plus tard, ces titres ont 
ete transferes entre les mains de la British Columbia Resource Investment 
Corporation, une societe d'Etat qui a ete eventuellement privatisee en etant 
vendue au public (Ohasi, 1980). Les titres de participation de la province de 
l'Alberta dans l'Alberta Energy Company etaient a l'origine directement 
Menus par le gouvernement albertain, mais par la suite les actions ont ete 
transferees au Heritage Fund. La Saskatchewan contrOle ses societes 
d'Etat par le biais d'une grande societe d'Etat, la Crown Investments 
Corporation (oc) of Saskatchewan. Une societe d'Etat distincte a ete mise 
sur pied au sein meme de la cic pour detenir tous les titres de participation 
du gouvernement de la Saskatchewan dans les entreprises privees qui 
n'etaient pas directement Menus par les autres societes d'Etat au sein de la 
cic13. La province de Quebec a mis sur pied ses propres societes de 
portefeuille, dont la Societe nationale de l'amiante, pour detenir les titres de 
participation qu'elle avait dans l'Asbestos Corporation, anciennement la 
propriete de General Dynamics. Le gouvernement federal a transfers la part 
de 48 pour cent qu'il detenait dans la Corporation de developpement du 
Canada entre les mains de la Corporation de developpement des investisse-
ments du Canada dont la creation, fort controversee, visait a detenir ces 
actions et les titres de participation des autres societes d'Etat du gouverne-
ment du Canada (voir Daniel et al., 1984). 

II ressort du tableau 6-3 que les gouvernements se lancent de plus en 
plus dans des entreprises en coparticipation. Meme si l'on ne sait pas 
exactement pourquoi it en est ainsi, une raison qui semble plausible est 
qu'une entreprise en coparticipation permet a une entreprise privee 
d'avoir acces a des fonds publics sans renoncer en tout ou en partie a la 
propriete de l'entreprise elle-meme. II ne fait aucun doute qu'il s'agit IA 
d'une tendance qui merite d'être analysee. 

Les principaux resultats 

Le nombre d'entreprises mixtes au Canada 

Nous estimons a 322 le nombre d'entreprises mixtes au Canada en 1983 
(voir tableau 6-3). De ce nombre, 18 seulement entraient dans la catego-
rie des entreprises qui sont un investissement direct du gouvernement 
federal ou d'un gouvernement provincial. II y en a aussi 241 qui sont des 
entreprises dans lesquelles l'Etat a une participation par l'intermediaire 
d'une societe d'Etat, federate ou provinciale selon le cas (79 federates, 

314 Elford et Stanbury 



162 provinciales). Nous avons en plus distingue 63 entreprises mixtes du 
second ordre, dont 7 etaient des filiales de la Corporation de developpe-
ment du Canada, 15 des sous-filiales de la CDC et 8 des filiales de sous-
filiales de la CDC (voir tableau 6-3). 

Le type de controle etatique 

L'importance d'une societe mixte dans le processus de decisions en 
matiere de politiques est flee a la fois au degre de controle qu'un 
gouvernement peut exercer et a la taille de l'entreprise. D'abord, la 
question du controle. Les gouvernements peuvent faire des investisse-
ments purement de type placement de portefeuille ou investir dans 
l'intention d'influencer ou meme de controler l'entreprise. Les inves-
tissements de l'Alberta Heritage Fund entreraient dans la categorie des 
placements de portefeuille. Le Heritage Fund ne peut detenir plus de 
5 pour cent des titres de participation de n'importe quefle entreprise. 
Pour la Caisse, cette limite est de 30 pour cent. Cette limite peut suffire 
pour avoir le controle effectif d'une entreprise, meme s'il s'agit de moins 
de 50 pour cent des actions avec droit de vote, niveau entrainant le 
controle legal d'une entreprise. La Societe generale de financement du 
Quebec (sGF) n'a pas de limite imposee et a donc aussi bien des 
investissements qui peuvent etre &eras comme un controle legal ou 
effectif, ou les deux, que des investissements de type placement de 
portefeuille. Pour donner une meilleure idee du type d'investissements 
que les gouvernements font sous la forme de societes mixtes, nous 
avons, au tableau 6-3, classe les 322 entreprises par degre apparent de 
controle etatique. 

Le controle legal est le cas ou un gouvernement &tient au moins 
51 pour cent des actions avec droit de vote d'une societe mixte. Il est 
beaucoup plus difficile d'etablir a quel moment l'investissement realise 
par un gouvernement confere a ce dernier le controle effectif. Le con-
trole effectif peut resulter de plusieurs situations. Par exemple, un 
gouvernement peut avoir le plus gros bloc d'actions avec droit de vote 
sans toutefois etre actionnaire majoritaire, tandis que le reste des actions 
peut titre reparti parmi un tres grand nombre d'autres actionnaires. 
Ainsi, un gouvernement peut avoir une participation de 20 pour cent 
alors que le deuxieme actionnaire en importance ne &tient que 3 pour 
cent des actions14. Par ailleurs, un gouvernement peut detenir un bloc 
relativement petit, tandis que le reste des actions avec droit de vote 
serait reparti egalement entre deux autres proprietaires (prives). Dans ce 
cas, le gouvernement peut exercer un controle effectif en se rangeant du 
cote d'un proprietaire plutot que de l'autre, meme s'il &tient un moins 
grand nombre d'actions que l'un ou l'autre proprietaire. 

Mais le probleme peut etre plus complique, comme le montrent les 
deux exemples suivants. La Caisse est le plus gros actionnaire de 
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Dominion Textile avec 16 pour cent des titres de participation. Pourtant 
elle n' a pas reussi a obtenir une representation au conseil d'administra-
tion15. L'investissement dans la Dominion Textile est donc considers 
comme un placement de portefeuille. Naturellement cette situation 
pourrait changer assez facilement. La part de 48 pour cent que &tient la 
CD1C dans la CDC semblerait etre un cas manifeste de controle effectif 
Pourtant, dans un certain nombre d'occasions bien connues du public, 
les directeurs de la CDC autres que ceux representant le gouvernement 
ont reussi a repousser les tentatives du gouvernement federal de jouer un 
role plus important dans les decisions d'investissement de la CDC 
(Foster, 1983). Rien ne prouve cependant que le gouvernement n'exerce 
aucun controle, de sorte que la CDC a ete mise dans la categorie 
« controle effectif ». 

Le tableau 6-3 montre que 45 des 92 investissements federaux et 116 
des 167 investissements provinciaux dans des societes mixtes du pre-
mier ordre etaient des investissements de type placement de portefeuille 
en 1983. Le montant en dollars de ces investissements peut etre impor-
tant en termer absolus, mais ces investissements representent de faibles 
pourcentages des actions avec droit de vote. 11 s'agit de placements 
choisis vraisemblablement pour leur rendement economique anticipe 
(dividendes plus appreciation). 

Un nombre plutot surprenant d'investissements (27 des 92 investisse-
ments federaux et 13 des investissements provinciaux) entraient dans la 
categorie 50:50, c'est-à-dire dans la categorie ou l'autre detenteur des 
titres de participation, celui qui n'est pas du gouvernement, &tient aussi 
un bloc de 50 pour cent des actions avec droit de vote. 

Le gouvernement federal a un controle legal ou effectif dans 17 des 
92 societes mixtes du premier ordre, tandis que les provinces ont le 
m8me genre de controle dans 37 des 167 societes mixtes. Ces chiffres se 
comparent a ceux de la liste des 233 societes d'Etat provinciales de 
Vining et Botterell (1983), a ceux de la liste des 119 societes d'Etat 
federales a l'exclusion de leurs filiales de Langford et Huffman (1983) et a 
ceux de la liste des 50 societes d'Etat federales commerciales et de leurs 
129 filiales en propriete exclusive de Kierans (1984, p. 23). 

Pour les 63 entreprises mixtes du second ordre que nous avons pu 
reconnaitre, nous attribuons le controle legal ou effectif a la societe mere 
dans 41 cas. Les deux tiers des societes mixtes du second ordre sont 
donc 'regalement ou effectivement controldes par leurs societes meres 
respectives, elles-memes des societes mixtes. 

La distinction entre les societes mixtes du premier et du second ordre 
est essentiellement d'ordre legal. Elle pourra donc n'avoir que peu 
d'importance sur le plan de la politique economique. Par exemple, si un 
gouvernement &tient quelques milliers d'actions avec droit de vote 
dans une entreprise privee (la compagnie A) qui a un actif inferieur 
un million de dollars, it s'agit neanmoins d'une societe mixte du premier 
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ordre, meme si son importance sur le plan politique est negligeable. 
Toutefois, si le gouvernement &tient 60 pour cent des actions avec droit 
de vote d'une compagnie Yen tant qu'entreprise mixte du second ordre, 
it est alors probable que, dans ce cas-la, l'importance de la compagnie Y 
sur le plan de la politique economique sera beaucoup plus grande que 
celle de l'entreprise du premier ordre (la compagnie A) dont nous avons 
parte. Cette complication est le fleau de toutes les definitions quelles 
qu'elles soient. 

Relativement au tableau 6-3, on notera que les societes meres des 
63 entreprises mixtes du second ordre etaient toutes des entreprises du 
premier ordre dans lesquelles un gouvernement avait un controle effec-
tif, un controle a 50:50 ou un controle legal. Les deux tiers de ces 
entreprises du second ordre etaient elles-memes controlees (effective-
ment, a 50:50 ou legalement) par leur societe mere. Neuf de ces entre-
prises du second ordre se classaient parmi les 500 plus grosses entre-
prises selon le Financial Post (voir tableau 6-5). Par consequent, elles 
semblent aussi importantes sur le plan economique que les 15 entre-
prises du premier ordre qui se classent egalement parmi les 500 plus 
grosses entreprises non financieres au Canada (tableau 6-5). 

La propriete 

Si l'on regarde quels gouvernements detiennent une participation dans 
les societes mixtes, on constate que les titres de participation Menus 
par les gouvernements dans les societes mixtes sont tres concentres. De 
fait, la province de Quebec a, a elle seule, des interets dans 137 des 
322 societes mixtes du premier et du second ordre, tandis que le gouver-
nement federal a des interets dans 126 d'entre elles (voir tableau 6-6). 
Deux provinces, la Colombie-Britannique et l'Ile-du-Prince-Edouard, - 
n'avaient d'interets dans aucune societe mixte en 1983, tandis que le 
Manitoba, la Nouvelle-Ecosse et Terre-Neuve n'avaient d'interets que 
dans trois ou quatre entreprises. L'Alberta, a cause du Heritage Fund et 
de ses interets dans 1'Alberta Energy Corp., avait une participation dans 
17 societes mixtes en 1983. 

Le type d'investissement fait dans les societes mixtes par Ottawa et 
Quebec differe sensiblement; 100 des 137 investissements du Quebec 
sont des placements de portefeuille, etat de choses largement attribua-
ble a l'activite de la Caisse de depot. Au contraire, seulement 54 des 
126 investissements federaux sont des placements de portefeuille, 33 
(plus du quart) des investissements representant plus de 50 pour cent 
des actions avec droit de vote et conferant un controle legal. Presque le 
meme nombre (29) sont des entreprises en coparticipation dont les titres 
de participation sont Menus a 50:50 par le gouvernement federal et le 
secteur prive. Seulement quatre des 137 investissements du Quebec 
dans des entreprises mixtes sont de ce type. 

Elford et Stanhury 3/7 



T
A

B
L

E
A

U
 6
-5

 

OD 

co, 

Ct 

z 

CD 
VD 
CN 00 	r, on VD VD N et 

r- 00 r- 77 r- VD 00 r- t- r- 00 
Ch CN CN CN CN -  CN CN CN CN CN 

nY 

co 
LIJ 	WW W.4W.aoW.W W..4 

r- 	 rl 
00oo vn v--) 	o o o 	00
N 

 ,r  rn v1 eh vn vl CA V-1 	CV VD 

es 	 . 	6' (1.) w as z 	 E o — C.7 c 	 0) 
oo m u. 	U 0  c C.) 	 .. 0  

a.) 	cl.) 	6) 	el) L)  ..= cn 'c:8 1) 71 
co .) rA 0 ,)) 4-; 	co cl.) co c ....._ > s., co 	0-1 0,  C. 0  1.; V. 	.0  .0 crt ci) r ) c .1) 
M 	 al "r) c8 0 0 Z E 7E, 48 c._ ;r4 0 -0 
U 	c..) u ic.) Z v) C.) U v) o. o C.) C., 4..)  

rl 	0r-  v% Ch CD tin v% 	V) C\00 N vD un ry vn ry -. el  
on 	r- CD 

	

et 	rn 

0 

	

VD 	r- r- rn un o0 V) en 	0  r, 	v% 00 CD el 	vn (-4 	eV 	cri 

	

CD 	00 CD ON VD rn VD el CD VD et O^ 

	

vD 	un un 	CN 	CD CD 	et et 	rn 

	

vD 	un rn r- 	vD vD et cv wt. 	rn 

,cr c0 r- r- 	r- vl VD 00 	cV 00 

	

Ch 	on eV eV er V) 	̂. 00 VD 
CN  
rn 	N

oo 	00 00 --. VD et rn rn eV eV el 	e. 
M -. 

318 	Elfin-el et StattIntry 



un C

c_ 
• 	rn CT 	CN • 	un VD r- 77 00 17 	00 VD VD 77 	r- r- 00 00 Ch CN 	CN 	Ch Ch 	CN • 	CT Cr, CN C 

.4.4 .4.4.4 

un 

VD 00 W1 

44 -a =\ 
vn 

	

cc! 	
e 	t 

	

..' 	
-0 
c 

	

a) 	a) 
5 	5 	mi 

	

al 	a) 	a) 	c 

	

c 	c 	ad 

	

as © 	 1. u c .7-d 0 co cu 71 	 as1-.  
U 

	

4+ " 4. ,_1 sti 4:1 rA t 44 	U `>), U U 
O.^. if j/ >,-

cil 0-0150 

	

on -‹ 	un on CD 4! X U C7 Z12 ta., on 
	

C.) PL, C.) 
5 A 	CD 

U 

en ®- 	CD r- 00 Ch 	un  rl
rq cr, 

eV on v.  
vD 
.4- kin w. 

cy c 

77 

un 	r- 00 
c 	e0 VD 00 c 8  

00 4.1   

v, V)  
0 C Cn  

3 	0 	0 	 , .-. .-. 0) 

	

fa, ,,, 	3 CS 3 	0 r- -- 	.., rn sc 	cr. o 	I V) 	ci) 	t- ',,t 0 	-. on vD 	.—, vD ,c, 	r- 00 	0 	0 	VC 00 .1- 	trl  rcl vn 	.7 ‘t .cr 	-cr -1- 	ct 8 .—. 	— 	•,1 

	

..CS 	00  SrS 

c,1 CN un 	 00 00 	FA 5R 4 00 rn CD 	rn rq 00 	on .4- 	V") • 	 mr 

	

Q@ 00 	on on C 	-* o -- 

00VC r•-• 
CN CV CN  

00 00 00 00 0 -0 • ,cu C 
VC, 00 	r- 
rn r%@ 7t 

o.) 
l' 	 so 	 o 
.4 	2 	,:-.4 	 so 
cA 15 6 CI) -0 CU 
a) 	,—, 	0 	a.) C.) 	1.). 	 > . C 0 6 „, 0 	" c„, ,„ 	 c4 „ 03 tu 	 a) 
= ,a) 	0 	a) 	C 	‘1)  
77 41 C -0 	0 	v) c a) c 	7: 	so) 	_Ng 4-,  
C ,--4 	U 	_ 77 	0 .4 	'IJ  '''' 	W cU 1- 45 ,•4  ,—I 	co—, al 	U s_, 	. 0 —, , 	c.) 0 0.) •,-, C.) 0 ... v.0 X) 	4)  4... 	 S. 	64 sew    

L. ed 	 0 '-' CI 	) 4)  
C CI  . a • C'' '..) 0 	 .'t E 	el rA „ 	c 'C 2 tu gel 2 	,.. 	48.. 	ct 0 ,... 	..0 - 0 -...• ••t:,•— >•.,_ ...,„ ct . ,L, — C„ ..  — 	. <i.) 	s  ., 
zu 	<cu 	c...) q.) 

CI) E-. £t 	0 75 15 ed — — L) ra. a u a.) 
cr) 

Elford et Stanhury 3/9 



T
A

B
L

E
A
U

 6
-5

 (s
ui

te
  e

t  
fin

)  

(NI 	 fq 
00 	00 10 	00 00 	77 

on CA CA 	CA • 	CA CA CA 

O 

CD Op 0 
CD ,40 C 

0 «) 

c.);,c) 	e u 2 	uuOLu17). co 1-3.ci a)alc Qwc>.'-cDcz 
up,c) ouw u<44.-43 

on trl r- 	00 
V0 00O 00 rq ‘LD 	 4D 	ONO  

	

,ch 	on ". et 	on 

ZZZZ 
LQ00 .ct wI LID 

og CD ,t 	00 	r- un on 	00 
vn CD et 	'I- en 

 VD en 	--, 00 on 	CD 
et CD CD 	on 	--. fe% 
,--. — on 	... 

00 r- MOW—) r- tin 	w") 0", 

1 1 1 M 

VD r-on .00  4") CD 
M CA vn 

r- et 
	00 00 -- 	r

et 	00 vD v") 
et rg 

§ 
z 

E 

CL 
CD 

17 

cr; 
00 

0) 

oo 

L 
a

0) 

 

00 
op 

CO 

6. 
CO 
0. 
0) 

NW 

CO ii 
R

ep
or

t  o
n
  B

u
si

ne
ss

  1
00

0,
  j
u

il
le

t  
19

8 4
.  

OD 

co 

a.) 

0 
= 

320 Elford et Stanbury 



TABLEAU 6-6 Societes mixtes au Canada reparties selon l'investisseur 
gouvernemental et le type d'investissement, 1983 

Investisseur 
gouvernemental 

Type d'investissement 

Non 
determine Total 

Place-
ment de 
porte- 
feuille 

Controle Controle 
legal 	effectif 	50:50 

Federal 54 34 5 29 4 126 
Provincial : 

Quebec 100 17 13 4 3 137 
Alberta 5 7 1 4 0 17 
Ontario 6 1 0 7 0 14 
Saskatchewan 6 1 4 I 1 13 
Nouveau-Brunswick 2 1 2 0 0 5 
Manitoba, 1 1 2 0 0 4 
Nouvelle-Ecosse 2 1 0 0 0 3 
Terre-Neuve 0 1 1 I 0 3 
Colombie-Brit4nnique 0 0 0 0 0 0 
Ile-du-Prince-Edouard 0 0 0 0 0 0 

Total 176 64 28 46 8 322 
Source : Totalisation par les auteurs a partir du fichier des donnees originales. 

La taille 

Il est possible d'avoir une certaine idee de l'importance du phenomene 
des societes mixtes en termes economiques et politiques en considerant 
les donnees du tableau 6-7. Une grosse entreprise est definie comme une 
entreprise ayant des revenus superieurs a 750 millions de dollars, une 
entreprise moyenne, comme une entreprise ayant des revenus se situant 
entre 75 et 750 millions de dollars et une petite entreprise, comme une 
entreprise dont les revenus sont inferieurs a 75 millions de dollars. Ces 
criteres de demarcation correspondent en gros aux criteres utilises par le 
Financial Post pour determiner les 100 et les 500 plus grosses entreprises 
industrielles en 1983. Il est souvent tres difficile de trouver des donnees 
sur les revenus et I'actif des entreprises; par consequent, it nous a fallu 
faire dans beaucoup de cas nos propres estimations pour etablir dans 
quelle categorie de taille it fallait mettre une entreprise. 

En 1983, 82 des 92 societes mixtes federales du premier ordre et 68 des 
167 societes mixtes provinciales du,  premier ordre ont eu des revenus 
inferieurs a 75 millions de dollars. A l'autre extreme, seulement 3 des 
92 societes mixtes federales, pour tous les types d'investissement, ont 
eu un chiffre de vente excedant 750 millions de dollars, contrairement a 
53 des 167 entreprises mixtes provinciales. Ces donnees montrent claire- 

Elford et Stanbury 321 



TABLEAU 6-7 Taille des societes mixtes federales et provinciales 
du premier et du second ordre 

Taille selon les revenus 
en 1983 

Premier ordre Second ordre 

Provinciale Federale Provinciale Federale 

Inferieurs a 75 millions $ 
c 2 1 1 5 
e 66 81 24 17 
total 68 82 25 22 

75-750 millions $ 
c 40 5 1 8 
e 6 2 3 2 
total 46 7 4 10 

Superieurs a 750 millions $ 
c 52 3 0 2 
e 1 0 0 0 
total 53 3 0 2 

Total 167 92 29 34 
Source : Totalisation par les auteurs. 
Notes : c = chiffres exacts disponibles. 

e = estimation par les auteurs. 

ment que Ia taille des entreprises dans lesquelles les provinces investis-
sent (en tant que societes mixtes du premier ordre) sont beaucoup plus 
grosses en moyenne que les entreprises dans lesquelles le gouvernement 
federal investit. Cela ne semble toutefois pas etre le cas pour les societes 
mixtes du second ordre (tableau 6-7). 

Le tableau 6-8 montre la repartition des societes mixtes selon la taille 
et le type d'investissement. Il indique que 51 pour cent des investisse-
ments federaux et 71 pour cent des investissements provinciaux dans des 
societes mixtes du premier ordre sont des placements de portefeuille. En 
outre, 90 pour cent des placements de portefeuille du gouvernement 
federal et 40 pour cent des placements de portefeuille des provinces dans 
des societes mixtes du premier ordre sont faits dans des entreprises qui 
ont eu des revenus inferieurs a 75 millions de dollars en 1983. Pres des 
deux tiers des societes mixtes federates du premier ordre sont controlees 
legalement par leurs societes meres respectives qui, comme nous 
l'avons note precedemment, sont contrOlees legalement, a 50:50 ou 
effectivement par le gouvernement federal. Seulement Ia moitie des 
societes mixtes provinciales du second ordre sont legalement controlees 
par leur societe mere, mais, dans les deux cas, le pourcentage des 
societes mixtes du second ordre dans lesquelles les investissements 
gouvernementaux sont des placements de portefeuille n'est que d'un 
cinquieme (dans le cas des provinces) et d'un quart (dans le cas du 
gouvernement federal). 
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TABLEAU 6-8 Societes mixtes du premier ordre et du second ordre 
selon la taille (revenus en 1983) et le type 
d'investissement gouvernemental 

'Faille de 	 Type d'investissement 

Non 
determine Total 

l'entreprise 	 Placement de 
selon les revenus 	portefeuille 

Controle 
effectif 50:50 

Gouvernement federal 
Grosse : 

plus de 750 millions 	P 	1 2 0 0 3 
S 	0 0 0 2 2 

Moyenne : 
75-750 millions 	P 	2 0 1 3 6 

S 	0 2 2 7 11 
Petite : 

moins de 75 millions P 	42 1 26 10 79 
S 	9 1 0 11 21 

Total 	 P 	45 3 27 13 88 
S 	9 3 2 20 34 

Gouvernement provincial 
Grosse : 

plus de 750 millions 	P 	51 2 0 0 53 
S 	0 0 0 0 0 

Moyenne : 
75-750 millions 	P 	33 6 1 6 46 

S 	1 0 0 3 4 
Petite : 

moins de 75 millions P 	32 13 12 9 66 
S 	5 3 4 13 25 

Total 	 P 	116 21 13 15 165 
S 	6 3 4 16 29 

Source : Totalisation par les auteurs. 
Notes : P = premier ordre; S = second ordre. 

Le tableau fait egalement ressortir la part dominante de la Caisse dans 
les placements de portefeuille faits par les provinces. Des 116 societes 
mixtes du premier ordre de cette colonne, plus des trois quarts appar-
tiennent a la Caisse. Le plus gros investisseur federal en termes d'inves-
tissements sous forme de placements de portefeuille dans des societes 
mixtes est la Banque federale de developpement (BFD), dont la plupart 
des placements de portefeuille dans des societes mixtes sont faits dans 
des compagnies de la categorie des petites entreprises. 

Le gouvernement federal a un contreile legal ou effectif dans 16 des 
88 societes mixtes du premier ordre dans lesquelles it &tient une partici-
pation (et qui ont pu etre classees). Pour les provinces, la proportion est 
de 36 sur 165. Dans les categories des societes mixtes contralees legate-
ment ou effectivement par un gouvernement, categories les plus impor- 
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tantes en termes de participation gouvernementale dans les societes 
mixtes, seulement 5 societes mixtes federales du premier ordre et 13 du 
second ordre ont eu des revenus excedant 75 millions de dollars en 1983. 
Dans le cas des provinces, it y avait 15 societes mixtes du premier ordre 
et 3 du second ordre qui entraient dans cette categorie (voir tableau 6-8). 

Le tableau 6-9 compare le type d'investissement gouvernemental 
(degre apparent de controle) avec la taille de l'entreprise exprimee en 
termes de valeur des actifs, une grosse entreprise ayant plus de 850 mil-
lions de dollars d'actifs en 1983, une entreprise moyenne, entre 60 et 
850 millions de dollars, et une petite entreprise, moins de 60 millions de 
dollars. Ces criteres de demarcation correspondent en gros a ceux 
qu'utilise le Financial Post pour determiner les 100 et les 400 plus grosses 
entreprises industrielles en termes d'actifs en 1983. 

TABLEAU 6-9 Societes mixtes du premier ordre (P) et du second ordre 
(S) selon la taille (actif en 1983) et le type 
d'investissement gouvernemental 

Taille de 	 Type d'investissement 

Controle 
legal Total 

l'entreprise 	 Placement de 
selon les revenus 	 portefeuille 

Controle 
effectif 50:50 

Gouvernement federal 
Grosse : 

plus de 850 millions 	P 	1 0 2 0 3 
S 	0 0 0 4 4 

Moyenne : 
60-850 millions 	P 	3 2 0 3 8 

S 	0 1 2 8 11 
Petite : 

moins de 60 millions P 	41 1 25 10 77 
S 	9 2 0 8 19 

Total 	 P 	45 3 27 13 88 
S 	9 3 2 20 34 

Gouvernement provincial 
Grosse : 

plus de 850 millions 	P 	55 2 0 1 58 
S 	1 0 0 0 1 

Moyenne : 
60-850 millions 	P 	29 5 1 4 39 

S 	0 0 0 3 3 
Petite : 

moins de 60 millions P 	32 14 12 10 68 
S 	5 3 4 13 25 

Total 	 P 	116 21 13 15 165 
S 	6 3 4 16 29 

Source : Totalisation par les auteurs. 
Notes : P = premier ordre; S = second ordre. 
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Si l'on considere la taille des entreprises selon l'actif, le gouvernement 
federal avait le controle (legal, a 50:50 ou effectif) de sept des societes 
mixtes du premier ordre et de sept des societes mixtes du second ordre 
dont la valeur des actifs excedait 60 millions de dollars, alors que les 
provinces controlaient douze des societes mixtes du premier ordre et 
trois des societes mixtes du second ordre ayant des actifs de plus de 
60 millions de dollars (tableau 6-9). De fawn generale, le gouvernement 
federal et les provinces controlaient (legalement, a 50:50 ou effective-
ment) relativement peu de societes mixtes du premier ordre entrant dans 
la categorie des grandes ou moyennes entreprises. Pour le gouvernement 
federal, deux seulement se classent dans la categorie des grandes entre-
prises (c'est-A-dire dans les 100 plus grandes en termes d'actifs) et cinq 
dans la categoric des entreprises moyennes (c'est-A-dire dans les 100 a 
400 plus grosses entreprises). Les chiffres comparables pour les pro-
vinces sont de trois et dix respectivement (voir tableau 6-9). 

Societes mixtes agregees par industrie 
et par secteur d'activite 

Le tableau 6-10 montre la repartition des societes mixtes du premier et 
du second ordre par industrie ou secteur d'activite et par type d'inves-
tissement gouvernemental. Quand une societe mixte est active dans plus 
d'un secteur (par exemple les compagnies petrolieres sont classees dans 
le secteur des combustibles mineraux et dans la categorie des entre-
prises du secteur des produits du petrole), elle est comptee dans chaque 
secteur oil elle est active. Ce qui est frappant dans les donnees du 
tableau 6-10, c'est la diversification industrielle des societes mixtes 
federales et provinciales. Les 59 societes mixtes federales du premier 
ordre etaient actives dans 17 secteurs d'activite, tandis que les 166 
societes mixtes provinciales du premier ordre representaient 31 sec-
teurs. En meme temps, it y a une tits grande concentration. Plus de la 
moitie des societes mixtes federales du premier ordre sont concentrees 
dans trois industries : transport, combustibles mineraux et autres indus-
tries manufacturieres. Dans le cas des provinces, la moitie des societes 
mixtes du premier ordre sont actives dans cinq industries : combustibles 
mineraux, extraction miniere, autres industries manufacturieres, pro-
duits forestiers et institutions financieres. 

Les 31 societes mixtes federales du second ordre representaient 
10 industries, pratiquement les memes que dans le cas des societes 
mixtes du premier ordre. Toutefois, six societes mixtes du second ordre 
etaient actives dans le domaine de la biotechnologie et sept etaient 
actives dans le domaine de la technologie informatique, comparative-
ment a aucune et a deux societes mixtes du premier ordre respective-
ment. Les 24 societes mixtes provinciales du second ordre couvraient 
8 industries, mais 13 des investissements etaient dans le secteur des 
produits forestiers et cinq, dans celui des combustibles mineraux. 
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L'importance economique 
La question de savoir dans quelle mesure les gouvernements jouent un 
role dans l'economie canadienne par l'intermediaire des societes mixtes 
est une question difficile. La definition et l'identification des societes 
mixtes posent des problemes. Il y a aussi la difficulte de decider quels 
genres de mesures conviennent et d'etablir les criteres a utiliser pour 
decider quelles societes mixtes inclure. En outre, it y a la difficulte de 
determiner a quelles statistiques agregees comparer les donnees sur les 
societes mixtes. 

Dans certaines des plus grosses societes mixtes sur lesquelles les 
gouvernements ont un controle legal, a 50:50 ou effectif, les investisse-
ments sous forme de placements de portefeuille peuvent titre importants 
en termes absolus, mais it leur manque l'element vital, celui de conferer 
le pouvoir de prendre les decisions strategiques. Dans le tableau 6-5 
sont enumerees les plus grosses societes mixtes du premier et du second 
ordre en suivant leur rang sur la liste du Financial Post des 500 plus 
importantes compagnies en 1983 ou le rang qu'elles auraient occupe si 
elles avaient ete incluses dans la liste. Vingt et une des societes mixtes 
du premier ordre contrOlees legalement, a 50:50 ou effectivement par un 
gouvernement (six par le federal et quinze par des gouvernements 
provinciaux) se classent parmi les 500 plus importantes entreprises non 
financieres au Canada en termes aussi bien de revenus que d'actif. Par 
comparaison, 16 societes d'Etat federales et 23 provinciales se 
trouvaient parmi les 500 plus importantes entreprises non financieres en 
198316. Seulement quatre societes mixtes se classaient parmi les 100 
premieres en termes de revenus, mais 10 societes d'Etat se trouvaient 
dans cette categorie. Neuf societes mixtes du second ordre (huit con-
trolees par le federal et une par une province) se classaient parmi les 500 
plus importantes entreprises non financieres au Canada en 1983. 

Mintz (1980) tente de mesurer la taille des societes mixtes en expri-
mant le volume des capitaux propres Menus par les gouvernements 
dans des entreprises privees en pourcentage du volume total des cap-
itaux propres au Canada en 1972 et 1975. Les societes mixtes incluses 
dans ses calculs sont les suivantes : 

Corporation de developpement du Canada 
Societe generale de financement du Quebec 
Alberta Energy Company 
Interprovincial Steel and Pipe Corporation 
Syncrude Canada Ltee 
Panartic Oils Ltee 

Le calcul du volume total des capitaux propres au Canada est fait a partir 
de chiffres de Statistique Canada. Mintz (1980) conclut que ces six 
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societes mixtes representaient 1,2 pour cent du volume total des cap-
itaux propres en 1972 et 6,1 pour cent en 1975. 

Mintz fait remarquer avec raison qu'un certain nombre de biais 
influent sur ces donnees. Par exemple, ces donnees ne tiennent pas 
compte des capitaux propres Menus par des particuliers canadiens, ni 
des capitaux propres detenus par des investisseurs strangers institution-
nels ou individuels. En outre, les investissements gouvernementaux 
sont en moyenne beaucoup plus recents, ce qui exagere leur importance 
dans le volume total des investissements, etant donne que tousles totaux 
sont en dollars nominaux et non pas en dollars constants. L'approche de 
Mintz renferme toutefois elle-meme d'autres biais importants. L'un 
d'eux est le nombre fres limits de recherches effectudes par Mintz pour 
decouvrir la trace des societes mixtes. LA oil nous avons distingue 258 
societes mixtes du premier ordre, Mintz n'en a identifie que six, bien 
qu' importante s . 

La definition de Mintz du volume total des capitaux propres canadiens 
englobe les avances et prets consentis aux societes affiliees (filiales) par 
les actionnaires (societes mores), augmentant ainsi le volume total des 
capitaux propres au Canada. Un autre probleme, plus serieux celui-la, 
c'est la fagon dont procede Mintz pour calculer l'investissement total 
des gouvernements dans les societes mixtes au Canada. Ses chiffres 
englobent le total du capital verse dans les societes mixtes, que l'inves-
tissement soit fait par un gouvernement ou par le secteur prive, et les 
prets gouvernementaux. Nous avons essays de reprendre la methode de 
Mintz, cette fois pour 1981, en utilisant les six entreprises de Mintz. Les 
resultats obtenus montrent que l'investissement gouvernemental ne 
representait plus que 4,3 pour cent de l'investissement total en 1981, 
comparativement a 6,1 pour cent en 1975. 

Nous avons raffine et elargi l'approche de Mintz en calculant l'inves-
tissement gouvernemental dans les entreprises mixtes en 1981 (voir 
tableau 6-11) a l'aide d'un plus grand echantillon de societes mixtes et 
d'instruments gouvernementaux d'investissement et en ne comptant 
que les investissements faits par des gouvernements. Nous estimons que 
l'investissement gouvernemental dans les societes mixtes en 1981 repre-
sentait 7,5 pour cent du total des capitaux propres au Canada cette 
annee-IA. 

Une autre fagon de mesurer l'importance economique des societes 
mixtes consiste a regarder le pourcentage de l'actif des societes qui est 
controls legalement ou effectivement par un gouvernement. Nous 
estimons qu'environ 5 pour cent de l'actif total de touter les societes non 
financieres au Canada en 1981 etait Menu par des societes mixtes 
contrnlees par un gouvernement'7. Ce chiffre n'inclut pas les actifs des 
societes mixtes du second et du troisieme ordre, mais cela n'est pas 
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TABLEAU 6-11 Participation gouvernementale dans les societes mixtes 
au Canada, 1981 

Valeur comptable 

Investissements de la Caisse de depot et 
(en millions de $) 

placement du Quebec 2 300 
Participation de la CDIC dans la Corporation de 

developpement du Canada 300 
Participation du Heritage Fund dans 1'Alberta 

Energy Companya 15 
Investissements de Petro-Canada 345 
Investissements du Canadien National 95 
Investissements de 1'Ontario Energy Corporation 680 
Division des investissements commerciaux du 

Heritage Funda 85 
Investissements de la Crown Investment Corporation 

of Saskatchewan 100 
Investissements de la Banque federale 

de developpement 20 
Investissements du gouvernement federal dans 

Telesat Canada 30 
Investissements d'Air Canada 45 
Autres investissements provinciauxb 500 
Autres investissements federaux,  500 

Total societes mixtes 5 075 

Total des investissements faits par les investisseurs 
institutionnels (capitaux propres) 63 158 

Total des capitaux propres au Canada 68 233 

Investissements gouvernementaux dans les societes 
mixtes en pourcentage du total 7,5 % 

Sources : Revue de la Banque du Canada; Statistique Canada, Societes industrielles, 
n° 61-003 au catalogue et Institutions financieres, n° 61-006; rapports annuels. 

Notes : a Alberta Heritage _Savings Trust Fund 
b Huit societes d'Etat du Quebec autres que la Caisse avaient au total 375 

millions de dollars en investissements dans des entreprises privees (rapports 
annuels de 1981). Il a ete ajoute un autre montant de 125 millions que nous 
estimons avoir ete investi par les autres gouvernements provinciaux directe-
ment ou par l'intermediaire de societes d'Etat. Les huit autres societes d'Etat 
du Quebec sont : 

Societe de developpement immobilier du Quebec 8 
Societe de developpement industriel du Quebec 98 
REXFOR 19 
SGF 180 
SOQUEM 2 
SOQUIA 25 
SOQUIP 7 
SNA 36 

375 
c Un montant identique a celui des « autres investissements provinciaux » a ete 

utilise pour representer les autres investissements federaux dans des 
entreprises privees (il s'agit d'une estimation tres approximative). 

en millions de $ 
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grave puisque ces actifs sont habituellement integres dans les etats 
financiers de la societe mere. 

Quand les societes mixtes ont-elles ere awes? 
Est-il relativement nouveau qu'un gouvernement prenne une participa-
tion dans une entreprise privee et la transforme ainsi en societe mixte? 
L'annee ou le gouvernement federal ou un gouvernement provincial a a 
l'origine fait son investissement a pu etre &terrain& pour seulement un 
tiers environ des societes mixtes du premier ou du second ordre (voir 
tableau 6-12). Le ratio pour les societes mixtes du premier ordre dont un 
gouvernement avait le controle effectif est de 43 pour cent, tandis qu'il 
est de 50 pour cent pour les entreprises en coparticipation a 50:50. La 
categorie pour laquelle it a ete le plus difficile d'etablir le moment du 
premier investissement gouvernemental est celle des placements de 
portefeuille, notamment quand les placements ont ete faits par la Caisse 
ou la Banque federale de developpement. Du point de vue de la taille des 
entreprises (societes mixtes du premier ordre) telle que mesuree par 
leurs revenus en 1983, nous avons pu retracer l'origine de 54 pour cent 
des entreprises de la categorie des 75 a 750 millions de dollars de revenu. 
Le ratio pour la categorie des entreprises a revenu inferieur a 75 millions 
de dollars etait de 34 pour cent tandis qu'il etait de 23 pour cent pour les 
entreprises dont le revenu excedait 750 millions de dollars. 

TABLEAU 6-12 Epoque oil les gouvernements ont acquis leurs 
premieres actions dans des entreprises precedemment 
privees selon le type d'investissement 

Premier ordre 

Epoque de 
l'investissement 
gouvernemental Controle Controle 

Place- 
ment 

de porte- 

Second 
ordre 

original dans des legal effectif 50:50 feuille Total Total 
societes mixtes P 	F P 	F P 	F P 	F P F P 	F 

1960-1969 2 	1 1 	0 0 	2 0 	0 3 3 0 	0 
1970-1974 0 	0 2 	1 0 	1 2 	1 4 3 1 	7 
1975-1979 1 	2 1 	1 2 	0 1 	1 5 4 3 	3 
1980-1984 2 	2 4 	0 8 	7 38 	5 52 14 3 	3 

Total 5 	5 8 	2 10 	10 41 	7 64 24 7 	13 
Total P + F 10 10 20 48 88 20 

Nombre total 
de societes 

mixtes 27 23 40 151 251 63 
Source : Totalisation par les auteurs. 
Notes : P = gouvernement provincial; F = gouvernement federal 
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Compte tenu de ces difficultds, nous avons constate que 75 pour cent 
des investissements gouvernementaux dans les socidtds mixtes du pre-
mier ordre ont dtd faits a l'origine entre 1980 et 1984 et 18 pour cent, dans 
les anndes 1970. Les chiffres comparables pour les socidtes mixtes du 
second ordre sont de 30 pour cent dans les anndes 1980 et de 30 pour cent 
egalement dans les annees 1970. Ces donnees laissent supposer que 
l'utilisation des socidtes mixtes comme instruments de gouvernement 
est un phenomene recent, meme si elles surestiment probablement le 
pourcentage des investissements faits depuis 1980. 

Incidence sur les actionnaires prives 
La preoccupation croissante que suscitent les consequences des inves-
tissements gouvernementaux dans des entreprises privdes est bien 
illustree par trois cas mettant en cause des socidtes d'Etat provinciales. 
Dans le premier cas, la Caisse de depot et de placement du Quebec 
(Caisse) et la Societe generale de financement du Quebec (sGF) se sont 
jointes pour acquerir 42 pour cent des titres de participation dans 
Domtar Inc. Dans differentes livraisons du Globe and Mail et du Finan-
cial Times du mois d'aoth 1981, on pouvait lire entre autres titres : 
« Quebec Buying into Domtar Seen as Regrettable by Business » et 
0 Investors Stunned as Quebec Buys a Slice of Domtar18. » Dans le 
deuxieme cas, la Caisse a tente en 1983 d'obtenir un siege au conseil 
d'administration du Canadien Pacifique Ltee (cP), la plus grosse entre-
prise non financiere au Canada, au moyen de sa participation de 9,6 pour 
cent dans la compagnie. Cela a amend Frederick Burbridge, president 
du CP, a declarer lors d'une reunion d'actionnaires que le gouvernement 
de la province de Quebec avait montre sans dquivoque qu'il entendait 
intervenir activement dans la gestion et les affaires des entreprises du 
secteur prive dans lesquelles it acquiert une participation importante. Et 
Burbridge ajoutait qu'il s'agissait la d'une « prise de controle » rdalisee 
« imperceptiblement grace au recours au pouvoir economique19. » Le 
troisieme cas concerne l'acquisition par l'Alberta Energy Company 
(AEC) d'une participation majoritaire dans Chieftain Developments 
Ltde en juin 1982. Cela s'est fait malgre la directive dorm& a l'AEC par le 
premier ministre Lougheed de ne pas faire l'acquisition d'autres compa-
gnies petrolieres20. 

On a protestd contre les investissements gouvernementaux lorsqu'un 
gouvernement avait un controle legal (50 pour cent ou plus des actions 
avec droit de vote), comme dans le cas de l'AEc—Chieftain, un controle 
effectif (participation inferieure a 50 pour cent mais quand meme domi-
nante), comme dans le cas sGP—Caisse—Domtar, ou lorsqu' un gouverne-
ment tentait d'exercer un certain controle au moyen d'un plus petit bloc 
d'actions avec droit de vote, comme dans le cas Caisse—cP. Les inves-
tissements de type placement de portefeuille pur (ou le controle ou 
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l'influence n'est ni recherchee ni possible) ne semblent pas produire les 
memes preoccupations dans le secteur prive. La question importante 
semble etre de savoir si !'importance de l'investissement fait par un 
gouvernemnent lui permet d'exercer un controle effectif ou une 
influence sur l'entreprise. En general, cela est determine par les caracte-
ristiques des interets d'un gouvernement dans chaque entreprise. 
L'Ontario Energy Corporation (oEc) a une participation de 25 pour cent 
dans Suncor, mais cela lui donne probablement peu d'influence corn-
parativement a la participation de 70 a 75 pour cent de la Sun Company 
dans Suncor. Par contre, une participation de 25 pour cent dans Bell 
Canada, par exemple, pourrait etre consider& comme une participation 
controlante. On dit de la Caisse qu'elle est le plus gros actionnaire de 
Bell avec seulement 3 pour cent des titres de participation. Cela est sans 
aucun doute trop peu a I'heure actuelle pour etre considers comme une 
participation controlante, mais l'acquisition d'autres actions pourrait 
etre pergue comme une menace par les dirigeants de la compagnie. 

II ressort des exemples qui precedent que le controle ou les tentatives 
de controle d'une entreprise par un gouvernement au moyen d'une prise 
de participation peuvent influer, en bien ou en mal, sur trois groupes 
principaux de personnes : les actionnaires prives, les dirigeants et les 
concurrent s . 

Eckel et Vermaelen (1984) presentent une analyse theorique et empiri-
que des effets d'une participation de l'Etat sur le cours du marche des 
actions. Its notent qu'a priori on ne saurait dire si l'achat d'actions avec 
droit de vote d'une societe privee aura des 

A
effets positifs, negatifs ou 

nuls sur les interets des actionnaires prives.  partir d'un echantillon de 
14 achats d'actions (rendus publics) qu'ont faits le gouvernement federal 
ou des gouvernements provinciaux entre juillet 1973 et janvier 1982, 
Eckel et Vermaelen (1984, p. 16) observent que le resultat principal de 
leur analyse du rendement cumulatif moyen (RCM) anormal au cours des 
quatre semaines precedant et des quatre semaines suivant l'annonce par 
un gouvernement de son intention d'acheter des actions reside dans la 
difference entre les sept entreprises reglementees et les sept entreprises 
non reglementees. Its concluent (p. 16 et 17) que : 

pour les deux groupes d'entreprises de l'echantillon, le RCM ne diff'ere pas 
sensiblement de zero avant la semaine -1. Toutefois, durant la semaine 0, les 
entreprises reglementees enregistrent, en moyenne, un rendement exceden-
take positif de 10,5 % (t = 3,12) sur leurs actions, tandis que le cours des 
actions des entreprises non reglementees chute de facon significative de 
9,24 % (t = — 4,75). Le RCM des entreprises reglementees continue de 
rester plutot stable par la suite, tandis que le cours des actions [des entre-
prises non reglementees] chute encore de 6 %. 

Ces deux auteurs estiment que les resultats &anent nettement 
l'hypothese que les achats d'actions effectues par les gouvernements, 
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comme les achats d'actions effectues par le secteur prive, entrainent des 
gains d'efficacite ou ont des effets synergiques. D'autre part, ces 
resultats infirment egalement l'hypothese que les achats d'actions effec-
tues par les gouvernements entrainent des pertes d'efficacite attribua-
bles a une augmentation des frais de courtage. Eckel et Vermaelen (1984, 
p. 18) ajoutent que l'effet global positif sur les actions des entreprises du 
secteur reglemente est probablement du a un plus grand acces a la 
formulation des politiques gouvernementales. On semble croire que les 
politiques gouvernementales tendent a augmenter la rentabilite des 
entreprises que les gouvernements exploitent dans ce secteur. Ils pour-
suivent en precisant que l'effet global negatif des achats faits par d'autres 
groupes que les gouvernements est probablement attribuable au fait que 
l'on pense que les gouvernements obligeront les entreprises a envisager 
dans leurs decisions d'autres objectifs que la rentabilite a long terme. 

McFetridge soutient avec raison que les resultats de Eckel et Vermaelen 
sont tits approximatifs, etant donne que la reaction du marche a un 
achat devrait dependre des previsions concernant le degre de participa-
tion ultime des gouvernements, de la repartition des actions parmi les 
groupes autres que les gouvernements et de la position du moment des 
gouvernements par rapport a l'industrie a laquelle appartient l'entre-
prise en question21. Ce qu'il faut, c'est une analyse a plusieurs variables 
des effets des annonces d'achat, et non pas simplement une analyse 
faisant intervenir la dichotomie entreprises reglementees/entreprises 
non reglementees , comme celle a laquelle ont procede Eckel et 
Vermaelen. McFetridge ajoute que cela signifierait qu'un achat 
d'actions fait par le Heritage Fund aurait moins d'effet qu'un achat fait 
par la Caisse, vu que la participation du Heritage Fund est limit& a 
5 pour cent. 

Halperin, Plourde et Waverman (1984) observent que les achats 
d'actions ont un effet positif sur l'indice global des valeurs petrolieres et 
gazieres, a cause des achats effectues par Petro-Canada. 1.1 s'agit 
toutefois dans ce cas d'offres publiques d'achat plutot que d'achats de 
blocs d'actions plus petits. Ils ont egalement constate que l'annonce du 
projet de loi C-8, celui qui est a l'origine de la creation de Petro-Canada, 
a eu un effet negatif important. Autrement dit, it semble y avoir des effets 
attribuables aux annonces de l'adoption de nouvelles lois et des effets 
attribuables aux annonces d'achat d'actions. La difference entre les 
deux types d'annonces est interessante, parce que l'instrument le plus 
efficace du point de vue de l'efficacite des politiques peut ne pas etre le 
plus efficace pour reduire au minimum les pertes des actionnaires. Eckel 
et Vermaelen (1984, p. 20) notent que leurs resultats 

contrastent tres nettement avec les resultats publies sur les acquisitions 
dans le secteur prive : toutes les recherches faites dans le domaine sont 
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unanimes a conclure que les actionnaires d'entreprises acquises profitent de 
facon appreciable de prises de controle et de fusions. (traduction) 

Deux exemples précis nous aideront a mieux comprendre. Le lende-
main du jour oil it a ete annonce que la Caisse et la SGF s'etaient 
associees pour acheter des actions dans Domtar, le cours des actions a 
chute de 4,62 $, ou de 13 pour cent, puis encore de 1,87 $, ou de 6 pour 
cent, le jour suivant. Dans certains cas, l'achat d'actions par un gouver-
nement a eu un effet positif sur le cours des actions de l'entreprise. 
Apres que l'AEC eut annonce qu'elle faisait une offre pour acheter 
Chieftain, le cours des actions de Chieftain a augmente de 3 $, soit de 16 
pour cent. Il y a deux explications possibles de cette hausse. La partici-
pation d'un gouvernement dans Chieftain aurait permis a cette entre-
prise de tirer avantage de la regle de la propriete canadienne a 75 pour 
cent necessaire pour recevoir le plein montant de la subvention d'encou-
ragement du secteur petrolier prevue dans la Politique energetique 
nationale. La deuxieme explication, propos& dans un editorial du Jour-
nal d'Edmonton, serait : 

la possibilite de favoritisme a regard de i'AEC a cause de la participation 
gouvernementale. Cela desavantage les actionnaires des entreprises ener-
getiques concurrentes au profit des investisseurs prives dans l'AEc22. 

Concernant la situation a plus long terme, la gestion de l'entreprise 
peut aussi etre influencee lorsque s'ajoutent aux objectifs habituels de 
rentabilite et de satisfaction personnelle les objectifs sociaux d'un gou-
vernement. On dit que Domtar avait prevu des investissements a l'exte-
rieur du Quebec avant que la Caisse n'acquiere une participation majori-
taire. Domtar semble maintenant concentrer davantage son activite au 
Quebec23. 

Meme si la question du contrele gouvernemental est le theme princi-
pal des ouvrages sur les societes mixtes24, d'autres sujets doivent egale-
ment faire I'objet d'analyses. Eckel et Vermaelen (1984, p. 20) se 
demandent si les q coats caches » des achats d'actions effectues par des 
gouvernements dans des entreprises jusque-la privees sont justifies par 
les avantages de la participation gouvernementale et s'il ne faut pas 
envisager une forme quelconque de compensation pour les actionnaires 
desavantages. Its se demandent egalement s'il n'y aurait pas une autre 
facon d'influencer le comportement de l'entreprise qui couterait moins 
cher. D'autres questions concernent l'effet sur les decisions d'inves-
tissement des autres entreprises du secteur prive lorsque les gouverne-
ments sont en meme temps des elements actifs sur le marche. Les 
gouvernements s'en sont-ils tenus a des domaines oil les capitaux man-
quaient ou a des marches financiers presentant d'autres formes d'imper- 
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fections? Ou est-ce que l'investissement gouvernemental a empeche 
l'investissement prive dans certains cas? 

Objectifs vises par 1'Etat par l'acquisition 
d'une participation 

Eckel et Vining (1982, 1984) ont commence a elaborer une theorie de la 
societe mixte. Its notent que de telles entites sont utiles en ce sens 
qu'elles permettent de partager les risques entre un gouvernement et des 
investisseurs du secteur prive et qu'elles permettent le controle de la 
performance d'une entreprise a la fois par le marche et par des instances 
politiques. II se peut que les societes mixtes permettent de realiser des 
profits et d'atteindre des objectifs sociaux a un cotit total moindre et 
qu'elles servent a atteindre des objectifs de politique publique dans les 
cas ou le recours a d'autres instruments pourrait etre limite. En outre, 
quand les ressources financieres d'un gouvernement sont limitees, 
l'investissement dans des societes mixtes peut faire en sorte que ces 
ressources soient encore mieux utilisees pour atteindre les objectifs 
sociaux du gouvernement en question. 

Les travaux de Eckel et Vining doivent etre consideres comme pre-
liminaires. Par exemple, les auteurs ne considerent pas l'hypothese 
contraire selon laquelle les societes mixtes pourraient etre empechees 
de poursuivre a la fois des objectifs commerciaux et des objectifs 
sociaux. 

Boardman et al. (1983) regroupent dans deux categories principales les 
nombreuses raisons pour lesquelles les gouvernements pourraient 
vouloir investir dans des societes mixtes : l'existence de marches 
imparfaits et la volonte d'atteindre des objectifs socio-politiques. Au 
nombre des imperfections possibles qui pourraient necessiter la creation 
de societes mixtes, citons les marches financiers imparfaits, les marches 
de l'information imparfaits, l'existence de monopoles et d'oligopoles et 
l'existence d'effets externes. Au nombre des objectifs sociaux possibles 
qui pourraient etre atteints grace a des societes mixtes, notons : la 
croissance nationale, la balance commerciale, le controle des secteurs 
cies, les sauvetages d'entreprises, le nationalisme et l'affirmation d'une 
ideologie. Il y a d'autres objectifs qui pourraient etre consideres mais 
cette liste constitue un bon point de depart. 

On trouve un bon exemple de beaucoup de ces objectifs dans la loi de 
1971 qui creait la Corporation de developpement du Canada (CDC). Les 
objectifs que cette corporation devait viser ont ete &finis de la fawn 
suivante : 

aider h la creation ou au developpement d'entreprises, de ressources, 
de biens et d'industries du Canada; 
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augmenter, elargir et developper, pour les Canadiens, les possibilites 
de participation au developpement economique du Canada, en utili-
sant leurs competences et leurs capitaux; 
investir dans les actions ou valeurs de toute corporation qui est 
proprietaire de biens au Canada ou qui fait des affaires se rattachant 
aux interets economiques du Canada; 
investir dans des initiatives ou entreprises qui profiteront 
vraisemblablement au Canada, entre autres choses par l'acquisition 
de biens (Hampson, 1976). 

Les actions subsequentes du gouvernement federal relativement a la 
CDC montrent clairement que le gouvernement federal voulait que la 
CDC intervienne egalement dans des sauvetages d'entreprises25. 

Maurice Strong (1984, p. 9) soutient qu'une participation dans des 
entreprises privees peut etre un instrument de politique tres utile pour 
faciliter la restructuration et la remise sur pied d'un secteur d'activite en 
difficulte ou pour aider le secteur prive a tirer avantage de l'existence 
d'un nouveau debouche industriel. Il propose quatre criteres auxquels 
de tels investissements devraient satisfaire : a) I'investissement ne 
devrait etre fait que dans les cas ou les capitaux ne peuvent etre obtenus 
de sources privees a des conditions convenables et devrait toujours etre 
aligne sur les capitaux prives de maniere a avoir un role complementaire 
par rapport a celui des investisseurs prives; b) I'investissement devrait 
etre structure de maniere a assurer au gouvernement qui le fait un 
rendement juste par rapport aux risques qu'il court; c) l'investissement 
ne devrait pas compromettre ni affaiblir le caractere prive de I'entreprise 
dans lequel it est fait; donc, la representation gouvernementale dans un 
conseil d'administration devrait etre un moyen de surveillance, non de 
controle; et d) en principe, l'investissement devrait etre temporaire et 
des mecanismes de revision et de desinvestissement devraient etre 
prevus (Strong, 1984, p. 9 et 10). 

Nous avons classe les raisons ayant pu inciter les gouvernements a 
investir dans les quelque 300 entreprises mixtes que nous avons recen-
sees26. Six categories sont utilisees. 

Marches financiers imparfaits 	L'entreprise mixte a ete ere& parce 
qu'on a juge qu'il n'y avait pas suffisamment d'investissements prives 
dans une certaine industrie, habituellement a cause du risque eleve. 
Entre autres exemples, notons Allelix, une coentreprise active dans le 
domaine de la recherche en biotechnologie et dans laquelle sont engages. 
la CDC (50 %), le gouvernement ontarien (20 %) et John Labatt Ltee 
(30 %); et Panartic Oils Ltee, consortium de compagnies petrolieres 
dans lequel Petro-Canada &tient une participation majoritaire. 
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Croissance nationale 	Une fois constituee, l'entreprise mixte a pour 
objet de favoriser et de stimuler la croissance economique du pays. 
Comme on peut s'y attendre, toutes les societes mixtes de cette catego- 
rie 	des investissements federaux. On peut citer Telesat Canada et 
CNCP Telecommunications. 

Developpement regional 	Cette categoric englobe les societes mixtes 
dont la vocation est le developpement regional. Cela peut inclure 
I'emploi dans les regions ou la croissance economique regionale. On 
peut citer Nanisivik Mines Ltee, entreprise d'extraction de plomb et de 
zinc au Yukon dans laquelle la participation gouvernementale est un 
investissement direct du gouvernement federal, l'Alberta Energy Com-
pany, et SNA, qui contrOle la Societe Asbestos au Quebec. 

Controle d'un secteur cle 	Il arrive quelquefois qu'une societe mixte 
soit creee pour controler un secteur cle considers comme vital pour le 
bien-etre du pays ou d'une province. La province de Quebec a etc 
particulierement active dans ce domaine. Citons la compagnie 
Donohue, entreprise de pates et papiers du Quebec, et deux entreprises 
de communications. Telesat Canada et CNCP Telecommunications, 
deux entreprises déjà mentionnees dans la categorie de la croissance 
nationale, pourraient egalement entrer dans cette categorie. Il y a dix 
entreprises dans cette categorie. 

Quand la Caisse a acquis en 1981 le controle de Domtar Inc., troisieme 
entreprise de produits forestiers en importance au Canada, on a pu lire 
dans le Financial Post que cela faisait partie d'une strategic globale 
visant a transformer la base industrielle de la province en un tout integre 
et solide. 

Bernard Landry, l'influent ministre d'Etat au developpement economique 
de la province de Quebec, ne tente pas de cacher ses intentions : « Notre 
strategic globale consiste en partie a etre moms domino. Nous ne nions pas 
que beaucoup de societes aient bien servi les interets du Quebec, mais c'est 
une question de proportion — c'est le mot cle » [. . .1 « Nous ne voulons 
pas tout posseder, ajoute M. Landry, mais nous voulons que le pouvoir soit 
entre les mains du gouvernement de la province, nous voulons qu'il soit 
entre les mains des Quebecois27. » (traduction) 

Le Financial Post disait que seulement vingt-quatre entreprises environ 
de sa liste des 500 plus grosses entreprises pouvaient etre dites appar-
tenir au Quebec. On pouvait egalement y lire que le gouvernement du 
Quebec estimait que la province de Quebec devait etre proprietaire des 
industries constituant la base de l'economie du Canada dans une propor-
tion egale a celle de sa population par rapport a la population totale du 
Canada. 
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Sauvetages d'entreprises 	Lorsqu'une entreprise privee commence a 
eprouver des difficultes, un gouvernement peut vouloir la garder en 
exploitation en y investissant pour l'une ou l'autre des raisons déjà 
mentionnees, mais probablement surtout pour conserver les emplois. 
Dans ce cas, le gouvernement se voit forcer la main par I'entreprise en 
difficulte. On peut citer Consolidated Computer, dont la faillite ultime a 
coute environ 120 millions de dollars au gouvernement federal, et Cabot 
Craft Industries Ltee, dans laquelle la Societe de developpement du 
Cap-Breton a un investissement28. Recemment, le gouvernement fede-
ral a acquis un assez grand nombre de titres de participation dans des 
entreprises de transformation du Poisson de Terre-Neuve et de la Nou-
velle-Ecosse, ces entreprises etant sur le point de faire faillite. 

Investissement commercial 	Dans beaucoup de cas, l'investissement 
d'un gouvernement est fait purement pour des raisons de rendement 
economique, comme les investissements dans un regime de pensions, 
par exemple, ou parce que l'activite de la societe mixte cadre bien avec 
une societe d'Etat. Beaucoup d'investissements du CN entrent dans 
cette categorie, dont les investissements dans la societe Electronics 
Identification Systems Ltee et dans la Toronto Terminal Railway Com-
pany. Nous avons fait entrer la plupart des investissements de type 
placements de portefeuille dans cette categorie. Comme un gouverne-
ment a pu etre incite a acquerir une participation dans un certain nombre 
d'entreprises pour plus d'une raison, les entreprises peuvent parfois etre 
comptees en double dans le tableau 6-13. 

Si l'on considere seulement les societes mixtes du premier ordre, on 
constate que la moitie des investissements gouvernementaux sont des 
investissements commerciaux, ce qui montre la forte proportion 
d'investissements de type placements de portefeuille, notamment pour 
les gouvernements provinciaux. Un quart des investissements entrent 
dans la categorie des investissements visant le developpement regional, 
ce qui montre les activites des gouvernements provinciaux, particuliere-
ment du Quebec et de l'Alberta, mais aussi du gouvernement federal. 
Nous estimons que 15 pour cent des investissements dans des societes 
mixtes du premier ordre ont ete faits a cause de l'existence de marches 
financiers imparfaits. Comme on peut le voir au tableau 6-13, cette 
raison explique 25 pour cent des investissements du gouvernement 
federal, mais seulement 9 pour cent des investissements des gouverne-
nents provinciaux. Les trois autres raisons, croissance nationale, con-
trole d'un secteur cle et sauvetages d'entreprises, expliquent moins de 
10 pour cent des investissements federaux et provinciaux dans les 
societes mixtes du premier ordre. 

La repartition des investissements dans les societes mixtes du second 
ordre selon la raison dorm& pour l'acquisition des actions differe sen-
siblement de la repartition des investissements dans les societes mixtes 
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du premier ordre selon le meme critere. Environ 78 pour cent des 
investissements dans des societes mixtes du second ordre ont ete 
regroupes dans la categorie des investissements commerciaux corn-
parativement a 51 pour cent dans le cas des societes mixtes du premier 
ordre. Fait qui montre que notre classification des investissements selon 
la raison qui les motive est plutot approximative, les investissements 
axes sur le developpement regional representaient 19 pour cent des 
investissements dans des societes mixtes du second ordre et 26 pour cent 
des investissements dans des societes mixtes du premier ordre. 11 y a des 
differences notables en ce qui a trait aux raisons qui ont pu inciter le 
gouvernement federal, d'une part, et les gouvernements provinciaux, 
d'autre part, a investir dans des societes mixtes du premier ordre. Les 
investissements de la categorie des investissements commerciaux repre-
sentent 56 pour cent des investissements provinciaux dans les societes 
mixtes du premier ordre et 41 pour cent des investissements federaux 
dans les societes mixtes du premier ordre. Les pourcentages des inves-
tissements entrant dans Ia categorie des investissements suscites pour 
des motifs de developpement regional sont plus comparables : 20 pour 
cent dans le cas du gouvernement federal et 29 pour cent dans le cas des 
gouvernements provinciaux, en particulier du Quebec et de l'Alberta. 
Neuf pour cent des investissements federaux ont ete faits pour des 
raisons de croissance nationale; par definition, it n'y a pas d'investisse-
ments provinciaux dans cette categorie. Enfin, selon nos estimations, 
25 pour cent des investissements federaux et 9 pour cent des investisse-
ments provinciaux dans les societes mixtes du premier ordre entrent 
dans la categorie «marches financiers imparfaits ». 

Conclusions 

En 1983, it y avait au Canada 167 societes mixtes du premier ordre dans 
lesquelles des gouvernements provinciaux avaient une participation. 
Pour le gouvernement federal, ce chiffre etait de 91. 11 y avait egalement 
63 societes mixtes du second ordre, la plupart des filiales, des sous-
filiales ou des filiales de sous-filiales de la Corporation de developpe-
ment du Canada ou de l'Alberta Energy Company. Utilisant une defini-
tion beaucoup plus large, Boardman et al. (1983) soutiennent, eux, qu'il 
y a plus de 1 000 societes mixtes au Canada. A notre avis, cependant, 
leur approche inclut trop d'entreprises, puisqu'elle permet, par exem-
ple, de considerer MacMillan Bloedel Ltee comme une societe mixte. 
Cette societe forestiere, la plus grosse du genre au Canada, appartient 
49 pour cent a Noranda Mines, dont 42 pour cent des actions sont 
detenues par Brascade Resources, qui appartient elle-meme a 30 pour 
cent a la Caisse de depot et de placement du Quebec, societe d'Etat de Ia 
province de Quebec. Comme la Caisse n'a le controle ni legal ni effectif 
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de Brascade, sa participation dans MacMillan Bloedel est pour le moins 
indirecte et lointaine. 

Trente-neuf pour cent de toutes les societes mixtes du premier et du 
second ordre en 1983 etaient fondees sur des investissements federaux, 
tandis que 43 pour cent devaient leur origine a une prise de participation 
de la province de Quebec. Une des principales differences dans 
I'approche des deux gouvernements a regard des societes mixtes reside 
dans le fait que 73 pour cent des prises de participation du Quebec sont 
des placements de portefeuille tandis que le chiffre correspondant pour 
le gouvernement federal est de 43 pour cent. 

Pour evaluer ('importance economique et politique des societes 
mixtes, it faut realiser que la moitie des investissements federaux et 
69 pour cent des investissements provinciaux dans des societes mixtes 
du premier ordre sont des placements de portefeuille, c'est-A-dire de 
faibles participations sous forme d'actions avec droit de vote a conside-
rer comme des investissements passifs. Quand les trois categories de 

controle » (effectif, a 50:50 et legal) etaient reunies, it ne restait que 
6 societes mixtes federates du premier ordre et 15 societes mixtes 
provinciales du premier ordre avec des revenus de plus de 75 millions de 
dollars en 1983. II y avait egalement 13 societes mixtes federates du 
second ordre et 3 societes mixtes provinciales du second ordre dans 
cette categorie de revenus. Ce chiffre de 75 millions de dollars corres-
pond approximativement au chiffre limite d'inclusion dans les 500 plus 
grosses entreprises non financieres du Financial Post.,  Or y avait en 
1983 seize societes d'Etat federates et 23 societes d'Etat provinciales 
parmi les 500 plus grosses entreprises au Canada. Dans le cas ou, comme 
nous le laissons entendre, le gouvernement federal et les gouvernements 
provinciaux ont le contrOle legal ou effectif de ces societes mixtes du 
premier et du second ordre qui sont parmi les plus grosses entreprises en 
termes de revenus, la mesure traditionnelle du nombre de societes 
d'Etat parmi les 500 plus grosses entreprises au Canada doit presque etre 
doublee par rapport au chiffre jusque-lA retenu. 

11 ne faudrait pas exagerer l'importance de ces grosses societes mixtes 
controlees effectivement par un ou des gouvernements. Nous estimons 
qu'en 1981 le volume des investissements gouvernementaux sous forme 
de participation dans des societes mixtes representait 7,5 pour cent du 
volume total des capitaux propres au Canada. L'actif des societes 
mixtes controldes effectivement par un ou des gouvernements repre-
sentait toutefois en 1981 seulement 5 pour cent de l'actif de toutes les 
societes non financieres au Canada. 

Plus important encore que le nombre et la taille des societes mixtes au 
Canada, it y ale fait que les trois quarts des investissements des gouver-
nements dans des societes mixtes ont ete faits au cours des cinq der-
nieres annees. De plus, etant donne les politiques annoncees par la 
Caisse au Quebec, le Heritage Fund en Alberta et la CD1C a Ottawa, qui 
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pourraient changer sous le nouveau gouvernement conservateur, it y a 
lieu de croire qu'au moms les placements de portefeuille des gouverne-
ments dans des entreprises privees connaitront une croissance. Les 
activites de la Caisse a cet egard sont alimentees par l'augmentation 
annuelle appreciable des cotisations au Regime de rentes du Quebec et 
aux regimes de pensions des employes provinciaux du Quebec, les-
quelles cotisations sont investies par la Caisse. Dans le cas de ('Alberta 
Heritage Fund, it est plus difficile de predire quels seront les investisse-
ments dans des entreprises privees, mais ces investissements pourraient 
etre enormes male si seulement 10 pour cent de l'augmentation 
annuelle du fonds (deduction faite des nouvelles cotisations plus l'aug-
mentation) devait etre investie dans des actions ordinaires. Toutefois, it 
semble que l'orientation des conservateurs du premier ministre 
Lougheed indique dans le sens d'une limitation du volume des inves-
tissements du Heritage Fund dans des entreprises privees. 

Du point de vue des raisons qui semblent motiver ces investissements, 
et pour notre propre classification ex post, 56 pour cent des investisse-
ments provinciaux et 41 pour cent des investissements federaux dans des 
societes mixtes du premier ordre ont ete des investissements commer-
ciaux, en grande partie des placements de portefeuille. Pour les deux 
ordres de gouvernement, les sauvetages d'entreprises, la croissance 
nationale et le controle d'un secteur cle ont ete assez peu frequemment 
invoques comme raisons motivant les investissements. Nous avons 
toutefois constate que 20 pour cent des investissements federaux et 
29 pour cent des investissements provinciaux dans des societes mixtes 
du premier ordre entraient dans la categorie des investissements de 
developpement regional. L'existence de marches financiers imparfaits 
expliquait 25 pour cent des investissements federaux et 9 pour cent des 
investissements provinciaux. 

La presente etude constitue un premier effort pour determiner et 
evaluer l'importance des societes mixtes dans l'economie canadienne. 
D'autres travaux devront etre faits, tant pour determiner quels sont les 
investissements des gouvernements dans des societes mixtes que pour 
tenter de repondre aux questions suivantes. 

Quel poids les gouvernements ont-ils dans la gestion et le fonctionne-
ment des societes mixtes? (Eckel et Vermaelen, 1984, estiment que la 
participation d'un gouvernement a un effet positif sur le cours des 
actions des entreprises reglementees et un effet negatif sur les autres 
entreprises. Les deux effets sont significatifs du point de vue statisti-
que, mais it n'y a que sept entreprises dans chaque categorie.) 
Quels avantages et inconvenients les societes mixtes presentent-elles 
comme instruments de gestion, du point de vue des hommes et des 
femmes politiques, des fonctionnaires et de l'electorat respective-
ment? Pour quels objectifs les societes mixtes sont-elles la meilleure 
forme d'intervention gouvernementale? 
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Quelle est la probabilite que les societes d'Etat déjà constituees 
deviennent des societes mixtes? (Cette question a déjà ete soulevee a 
propos du CN et d'Air Canada, par exemple.) Inversement, est-ce que 
certaines societes mixtes, en particulier celles dont un gouvernement 
a le controle legal, deviendront des societes d'Etat? Dans les deux 
cas, quelles forces ont le plus de chances de produire ce resultat? 
Quels effets le changement de statut legal aura-t-il sur le fonctionne-
ment de l'entreprise? 

En résumé, le phenomene des societes mixtes devrait etre l'une des 
questions les plus importantes a I'avenir aussi bien pour les citoyens que 
pour ceux qui etudient la politique publique au Canada. 

Notes 
Cette etude a ete traduite de l'anglais. L'original a ete complete en decembre 1984. 

Nous sommes redevables a Don McFetridge pour linter& qu'il a porte a cette etude et 
pour ses commentaires utiles sur une version preliminaire. Nous avons egalement profite 
des commentaires de deux lecteurs anonymes. 

I. D'apres le dernier recensement, it y avait, en 1983, 67 societes d'Etat meres, 128 filiales 
en propriete exclusive et 94 societes affiliees. Voir Conseil du Tresor, Societes de la 
Couronne et autres societes en coparticipation du gouvernement canadien, Ottawa, 
Approvisionnements et Services Canada, mars 1984, p. 3. A remarquer qu'une 

societe affiliee est une societe dans laquelle une societe d' Etat (talent directement 
ou indirectement 49 pour cent ou moins des actions. Nous constatons que Langford et 
Huffman (1983) avaient evalue a plus de 450 le nombre des societes federates, en 
incluant les filiales, en mai 1980. Alors qu'il a ete estime par le ministere des Finances 
que, depuis 1968, le gouvernement federal a cite de nouvelles societes au rythme de 
quatre par armee, la difference entre les diverses estimations est en grande partie une 
question de definition. Pour d'autres estimations, voir Bureau du verificateur general 
du Canada (1980). 

2. Kierans (1984, p. 20) note que les 50 societes d'Etat federates (et leurs 129 filiales en 
propriete exclusive) actives dans le secteur commercial ont un actif total de 47 mil-
liards de dollars et un effectif total de 209 000 employes. Pour les 18 societes d'Etat 
provinciales comparables, les chiffres sont de 77,4 milliards de dollars et 129 000 
employes. A titre de comparaison, les 50 plus grosses entreprises du secteur prive ont 
un actif total de 165,3 milliards de dollars et un effectif total de 1 137 000 employes. 
Langford (1980) expligue tres clairement les raisons pour lesquelles it faut bien deter-
miner les societes d'Etat. Langford et Huffman (1983) et Vining et Botterell (1983) 
fournissent des donnees tres completes sur les societes d'Etat federates et provin-
ciales, respectivement. Voir egalement Tupper et Doern (1981), Stanbury et Thompson 
(1982), Gordon (1981), Langford (1982), Gracey (a paraitre) et Sexty (1984). 
Voir, par exemple, Trebilcock et Prichard (1983), Borcherding (1983), Palmer et al. 
(1983), Chandler (1983), Gracey (a paraitre) et Huffman et al. (1984). 
Mintz donne seulement un exemple d'une societe dans laquelle un gouvernement ne 
&tient aucune action, mais nomme une partie de ses directeurs : it s'agit de l'Alberta 
Gas Trunk Line (AGTL), devenue aujourd'hui la Nova, qui est une societe albertaine. 
L'AGTL a ete creee en vertu d'une loi speciale adopt& par to legislature de l'Alberta. 
Toutes les actions ordinaires sont reparties entre les mains d'investisseurs albertains, 
d'entreprises albertaines de service public, d'entreprises albertaines d'exportation de 
gaz naturel et d'entreprises albertaines de production de gaz naturel. Quatre des 
quinze directeurs de I'AGTL ont ete nommes par la province. Un cas beaucoup plus 
frequent, c'est celui od un gouvernement &tient une partie des actions avec droit de 
vote, mais ne fait aucun effort pour nommer les directeurs. C'est le plus souvent le cas 
lorsque les investissements gouvernementaux sont des placements de portefeuille. 
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Dans une liste d'entreprises gouvernementales dress& par le Bureau du verificateur 
general du Canada (1980), nous trouvons les noms d'organisations telles que ('Associa-
tion pour l'exportation du livre canadien, Fashion Canada, I'lnstitut canadien de la 
Chaussure et du Cuir et le Canadian Book Design Committee. Dans chacun de ces cas, 
la propriete est partagee entre le gouvernement federal et le secteur prive. II semble 
que ces organisations ne soient pas des entreprises commerciales puisqu'elles ne 
vendent pas de services au public. Elles ont par consequent etc exclues de la presente 
etude. II se peut toutefois que certaines entreprises pas tres differentes d'elles aient etc 
incluses a cause de la difficulte de reconnaitre la nature de leurs activites. La ligne de 
demarcation entre une entreprise commerciale et une organisation (de services) sans 
but lucratif n'est pas toujours tres nette. 
Voir notes 24 et 25 plus bas. 
Au nombre des meilleures sources auxquelles nous avons eu recours pour tenter 
d' identifier les societes mixtes, citons les rapports annuels des societes d'Etat, le 
recent rapport du verificateur general (1980), les Services Corporation Cards du 
Financial Post et de nombreux articles tires du Financial Post et du Globe and Mail. 
Dans chaque cas, nous avons recherche de l'information sur l'entreprise en nous 
rapportant aux variables suivantes : revenus, actif, armee au cours de laquelle le ou les 
gouvernements sont devenus proprietaires et combinaison actuelle de proprietaires. 

L'annee 1983 a etc choisie comme annee de reference pour laquelle l'information 
sur les societes mixtes devait etre recueillie. Lorsqu'il n'a pas etc possible de trouver 
de l'information sur une entreprise pour 1983, ('information se rapportant a l'annee la 
plus proche a etc utilisee. Dans les cas °A aucune information n'a pu etre recueillie sur 
les revenus ou sur l'actif d'une entreprise donnee, nous avons procede a une estima-
tion de ces variables selon les categories assez larges figurant dans les tableaux. 
Globe and Mail, 8 decembre 1982, p. 10. 
Nous utilisons l'expression «actionnaires prives » pour designer les personnel legates 
uu naturelles qui detiennent des actions avec droit de vote dans l'entreprise et qui ne 
sont pas associees avec un gouvernement ou avec une entite legale appartenant a un 
gouvernement. Ces actionnaires prives peuvent etre des particuliers, des institutions 
financieres privees (incluant les regimes de pensions) et des societes appartenant 
egalement a des actionnaires prives. Les actions de la societe mixte peuvent etre 
emises dans le public ou ne pas titre echangeables. 

1. Nous utilisons l'expression « societe d'Etat » pour designer une entreprise commer-
ciale dans laquelle un seul gouvernement &tient 100 % des actions avec droit de vote. 
Pour plus de details sur les origines de la CDC, voir Daniel et al. (1984), Gordon (1983) 
et Graham (1976). De fagon plus generale, voir Sellers (1981) et Boardman (1984). 
Pour plus de details sur la CIC, voir Beatty (1981) et, plus recemment, Hindle (1984). 
La validite de cet argument a ete mise en doute par un fonctionnaire superieur de 
l'administration federale. De I'avis de ce fonctionnaire, la participation visible d'un 
gouvernement dans une entreprise lui interdirait d'exercer une influence meme 
minime sur les affaires de l'entreprise. Ce fonctionnaire a fait valoir qu'une disposition 
de la Loi sur les corporations commerciales canadiennes stipule que les directeurs 
doivent agir dans 'Inter& de tous les actionnaires. Par consequent, cette disposition 
ajoutee au fait que les activites des gouvernements sont du domaine public signifie 
que, bien que possedant une participation appreciable dans une entreprise — peut-
etre meme plus que la moitie des actions avec droit de vote — un gouvernement 
pourrait tres bien ne pas pouvoir controler l'entreprise. Dans tous les cas, une fois 
qu'un gouvernement a acquis une participation, la composition de la participation 
privee peut changer. 
Financial Post, 21 mai 1983, p. 6. 
Les calculs ont etc faits par les auteurs a partir des donnees du Financial Post 500, etc 
1984, p. 70-109, et du Globe and Mail Report on Business 1000, juin 1984, p. 225. Voir 
Stanbury (sous presse) pour de plus amples details. 
Dans une version preliminaire de la presente etude, laquelle utilisait des donnees de 
1981, le calcul de l'actif total des entreprises de la categoric des societes mixtes 
contrelees legalement ou effectivement par un ou des gouvernements avait etc fait en 
utilisant des chiffres estimatifs dans les cas oil aucune dorm& sur l'actif de l'entreprise 
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n'avait pu etre obtenue. Mane ce procede sous-estimerait l'actif total controle par les 
gouvernements par le biais de societes mixtes, parce que l'echantillon etudie etait loin 
d'être complet. 
Globe and Mail, 20 aoCit 1981, p. B I; Financial Times, 24 aoht, 1981, p. 2. Voir aussi 
l'article de Peter Hadkel intitule <' Caisse de depot major threat to private sector: 
Imasco Chief » dans la Gazette du 25 juin 1982 A la page 18; d'apres l'auteur, Paul Pare, 
president d'Imasco Ltee (chiffre de ventes de 1,7 milliard de dollars en 1981), aurait dit 
que Ia Caisse constituait une menace serieuse pour le secteur prive dans la province de 
Quebec. M. Pare aurait ajoute que la Caisse investissait de l'argent << pour des motifs 
politiques 0 et pourrait diriger des societes . conformement a la politique du parti au 
pouvoir 0. M. Pare soutient qu'il ne faut pas permettre aux organismes gouverne-
mentaux d'occuper des postes de direction au sein d'entreprises privees et qu'il 
faudrait meme dans certains cas les empecher de se prevaloir du droit de vote que leur 
conferent les actions qu'ils detiennent. 11 a fait remarquer que l'actif total de la Caisse 
pourrait doubler en quatre ans et que c'etait IA une des raisons pour lesquelles la 
Caisse constituait la plus grande menace. Enfin, M. Pare a critique le peu d'empresse-
ment de la Caisse a se soumettre aux reglements de la Commission des valeurs 
mobilieres de l'Ontario concernant les operations entre inities. Reed Scowen, depute 
liberal a l'Assemblee nationale au Quebec, a declare : << La Caisse est en train d'etre 
politisee. Elle a servi pour nationaliser Domtar et Noranda [d'autres ont ajoute Gaz 
metropolitain] . . . sans &bat parlementaire » (Olive, 1982, p. 94). Cela souleve un 
point important: ce qu'il faut considerer comme une forme radicale d'intervention (a 
savoir, une prise de controle) peut etre realise sans ('approbation d'un corps legislatif, 
ni meme d'un conseil des ministres. De plus, la Caisse, en acquerant une participation 
de plus de 30 % dans une entreprise privee, contrevient aux lois memes qui regissent 
son fonctionnement. 
Financial Post, 21 mai 1983, p. 6. L'acquisition de presque 10 % des actions du 
Canadien Pacifique Ltee, la plus grosse entreprise non financiere au Canada, a incite le 
gouvernement federal a deposer le projet de loi S-31 dans le but d'empecher tout 
gouvernement provincial, ou son agent, de detenir plus de 10 % des actions avec droit 
de vote d'une compagnie de transport interprovincial. Ce projet de loi a par Ia suite ete 
amen& et, par suite depressions des milieux d'affaires du Quebec et du Parti liberal, it 
a ete abandonne en novembre 1983. De facon generale, voir Tupper (1983). 
Voir le Journal d'Edmonton du 22 juin 1982, p. 4. 
Lettre aux auteurs, 26 novembre 1984. 
Voir note 20. 
Globe and Mail, 27 decembre 1982, p. B3. 
Quand le gouvernement federal a tente de forcer la CDC a accepter comme president 
la personne choisie par lui, les dirigeants de plusieurs des filiales de la CDC ont 
menace de demissionner. L'ultimatum a oblige le gouvernement a reculer et ce dernier 
a par la suite decide de vendre sa part de 48 % dans la CDC. Voir egalement Sellers 
(1981). 
11 semble que le gouvernement federal ait tente d'amener la CDC a sauver un certain 
nombre d'entreprises comme Chrysler et Massey-Ferguson, mais la CDC a resiste 
cette tentative. Cela a amend le gouvernement a faire connaitre son intention de 
vendre ses actions dans la CDC. Voir Daniel et al. (1984, chapitre 1), Foster (1983) et 
Robert L. Perry, . Why Ottawa's Grab for CDC Backfired 0, Financial Post, 8 aoilt 
1981, p. 17. A remarquer que Maurice Strong (1984, p. 10) precise que «le differend 
entre le gouvernement et la CDC n'a pas resulte, comme les dirigeants de la CDC I'ont 
eux-memes reconnu, de divergences d'opinions a propos de la question de l'interven-
tion gouvernementale dans les decisions en matiere d'investissement ou de gestion 0. 
Nous considerons nos efforts comme preliminaires et experimentaux. Nous sommes 
d'accord avec un de nos reviseurs pour dire que . compte tenu du fait que les 
gouvernements visent souvent plusieurs objectifs dans leurs activites d'investisse-
ment et que ces objectifs peuvent ne pas toujours etre specifies avec precision, toute 
tentative de classer les investissements gouvernementaux selon les objectifs vises 
[. . .] doit etre consider& avec scepticisme ». 
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27. « Patriating Domtar First Step in Nationalism », Financial Post, 19 septembre 1981, 
S14. 

28. De fawn plus generale sur la question des sauvetages d'entreprises, voir Trebilcock et 
al. (en preparation). 
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La specialisation et l'investissement &ranger 
au Canada 

PAUL M. BISHOP 
HAROLD CROOKELL 

La specialisation et l'investissement &ranger 

Ce qui se &gage des &bats contradictoires a Ottawa est la conviction 
grandissante que l'industrie secondaire au Canada doit devenir plus 
competitive sur le plan international. Cette conviction repose sur un 
ensemble de tendances, dont l'apparition d'un nombre croissant de 
produits de classe mondiale, la mise en place de strategies d'investisse-
ment qui privilegient les usines capables de fabriquer a l'echelle mon-
diale, l'erosion de l'avance technologique de l'Amerique du Nord, et le 
programme de reduction des tarifs d'importation aux termes de la serie 
de negociations commerciales de Tokyo conformement a l'Accord gene-
ral sur les tarifs douaniers et le commerce (GAM. La realite de la 
reduction des tarifs a sans aucun doute engendre la tendance vers une 
plus grande competitivite sur le plan mondial. Mais a ce stade, la 
tendance existe surtout sous forme d'exhortation, tandis que les baisses 
de tarifs portent en elle le mordant de « resultat net ». Cependant, toute 
tentative de prendre des engagements envers la competitivite interna-
tionale semble se heurter a deux ecoles de pensees, puissantes et contra-
dictoires, chacune beneficiant d'un certain appui institutionnalise. 

Nous avons d'abord l'opinion attribuee au Conseil economique du 
Canada', qui estime que la tourmente de la concurrence internationale 
donnera du muscle aux producteurs canadiens, et que ceux qui sauront 
resister a la tempete pourront non seulement survivre mais egalement 
innover et croitre. La croissance resultera d'un meilleur acces aux 
marches strangers — l'autre face de la baisse des tarifs d'importation —
et l'innovation decoulera de la possibilite de se specialiser et aussi de 
repartir les coats de l'innovation sur un marche plus vaste. Les « ineffi-
caces » traverseront une peliode d'adaptation douloureuse qui 
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entrainera de nombreuses faillites et qui fera ressortir le besoin pressant 
du recyclage, a mesure que la nation s'empresse d'exploiter ses 
avantages et de se &fake de ses faiblesses. (Cette elimination semble 
beaucoup plus difficile en realite qu'en theorie.) 

Le deuxieme courant de pensee, adopts par le Conseil des sciences du 
Canada2, est quelque peu plus pessimiste et interventionniste. Selon le 
conseil, les pressions internationales qui poussent a la specialisation, 
comme la baisse des tarifs, detruira l'industrie secondaire au Canada au 
lieu de la transformer. On considere que les fabricants strangers qui ont 
cite des filiales au Canada pour eviter les tarifs, se retireront quand ces 
derniers seront a la baisse, et les firmes appartenant aux Canadiens 
seront exposees aux importations de concurrents americains plus grands 
et beaucoup plus avances. Apres des decennies de protectionnisme, 
leurs instincts competitifs seront trop affaiblis pour resister au choc. Le 
remede contre cette perspective est le parrainage gouvernemental de 
champions nationaux, c'est-h-dire, une politique qui consiste 
« designer les gagnants » en preparant de facon selective des firmes 
appartenant a des Canadiens a soutenir la concurrence internationale. 
Voila une perspective seduisante pour un gouvernement a tendance 
interventionniste. 

Les deux points de vue s'accordent a reconnaitre que nombreux sont 
les fabricants canadiens qui ne sont pas en mesure d'affronter la con-
currence internationale et que la baisse des tarifs mettra cette faiblesse 
nu. Mais on ne s'accorde pas sur la fawn dont les choses pourraient 
tourner — plus particulierement, comment les firmes reagiront devant 
une concurrence plus severe et s'il est possible de les guider, con-
traindre, cajoler ou persuader d'une fawn ou d'une autre par des ini-
tiatives gouvernementales. Au coeur du debat s'affrontent diverses 
hypotheses sur le comportement des firmes appartenant a des strangers. 
Au Canada, ou le pourcentage de propriete etrangere est le plus &eve au 
monde, le comportement des firmes etrangeres est effectivement 
extremement important. Selon le Conseil economique, les firmes etran-
geres reagiront aux forces economiques generales de la meme maniere 
que les firmes canadiennes. Le Conseil des sciences soutient implicite-
ment que les firmes appartenant a des strangers n'agiront pas normale-
ment dans le meilleur inter& du pays hote et que le Canada devrait, par 
consequent, cultiver des champions nationaux de souche locale avant que 
les effets explosifs des baisses tarifaires ne soient pleinement ressentis. 

La reaction des firmes de propriete etrangere au demantelement pro-
gressif des tarifs d'importation canadiens est une question d'importance 
primordiale pour le Canada, en raison du degre de propriete etrangere. 
Cette etude s'efforce d'ajouter a la comprehension par des interviews 
avec les representants d'un certain nombre de filiales etrangeres au 
Canada et plusieurs societes meres aux Etats-Unis. Le premier chapitre 
examine les solutions de rechange dont disposent les fabricants de 
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propriete etrangere, au Canada, face a la baisse des tarifs, et les condi-
tions auxquelles chaque solution est susceptible d'être retenue. 

Cependant, avant de poursuivre, it est important de signaler qu'une 
des solutions est d'origine recente et qu'elle a suscite Pinter& de la 
presse et gagne un appui appreciable au Canada, contrairement aux 
Etats-Unis. Il s'agit des mandats de produits mondiaux. Quoique le 
terme soit defini et discute plus loin, nous le mentionnons ici parce qu'il 
semble avoir gagne des appuis de toutes parts. A vrai dire, cela semble 
etre la reponse au dilemme du Canada. Ce qui est moins certain, c'est 
qu'il soit acceptable a un nombre suffisamment important de sieges 
sociaux strangers. Neanmoins, c'est la question des mandats de pro-
duits mondiaux, de meme que la baisse anticipee des tarifs, qui donnent 
A la presente etude son actuante et son urgence. 

Les options 

A present, nous allons proceder a ('examen preliminaire des options 
strategiques dont disposent les firmes de propriete etrangere, au 
Canada, a mesure que les pressions internationales pour Ia specialisa-
tion augmentent et que les tarifs d'importation baissent. Il existe essen-
tiellement quatre options : 

Poursuivre la politique courante qui consiste a faire concurrence par 
l'intermediaire de filiales qui sont en fait des modeles reduits des 
societes meres; 
Abandonner la production canadienne en faveur d'un approvisionne-
ment des marches canadiens aupres des Etats-Unis; 
Rationaliser Ia production entre les usines canadiennes et ameri-
caines ; et 
Rationaliser bien davantage que la production par 1 'usage des 
« mandats de produits ». 

Nous commengons par le statu quo — l'hypothese selon laquelle les 
firmes continueront a se faire concurrence comme elles le font a pre-
sent — en se fondant en partie sur l'adage que « si ca marche, n'y 
touchez pas » et en partie sur rid& que tout changement est penible et 
dolt etre evite a tout prix. 

Le statu quo 
Grace a la protection tarifaire dont ils jouissent, les fabricants au Canada 
ont fait concurrence pendant des decennies en fondant leur croissance 
sur la diversification des produits plut& que sur la penetration des 
marches strangers. Autrement dit, la plupart des firmes ont prefers 
fabriquer et vendre un grand nombre de produits sur le marche canadien 
plut& que de concentrer leurs efforts sur un nombre moins &eve de 
produits mais destines aux marches mondiaux. La protection du marche 
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canadien est a l'origine de cette tendance; la croissance du marche 
canadien ne perdait jamais son attrait. A present, la croissance aussi 
bien que la protection se desagregent. Mais cela signifie-t-il necessaire-
ment un changement de strategie competitive? Les firmes de propriete 
canadienne decideront-elles de se specialiser en fonction des marches 
internationaux? Les filiales etrangeres au Canada rechercheront-elles 
une alternative a la structure d'une replique miniature, chose tellement 
courante aujourd'hui? 

La «filiale replique miniature o est une firme qui produit a peu pres la 
meme gamme de produits que sa maison mere, mail a un prix coCitant 
plus eleve en raison du marche restreint qu'elle dessert. Les Canadiens 
ont invente le mot « tronque3  » pour decrire ces entreprises, car elles 
sont « coupees » d'une gamme complete de services de developpement 
technique et ainsi dependent de la technologie et de la conception des 
produits de la societe mere. Par consequent, it leur manque la compe-
tence interne necessaire au renouvellement des produits. Mais tron-
glides ou non, elles ont bien reussi, du moins en ce sens que les firmes 

non tronquees o de propriete canadienne ont eu beaucoup de difficulte 
a leur faire concurrence. II serait bon d'examiner de plus pres la raison 
de leur succes et pourquoi elles seraient peu disposees a changer. 

D'une maniere generale, la croissance de la filiale replique miniature 
s'est faite par &apes, en commencant souvent comme entreprise de 
commercialisation, en evoluant ensuite vers l'assemblage et, enfin, en 
atteignant des niveaux eleves de production locale. La progression par 
&apes est aliment& soit par la croissance du marche ou par celle de la 
part du marche de la filiale, ce qui rend la production, au Canada et a 
l'abri du tarif, graduellement plus attrayante que l' importation. Le 
succes est fonde uniquement sur la fabrication au Canada des produits 
qui ont ete acceptes sur le marche des Etats-Unis et qui beneficient du 
soutien de programmes de conception des produits, d'amenagement des 
procedes et de commercialisation qui ont fait leur preuve. Donc, pour la 
filiale, le risque d'insucces des produits est reduit au minimum et le coat 
de developpement et de maintien des technologies necessaires est verse 
comme une redevance sur les ventes. En consequence, ces filiales 
peuvent travailler au Canada avec de vastes gammes de produits. Si elles 
devaient developper et maintenir toutes les technologies de leurs pro-
duits en les financant de leurs ventes canadiennes seulement, elles 
auraient déjà fait faillite. C'est la raison pour laquelle les firmes de 
propriete canadiennes ont ete incapables de les concurrencer avec 
succes. Nombreuses sont celles qui ont tente de copier leur strategie en 
obtenant, moyennant redevance, des licences pour les technologies 
necessaires, pour finalement decouvrir que les transferts de technologie 
sont plus faciles et content moins cher dans les reseaux administratifs 
des multinationales que par les activites en marche ouvert. 

En outre, les filiales ont investi dans la R-D dans le but précis 
d'acceder a une vaste gamme de technologies4, et de creer des usines qui 
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fabriquent de nombreux produits mais a une echelle reduite. Ces unites 
de recherche et de developpement beneficient de leurs rapports dynami-
ques avec les laboratoires de developpement de la maison mere et ont 
acces a toutes les informations necessaires A la commercialisation d'une 
innovation donnee5. Appeler de telles activites « tronquees » semble, 
c'est pour le moins, laisser echapper l'essentiel. En fait, elles ne sont pas 
du tout « coupees » mais font partie d'un processus dynamique de 
transfert de technologies qui est au coeur de la croissance des multina-
tionales du monde entier. C'est la firme de propriete canadienne con-
centree sur le marche canadien qui est reellement tronquee. Soit que la 
firme de propriete canadienne demeure petite en se concentrant sur une 
gamme restreinte de produits et en s'adressant aux secteurs negliges du 
marche canadien, soit qu'elle se diversifie par l'acquisition de licences 
aupres de concesseurs qui ont des instincts generalement plus 

rapaces » que « parentaux 0. Les accords relatifs aux licences entre 
maisons meres et filiales ont des stipulations beaucoup moins exigeantes 
et moins interessees dans la distribution des profits que ce n'est le cas 
avec les accords de licences a distance entre firmes non-filiales. 

Les realites actuelles de la concurrence dans le domaine de la fabrica-
tion canadienne opposent les filiales en modelle reduit miniatures, qui 
fixent les prix au seuil des limiter de la protection, aux petites firmes de 
propriete canadienne, qui tentent de survivre dans les secteurs spe-
cialises du marche et souvent acquierent outremer la technologie qui 
leur est necessaire, sous licence. Ni l'une, ni l'autre n'est competitive 
sur le plan international, surtout parmi les industries adultes, bien que 
les recentes variations du cours du change les ont rendu plus competi-
lives par rapport aux firmes americaines. Les usines en modele reduit 
sont habituellement tits polyvalentes en comparaison des installations 
de la maison mere. Elles ont tendance a utiliser un equipement universe] 
capable de soutenir une production diversifiee mais sur une plus petite 
echelle et elles ont developpe une capacite interne a s'adapter et a 
commercialiser les innovations, bien qu'elles n'en soient pas a l'origine. 
Leurs depenses en recherche ont servi a ameliorer les procedes et a 
absorber le debit de la technologie importee. Ni les filiales repliques 
miniatures, ni les firmes manufacturieres de propriete canadienne ont 
trouve que le seul marche canadien etait suffisamment grand pour 
entreprendre une innovation constante des produits au Canada. 

La baisse de la protection tarifaire apportera sans aucun doute cer-
tains changements a la strategie du repli sur soi adopt& par les fabri-
cants canadiens. La baisse des tarifs les incitera a chercher hors fron-
tieres des marches eventuels. Un certain nombre de firmes pourraient, 
temporairement, profiter d'un dollar canadien moins cher pour defendre 
leur strategie actuelle contre la baisse des tarifs, alors que d'autres 
saisiront les occasions d'exportation qu'offre le cours du change, et ils 
s'en serviront de fagon agressive plutot que defensive. Il semble meme 
que certains l'aient déjà faith. Neanmoins, leurs initiatives strategiques 
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seront guidees autant par des considerations de marches et de produits 
que par les conditions economiques en general. Certaines multina-
tionales pourraient rationaliser la production entre le Canada et les 
Etats-Unis. D'autres firmes, multinationales ou de propriete cana-
dienne, pourraient etablir leurs installations de production hors du 
Canada. Leur decision est, evidemment, d'une importance capitale 
pour le Canada. 

L'exode hors du Canada 
Un exode en masse de l'investissement americain est une des_ con-
sequences possibles de la baisse du tarif. Les maisons meres aux Etats-
Unis peuvent simplement decider d'approvisionner le marche canadien 
a partir de la production americaine. Si, a l'origine, ces firmes avaient 
investi au Canada pour contourner le tarif, comment les empecher de 
desinvestir lorsque les tarifs baissent? 

En fait, certains seront forces de le faire, face a la concurrence 
agressive des autres importateurs. La baisse du tarif renforcera la posi-
tion competitive de l'importateur par rapport aux fabricants canadiens 
et menacera l'equilibre des parts du marche que detiennent les firmes 
etablies. En outre, les filiales americaines ne seront peut-titre pas les 
seules firmes a &placer leur production aux Etats-Unis. Certaines 
firmes purement canadiennes trouveront peut-titre qu' il est a leur 
avantage d'en faire autant. Si les firmes de propriete canadienne esti-
ment qu'elles seront dans une meilleure position pour approvisionner 
efficacement le marche nord-americain en s'installant aux Etats-Unis, 
nous savons par experience qu'elles n'hesiteront pas a le faire. 

Cependant, une certaine inertie peut empecher les unes comme les 
autres de prendre une mesure aussi draconienne. II n'est pas aussi facile 
de se &fake d'une usine, d'un equipement, de fournisseurs, de gestion-
naires et d'employes qui existent de.* Au cas ou les firmes americaines 
decideraient d'approvisionner le marche canadien a partir de leurs 
usines des Etats-Unis, it est evident qu'elles auraient des difficultes 
vendre leurs installations au Canada. L'acheteur eventuel sera peu 
interesse a moins qu'un contrat de licence comprenant une clause 
d'exclusivite ne soit inclus dans le marche. Dans ces conditions, la firme 
americaine qui decide de retirer ses moyens de production du Canada, 
devra soit passer au compte des profits et pertes les actifs de la filiale ou 
accorder une licence de fabrication a l'acheteur canadien et abandonner 
le marche canadien, sauf comme source de redevances. 

Nombreux sont ceux qui croient que le tarif est largement responsable 
de la mesure dans laquelle l'industrie canadienne appartient a des stran-
gers et qu'une baisse du tarif se traduira par un recul de la propriete 
etrangere. Cela peut etre vrai jusqu'a un certain point, mais la question 
encore plus interessante est de savoir si cela aboutira a une hausse de la 
competitivite internationale. Il est evident que si les filiales repliques 
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miniatures etaient vendues en grand nombre a des interets canadiens et 
que la technologie de la maison mere etait cedee sous licence aux 
acheteurs canadiens, cela souleverait de serieuses questions quanta la 
viabilite des resultats. 

Les firmes de propriete canadienne qui travaillent actuellement au 
Canada avec une technologie sous licence des Etats-Unis, ne sont pas 
parmi celles qui obtiennent les meilleurs resultats en ce qui concerne les 
exportations7  ou la conception et le developpement sur place8. Le 
raisonnement a la base de cette conclusion est un raisonnement cir- 
culaire. Les firmes canadiennes ont historiquement opte pour la produc-
tion sous licence afin d'eviter les risques et les depenses de la recherche 
et du developpement et, en consequence, ont fait pression pour obtenir 
des droits a toute technologie future. Par ailleurs, les concedants de 
licences ont insiste sur l'incorporation de clauses de retrocession tech-
nologique9  et impose des restrictions a l'exportation, dans le contrat de 
licence, surtout que les detenteurs de licences ont generalement fait 
pression pour obtenir toute technologie future. Il s'ensuit que les &ten-
teurs de licences pretendent, du moins en public, qu'ils n'entreprennent 
pas de R-D en raison de la clause de retrocession stipulee au contrat de 
licence. Mais cette affirmation dissimule la verite car, en fait, ils avaient 
insiste pour l'incorporation de la clause relative a la technologie future 
lors des negociations, afin d'eviter d'avoir a faire de la recherche et du 
developpement. La clause de retrocession est un sous-produit qui avait 
l'effet de decourager precisement ce que la firme s'efforgait d'eviter. 11 
semblerait plutot inutile et desespere de compter sur de telles disposi-
tions pour ameliorer la competitivite internationale du Canada. 

En tout etat de cause, il serait bon de reconnaitre que la tendance 
mondiale vers la baisse des tarifs douaniers, tout en ameliorant les 
perspectives d'exportations du Canada, donne egalement la possibilite 
aux firmes de propriete etrangere de vendre au Canada sans produire ici. 
Tout comme certaines choisiront de demeurer des entreprises en modele 
reduit, d'autres opteront pour l'exode de la production afin d'approvi-
sionner le marche canadien a partir de la maison mere ou d'ailleurs. Et 
d'autres firmes encore feront appel aux deux options dans des divisions 
differentes selon les imperatifs des marches et des produits. Nous 
insistons sur ce point, car il existe au Canada des forces bruyantes qui 
semblent determinees a adopter « une attitude plus dure » a regard des 
multinationales. Cela ne serait pas en soi une source d'inquietude si les 
multinationales n'avaient pas d'autre issue; de toute fawn, elles sont 
present habituees aux critiques. Mais si les attaques dirigees contre elles 
augmentent de vigueur au moment ou la baisse du tarif leur offre de 
nouvelles solutions, elles pourraient decider de faire leurs bagages et de 
partir en plus grand nombre que ne le souhaitent les Canadiens. Cer-
taines d'entre elles le feront meme en l'absence de provocation, simple-
ment parce qu'elles estiment que cette option a une logique economi- 
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que. Le danger reel est que celles qui sont indifferentes et qui font un 
calcul purement economique, partiront parce que les Canadiens s'obsti-
nent a leur offrir des valises gratuites. 

Cette question est mise en lumiere parce que requite et l'integrite 
avec lesquelles les multinationales seront traitees au Canada prendront 
de plus en plus d'importance au cours des annees a venir. La raison en 
est simple : it est absolument dans Pinter& des Canadiens que les firmes 
multinationales demeurent au Canada, mais avec la structure de la 
maison mere-filiale, et un role ou un mandat pour la filiale different de ce 
qu'ils sont aujourd'hui. Un tel ajustement coutera cher aux entreprises. 
Elles n'y seront pas attirees automatiquement. Et comme l'ajustement 
le plus souhaitable est le plus difficile et &heat a realiser, it necessitera 
un climat de compromis et de confiance veritables. C'est sur ces disposi-
tions intermediaires, ces positions moderees et delicates entre l'exode et 
le statu quo, que nous nous penchons a present. L'histoire nous rappelle 
que lorsque les Canadiens doivent faire face a l'elimination des tarifs, la 
crainte les envahit subitement. Quand, en 1965, le tarif douanier fut 
elimine pour les accessoires automobiles dans le but de rationaliser la 
production, le gouvernement canadien ressentit le besoin — et le res-
sent encore aujourd'hui — de garantir une certaine production au 
Canadam. Mais, a cette epoque, it n'existait que quatre firmes avec 
lesquelles traiter, et toutes etaient de propriete americaine. Dans le cas 
d'une baisse generale de tarif, une telle intervention directe serait peu 
pratique et peu judicieuse. Les sauvegardes devront prendre la forme 
d'un climat d'investissement plus attrayant avec des stimulants appro-
pries et une politique publique a l'appui. 

Rationalisation de la production 
Massey-Ferguson, Philips Electronics et de nombreuses autres entre-
prises multinationales ont fait appel a la rationalisation de la production 
pour acceder au marche europeen. La rationalisation est dans une large 
mesure la reaction prevue des societes multinationales devant l'elimina-
tion des tarifs au sein de la Communaute economique europeenne. Les 
firmes ont ete encouragees a considerer l'Europe comme un marche 
unique aux fins,  de la production, mais reconnaitre egalement les 
aspirations des Etats et des nations qui la constituent. En consequence, 
une multitude de methodes destinees a decomposer la production sans 
perte d'economies proportionnelles virent le jour. Ce procede a ete 
etiquete rationalisation de la production. En ce qui concerne Massey-
Ferguson, cela a pris la forme d'une division des procedes de produc-
tion — la construction des ensembles de roues a un endroit, le chassis a 
un autre, les moteurs a un troisieme et enfin le montage des tracteurs 
finis a un quatrieme endroit. Par contre, Philips a divise sa gamme 
diversifiee de produits de maniere a permettre a chaque pays important 
de se specialiser dans une gamme de produits donnee et de les fabriquer 
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pour l'ensemble du marche europeen — et parfois mondial. 11 s'ensuit 
un partage des emplois et de l'activite productive, mais d'une maniere 
beaucoup plus efficace et competitive que les filiales repliques minia-
tures dans chaque Etat et nation. C'est une organisation que le libre-
echange fait prosperer. Il est facile de l'entraver avec des tarifs et des 
frais de transport, aussi modestes soient-ils. 

Une des raisons pour lesquelles la rationalisation de la production a 
bien fonctionne en Europe est parce que chacun des grands pays a son 
propre groupe de firmes multinationales. En general, le pays hote ne 
profite pas tellement de la rationalisation. Il a tendance a heriter d'une 
usine plutot que d'une entreprise et d'une equipe de vendeurs et non 
d'un service commercial. Ce qu'il produit et ce qu'il vend sont deux 
choses differentes et, bien qu'il exporte massivement, aucun effort de 
commercialisation n'est entrepris a l'exportation. Les firmes qui ont une 
production rationalisee, travaillent par l'intermediaire d'une administra-
tion centrale puissante qui contrOle les niveaux de production et les 
synchronise avec les besoins du marche. Les filiales constituent des 
lieux d'education mediocres pour la direction generale et sont souvent 
pauvres en R-D. Pour etre plus exact, elles sont generalement pauvres en 
conception et en developpement de produits, en raison du manque de 
retroaction permanente du marche. Par ailleurs, elles peuvent etre tres 
competentes dans l'amelioration des procedes et de la technologie et 
consacrer un effort considerable de recherche et de developpement a 
cette fin. 

Le coeur du systeme rationalise est normalement le siege social 
regional, la source d'innovation des produits et des strategies de 
commercialisation. Le gouvernement frangais l'a depuis longtemps 
reconnu en encourageant de fagon imaginative les multinationales non 
europeennes a etablir leur siege social europeen en France. En regle 
generale, les multinationales europeennes ont leur siege «regional» 
dans leur metropole. Avec chaque nation activement occupee a cultiver 
ses propres multinationales, it semble en resulter une repartition raison-
nable des categories d'emplois. Ce genre d'equilibre ne se produira pas 
naturellement en cas de « rationalisation » entre le Canada et les Etats-
Unis, car le Canada n'est pas le siege d'un nombre equivalent de 
multinationales. 

Les tarifs entre le Canada et les Etats-Unis ont déjà ete elimines dans 
deux secteurs industriels, et dans chaque cas, la rationalisation de la 
production a constitue la solution strategique. Les cas different cepen-
dant, et les differences sont instructives. D'abord, dans l'industrie auto-
mobile, la concurrence canadienne &ail inexistante. Dans ce cas, la 
rationalisation &ail le but de la loi habilitante, et les effets souhaites 
furent largement realises. On y gagna en productivite de la main-
d'oeuvre et du capital, mais aux &pens d'une plus grande centralisation 
de la gestion et de la technologie et une balance commerciale en fluctua- 
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tion et sensible au plan politique. Aucune industrie automobile pure-
ment canadienne n'a surgi pour profiter des exemptions de tarif douanier 
et acceder au marche americain. 

Dans le second cas — celui de l'industrie du materiel agricole — le 
libre-echange est une realite depuis le debut des annees 1950. Cette 
industrie est caracterisee, d'une part, par de tres grandes firmes 
gamme complete de produits et, par ailleurs, par des firmes specialisees 
relativement petites, avec une concurrence active purement canadienne 
dans les deux cas. Les geants se sont diriges vers la rationalisation de la 
production, la strategie et la recherche fondamentale etant centralisees 
dans la metropole et la technologie des procedes dans les usines des pays 
hotes. Cela semble, du moins, etre la politique de John Deere et de 
International Harvester. Massey-Ferguson a du faire face a des pro-
blemes speciaux et sa strategie actuelle n'est pas aussi claire. L'effet sur 
la balance commerciale du Canada a probablement ete negatif dans le 
cas des multinationales americaines et positif dans le cas de Massey-
Ferguson. Un nouvel examen de l'industrie pourrait reveler une image 
tits utile de l'industrie canadienne en regime de libre-echange. II est 
evident que de nombreuses petites firmes ont vu le jour au Canada, et 
qu'elles s'interessent a l'ensemble du marche nord-americain. 

La rationalisation conformement a la ligne d'action decrite ci-dessus 
est une strategie accessible seulement aux multinationales. Elle exige 
une maison-mere et une filiale. Mais les firmes purement canadiennes 
ont la latitude de &placer une partie de leur production hors de leurs 
frontieres vers des pays a revenus modiques, pour pouvoir demeurer 
competitifs. Il est certain qu'elles devront faire quelque chose. Si leurs 
concurrents multinationaux reduisent leurs coats de production par la 
rationalisation, les firmes de propriete canadienne perdront leur part du 
marche si elles ne reagissent pas. En outre, leur riposte devra etre 
rapide. Quand la decision est prise, la rationalisation peut se faire 
rapidement et bien qu'un investissement soit necessaire pour convertir 
une production a multiproduits en une production a produit unique, cela 
ne s'accompagne pas d'incertitudes majeures. Affront& par ce genre de 
pression competitive, l'entreprise purement canadienne est susceptible 
de passer en totalite ou en partie a l'importation de sa gamme de 
produits, mais sans la compensation des exportations, du moins a court 
terme. Le developpement des marches a l'exportation pour des produits 
selectionnes de conception « maison », est un defi onereux, complexe et 
de longue haleine pour les fabricants de propriete canadienne. Avec le 
temps, it n'est pas impossible que les firmes canadiennes soient en 
mesure de realiser une forme de rationalisation a distance avec des 
petites firmes americaines selectionnees, bien que les chances soient 
minimes. La rationalisation exige reellement des accords administratifs 
avec une seule grande entreprise. 
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Rationalisation de toute l'entreprise 
La discussion sur la rationalisation a traditionnellement mis l'accent sur 
la « fonction de la production ». Les filiales rationalisees (filiales ver-
ticales, usines localisees, unites recherchant l'efficacite) ont ete essen-
tiellement congues pour realiser des economies de production aux 
&pens de la centralisation de la gestion et de la commercialisation. 

Ces filiales connaissent une intervention croissante de la maison mere 
dans leurs affaires, car leur production est destinee a des marches hors 
de leurs frontieres nationales et parce que la maison mere a plus d'expe-
rience dans la gestion de ces marches. Mais la rationalisation doit-elle 
fonctionner de cette maniere? La filiale rationalisee doit-elle seulement 
fonctionner comme une urine? Ne pourrait-on pas lui attribuer, ou sinon 
obtenir, un mandat plus vaste pour son domaine de specialisation? Pour 
etre plus precis, dans quelles circonstances un mandat plus vaste est-il 
possible, et quels stimulants pourrait-il produire? 

L'exclusivite mondiale des produits 

Le mandat plus vaste qui est actuellement d'un interet particulier pour 
les Canadiens, est appele l' « exclusivite mondiale des produits ». Ce 
concept prevoit des filiales ayant une autonomie non seulement dans la 
production et la commercialisation, mais egalement dans la technologie 
selectionnee des produits et l'exploitation de cette technologie sur les 
marches mondiaux. Autrement dit, la competence a renouveler les 
produits serait confiee a la filiale pour les produits sous mandat. Le 
tableau 7-1 s'efforce de capturer, d'une maniere simplifiee, les diffe-
rences essentielles entre les trois genres de structure maison mere-
filiale. 

Dans cette perspective, la competence a renouveler les produits pour 
les marches internationaux est au coeur du concept d'exclusivite mon-
diale des produits. L'idee est que la filiale endosserait, ou obtiendrait, la 

TABLEAU 7-1 Structure et controle des entreprises multinationales 
Replique 	Filiale 	Mandat mondial 
miniature rationalisie 	de produits 

Production 
Vente 
Technologie des procedes 
Direction 
Commercialisation 
Renouvellement des produits 
Exportation 	 s.o. 

Notes : F = La filiale a la responsabilite principale 
M = La maison mere a la responsabilite principale 
s.o. = sans objet 
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responsabilite d'une gamme de produits en particulier et que cette 
responsabilite comprendrait l'innovation connexe permanente, autant 
des produits et des procedes que de la commercialisation internationale. 
Un tel mandat confie toutes les taches critiques de gestion a la filiale. 
Elle doit s'occuper de la commercialisation de sa propre production et, 
en consequence, elle peut apprendre par sa competence « maison » en 
technologie, a produire ce qui peut etre commercialise avec profit". 

Une vue de la maison mere 
Il est tits peu logique d'etudier rid& de l'exclusivite ou des mandats de 
produits uniquement du point de vue de la filiale ou du pays h6te. Un 
accord entre la maison mere et la filiale est essentiel et tous les avantages 
mentionnes jusqu'a present deriveront vers la filiale. Qu'est-ce que la 
maison mere retire de l'attribution des produits sous mandat? L'attrait 
de la replique miniature est de pouvoir s'introduire sur un marche 
protégé par des tarifs; l'attrait de la rationalisation est la baisse des coots 
et une production competitive au plan international. Par contre, l'attrait 
des mandats de produits est difficile a evaluer quantitativement. Ce qui 
est pire, cet arrangement pourrait etre le plus difficile et le plus delicat a 
Oren La gestion permanente des activites de renouvellement des pro-
duits exige un certain style directorial et une certaine mesure de con-
fiance et d'integrite qui prennent du temps a cultiver. Transmettre cette 
competence a une filiale elevee et nourrie sous sujetion technologique ne 
serait pas une Cache facile a moins que la direction de la filiale ne soit 
exceptionnellement agressive. Il faudrait qu'il y ait un avantage irresis-
tible pour ce faire. 

Dans la perspective de la maison mere, une des questions centrales est 
dans quelle mesure les considerations politiques devraient influencer les 
decisions concernant ('emplacement de l'usine quand it s'agit de mar-
ches internationaux. Il semblerait que les filiales qui exportent et font de 
la recherche dans les pays h6tes sont beaucoup moins sujettes a une 
intervention de la part du gouvernement WOW que celles qui ne le font 
pas '2. Au cas 	une multinationale a déjà une filiale replique miniature 
en place, l'equipement existant et les ententes avec ses ouvriers sont 
susceptibles d'avoir le genre de souplesse utile aux petites productions 
pilotes de nouveaux produits. En outre, la filiale est habituellement 
eloignee de la politique interieure du siege social et cet eloignement peut 
etre un avantage pour le developpement des nouveaux produits. En 
verite, rune des consequences possibles de l'attribution des mandats de 
produits est que les filiales, en raison de leur taille plus reduite, peuvent 
devenir plus productives en innovation que leurs maisons meres. Et si 
les stimulants locaux permettent que cela se fasse a moindre coat, 
l'interet de la maison mere sera certes extremement grand. Par ailleurs, 
la maison mere devra vraisemblablement absorber certains frais pen-
dant la transition vers les mandats mondiaux de produits — des frais qui 
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decoulent de la recherche et du developpement fragmentes et des prises 
de decisions decentralisees, ainsi que de l'inflexibilite dans l'attribution 
des marches aux centres de production°. 

Il serait bon de repeter que les « avantages » pour la maison mere sont 
A long terme, intangibles et difficiles a evaluer quantitativement. Il est 
dons peu probable que la maison mere soit press& de prendre l'initiative 
pour en beneficier. Les stimulants dans le pays hete en vue d'encourager 
et de reduire les frais d'innovation pour la compagnie seraient d'une 
grande aide, mais, plus fondamentalement, les societes meres 
attendront du gouvernement qu'il s'engage de fawn independante 
traiter avec equite et raisonnablement les firmes de propriete etrangere 
dans les pays hotes. Apres tout, si les enormes avantages de l'attribution 
d'un mandat deviennent evidents au sein des filiales, le scenario le plus 
vraisemblable sera, dans l'avenir, celui de la concurrence entre pays 
'Rites pour obtenir des mandats pour leurs filiales. 

L'impact sur les rapports entre la maison mere et les filiales 
Le succes a long terme de la structure des mandats mondiaux de pro-
duits dependra largement de l'aptitude du directeur de filiale a devenir 
un innovateur au lieu de demeurer un copieur. Ce n'est pas chose facile. 
Il y a lieu de se demander si les competences necessaires pour diriger 
une entreprise innovatrice prete a courir des risques sont encore suscep-
tibles de se faire jour dans des filiales releguees depuis des dizaines 
d'annees au role plus subordonne de replique miniature. La transition 
peut etre traumatisante et le traumatisme peut se propager au-dela des 
entreprises a l'ensemble du pays hate. Une societe qui aspire a l'innova-
tion doit apprendre a recompenser les coureurs de risques qui reussis-
sent, a accorder a la firme une protection efficace pour ses brevets 
d'invention et, en general, de s'accoutumer a une fawn moins egalitaire 
et moins reglee d'absorber le developpement economique, avec des 
rapports plus positifs que negatifs entre les entreprises et le gouverne-
ment. Dans ces domaines, le Canada est tits loin du but et semble se 
diriger dans la mauvaise direction. 

Mais outre ces questions strategiques, it y a celle de connaitre les 
changements qui seront necessaires dans les rapports entre la maison 
mere et les filiales en cas de reussite de l'option de mandat. Il est evident 
qu'il y aura un besoin pour des accords financiers tres souples afin de 
donner a la filiale l'autonomie necessaire pour prendre toutes les deci-
sions concernant les depenses de recherche et de developpement, le 
taux de croissance de las  production et la vitesse de penetration des 
marches internationaux. A vrai dire, on est tente de poursuivre a l'infini 
le sujet de l'autonomie pour les filiales et comment les mandats de 
produits les rendraient tres semblables aux entreprises canadiennes 
independantes. Le tableau 7-1 semble corroborer cette attente et donne 
l'impression que les mandats mondiaux des produits vont extraire les 
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filiales des entrailles de la maison mere sans que les Canadiens aient a les 
racheter — un genre de programme de canadianisation gratuit. Il n'est 
pas surprenant qu'il offre un interet politique". 

Les mandats mondiaux de produits exigeront une Bien plus grande 
integration strategique, au plus haut niveau des maisons meres et des 
filiales, que n'importe laquelle des autres structures dont it a ete ques-
tion. Les filiales rationalisees ne necessitent l'integration que pour la 
production et elles recevront de la maison mere a peu pres la meme 
attention que n'importe quelle autre usine de la compagnie. Les filiales 
repliques miniatures, par comparaison, fonctionnent pratiquement sans 
intervention et cela aussi longtemps qu'il n'y a pas de probleme, car ce 
sont des unites autonomes en termes de production et de commercialisa-
tion et les cadres surmenes de la maison mere ont tendance a les tenir 
distance. Les mandats mondiaux de produits changeront tout cela. La 
filiale n'obtiendra l'autonomie en ce qui concerne le renouvellement des 
produits et la commercialisation internationale qu'en payant un prix. Et 
ce prix (ou cette occasion, selon la maniere dont on l'envisage) sera 
l'integration strategique au plus haut niveau avec la maison mere. Cer-
taines pressions naturelles la rendront necessaire. 

La filiale aura un plus grand interet a se joindre aux recherches de la 
compagnie et a influencer les priorites de la recherche. 
La filiale aura un plus grand interet a se servir de la capacite de vente et 
de distribution de la compagnie sur le plan mondial et, par con-
sequent, a influencer les politiques et les procedures qui les regissent. 
La maison mere commencera a traiter la filiale de la meme maniere 
qu'une division interieure, vu qu'elle aura acquis toutes les caracteris-
tiques d'une division. Le plan d'ensemble de la compagnie devra 
inclure la filiale, et les occasions d'exercer une influence et une 
pression politique dans les deux sens se presenteront dans la meme 
mesure. 

Les consequences et les effets d'une integration plus etroite sont 
serieux et virtuellement tres importants. Les directeurs de filiales 
devront devenir plus actifs pour s'assurer un soutien politique au sein du 
siege social et cultiver une circonscription a l'echelle mondiale consis-
tant d'autres filiales « autonomes » de la compagnie. Les directeurs de 
filiales doivent devenir des « superstarsI5  ». Its doivent apprendre 
traiter avec les cadres de la compagnie sur un plan d'egalite et ne pas se 
rendre au siege social uniquement pour recevoir des instructions. Pour 
certains, le changement sera difficile apres tant d'annees de subordina-
tion, et des tetes tomberont obligatoirement. II n'y a aucune raison pour 
affirmer une inferiorite canadienne a cet egard. Les directeurs des 
maisons meres canadiennes ont remarque la meme deference de la part 
de leurs directeurs de filiales que les directeurs des maisons meres 
americaines ont remarque chez les directeurs des filiales canadiennes. 
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C'est incorpore dans le systeme d'organisation. Le changement 
demandera du temps. 

Les conditions requises pour le succes des mandats 
Il faudra bien plus que la bonne volonte des compagnies et la pression 
morale d'un gouvernement pour intensifier l'usage des mandats mon- 
diaux de produits. Une certaine hesitation est inevitable. Il y a, en 
particulier, un gros risque a considerer l'attribution des mandats comme 
etant la plus desirable des structures'6, a un point que ceux qui ne l'ont 
pas adopts puissent etre consideres comme des citoyens de deuxieme 
ordre dans le pays hote. On peut, par exemple, facilement imaginer 
l'ancienne Agence de revision des investissements strangers, faire de 
l'attribution des mandats un critere-cle pour l'approbation des acquisi-
tions. Et pourtant, comment une usine de boite a conserve — Continen-
tal Can, par exemple — peut-elle trouver une application pour ce con-
cept? Qu'en est-il de l'industrie des produits chimiques avec ses procedes 
de production interdependants? Ou les industries automobile, petroliere et 
de pate a papier? Manifestement, l'attribution des mandats n'est pas une 
panacee, et it y a une certaine mesure d'incertitude quanta ses applications 
les plus judicieuses. Par consequent, it serait interessant d'examiner quel-
ques exemples d'accords de mandats déjà a ('oeuvre pour voir quelles 
categories de produits sont en cause. La liste figurant au tableau 7-2, tout 
en n'etant pas complete, revele un penchant interessant pour les materiels 
et appareils mecaniques, electriques et electroniques. 

Un coup d'oeil sur la liste du tableau 7-2 suggere la possibilite que les 
mandats ne puissent etre applicables que lorsque la gamme de produits 
en question est autonome en termes d'approvisionnement, de materiels 
de production et de soutien technologique. Mais peut-etre est-ce la une 
opinion trop pessimiste. Il semblerait que ce ne soient pas tous les cas 
figurant sur la liste que comportent la cession de mandats par la maison 
mere. Dans certains cas, la filiale a obtenu le mandat par sa propre 
initiative. D'ou it est possible que les mandats puissent etre la conse-
quence d'une technologie unique miss au point au Canada — le monde 
de l'industrie est, apres tout, un monde dynamique — ou en raison d'un 
approvisionnement unique d'une ressource naturelle precieuse. 

Ce sont la des domaines qui exigent une etude plus detainee avant 
d'arriver a une conclusion raisonnable au sujet de la gamme 
d'applicabilite des mandats de produits. II serait plus juste que seules les 
firmes qui ont inculque un fort esprit de corps a leurs directeurs puissent 
envisager une structure aussi sensible et importante. Du point de vue du 
pays Hite, la cession de mandat est un concept trop evasif et complique 
pour repondre a la contrainte. Pour le Canada, ce serait une serieuse 
en-cur que d'essayer de contraindre les multinationales a l'adopter 
aveuglement. La meilleur ligne de conduite est l' encouragement repete, 
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A long terme, au moyen de stimulants. 11 faut manier la parole tranquille 
et non la trique. 

Qu'en est-il, alors, de la firme de propriete canadienne? La solution du 
mandat de produits remplace-t-elle la filiale etrangere comme pierre 
angulaire de l'effort du Canada pour creer une industrie manufacturiere 
plus innovatrice? La reponse dependra de la maniere dont les entre-
prises de propriete canadienne choisiront de reagir. Les filiales etran-
geres depensent actuellement moths en R-D, comme pourcentage de 
leurs ventes, que leurs maisons meres mais davantage que leurs con-
currents d'origine canadienner. Des donnees recentes donnent une 
avance aux firmes de propriete canadienne dans les depenses en R-D de 
certaines industries selectionnees, ce qui fait que la question n'est pas 
vraiment resolue18. Cependant, un des resultats prevus avec l'option du 
mandat mondial de produits est une hausse des depenses R-D de la 
filiale, ce qui constituera un nouveau defi pour les firmes de propriete 
canadienne. Il reste a savoir si ces dernieres entreprises saisiront l'occa-
sion de la baisse des tarifs douaniers pour se specialiser dans une gamme 
de produits selectionnee pour les marches mondiaux. Il est evident que 
la discipline du marche les encouragera a le faire et, si on peut empecher 
l'intervention publique de les dissuader, nombreux sont ceux dont la 
reaction sera positive. Leur reponse pourrait etre acceleree par deux 
formes d'aide : a) les encouragements, mentionnes precedemment, A la 
recherche et l'exportation en vue de baisser les coots de transition, un 
inter& partage avec les filiales qui progressent vers les mandats de 
produits; et b) Faeces au centre de recherche, ce qui constitue la diffe-
rence entre l'entreprise de propriete canadienne et la filiale sous mandat. 
Si la filiale eprouve des difficultes avec la technologie dont elle est 
responsable, elle a acces a un reservoir de competence, a un coat 
raisonnable, au centre de recherche de la compagnie. La firme de 
propriete canadienne est tronquee a cette dimension. 

Il sera peut-titre necessaire d'envisager de permettre a certaines entre-
prises d'origine canadienne selectionnees d'avoir acces au Centre natio-
nal de recherche (cNR) et a d'autres institutions de recherche, a des 
conditions et des arrangements similaires a ceux que les multinationales 
utilisent entre leurs divisions de produits et leurs centres de recherche. 
On pourrait mettre le feu aux poudres. A present, les arrangements en 
vue de la commercialisation des inventions du CNR perdent toute leur 
importance quand on les compare aux arrangements juges necessaires 
par des multinationales qui ont obtenu du succes. Le Canada a beaucoup 
A apprendre a ce sujet et pour que son engagement a augmenter les 
depenses de recherche et de developpement puisse &passer le stade de 
resolution, it ne faut pas qu'il tarde trop a apprendre afin que les entre-
prises canadiennes d'origine puissent en beneficier simultanement. 
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Implications et conclusions 

A mesure que la pression monte pour la specialisation des industries 
manufacturieres, les entreprises installees au Canada se trouvent devant 
un certain nombre d'initiatives strategiques possibles. Les choix sont 
plus nombreux, et les risques plus faciles a maitriser, pour les multina- 
tionales que pour les concurrents canadiens d'origine. Le veritable 
espoir de ceux qui participaient a l'accord sur la baisse des tarifs lors de 
la serie de negociations de Tokyo, etait pour un monde plus interdepen-
dant avec des firmes entreprenantes et actives sur les marches interna-
tionaux plutot que pour des entreprises insulaires en competition der-
riere la protection des frontieres nationales. 

Pour le Canada, la transition vers la liberalisation du commerce est 
lourde des complications de la propriete etrangere a outrance de ses 
entreprises manufacturieres. Des craintes sont frequemment exprimees 
et facilement rendues publiques, concernant la fermeture possible par 
les multinationales de leurs installations canadiennes pour approvision- 
ner le marche canadien a partir de leur production americaine. Quand 
Massey-Ferguson fit la meme chose aux Etats-Unis, tout recemment, la 
presse canadienne s'empressa de souligner le nombre d'emplois que 
cette decision allait creer a Brantford en Ontario. Cette hypocrisie 
flagrante masque la crainte sous-jacente que personne ne sait au juste 
comment les multinationales vont, en fait, reagir face aux occasions 
credes par la protection des tarifs reduits; et pourtant la question est 
d'une importance primordiale pour le Canada. 

La reaction eventuelle des entreprises de propriete canadienne est 
plus previsible en raison de leur choix plus restreint. On s'attend a ce 
qu'elles s'ecartent de la concurrence a produits multiples sur le marche 
domestique, pour se diriger vers une specialisation destinee a l'exporta-
tion. Cette concentration des entreprises sur quelque chose qu'elles 
savent mieux faire que les autres est, apres tout, le resultat theorique 
escompte de l'elimination des tarifs. C'est, cependant, plus facilement 
dit que fait. Pour les firmes, c'est un processus couteux, a long terme, 
qui exige entre autres, un engagement de la direction pour une innova-
tion des produits et l'exportation vers les marches strangers — quoique 
dans une gamme de produits plus etroite. Il y a des signes que certains 
prennent cet engagement; mais cependant, leurs concurrents multina-
tionaux ne leur laissent pas beaucoup de temps pour proceder au 
changement. Ceux des multinationales qui optent pour la rationalisation 
de la production entre le Canada et les Etats-Unis, ou tout simplement, 
pour l'abandon de la production canadienne en faveur de celle des Etats- 
Unis, seront en mesure d'intensifier la concurrence pour une part du 
marche beaucoup plus tot que les entreprises de propriete canadienne. 
En consequence, a court terme, de nombreuses entreprises canadiennes 
peuvent demeurer au Canada, en recherchant les niches negligees du 
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marche canadien considerees comme peu attrayantes par les multina-
tionales ou elles peuvent elles aussi opter pour la production hors des 
frontieres afin de survivre, avec des consequences extremement 
desastreuses pour les emplois au Canada. Leur retour eventuel 
dependra largement du climat au Canada pour l'innovation et l'exporta-
tion qui, a l'heure actuelle, n'est pas des plus competitif car it n'etait pas 
necessaire qu'il le soit. 

Les multinationales ont des solutions plus nombreuses. On pourrait 
speculer que les firmes qui fabriquent un produit principal pourraient 
etre portees a quitter le Canada ou a poursuivre leurs activites comme 
des filiales repliques miniatures, selon ('importance des economies pro-
portionnelles dans leur gamme de produits. Les firmes a produits multi-
ples semblent offrir le meilleur potentiel de rationalisation ou d'attribu-
tion de mandat, bien qu'une gamme unique de produits avec de 
nombreux modeles — automobiles, par exemple — peuvent etre de 
bons candidats pour la rationalisation mais non pour l'attribution d'un 
mandat. Cette derniere semble exiger une affaire de la grandeur d'une 
bouchee sous forme d'une gamme de produits ayant un bon potentiel de 
developpement, et une direction agressive au sein de la filiale. Les 
produits qui sont integres dans des procedes de production en continu ou 
qui sont commercialises en tandem avec d'autres produits, ne seront pas 
de bons candidats pour l'attribution d'un mandat. Les accords touchant 
aux mandats qui ont plus — ou moins — de succes qu'il etait anticipe 
seront peut-etre « renegocies ». Une tres grande confiance sera necessaire. 

Le point a etablir est qu'une recherche beaucoup plus approfondie est 
necessaire au sein de la maison mere et des filiales avant de pouvoir 
predire ou meme comprendre la reaction des multinationales devant 
l'elimination du tarif douanier au Canada. On peut raisonnablement 
affirmer que la «meilleure reponse » peut varier selon des considera-
tions du marche des produits, ainsi qu'une maturite d'organisation19. 
Certaines multinationales seront en meilleure position si elks ferment 
leur usine canadienne, d'autres si elles restent telles qu'elles sont. 
L'attribution de mandats suscite beaucoup d'interet, mais elle est 
d'application restreinte. Ce n'est pas une panacee. Neanmoins, sa 
gamme d'applicabilite est suffisante pour en faire une question suffisam-
ment importante, pour encourager les membres de la direction a con-
centrer leur esprit createur sur elle. 

II serait bon de rappeler que la rationalisation de la production fait 
partie de l'attribution de mandats. Chacune consiste d'une forme de 
specialisation. L'attribution de mandats va juste un peu plus loin, mais 
cet « un peu plus loin » est important pour le Canada. Il comprend 
l'innovation et le developpement des marches d'exportation. La der-
niere question est : que faut-il fairepour que les entreprises franchissent 
cet « un peu plus loin »? Si la rationalisation est plus facile pour ]'organi-
sation, comment peut-on persuader les firmes d'adopter l'attribution de 
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mandats meme si les exigences du marche de produits sont en place? 
Quels sont les genres d'encouragement susceptibles d'aider? 

Pour la filiale, de changer les roles et d'assumer la direction de 
l'innovation et des exportations sera une -Cache difficile semblable a celle 
qui affrontait les firmes de propriete canadienne et dont it a ete question 
plus haut. Tous deux profiteraient du meme genre de stimulant. Le 
recent rapport Match du Canada2° a reconnu cette confluence poten-
tielle d'interets en faisant appel a des stimulants, par l'intermediaire du 
systeme fiscal, pour les exportations et l'innovation, a condition que 
pour les filiales l'innovation fut en rapport avec des produits ne faisant 
pas partie de la gamme de produits de la maison mere. Le rapport faisait 
egalement appel a un « engagement fondamental », au Canada, envers 
les marches internationaux en reconnaissant le besoin, tout d'abord, 
d'un climat de soutien continu pour les ajustements difficiles et d'une 
grande port& qui pourraient etre necessaires et ensuite, pour un traite-
ment equitable des firmes de propriete etrangere, en general. Ces recom-
mandations vont clairement dans la bonne direction. Pour les rendre plus 
precises, it faudrait entreprendre une recherche plus approfondie aupres 
d'un certain nombre de societes multinationales pour trouver des 
variables qui soient suffisamment importantes pour determiner leurs 
reactions strategiques probables devant la baisse des tarifs douaniers. 
C'est precisement a une telle recherche que le reste de cette etude est 
consacre. 

La base des donnees de recherche 
La base des donnees de recherche fut etablie d'apres les reponses revues 
de 13 firmes sondees, ainsi que le resume ci-apres le montre. Les 
informations furent recueillies lors d'interviews et par un questionnaire, 
ainsi que des dossiers des societes et de sources publides. Le question-
naire fut toujours discute en detail au cours d'une interview avant d'etre 
confie a la personne interrogee, pour le remplir, et dans la plupart des 
cas, beaucoup des informations necessaires furent de fait recueillies lors 
de l'interview. 

L'objet de la recherche etait d'obtenir une meilleure comprehension 
des perceptions d'un echantillonnage selectionne de presidents de 
societes concernant les principaux frais et obstacles a la specialisation 
industrielle. Plus precisement, le but de la recherche etait d'obtenir des 
informations sur la maniere dont les decisions etaient prises au sein de la 
filiale canadienne et de la maison mere, en ce qui concerne les produits a 
fabriquer au Canada, y compris : 

Les attitudes et les relations sous-jacentes; 
Les variables susceptibles d'influencer les decisions; 
Les coots et les avantages pour les filiales et les maisons mere des 
solutions de rechange; et 
Le role joue par la maison mere et la filiale dans la decision. 
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Toutes les personnel interrogees faisaient partie des cadres superieurs 
de leur entreprise. Par exemple, dans neuf des treize firmes, le president 
de la filiale canadienne participa personnellement a l'interview. Les 
interviews avec les cadres, y compris le president, s'etalaient souvent 
sur plusieurs heures, et dans certains cas, se poursuivaient lors de 
reunions ulterieures. II fut egalement possible de consulter les cadres 
superieurs des firmes dont la maison mere etait americaine; les per-
sonnes interrogees dans ces cas-IA comprenaient le chef de la division 
americaine le plus etroitement associe avec la gamme des produits de Ia 
filiale canadienne et la personne au sein de la maison mere qui etait 
responsable des activites internationales. 

Les informations recueillies par la recherche sont communiquees de 
plusieurs fawns. Les differentes sections de ce document qui se rappor-
tent aux controles financiers, a la recherche et au developpement et aux 
exportations, ainsi qu'a la perspective de la maison mere sur la spe-
cialisation, synthetisent les donnees, les idees et les attitudes recueillies 
de toutes les sources. Les etudes de cas qui figurent a la fin de ('etude, 
decrivent les activites de trois firmes distinctes et constituent des exem-
ples précis de la pratique actuelle des affaires en ce qui concerne Ia 
specialisation. Cette section resume les donnees precises extraites des 
questionnaires. Bien que l'interpretation de ces donnees, effectuee par 
les investigateurs, figure largement ailleurs dans le rapport, les donnees 
brutes sont neanmoins d'interet. 

L'echantillon 

Ainsi qu'il est indique au tableau 7-3, vingt-trois entreprises ou divi-
sions de treize firmes furent examinees dans l'etude d'ensemble. Parmi 
ce groupe, des questionnaires furent remplis sur quinze entreprises de 
six firmes. De ces quinze entreprises, neuf d'entre elles subirent un 
changement dans l'agencement de leur structure et furent en mesure de 
fournir des donnees sur les conditions « d'avant » et « d'apres ». 

La nature des renseignements recherches par le questionnaire etait 
telle que toutes les entreprises qui participaient pouvaient repondre 
toutes les questions. Par exemple, quand on leur demanda de classer les 
produits de la compagnie en comparaison avec les produits de leurs 
concurrents sur le marche canadien, certaines des firmes ne purent 
repondre car elles n'avaient pas de concurrence directe au Canada. En 
outre, certaines des categories choisies ne s'harmonisaient pas avec les 
systemes comptables de toutes les firmes. Par exemple, certaines des 
firmes ne separaient pas les depenses d'etude et d'ingenierie (E-1) des 
depenses de recherche et de developpement (R-D), alors que pour 
d'autres, 1'E-1 constituait une depense importante. En consequence 
l'importance d'un echantillonnage efficace pour certaines categories de 
questionnaires tombe au-dessous de 15. Quand cela se produit, c'est 
generalement note. 
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TABLEAU 7-3 L'echantillonnage 

Toutes les firmes : 
Control Data 	 Motorola 
Du Pont 	 Pratt & Whitney 
General Electric 	 Tran Communications 
Hewlett-Packard 	 West Bend 
Honeywell 	 Westinghouse 
John Deere 	 Xerox 
3M 

Firmes pour lesquelles des etudes d'antecedents ont ere redigees : 
Motorola 
Tran Communications 
West Bend 

Maisons meres americaines interviewees 
Control Data 
Honeywell 
3M 
Motorola 
Westinghouse 

Sommaire de la base de donnees (echantillon total) : 
Nombre total examine, 23 divisions ou entreprises; 
Nombre couvert par les donnees du questionnaire, 15 entreprises; 
Nombre signalant un changement dans l'agencement structurel, 
9 entreprises; 
Changement structurel observe 

Exploitation de replique miniature a mandat mondial de produits, 
4 entreprises; 
Exploitation de replique miniature a production rationalisee, 
3 entreprises; 
Exploitation de replique miniature a importations, 1 entreprise; 
Production rationalisee a mandat mondial de produits, 
1 entreprise. 

La nature des donnees demandees placait une contrainte supplemen-
take sur les personnes interrogees. La plupart des informations ne 
pouvaient etre facilement obtenues des societes etant, dans une certaine 
mesure, delicates et confidentielles. II fallait, par consequent, du temps 
et de l'argent pour y parvenir et une autorisation au plus haut echelon 
des societes. Pour ces raisons, et du fait de la nature fondamentale et 
exploratoire de l'etude en general, rechantillon etait necessairement 
petit. La modestie de celui-ci et le probleme de sa validite sont partielle-
ment compensees par le haut niveau de direction qui a fourni les don-
nees, et l'occasion genereuse que constituaient les discussions et Pinter-
pretation des donnees fournies lors d'interviews prolongees. Pour cette 
raison, les donnees du questionnaire elles-memes, telles qu'elles 
figurent dans cette section, peuvent etre mal interpretees car les reserves 
et les clarifications verbales ne peuvent etre reproduites. Cependant, 
avec cet avertissement, les chiffres de base suivent. 
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Les donnees du questionnaire 

Les informations quantitatives recueillies par le questionnaire figurent 
aux tableaux 7-4 a 7-8. Les informations qualitatives sont resumees 
dans l'annexe, qui s'efforce de donner l'essentiel des commentaires et 
des remarques enregistrees. 

TABLEAU 7-4 Caracteristiques des produits selectionnes des firmes de 
propriete etrangere au Canada, par agencement 
structure) 

Structure de la firme (moyenne) 

Nombre 
total des 
firmes 

consultees 

Mandat 
mondial 

de 	Production 
produit rationalisee Importations 

Exploitation 
de 

replique 
miniature 

Nombre de firmes 
dans l'echantillon 17 3 3 2 15 

Immobilisations/ 17 15 1,2 19 11 
ventes (%) (5) (3) (2) (2) 

Fonds de roulement/ 35 20 8 18 11 
ventes (%) (5) (3) (2) (2) 

Ventes par travail de 316 198 120 800 11 
Production (000$) (5) (3) (1) (2) 

Ventes par employe 90 111 263 235 15 
(000$) (7) (3) (3) (2) 

R-D/ventes (%) 7 1,47 0 1,5 15 
(7) (3) (3) (2) 

D-E/ventes (%) 3 0,1 0 1,3 5 
(2) (1) (1) (1) 

CoUts de 
production/ 63 77 81 82 12 
ventes (%) (5) (3) (2) (2) 
Profits avant taxes/ 12 8 7 6 15 
ventes (%) (7) (3) (3) (2) 

Note : Le nombre de firmes communiquant chaque caracteristique est indique entre 
parentheses. 

Le tableau 7-4 s'efforce d'etablir l'association entre les caracteristi-
ques des produits choisis et l'agencement structural qui ressort du 
questionnaire. En faisant appel a un agencement structural particulier, 
est-ce que certains des produits, que l'on distingue par les caracteristi-
ques choisies, sont mieux fabriques et commercialises. Evidemment, la 
reponse telle que mesuree est plus empirique que normative, mais les 
resultats sont interessants. Les produits attribues par mandat avaient 
tendance a etre plus intenses en R-D et E-I, pour produire des contribu-
tions et des benefices plus eleves par dollar de ventes, et exigeaient 
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davantage de fonds de roulement comme pourcentage des ventes. Ainsi 
qu'on pouvait s'y attendre, it y avait un plus gros volume « d'affaires » en 
eux, se traduisant par des marges beneficiaires plus elevees. Bien que 
l'echantillon fut tres petit, les biens fabriques par les filiales repliques 
miniatures n' etaient pas rentables, et la depense faite pour en changer la 
conception etait des plus modiques. La filiale depensait encore moins a 
ces fins lorsque sa production etait rationalisee. L'entreprise d'importa-
tion peut paraitre la meilleure proposition si l'on en juge d'apres le 
produit du placement, en raison de ses marges beneficiaires raisonna-
bles sur les ventes et le faible investissement qui est necessaire. Toutes 
ces conclusions generales decoulaient des interviews, et les donnees 
numeriques figurant au tableau 7-3 servent a corroborer leurs resultats. 

TABLEAU 7-5 Genre d'organisation de vente utilisee par les firmes de 
propriete etrangere et facteurs contribuant au succes de 
leurs ventes, par agencement structure! 

Mandat 	 Exploitation 
mondial 	 de 

de 	Production 	 replique 
produit rationalisee Importations miniature 

Nombre de firmes 
dans l' echantillon 7 3 3 15 

Nombre de firmes 
ayant repondu 7 3 3 1 

Nombre de firmes 
utilisant : 
propre personnel 
de vente 6 3 2 1 
autre personnel de 0 0 0 0 
vente les deux 1 0 1 0 

Nombre de firmes 
attribuant le succes 
de leurs ventes a : 
prix 3 2 1 1 
qualite 5 2 1 1 
niveau de technologie 5 I 1 0 
livraisons rapides 3 0 0 0 

Les tableaux 7-5 et 7-6 illustrent l'association entre les agencements 
structuraux, le marche choisi et les caracteristiques de produits. Les 
firmes furent invitees a fournir des informations sur la composition de 
requipe de representants a qui fut confide la distribution des produits de 
la compagnie sur le marche domestique et a l'etranger; a etablir des 
evaluations subjectives sur les facteurs qui contribuerent au succes des 
produits; et a expliquer comment les produits de la firme se comparaient 
avec ceux de la concurrence sur le marche canadien. Le but de ce qui 
precede etait de determiner si les produits dits « de haute puissance » 
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TABLEAU 7-6 Accent mis par les firmes de propriete etrangere sur les 
caracteristiques des produits selectionnes pour le succes 
de leurs ventes en concurrence avec les produits des 
firmes de propriete canadienne, par agencement 
structurel 

Mandat 	 Exploitation 
mondial 	 de 

de 	Production 	 replique 
produit rationalisee Importations miniature 

Nombre de firmes 
dans l' echantillon 

Nombre de firmes 
ayant repondu 

Nombre de firmes 
classant les 
caracteristiques 
du produit : 
Prix : 

7 
5" 

3 

2a 

3 

3 

2 

1 

eleve 5 I 2 0 
moyen 0 2 0 1 
bas 0 0 0 0 

Qualite : 
elevee 3 I I 1 
moyenne 2 2 1 0 
basse 0 0 0 0 

Niveau de 
technologie : 

eleve 4 2 2 1 
moyen 0 1 0 0 
bas 1 0 0 0 

Rapidite de livraison : 
elevee 1 0 0 0 
moyenne 4 3 2 1 
basse 0 0 0 0 

Note : a Aucun produit «canadien» sur le marche pour trois firmes de rechantillon. 

(ceux dont les attributs comprennent une technologie avancee, des prix 
eleves et une haute qualite) etaient associes a un agencement structural 
en particulier, alors que la question de l'equipe de representants avait 
trait a l'acces au marche associe a l'agencement structural. La question 
de l'equipe de representants ne fut pas resolue en raison de l'utilisation 
du propre groupe de vente de la firme. 

En ce qui concerne les facteurs de succes, les produits attribues sous 
mandat semblaient le mieux repondre aux imperatifs de la qualite et de 
technologie, alors que la production rationalisee consistait de produits 
sensibles au prix et a la qualite. Quand ils ont ete compares a leurs 
concurrents canadiens, les produits sous mandat etaient de prix eleves, 
technologie avancee et de qualite au-dessus de la moyenne quoique le 
delai de livraison etait parfois long. Les produits rationalises etaient de 
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technologie plus avancee, mais Hs n'avaient qu'une legere avance sur la 
concurrence quant a leur prix et a leur qualite. Les importations etaient 
dispendieuses et techniques, alors que la production de repliques minia-
tures cootait moins chere, mais etait egalement de bonne qualite doublee 
d'une technologie avancee. Ces conclusions refletent largement celles 
tirees des interviews, bien qu'il puisse y avoir une tendance a la hausse 
des donnees numeriques en raison de la difficulte a imprimer les sugges-
tions de qualite et de technologie inferieures de sa propre gamme de 
produits, quel que fut leur mode de fabrication. 

Le tableau 7-7 examine les changements dans les activites commer-
ciales associes aux changements d'un agencement structural a un autre. 
Il fut possible d'enregistrer l'effet de neufs changements semblables sur 
la base des donnees contenues dans les questionnaires. Les genres de 
changement figurent au haut du tableau 7-7. Les activites commerciales 
selectionnees comprennent le niveau de R-D, la valeur ajoutee par 
ouvrier d'usine, le niveau des exportations et des importations, les 
ventes et les benefices. Dans la plupart des cas, le changement de 
structure concernait une entreprise ou une division au sein de la firme, et 
non toute la firme. Dans certains cas, la transition couvrait une periode 
de plusieurs annees. Les resultats du tableau 7-7 sont classifies par type 
de changement structural. 

Cinq de ces changements constituaient des mouvements vers un mode 
de mandat de produits, trois vers une production rationalisee et un vers 
l'importation. Huit des neuf changements etaient des mouvements 
s'ecartant du mode de la replique miniature. Le mouvement allant de la 
replique vers le mandat comportait davantage de R-D dans le domaine du 
nouveau produit alors que, dans notre echantillon, le mouvement allant 
de la replique a la production rationalisee ou a l'importation n'a pas 
entraine de changement dans la recherche et le developpement comme 
pourcentage des ventes. La valeur par ouvrier d'usine a augmente avec 
tous les changements. Mais du fait que ces donnees ne sont pas ajustees 
pour tenir compte de l'inflation, it est possible que jusqu'a 50 % de l'effet 
observe soient une consequence de celle-ci. La balance commerciale est 
devenue nettement plus positive pour tous les changements, sauf 
naturellement, dans le cas du mouvement de la replique a l'importation. 
Les gains sensibles en exportation pour les firmes de rechantillon, en 
tant que pourcentage des ventes, etaient au profit des filiales qui prati-
quent la production rationalisee ou sous mandat, alors que les importa-
tions en provenance des filiales, comme pourcentage des ventes, ont 
augmente en cours de production sous mandat et ont enregistre peu de 
changement lors du mouvement vers la production rationalisee. Une fois 
encore, les gains dans les ventes qui figurent a la suite des changements 
tiennent compte de l'inflation. Les profits comme pourcentage des 
ventes etaient plus bas a la suite d'un mandat et ont augmente tres 
legerement lors d'une production rationalisee. La transition de la repli- 
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que a l'importation fut le resultat de la fermeture d'une chaine de 
production peu lucrative au Canada et de l'approvisionnement du mar-
che avec un produit imports coilteux, pour completer la gamme. 

Ces donnees de transition soutiennent un important resultat des inter-
views : les mouvements qui se sont ecartes du mode d'organisation de la 
replique le font en reponse a une menace economique serieuse et non 
pour un gain de courte duree. Les activites autant sous mandat que 
rationalisees ont rapproche la filiale de la maison mere et ont augments 
les volumes et le mouvement commercial hors des frontieres. Dans les 
deux cas, les profits ne se sont pas reellement ameliores mais pour la 
plupart des firmes, la regression economique qui s'est produite lors de la 
transition a fait baisser les profits plus bas que prevu. En outre, lors de la 
transition des firmes, it a fallu payer le coat du changement proprement 
dit. En particulier, certaines firmes ont da des le debut faire de lourdes 
depenses en recherche et developpement. Les profits pourraient s'ame-
liorer sous la nouvelle structure simplement avec le temps. Les donnees 
qui figurent au tableau 7-4 soutiennent certainement cette conclusion. 

Le tableau 7-8 examine l'association entre le degre d'autonomie 
pergu dans une filiale et la forme d'agencement structural. Les donnees-
echantillons sont subdivisees en secteurs d'interet pour la division 
determinee ou l'entreprise en question (la gestion de la R-D et la selec-
tion du marche) et les domaines generalement centralises pour l'ensem-
ble de la filiale (les politiques et les pratiques financieres fondamentales). 
La methode de graduation est un effort pour retirer des donnees tout 
prejuge ou erreur de perception de la personne interrogee. Les resultats 
les plus dignes de foi sont probablement ceux qu'on lit a travers les 
ranges dans les secteurs classifies par division ou entreprise, car dans 
ce cas, un seul individu comparait frequemment l'autonomie entre les 
unites commerciales multiples classifiees par agencement structural au 
sein d'une meme firme. Quand des personnes parlaient pour l'ensemble 
de la firme, on accordait plus de confiance A la methode de graduation du 
fait que la personne interrogee n'avait pas une base de comparaison 
rapide. 

Les resultats etaient plausibles. Dans les domaines de decision asso-
ciee a la gestion d'une entreprise, l'autonomie augmentait regulierement 
et dramatiquement a mesure que l'entreprise se deplacait de l'importa-
tion vers la production rationalisee, vers la replique miniature, vers une 
situation sous mandat. La seule anomalie etait une baisse d'autonomie 
dans de l'attribution sous mandat par comparaison a l'activite replique 
dans le domaine de l'accentuation sur le marche de produits, ce qui est 
tits raisonnable, vu que la replique a tout le marche canadien pour elle-
meme alors que activite sous mandat doit consulter la maison mere ou, 
plus vraisemblablement, l'organisation de vente de la maison mere sur la 
meilleure maniere de servir les marches strangers. 
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TABLEAU 7-8 Degre d'autonomie relative signale dans des secteurs 
d'exploitation selectionnes, par agencementa 

Mandat 
mondial 

de 	Production 	 Replique 
produits rationalisee Importations miniature 

Degre d'autonomie moyen pour 
17 entreprises dans l'echantillon 
sur : 

Depenses de R-D 3,4 2,3 1 2,3 
Concentration sur R-D 3,7 2,3 1 2,8 
Marche de produits 3,1 3 2,3 3,5 
Marches d'exportation 3,4 2 1 2,3 

Degre d'autonomie moyen pour 
4 firmes globalement sur : 

Structure financiere 1,5 1,7 2 1,7 
Politique des 
dividendes 1,7 1,7 2 1,7 
Mesure du rendement 2,8 2,8 3 2,5 
Prets 2,3 2,3 3 1,7 

Depense en capital 3,1 2,8 2,3 2,3 
Note : a Sur une echelle de 1 a 4; interpretation d'echelle : 

1—activite contrOlee par la maison mere; 
2—negocide entre la maison mere et Ia filiale; 
3—clecidee par la filiale mais soumise a Ia maison mere pour approbation; et 
4—contrOlde par la filiale. 

De meme, les resultats pour les domaines associes A la filiale dans son 
ensemble, servent a confirmer et appuyer les resultats des interviews. 
L'autonomie dans ces domaines est independante de l'agencement 
structural car les domaines concernent toute la filiale, qui peut inclure 
des entreprises et des divisions dont l'exploitation tombe dans tous les 
agencements structuraux. En outre, ainsi qu'il a ete suggere lors des 
interviews et examine dans la section des controles financiers, les 
domaines dont it est question sont regis par des politiques elaborees en 
vue de resoudre les problemes decoulant des activites dans un pays 
stranger, et ces problemes sont generalement communs a tous les agen-
cements structuraux. Par consequent, l'autonomie de la gestion finan-
ciere n'est pas susceptible d'etre une fonction de l'agencement struc-
turel, un resultat que les donnees figurant au tableau 7-8 confirment. 

L'agencement structurel et les controles financiers 
Les raisons de l'etablissement, par les firmes americaines de filiales de 
fabrication a l'etranger sont nombreuses et diverses; elles ont ete exami-
nees dans une autre etude. La sagesse conventionnelle suggere que ces 
raisons comprenaient traditionnellement l'acces aux marches strangers, 
qui autrement ne seraient pas disponibles en raison des tarifs douaniers 
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ou carrement de l'interdiction d'importer, et les occasions de con-
trecarrer la concurrence, soit par une reduction des profits realises et des 
quantites vendues par la concurrence sur ces marches soit indirectement 
par la realisation de reductions progressives dans le coot de production 
unitaire, a l'echelle de la compagnie. Des analyses plus recentes indi-
quent que la principale raison de l'investissement &ranger direct est le 
passage de l'acces au marche a l'efficacite de la production. De tels gains 
en efficacite peuvent etre la consequence des economies balancees, 
ainsi qu'il est indique, mais egalement en raison des coots, determines 
par les facteurs, plus bas (main-d'oeuvre, energie, matieres premieres, 
taxes, etc.) qui compensent largement les frais de transport et les droits 
de douane plus eleves. 

Une raison plus persistante et mentionnee de fawn croissante pour la 
fabrication locale est la pression politique exercee par les gouverne-
ments hotes. Tous les pays veulent un excedent commercial. Les firmes 
multinationales beneficient, d'au moins deux fawns directes, de leur 
adhesion a l'exigence d'une « balance commerciale 0. La fabrication 
locale produit des depenses et des dettes en monnaie locale qui compen-
sent les positions de recettes et d'actif net en monnaie locale, reduisant 
ainsi tout risque associe a la monnaie etrangere. La raison ulterieure est 
le niveau d' encouragement et de soutien du gouvernement local a 
regard de la filiale, y compris l'acces aux contrats gouvernementaux et aux 
programmes de participation aux frais de recherche et de developpement. 

Ce dernier raisonnement explique, du moins en partie, pourquoi les 
firmes pourraient desirer etablir des filiales a l'etranger. Cependant, en 
derniere analyse, la raison d'être d'une firme du secteur prive est le 
profit, et certaines barrieres importantes s'opposent a la realisation d'un 
profit quand la filiale se trouve a l'etranger. Les firmes multinationales 
ont conclu des accords financiers avec les filiales etrangeres pour con-
trebalancer les problemes hors des frontieres. Ces accords financiers 
presentent un inter& parce qu'ils peuvent, entre autres, limiter ou 
augmenter l'autonomie et, indirectement, le rendement de la filiale en ce 
qui concerne la fabrication et l'exportation. Notre tache est de juger si la 
tendance a la specialisation aboutira a des accords financiers qui limitent 
l'autonomie entre la maison mere et la filiale locale, et si le genre de 
specialisation fait une difference. 

Sur la base de notre echantillon de personnel interrogees, it semble 
que l'agencement structure) ne determine pas ou meme n'influence pas 
tres serieusement le degre d'autonomie financiere de la filiale. Il existe 
tres peu de preuves associant l'autonomie financiere d'une filiale au 
degre d'integration operationnelle, telle qu'elle est exprimee par notre 
categorisation structurelle. Mais alors, qu'est-ce qui dicte le degre relatif 
d'autonomie financiere dont jouit la filiale etrangere? Pour s'attaquer 
cette question, it est necessaire d'examiner les genres de problemes 
financiers qui sont souleves par les exploitations hors des frontieres et la 
gamme des remedes preconises par les firmes du secteur prive. 
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Les firmes du secteur prive qui ont des activites commerciales 
retranger font face a des problemes de monnaie etrangere et une serie 
complexe et chevauchante de systemes fiscaux. La gestion de la tre- 
sorerie et de la liquidite au sein de la firme est compliquee par des 
barrieres d'une severite variable aux mouvements de tresorerie entre 
filiales. Et enfin, refficacite de r affectation des ressources est menacee 
par l'absence d'un systeme uniforme d'evaluation du rendement. 
L'objectif primordial de la firme est d'investir des ressources rares pour 
un rendement maximum sur une periode de planification &cid& par 
l'organisation. Il est beaucoup plus difficile de mesurer le rendement des 
investissements quand le centre d'attention a etc Mourne des activites 
domestiques a celles d'une filiale etrangere. Par exemple, it n'est pas 
toujours clair de quelle monnaie on devrait se servir pour mesurer les 
resultats de la filiale, ou si un dollar gagne localement par la filiale 
equivaut a un dollar gagne chez elle par la maison mere. En outre, si un 
associe local partage les gains de la filiale, les frail et les contraintes que 
provoque le travail avec un partenaire sont tres difficiles a evaluer 
quantitativement. 

Le resultat net pour de nombreuses firmes est la combinaison d'une 
tres grosse carotte et d'un gros gourdin. Ainsi qu'il a etc dit plus haut, it y 
a des recompenses importantes en perspective pour les firmes qui 
etablissent des filiales etrangeres, mais aussi une nouvelle serie de 
problemes. Les firmes qui reussissent ont developpe leurs competences 
en gestion et les accords financiers pour acquerir la carotte et eviter le 
gourdin. L'application de ces techniques semble etre independante de la 
forme d'agencement structural qui existe entre la maison mere et la 
filiale. 

Les accords financiers de resolution pertinents se preoccupent de la 
propriete de la filiale, des methodes de gestion de la tresorerie, des 
procedures d'exploitation et d'etablissement du budget des investisse-
ments, des pratiques d'emprunt et de paiement des dividendes, et des 
techniques pour evaluer le rendement de la filiale. Le centre d'attention 
est sur le degre d'autonomie de la filiale dans ces domains, of une 
autonomie financiere croissante pourrait etre consider& comme indica-
tive de r evolution desk& de la filiale vers independance du developpe-
ment des produits, de la fabrication, et du choix des marches d'exporta-
tion. Cependant, la nature de l'accord financier entre la maison mere et 
la filiale semble etre influencee essentiellement par la philosophic pre-
dominante de la gestion des societes, particulierement en ce qui con-
cerne la decentralisation de la direction, et cette philosophic est, 
naturellement, influencee par la culture de la societe mais egalement par 
l'importance et r experience internationale de la maison mere. Autre-
ment dit, la priorite et la solution des problemes financiers commun a 
toutes les firmes manufacturieres multinationales dependent des 
attitudes et des competences de requipe de direction du siege social, 
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lesquelles a leur tour sont une fonction de la culture, de la balance et de 
r experience . 

Les caracteristiques de produits et de marches peuvent influencer 
l'agencement structurel, mais ni l'un ni l'autre ne semble avoir beaucoup 
d'influence sur les accords financiers entre maison mere et filiale. 
Naturellement, la raison est que les problemes qui sont a l'origine de 
certains accords financiers en particulier ne sont pas une fonction de 
l'agencement structurel. Les problemes de gestion de la liquidite, de 
gestion fiscale, de risque de la monnaie et de revaluation du rendement 
sont la consequence des activites hors des frontieres, non de la structure 
des activites de la maison mere et de la filiale. Certains de ces problemes 
peuvent etre exacerbes par recoulement croissant des produits hors des 
frontieres quand la filiale adopte la production rationalisee au lieu 
d'avoir des activites de replique miniature, mais ils existent tous, tout le 
temps, pour toutes les firmes multinationales. Les solutions de ces 
problemes doivent, par consequent, etre trouvees pour l'ensemble de la 
filiale canadienne. Nos donnees revelent que les filiales exploitent fre-
quemment plusieurs entreprises sous differentes formes d'agencement 
structurel. Dans ces cas, les politiques financieres sont communes a 
plusieurs agencements structuraux. La reaction de la firme aux pro-
blemes financiers hors de ses frontieres est naturellement influencee 
dans une certaine mesure par la gravite du probleme, mais elle est 
conditionnee dans une plus grande mesure par la question de savoir si la 
maison mere dispose du temps necessaire pour la gestion, et la compe-
tence necessaire pour s'attaquer au probleme ou si la maison mere, en 
raison d'autres pressions ou interets plus prioritaires, doit choisir des 
solutions sous-optimales dans le domaine de la gestion financiere de la 
maison mere et de la filiale. 

Les accords financiers concernes par la gestion de la tresorerie et la 
solvabilite de la filiale, comprennent les moyens d'obtenir des especes 
pour la filiale (benefices locaux non repartis, prets consentis par les 
filiales, emprunts garantis par la filiale ou la maison mere, et gestion du 
credit commercial et des prix de cession internes) et les moyens de 
retirer des especes de la filiale (dividendes payes a la maison mere, le 
remboursement des prets consentis a la filiale, redevances, honoraires 
de licences et de gestion et, naturellement, gestion du credit commercial 
et des prix de cession interne). Les autres accords financiers entre 
maison mere et filiale, qui affectent l'autonomie de la Male comprennent 
les methodes d'evaluation du rendement et les procedures d'elaboration 
du budget, d'exploitation et d'investissement. 

Avec une ou deux exceptions, les filiales canadiennes dans notre 
echantillon etaient en propriete exclusive ou avaient une petite minorite 
d'actions ordinaires en circulation parmi un grand nombre d'action-
naires. Il n'y avait pas d'associes locaux avec lesquels la maison mere 
devait traiter, et ainsi le degre d'autonomie financiere de la filiale etait 
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entierement fonction des politiques de la maison mere. La seule 
exception a cette regle etait une des plus grosses filiales, ou environ 25 % 
des actions de la filiale appartenaient a des Canadiens. Dans ledit cas, la 
politique financiere fut elaboree par le conseil d'administration de la 
Hale, avec l'aide d'administrateurs exterieurs dont la contribution fut 
importante et independante. Par exemple. les membres du conseil 
d' administration de la filiale, nommes par la maison mere, n' avaient pas 
participe aux discussions concernant la politique sur les dividendes de la 
filiale, des deux annees precedentes. 

Les filiales canadiennes dans notre echantillon ont rarement fait des 
appels directs aux ressources financieres de la maison mere, quelle que 
fut la forme de leur agencement structurel. La source de financement la 
plus importante etait de loin les benefices non distribues par la filiale. 
Certaines de nos firmes echantillons sont etablies au Canada depuis des 
decennies, et realisent aujourd'hui une valeur nette considerable malgre 
des capitaux propres tres modestes au depart et aucun apport ulterieur 
ces capitaux. D'autres etaient relativement nouvelles, mais elles se sont 
debrouillees en utilisant des profits tits suffisants et des emprunts 
locaux, garantis parfois par la maison mere. Peut-titre la politique la plus 
importante de la maison mere, que l' on retrouve tout au long de l'echan-
tillon, etait un empressement a reinvestir au Canada les benefices de la 
filiale, et de renoncer ou de differer le transfert des dividendes aux Etats-
Unis. Par definition, notre echantillon ne comprenait que les filiales 
canadiennes qui etaient prosperes, car les autres n'existaient plus pour 
are interviewees. Il est possible que le maintien des dividendes au 
Canada etait une condition prealable du succes, ou, plus vraisemblable-
ment, que le succes etait a l'origine de cette decision. En tout cas, le 
pourcentage eleve des benefices retenus par la filiale canadienne trans-
cenda l'agencement structurel. Seules les filiales canadiennes plus 
importantes et anciennes payaient des dividendes. Dans certains cas, on 
s'attendait a voir la filiale canadienne payer des benefices d'un pourcen-
tage presque identique a celui que la maison mere americaine avait paye 
a ses actionnaires. Cependant, une des plus importantes filiales avait 
recemment paye un dividende de moins de la moitie que celui paye par la 
maison mere, quand exprime comme un pourcentage des benefices. En 
outre, quand la filiale avait besoin d'engager des depenses supplemen-
takes (pour la recherche et le developpement, par exemple), les inter-
locuteurs des deux cotes de la frontiere ont precise que les profits de la 
filiale pouvaient baisser et le paiement de dividendes en especes a la 
maison mere pouvait baisser dans la meme proportion. 

La politique des dividendes pourrait, cependant, ne pas toujours 
demeurer une question aussi courante qu'elle semble 1'8tre a present. Si 
la tendance persiste vers une plus grande integration avec la maison 
mere du fait d'une transition par la production rationalisee et l'attribu-
tion des mandats de produits, it se peut qu'un pourcentage de plus en 

384 Bishop et Crookell 



plus eleve de la production de la filiale canadienne soit vendu par 
intermediaire du reseau commercial international de la maison mere. Si 

tel etait le cas, la marge beneficiaire de la filiale pourrait s'en ressentir, 
etant donne que la pratique courante des prix de cession interne est 
frequemment 'pas& sur le coat de production plus une faible marge sur le 
coat de revient. Des prix de cession interne bases sur une formule claire 
avaient l'approbation des personnes ayant rempli notre questionnaire, 
pour eviter tout desaccord eventuel avec l'administration fiscale des 
deux cotes de la frontiere. Le resultat final pourrait etre une capacite 
plus reduite des filiales a payer des dividendes et un retrait plus accelere 
des richesses sous la forme de prix de cession interne qui favorisent le 
reseau de distribution (international). Ce processus peut, a son tour, 
ramener l'attention sur les politiques de dividendes. Un probleme even-
tuel supplementaire consiste de revaluation du rendement de la filiale. 
Notre interlocuteur a precise que la production destinee a l'exportation 
vers les filiales etait « extraite » du systeme comptable avant de mesurer 
le niveau de profit de la filiale canadienne. En resume, une plus grande 
specialisation des filiales canadiennes aura pour consequence de con-
centrer l'attention sur la politique des prix de cession interne, la politi-
que des dividendes et revaluation du rendement. 

En regle generale, les besoins d'emprunt des filiales canadiennes 
n'ont pas ete urgents, en partie parce que les benefices non repartis 
etaient considerables. Un interlocuteur mentionna le transport au 
Canada d'une entreprise particulierement rentable, it y a quelques 
annees, les benefices duquel restaient en totalite dans ce pays et ser-
vaient a financer le developpement au Canada d'un nouveau produit qui 
devenait a son tour la base d'un mandat canadien de produits mondiaux 
tres prospere. Les besoins d'emprunt des filiales ont egalement diminue 
en raison d'un systeme de recouvrement des honoraires assez relache 
des filiales, pour les services de technologie et de gestion assures par la 
maison mere. Traditionnellement, les maisons meres americaines se 
sont servies de tels honoraires sur le plan mondial pour retirer des fonds 
des filiales en copropriete peu lucratives, et pour pratiquer l'arbitrage 
fiscal. Une fois de plus, lesdits accords financiers relatifs aux honoraires 
ne sont pas fonction de l'agencement structurel et Hs semblent refleter 
ropinion que le Canada est un bon pays ott investir sa technologie et son 
argent. Le U.S. Internal Revenue Code est la seule contrainte sur ce 
mouvement relativement libre des technologies, car it exige que les 
firmes americaines facturent des prix de pleine concurrence aux filiales 
etrangeres pour tous les biens et services. Au moins une firme echantil-
lon a repondu a cette exigence en s'efforgant non seulement de suivre la 
trace et d'evaluer les mouvements de technologie hors des frontieres, 
mais aussi d'equilibrer l'importance de ces mouvements d'entree et de 
sortie du Canada. Cependant, dans l'ensemble, les firmes de rechantil-
lon ont signale des paiements negligeables aux maisons meres hors des 
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frontieres, comme honoraires de technologie et de gestion. Alors que les 
paiements d'honoraires ne semblent pas etre un mouvement de tre-
sorerie significatif hors des frontieres et tandis que la politique de 
paiement des honoraires ne semble pas se rapporter a l'agencement 
structural, les filiales avec des mandats de produits peuvent tits bien 
etre a l'origine d'une technologie qui presente davantage d'interet pour 
la maison mere simplement parce que la recherche et le developpement 
connexes sont confies a la filiale et ne sont pas reproduits dans le 
systeme de la societe. En pratique, un paiement de la societe pour la 
technologie indigene a la filiale peut etre scene dans le prix de cession 
interne si le produit passe de la filiale a l'organisation de commercialisa-
tion internationale; si une comptabilite plus severe pour les mouvements 
de technologie est necessaire, la possession des mandats de produits 
canadiens pourrait reduire les mouvements de tresorerie des filiales 
canadiennes. Toutefois, a l'heure actuelle, les filiales canadiennes sem- 
blent beneficier d'un apport de technologie pour lequel elles pourraient 
avoir a rendre des comptes et a payer dans une plus grande mesure 
qu'elles ne le font actuellement. 

La gestion du passif du bilan, y compris la pratique de gestion des 
especes et de l'emprunt, semble egalement etre independante de l'agen- 
cement structurel. Ici, deux facteurs sont critiques : la mesure dans 
laquelle la maison mere est interessee a optimiser la gestion financiere, 
ainsi que l'echelle et l'independance de la filiale canadienne. L'interet 
que la maison mere porte a la gestion financiere depend de la philosophie 
de la societe et des ressources. Une des firmes interrogees declara avoir 
adopte un modele de gestion financiere tits raffine dans l'ensemble de la 
societe, lequel sur la base de budgets perpetuels, de dividendes dictes, 
de mouvements de tresorerie entre filiales, de prix de cession interne, et 
de sources d'emprunt. La fonction objective du modele comprenait la 
gestion fiscale, la reduction au minimum des risques de la monnaie, la 
gestion de la liquidite du systeme et la reduction des frais d'emprunt 
totaux. L'interlocuteur declara que le chef de la filiale avait questionne 
les paiements des dividendes par le modele, mais que le paiement avait 
ete effectue. Ce degre de preoccupation avec ]'optimisation du systeme 
etait le plus prononce de l'echantillon; a l'autre extremite de l'echelle, 
un interlocuteur signala que l'interaction avec la maison mere etait 
negligeable en ce qui avait trait a la gestion des especes dans l'ensemble 
du systeme. Les deux interlocuteurs possedaient des mandats de pro-
duits dans les filiales canadiennes, mais la difference etait la philosophie 
de la societe en ce qui concernait la centralisation de la fonction de la 
finance et la capacite a rendre la centralisation rentable. 

L'envergure et l'independance de la filiale canadienne ont influe 
egalement sur l'autonomie de la gestion de la responsabilite de la filiale. 
Certaines des firmes canadiennes plus importantes de l'echantillon 
etaient vraiment de tits grandes organisations et, frequemment, elles 
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exploitaient plusieurs genres d'affaires ayant differents agencements 
structuraux de la maison mere et de la filiale. De toute evidence, une 
seule serie d'accords entre la maison mere et la filiale est concern& par 
cette situation, parce que la fonction des finances au sein de la filiale etait 
centralisee sans tenir compte des nombreux genres d'affaires disparates. 
L'envergure de la filiale, dans le cas present, lui permettait d'exister 
dans le sens financier de fawn semblable a une compagnie indepen-
dante. Des emprunts locaux etaient negocies selon les besoins et les 
garanties de la maison mere etaient clairement inutiles en raison de la 
base des actifs et la capacite de gain evidente de la filiale. La filiale etait 
contrOlee par un conseil d'administration et, bien que la maison mere 
avait une tres forte representation au conseil, les politiques et les prati-
ques financieres de la filiale ne preoccupaient personne au sein de la 
maison ,mere, sauf par l'entremise du conseil d'administration de la 
filiale. A l'autre extremite de l'envergure de la filiale, la gestion de la 
responsabilite dans les petites filiales etait beaucoup plus etroitement 
control& par la direction de la maison mere, en grande partie parce que 
les ressources de gestion financiere et l'experience etaient beaucoup 
plus facilement disponibles au sein de la maison mere. 

Une exception partielle au degre d'autonomie financiere associe a 
l'envergure, au sein de la filiale, se rapporte a l' &endue de coordination 
fonctionnelle avec la maison mere. Deux des plus grandes filiales cana-
diennes interrogees relevaient de la maison mere sur des bases fonction-
nelles. Dans ces cas, le groupe de commercialisation canadien et le 
groupe de fabrication canadien avaient des liens operationnels extreme-
ment forts et des lignes de communication avec des homologues fonc-
tionnels au sein de la maison mere, mais des liens plus faibles entre eux. 
Ces firmes travaillaient en vertu d'un accord de production rationalise, 
bien que tout deux avaient des mandats de production mondiaux pour 
des gammes de produits particuliers. Toutefois, dans un sens, chaque 
firme americaine avait une usine de production et une organisation de 
ventes qui se trouvaient au Canada. Dans un des cas en particulier, 
l'usine canadienne fabriquait des produits destines a la vente par rinter-
mediaire du reseau nord-americain, par opposition essentiellement au 
marche canadien, et les groupes de vente canadiens dans les deux cas, 
importaient la plupart des produits vendus au Canada. Il en resultait des 
liens fonctionnels tres etroits de part et d'autre de la frontiere dans les 
domaines de la fabrication et la commercialisation, et une forme de 
societe canadienne, principalement a des fins fiscales et d'information. 

Dans les deux cas, ('affirmation de notre independance a regard des 
accords financiers et de la structure de la maison mere et de la filiale se 
deteriore legerement. Cependant, sur la question de savoir si les accords 
financiers limitent l'autonomie d'exploitation de la filiale, nous sommes 
toujours sur la bonne voie. Dans les deux cas, it semblerait que c'est le 
manque d'autonomie d'exploitation qui contraint l'autonomie finan- 
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ciere, et non pas l'inverse. L'autonomie d'exploitation des filiales quant 
aux echeanciers de production, aux modifications de produits et aux 
budgets de vente, par exemple, doit etre reduite ou eliminee afin de faire 
cadrer les activites canadiennes avec le systeme nord-americain. Le 
degre de coordination de l'exploitation exige naturellement une coordi-
nation financiere considerable, precisement parce que les dirigeants 
americains dependent des activites de fabrication et de commercialisa-
tion au Canada pour faire face a leurs budgets et leurs objectifs. II y a une 
bien meilleure raison de s'interesser aux affaires canadiennes. En 
résumé, d'apres les agencements structuraux de la production ratio-
nalisee, l'autonomie financiere des filiales pourrait dependre moins de la 
culture, de l'envergure et de r experience; et it semblerait que l'auto-
nomie d'exploitation reduite est une variable independante et non pas 
l'inverse. 

Et enfin, les ententes en vue d'evaluer le rendement des filiales 
canadiennes presentent un interet. A la longue, la presence des multina-
tionales au Canada depend de l'issue de ce processus. Alors que les 
objectifs d'une firme internationale moderne peuvent etre vastes et mal 
&finis, y compris la survie a long terme, la part du marche, la reputation 
et l' absence d'embarras, ainsi que la maximisation de la richesse tradi-
tionnelle, a un moment donne les entreprises a travers le monde doivent 
etre passees en revue et une opinion sera formulee quanta leur 
« succes ». Une fois de plus, les criteres de succes de la filiale cana-
dienne etaient fonction de sa taille. Les firmes plus petites ont men-
tionne la croissance des ventes, les benefices en dollars, le rapport de 
rendement-a-budget, occasionnellement presque sur une base d'inscrip-
tion lineaire. Les plus grandes filiales etaient mesurees sur la base du 
rendement de l'actif ou du rendement des investissements, avec les 
procedures d'etablissement et les montants du budget susceptibles 
d'être examines par le conseil d'administration de la filiale canadienne 
par opposition aux cadres superieurs fonctionnels de la maison mere. 
L'exception a cette regle semblait de nouveau etre l'agencement struc-
turel de la production rationalisee, ou les budgets des ventes et de la 
production de la filiale devaient etre etroitement coordonnes avec•ceux 
de la maison mere. Dans ces deux cas, revaluation du rendement 
transcendait les mesures financieres; la responsabilite de la conception 
des produits &ail accord& dans l'ensemble du systeme sur la base de la 
« competence, la capacite et l'initiative generales (en ingenierie) », et les 
mandats de production sur la base du « prix, qualite et delai de 
livraison ». Les firmes en question avaient evidemment des procedures 
non financieres pour mesurer ces qualites. 

En résumé, sauf dans le cas de l' integration operationnelle d'apres la 
production rationalisee, notre echantillon de firmes, bien que restreint, a 
fourni des preuves insuffisantes d'une relation entre l'agencement struc-
turel et les politiques financieres en general, surtout celles des politiques 
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influant sur l'autonomie de la filiale. Les variables critiques qui fawn-
nent les pratiques de gestion financiere de la filiale et son degre d'autono-
mie dans ce domaine, tiennent de la philosophie ou de la culture des 
societes, de l'envergure des activites aux Etats-Unis et au Canada, et de 
l'experience et de la competence internationale de la maison mere. 
Meme dans les exemples de production rationalisee, l'integration opera-
tionnelle reduisait l'autonomie financiere, et non le contraire. Du point 
de vue de l'investissement international, les maisons mores ont genera-
lement une opinion tres favorable des filiales canadiennes, les tenant 
avec une longue laisse en ce qui concerne les ressources a investir et les 
occasions d'emprunter la technologie de la societe et de depenser de 
l'argent en vue de la developper ou meme, dans certains cas, de se 
mettre a leur compte. On aurait pu s'attendre a des contraintes et des 
controles financiers beaucoup plus severes qu'il n'en fut le cas, sur les 
activites de la filiale. II est possible que ces rapports detendus soient un 
legs de l'histoire des accords de replique miniature d'antan, quand les 
attitudes « de pleine concurrence » a l'egard des filiales canadiennes 
etaient chose courante; si tel est le cas, les politiques financieres 
actuelles ont dans une certaine mesure ete faconnees par les (anciens) 
agencements structuraux. Ou, it se peut que les filiales au Canada aient 
un meilleur rendement et soient mieux gerees que les filiales ailleurs 
dans le monde; d'ott des controles financiers moins severes. Il est meme 
plus vraisemblable que les ententes financieres qui ont ete observees 
refletent la culture des societes et qu'elles soient la consequence de la 
maniere dont les firmes americaines traitent des affaires dans le monde. 

L'impact de la specialisation sur la R-D et les exportations 
Au coeur du concept du mandat des produits se trouve la conviction que 
les filiales augmenteront leur engagement a l'egard de la recherche et du 
developpement, et des exportations dans les domaines des produits de 
leur specialisation. L'objet de ce chapitre est d'examiner la mesure dans 
laquelle cela s'est produit quand les filiales ont change leurs structures 
en faveur de la specialisation. Les exportations et la R-D ont ete choisies 
aux fins de cet examen en raison de leur importance pour les objectifs 
declares de la politique industrielle du Canada et leur propension a etre 
influencees par des stimulants. 

Des le debut, un mot d'avertissement serait a propos. Les donnees 
dans ce domaine sont difficiles a obtenir et cela pour plusieurs raisons. 
Tout d'abord, les firmes etaient tres peu disposees a reveler les chiffres 
qui se rapportent aux exportations et a la recherche et au developpe-
ment. Plusieurs directeurs indiquerent que le gouvernement canadien 
avait mis les filiales sur la defensive en etablissant deux criteres cies pour 
qualifier une firme comme fournisseur du gouvernement. Ces criteres 
sont un commerce equilibre et un rapport de R-D -a- ventes similaire 
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celui de la maison mere ou, pour etre plus précis, un engagement de la 
societe a se diriger vers ces objectifs. A notre avis, bien que ces criteres 
aient déjà eu une grande influence sur les strategies des filiales, beau-
coup de firmes sont tits loin du compte, ayant encore beaucoup de 
travail a accomplir pour atteindre les objectifs; elles sont, par con-
sequent, peu disposees a fournir des donnees qui feraient ressortir leurs 
insuffisances. 

Mais it y avait encore d'autres raisons. Beaucoup de firmes n'avaient 
simplement pas de donnees sur les importations et les exportations par 
gamme de produits. Elles n'avaient eu aucune raison de les recueillir de 
cette maniere. En outre, les donnees publiques sur les balances commer-
ciales par compagnie ne sont pas disponibles ou sont soigneusement 
protegees. Si toutes les filiales etrangeres avaient equilibre leur 
commerce en 1982, personne ne semble savoir ce que cela aurait fait a la 
balance commerciale nationale du Canada. Cependant, nous savons que 
les constructeurs d'automobiles avaient encouru un grand excedent 
commercial en 1982 et qu'elles ne sont pas sous pression au Canada 
d'equilibrer leur commerce. La pression n'existe que pour les filiales 
ayant un deficit commercial. 

Avec ce preambule concernant la difficulte a obtenir des donnees, 
nous pouvons poursuivre a present avec un premier examen de la 
recherche et du developpement et, ensuite, des exportations dans le but 
d'isoler les changements précis qui resultent de la specialisation. Ces 
changements ne sont pas sans importance. Les filiales engagees dans un 
changement de structure de replique miniature a l'une ou l'autre forme 
de specialisation mentionnerent souvent les douleurs de la restructura-
tion, de reconnaitre ses propres limites et de s'embarquer dans le defi de 
batir les competences et les capacites necessaires. Le defi et les douleurs 
seront les memes pour l'ensemble du Canada si la specialisation et la 
competitivite internationale doivent devenir des priorites nationales 
dans la lutte pour affronter un monde au commerce plus libre ainsi que 
l'integration economique. Nous devons eviter de sous-estimer 
l'envahissement du changement. Nous ne devons pas presumer que les 
filiales, en raison de leur dependance historique a regard de la maison 
mere, ressentiront plus intensement le defi et la douleur. Ce n'est pas le 
cas. Tout au plus, l'interface dynamique entre la maison mere et la filiale 
rendra la transition vers la specialisation plus facile pour les multina-
tionales que pour le secteur de propriete canadienne. 

La recherche et le developpement au sein 
de la replique miniature 

Nous examinons d'abord la maniere dont la R-D est entreprise au sein de 
la replique miniature pour comprendre la transformation que la filiale 
doit subir en s'engageant sur la voie de la specialisation. Afin de sim- 
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plifier une question tres complexe, nous nous concentrons sur une 
situation oil une filiale canadienne fabrique des produits qui sont egale- 
ment fabriques par la maison mere aux Etats-Unis, qui fonctionne sur 
une base divisionalisee et decentralisee. Parmi les firmes interviewees 
lors de cette recherche, certaines divisions de CGE, Du Pont, Honey-
well, Motorola, 3M et Westinghouse travaillent actuellement de cette 
maniere ou ont fonctionne ainsi dans le passé. 

La grande force des firmes multinationales a ete leur capacite de 
commercialiser rapidement et de fagon rentable des innovations et de 
transferer la competence du marche de produits connexes a leurs filiales 
A l'etranger. Les competences essentielles comprennent le developpe-
ment de nouvelles technologies et leur association aux besoins du mar-
che. Les nouvelles technologies sont developpees essentiellement dans 
les centres de recherche, alors que la connaissance du marche incombe 
essentiellement aux divisions de produits. L'art consiste a maintenir 
l'independance dans chaque fonction tout en creant une tension creative 
qui garantit l'interaction constructive. 11 s'agit d'un processus sensible 
et permanent qui se deteriore rapidement et facilement et qui est nean-
moins vital pour la sante future de la firme. L'independance essentielle 
de la division de produits consiste a pouvoir refuser un nouveau produit 
mis au point par la recherche. L'independance essentielle du centre de 
recherche consiste a pouvoir soutenir l'etablissement d'une nouvelle 
division de produits au moment opportun. Les processus pour assurer la 
cooperation entre la participation active de la direction de la societe, le 
mouvement de personnes entre les divisions et le centre de recherche, la 
participation divisionnaire a l'etablissement des priorites de recherche, 
et l'occasion pour les divisions de passer des contrats de recherche 
specifique avec le centre. La majeure partie de la conception et de 
l'ingenierie des procedes et des produits, ainsi que le travail d'adapta-
tion des produits, prennent place dans les laboratoires de developpe-
ment divisionnaires. Its ont une concentration de technologie a court 
terme et relevent des directeurs de division; leur presence facilite le 
mouvement des personnes vers et a partir du centre de recherche. 

Ces laboratoires de developpement divisionnaires deviennent les 
principaux depositaires de la competence relative aux produits et au 
marche, et certes, ce sont les divisions de produits qui historiquement se 
sont occupees du transfert de cette competence aux filiales a l'etranger. 
Voila une fagon parfaitement sensee de faire les choses quand la filiale 
fabrique et commercialise des produits que la maison mere a déjà 
maitrises. Le role de la filiale au rein de cette structure est de bath-  une 
capacite d'ingenierie pour absorber les mouvements de technologie 
provenant des divisions de la maison mere aussi rapidement et simple-
ment que possible. L'innovation de produits se &place dans un sens. 
Des redevances — generalement peu importantes — sont versees pour 
cela. Chaque nouveau produit passe par un cycle. Il est, tout d'abord, 
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importe par la filiale, ensuite assemble et, alors, progressivement fabri-
que sur une base plus integree. La decision pour passer de l'importation 
A la production interieure est une decision courante pour la filiale. Il faut 
simplement qu'elle etablisse que les emits de la production interieure 
sont suffisamment inferieurs aux coats en magasin a l'importation pour 
justifier l'exode de capital necessaire. Le tarif d'importation est un 
facteur tres important dans ce calcul. La baisse du tarif se traduit par un 
ralentissement du cheminement de la decision de produire de la filiale, 
pour celles des firmes qui gardent la structure de replique miniature. 
C'est la simplement une autre maniere de dire qu'avec la reduction des 
tarifs, la structure de la replique miniature est inefficace, sauf IA GA la 
logistique des transports favorise une production plus locale. D'une 
facon generale, les filiales au Canada qui ont une structure de replique 
miniature ont tendance a depenser moths pour la recherche et le deve-
loppement, comme pourcentage des ventes, que leur maison mere, mais 
pas necessairement moths que leurs concurrents de propriete canadienne. 

La recherche et le developpemeni sous la specialisation 

LE MANDAT MONDIAL DE PRODUITS 

Le pourcentage de la recherche dans les activites de la filiale sous le 
regime du mandat mondial de produits etait sensiblement plus eleve, 
dans notre petit echantillon, que toute autre structure. Cependant, cela 
pourrait facilement etre la consequence d'une selection naturelle; c'est-
a-dire que les mandats de produits tendaient a augmenter dans les 
« industries » consacrant des sommes relativement elevees a la recher-
che. Quand le rapport R-D/ventes fut examine « avant » et « apres », 
nous avons decouvert qu'en realite it augmentait quand les filiales pas-
saient de la structure de replique miniature a celle de mandat de pro-
duits — au total de 1,3 a 1,8 %, ce qui n'est pas surprenant mais pourtant 
indicatif. Plusieurs firmes mentionnerent que la transition, en ce qui les 
concernait, etait progressive et qu'il faudrait une periode prolong& pour 
relever des differences importantes dans les depenses de recherche et de 
developpement. Les directeurs de filiales eurent tres peu d'hesitation; 
en soulignant, toutefois, une autonomie nettement plus grande sous le 
regime du mandat de produits aussi bien du point de vue du niveau des 
depenses en R-D que de la concentration sur les produits de la R-D. 

Certaines des remarques qualitatives faites par les directeurs de fi-
liales suivaient des configurations previsibles. Quand ils furent inter-
roges au sujet des principales depenses et des obstacles rencontres Tors 
du processus de transition vers le mandat de produits, it etait toujours 
fait mention des depenses de R-D et du renforcement de la capacite de R-

D. Tous les autres facteurs mentionnes, tels que la reconcentration sur 
des nouveaux produits, l'adoption de nouvelles technologies et la recon- 
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ception des produits, suggeraient des activites vigoureuses de R-D. 
Certains des directeurs furent plus précis et indiquerent qu'ils ne 
recevaient aucune aide dans le domaine de la recherche et du developpe-
ment et qu'ils devaient apprendre a solliciter la collaboration des centres 
de recherche de la maison mere. La realite profonde etait que le passage 
A la specialisation mettait la filiale dans la situation de fabriquer des 
produits que les divisions de la maison mere avaient cesse de fabriquer 
ou, dans certains cas, n'avaient jamais fabriques. Dans ces circons-
tances, les divisions de la maison mere ne pouvaient offrir qu'une aide 
limitee, de fagon que les voies traditionnelles de transfert de la technolo-
gie ont etc transformees. L'utilisation d'une structure de mandat de 
produits, dans ce sens, a etc la cause d'une evolution rapide de l'etat de 
filiale a celui de division, et pour essayer d'assimiler sur-le-champ des 
competences que la maison mere avait mis un certain temps a develop-
per — a savoir, celles pour commercialiser les innovations et s'appa-
renter aux scientifiques dans les centres de recherche. Et si de devoir 
assimiler des competences semble etre une lourde Cache pour les filiales, 
cela doit paraitre encore beaucoup plus dur aux firmes de propriete 
canadienne dont la maison mere n'a pas de divisions ou de centre de 
recherche pour les conseiller. Beaucoup de filiales faisaient appel au 
personnel de la maison mere pour les alder pendant la periode de 
transition, une possibilite qui n'est pas A la port& des firmes de propriete 
canadienne. La conclusion generale Circe de nos interviews fut que la 
transition vers une plus grande autonomie en strategic des produits et du 
marche, apportait aux filiales un certain nombre de (las et de depenses 
qui decoulent du developpement des capacites de gestion et de recher-
che necessaires. 

Certaines des filiales qui ont plus de maturite, telles que Du Pont, GE 
et Westinghouse, ont tents d'obtenir un equilibre sommaire dans le 
mouvement de la technologie entre la maison mere et la filiale. C'est-A-
dire, les filiales au Canada ont essays d'exporter vers leur maison mere 
americaine une technologie de valeur egale a celle import& de leur 
maison mere. L'initiative de la mesure des mouvements de la technolo-
gie a etc prise par l'administration fiscale americaine, qui etait anxieuse 
de percevoir des recettes fiscales sur la technologie export& par la 
maison mere. A moins de pouvoir etablir que la filiale avait transfers une 
technologie de meme valeur a la maison mere, une redevance devenait 
payable sur la difference. C'est une source de fierte pour certaines 
filiales (Du Pont, par exemple) d'avoir pu reduire pour beaucoup de 
produits la redevance et les honoraires de technologie a des niveaux tres 
bas, par l'echange de technologies. 

LA RATIONALISATION 

Ce serait une erreur de penser que la recherche et le developpement ne 
sont pas entrepris dans les filiales qui ne sont rationalisees. Par ailleurs, 
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on tend a associer davantage la R-D a la technologie des procedes et 
l'adaptation des produits, et rarement au developpement des nouveaux 
produits. Deux genres de conditions semblent s'appliquer. La produc-
tion de la filiale peut etre limit& a certains modeles ou dimensions de 
produits, d'une part, ou cela peut se presenter sous la forme de parties 
constitutives, d'autre part. Quand la production de la filiale est sous 
forme de composantes, comme h l'usine d'aubes et de palettes de la CGE 

a Bromont, les directeurs la designent comme une production integree. 
Vu que la production doit etre incorporee dans des produits finis fabri-
gilds ailleurs, dans le cas present des moteurs d'avion fabriques aux 
Etats-Unis, it n'y a aucune possibilite que la conception des produits en 
developpement ou en adaptation soit realisee au Canada. Telle est la 
nature des accords d'integration. Ce n'est pas une question de choix 
pour la societe. Cependant, quand it s'agit de la technologie d'un pro-
cede, la situation n'est plus la meme. La Cache de la CGE consiste 
produire des pieces a des prix competitifs avec un engagement de sa part 
a fabriquer des produits de qualite. II en resulte une urine de haute 
technologie en ce sens qu'un equipement automatise de pointe est 
utilise. 

Neanmoins, it est a remarquer que la production « integree » limite les 
activites de recherche et de developpement au sein de la filiale exclusive-
ment a la technologie du procede, et parfois, dans un premier temps, la 
technologie du procede est import& en raison du desk d'exactitude de 
la maison mere en ce qui concerne les specifications et la qualite du 
produit. La port& de la recherche et du developpement au sein de la 
filiale est un peu plus elevee avec la rationalisation qu'avec l'integration. 
Neanmoins, it existe des limites. Avec la rationalisation, la filiale se 
concentre sur une gamme limit& de produits, et elle produit pour la 
totalite du marche nord-americain et, parfois, pour le marche mondial. 
Les ententes de rationalisation comportent des ajustements de produc-
tion autant pour la maison mere que pour la filiale. Par consequent, elles 
doivent etre negociees. Comme it y a une profonde aversion a fermer les 
installations de production autant au Canada qu'aux Etats-Unis, les 
ententes de rationalisation se font progressivement et uniquement 
quand les economies realisees dans la production sont importantes. En 
regle generale, l'initiative est prise par la filiale canadienne, non pas la 
maison mere. Apres tout, le probleme de l'echelle sous-optimale est un 
probleme canadien. Aux Etats-Unis, la facon de penser est souvent 
inverse. La, les cadres superieurs ont mentionne le besoin de fractionner 
leurs usines en plus petites unites pour en faciliter l'exploitation. Mais, 
normalement, ils ont parle d'usines specialisees plus petites, et non 
d'usines a produits multiples plus petites. On a reconnu que l'auto-
matisation pourrait ameliorer l'efficacite des usines a produits multiples, 
mais pas necessairement faciliter leur exploitation. 
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Tous se sont accordes pour dire que l'elaboration des accords de 
rationalisation demande beaucoup de temps. Bien que la filiale semble 
toujours prendre l'initiative, rien ne peut etre accompli avant que la 
maison mere n'autorise les ajustements necessaires. Pour que la maison 
mere donne son accord, la compagnie doit demontrer qu'elle realise des 
economies. Les allusions aux aspirations nationales canadiennes et au 
civisme de la societe ne sont pas suffisamment convaincantes en elles-
memes. La plupart des ententes de rationalisation comportent des pro-
duits etablis dont les ventes sont raisonnablement previsibles et des 
previsions de production. 

Parfois, les ventes de produits fabriques par la filiale sont flees aux 
ventes de produits de la maison mere, comme c'est le cas pour la trieuse 
Xerox, laquelle est un prolongement du photocopieur. A d'autres 
moments, le produit de la filiale se vend tout seul comme, par exemple, 
la machine a ecrire IBM ou l'epandeur de John Deere. En temps normal, 
la filiale s'occupe de la technologie du procede en ce qui concerne la 
gamme de produits qui lui est propre et, par consequent, elle fait un peu 
de recherche et de developpement. Les ameliorations de produits cons-
tituent normalement une responsabilite partagee, mais la division de la 
maison mere tend a s'occuper seule du developpement des nouveaux 
produits, a quelques exceptions pres. Le probleme de la filiale cana-
dienne, en ce qui concerne les accords de rationalisation, est la distance 
qui la separe des marches cies. Comme les Etats-Unis constituent la 
majeure partie du marche, c'est la division de produits de ce pays qui 
influence principalement le developpement des produits. Le probleme 
est aggrave par le manque d'integration entre la production et la 
commercialisation au sein de la filiale canadienne. Avec la rationalisa-
tion, ce qui est commercialise au Canada est entierement different de ce 
qui est produit au Canada; le besoin d'une integration des produits et du 
marche diminue et, la structure de l'organisation le confirme en subor-
donnant les services de la commercialisation et de la production au 
Canada, de fawn analogue, a leurs homologues de la maison mere. Avec 
cette structure, les possibilites d'innovation au sein de la filiale sont 
limitees par une absence de renseignements sur le marche. 

Chez John Deere, les divisions de la production de la compagnie dans 
le monde entier sont secondees par des experts commerciaux, qui aident 
le service des ventes a vendre les produits de la division. Cette pratique 
donne a la production une plus grande autonomie d'innovation et se 
traduit par une plus grande initiative de la part de la filiale. D'autres 
firmes qui fonctionnent avec une production rationalisee s'efforcent 
d'equilibrer leur commerce en augmentant le contenu canadien de leur 
production et en ajoutant de nouveaux produits a leur fabrication cana-
dienne. Dans les deux cas, le coat relatif de la production constitue une 
consideration essentielle et les firmes estiment que le role du gouverne- 
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ment consiste a augmenter les chances de succes du Canada en poursui-
vant des politiques concues pour ameliorer la productivite globale. 

La principale difference entre la specialisation par mandat de produits 
et la specialisation par rationalisation est evasive mais importante. Les 
deux exigent de l'initiative de la part de la filiale, la fabrication cana-
dienne a l'echelle mondiale, des produits qui ne sont pas fabriques par la 
maison mere, et des depenses de R-D concentrees au Canada. Mais avec 
la rationalisation, l'accent est sur le coot et la productivite, et l'affecta-
tion des produits par la maison mere; alors qu' avec les mandats, l'accent 
est sur le developpement des produits et l'obtention de mandats par 
l'innovation au sein des filiales. La situation peut etre evaluee de fawn 
approximative sur un schema (reportez-vous a la figure 7-1), qui se base 
sur la theorie du cycle de vie des produits, du commerce et de l'innovation. 

FIGURE 7-1 La technologie et la vie utile du produit 

 

Specialisation dirigee 
par la societe-mere 

Specialisation 
au merite 

 

11 y a obligatoirement des exceptions a un schema comme celui-ci. 
Mais it semble reproduire les principaux elements de nos conclusions en 
rapport avec la recherche et le developpement. Aux termes des accords 
de rationalisation, la recherche et le developpement au sein de la filiale 
semblaient influences en faveur de l'amelioration des procedes. Aux 
termes des accords de mandat, les chefs d'entreprises parlaient davan-
tage d'innovation et de mandats acquis. Du cote dynamique, les direc-
teurs des filiales soumises a la rationalisation s'inquietaient davantage 
de recevoir des produits sans avenir et d'obtenir des nouveaux produits a 
mesure que les anciens perdaient leur nouveaute sur la place du marche; 
ils se rendaient compte que la maison mere etait toujours le centre de 
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l'innovation. Tout en faisant confiance a l'honnetete fonciere de la 
maison mere, ils etaient conscients que la bataille serait toujours a sens 
unique au cours des annees — c'est-h-dire, la lutte pour que la maison 
mere permette la fabrication encore d'un autre produit au Canada. La 
disposition d'esprit dans les filiales avec mandats refletait un plus grand 
sentiment de controle de l'avenir, le sentiment de contribuer a l'innova-
tion dans les societes et un sentiment de confiance dans la culture des 
societes, qui traditionnellement recompensait l'innovation par des 
droits de production, du moins au debut. A tout moment, la filiale d'une 
societe peut demander des droits de production si c'est la une ameliora-
tion par rapport au coit en magas Cependant, dans la plupart des 
entreprises, l'investissement necessaire a la construction d'une 
deuxieme usine devait etre approuve par le siege social; en conse-
quence, le pays innovateur pourrait s'y opposer en etablissant que 
l'expansion des installations existantes serait moins onereuse que la 
construction sur un nouveau terrain. Les negociations de ce genre sont 
complexes et subtiles et comportent des considerations de coats corn-
paratifs, de productivite et de prix de cession interne. Cependant, si le 
processus se traduit par la construction d'une seconde usine a l'etranger, 
ce sera la filiale innovatrice qui sera chargee de la cession de la technolo-
gie et touchera les redevances qui en decoulent. 

LA SPECIALISATION ET LES EXPORTATIONS 

La specialisation par les multinationales augmentera le commerce mon-
dial et l'integration economique en general. Le fait d'etablir que les 
exportations en provenance des filiales augmenteront en raison de la 
specialisation n'a pas grande valeur. Naturellement, elles augmenteront; 
it en sera de meme des importations. Mais au Canada on espere que 
l'effet commercial net sera positif. Cet espoir est du a l'etat actuel des 
choses ou la plupart des filiales connaissent un deficit commercial avec 
leurs maisons meres. Le Canada a, apres tout, un grand deficit avec les 
Etats-Unis en ce qui concerne les articles manufactures. L'espoir est 
que la specialisation comprendra l'objectif intra-societe d'un commerce 
plus equilibre, avec une amelioration du rendement commercial du 
Canada due a l'accroissement de la productivite. Nos interviews tendent 
a confirmer cette vue. Plusieurs directeurs de filiales ont mentionne 
l'amelioration de leur balance commerciale au cours des annees par une 
specialisation progressive. Effectivement, les filiales specialisees pour-
raient devenir plus competitives que leurs maisons meres, etant donne 
les taux de change actuels, et les tendances commerciales seraient 
influencees en consequence. Par exemple, CGE avait obtenu un mandat 
pour des poeles a frire et avait l'intention d'accroitre considerablement 
ses exportations dans les annees a venir, sans augmenter les importa-
tions. En 1982, Westinghouse declara que pour la premiere fois sa filiale 
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canadienne exportait plus qu'elle n'importait, et attribua son succes a 
l'utilisation des mandats mondiaux de produits. Motorola prevoyait un 
accroissement sensible de ses importations et de ses exportations en 
raison de son intention de concentrer la production canadienne sur une 
radio mobile bien determinee par une distribution mondiale et d'aban-
donner la production d'autres produits en faveur des importations. 
Cependant, en compensation, Motorola esperait ameliorer sa balance 
commerciale du Canada. Les compagnies comme Hewlett Packard, 
Honeywell et 3M avaient des plans précis pour ameliorer leurs balances 
commerciales sur une periode de cinq ans. Certains de leurs plans 
etaient tres audacieux et imaginatifs et avaient déjà recu l'accord de 
principe de la maison mere. 

Cependant, dans le passé, la commercialisation des exportations n'a 
pas ete une competence des plus repandues au rein des filiales cana-
diennes. Aux termes de la specialisation, elle sera davantage mais pas 
toujours necessaire. Certaines filiales telles que Du Pont, Motorola et 
Westinghouse se sont preoccupees de developper les competences en 
vue de la commercialisation des exportations, dans leurs organisations 
canadiennes; d'autres firmes se sont abstenues. La difference dependait 
de deux choses : premierement, si le produit canadien &ail exporte 
dans le monde entier et non seulement aux Etats-Unis et, deuxieme-
ment, si le produit canadien etait connu des differentes organisations de 
vente de la societe dans le monde ou s'il &all relativement nouveau. On 
tenait souvent pour acquis que les filiales pouvaient exporter avec une 
facilite relative en passant par les debouches commerciaux de la societe, 
a condition d'avoir l'accord du siege social. La realite est toute autre. 

Du Pont Canada commercialise certains produits canadiens dans le 
monde entier. Its se servent de la filiale locale de vente Du Pont dans les 
pays ou la filiale en question est bien organisee pour faire le travail. Si tel 
n' est pas le cas, ils etablissent souvent des distributeurs locaux a qui ils 
confient la tache. La politique de la societe penche naturellement en 
faveur des filiales, mais ne l'exige pas. Cette politique de la societe a 
pour but d'obliger le groupe de commercialisation a rester vigilant 
comme service de la societe. De telles politiques ne sont pas rares dans 
les grandes entreprises qui comportent des divisions. En raison de 
l'autonomie dont jouissent les divisions, ces firmes comptent dans une 
large mesure sur les pressions competitives et du marche pour assurer le 
controle necessaire. La liberte accord& aux cadres superieurs des 
firmes visitees &ail souvent consider& comme essentielle pour attirer et 
retenir des elements valables. Dans ce sens, les grandes multinationales 
qui comportent des divisions n'etaient pas dirigees par les ordres ema-
nant de la haute direction, mais par une culture de la societe que les 
cadres superieurs pouvaient personnellement approuver, sans pouvoir la 
modifier. 

Une bonne illustration de ce qui precede est le succes de Honeywell a 
developper au Canada une meilleure version d'un dispositif de controle 
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déjà vendu aux Etats-Unis. La version canadienne cofitait moms chere 
et etait plus polyvalente. Le siege social decida d'arreter la production 
americaine et d'approvisionner le marche americain a partir du Canada. 
L'accroissement sensible des exportations canadiennes qui avait ete 
predit ne se concretisa pas. Il etait evident qu'il y avait une resistance a 
un produit « invente ailleurs », qui devait etre surmontee de la part de 
l'organisation de vente americaine. Les Canadiens durent se rendre sur 
place et demontrer les merites du produit; ils durent prouver combien 
l'usine canadienne etait moderne, mais ce n'etait pas la la principale 
difficulte. La conception canadienne permettait de penetrer un secteur 
plus vaste du marche par comparaison au « reduit » dans lequel la 
conception americaine onereuse etait cantonnee. Cela signifiait des 
debouches differents, des campagnes de vente differentes et des clients 
nouveaux et non anciens. Au Canada, le produit fut lance de cette 
maniere et s'empara d'une part importante du marche. La penetration 
du marche americain fut de loin inferieure. Il fallut deux ans pour faire 
parfaitement comprendre la port& de la conception du produit et des 
possibilites. Cela cofita egalement beaucoup d'argent a l'entreprise 
canadienne pour assurer la formation et motiver un personnel de vente 
americain qui subissait beaucoup d'autres pressions. Certes, les cadres 
superieurs canadiens se rendirent compte que pour s'assurer le soutien 
actif du personnel de vente de la societe, it faudrait lutter contre la 
concurrence d'autres produits provenant des autres divisions. 

Motorola avait déjà appris sa legon. Les produits canadiens ne se 
vendent pas automatiquement au sein de la societe multinationale 
uniquement parce que le siege social dit qu'il doit en etre ainsi. L'appro-
bation est sans effet sur ce marche, sauf qu'elle donne la possibilite de le 
prospecter. La commercialisation au sein des multinationales 
decentralisees comporte des frais et des obstacles qu'il est important, 
pour nous, de comprendre. 

Par ailleurs, quand 3M a construit une usine de fabrication de rubans 
adhesifs ultra-moderne A Perth, en Ontario, avec plus de la moitie de la 
production destine aux Etats-Unis, la compagnie se preparait a visiter 
le personnel de vente americain pour les persuader des merites du 
produit canadien, quand le siege social leur suggera d'essayer d'abord 
sans rendre visite. L'idee du siege social etait que le personnel de vente 
connaissait bien le produit et que le Canada etait simplement une source 
alternative d'approvisionnement d'un produit qui repondait aux normes 
de qualite existantes. C'est, en fait, ainsi que les chosen se sont passees. 
Le produit canadien fut introduit dans le reseau de vente americain sans 
attirer une seule protestation. 

Des informations qualitatives recueillies Tors de nos interviews, it 
semblerait que la filiale doit prendre l'initiative dans les ventes a l'expor-
tation quand le produit attribue par mandat au Canada n'est pas connu 
du reseau de vente de la maison mere; sinon, elle n'a pas ale faire. Si la 
filiale a obtenu son mandat par l'innovation, elle est susceptible 
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d'encourir des frais pour s'introduire sur ce marche meme apres avoir 
accede au reseau de vente de la maison mere. Par ailleurs, quand une 
maison mere affecte un produit a la filiale, it y a des chances que ce soit 
un produit avec lequel la maison mere est familiere et le changement du 
point d'approvisionnement ne devrait pas constituer un probleme. Plu-
sieurs presidents de filiales indiquerent qu'ils avaient du lutter tres dur 
pour convaincre les maisons mores d'arreter la production d'un article 
aux Etats-Unis en faveur d'une production canadienne, surtout quand 
cette decision entrainait la fermeture d'une usine. Parfois de tels accords 
peuvent etre conclus de concert avec d'autres initiatives strategiques, en 
evitant la fermeture d'une usine et, dans un certain nombre de firmes que 
nous avons visitees, ils sont desormais a raffia de ces occasions. Mais 
une opinion plus repandue etait que les filiales devaient creer leurs 
propres occasions pour pouvoir accelerer le rythme de la specialisation. 

Les firmes engages dans la commercialisation de « nouveaux >> pro-
duits canadiens, par le reseau de la societe, vers les marches mondiaux 
devront envisager d'envoyer leurs propres equipes de specialistes des 
produits pour demontrer les possibilites d'un produit et motiver le reseau 
multinational. L'organisation de nombreuses multinationales comprend 
un personnel de vente « independant », que les differentes divisions de la 
maison mere cultivent en vue d'obtenir un engagement a regard des 
produits de la division. Beaucoup de services de promotion et de soutien 
sont assures par les divisions. Dans ce sens, les mecanismes internes 
dont les divisions se servent pour « attirer l'attention » du personnel de 
vente font partie de la structure de la culture de la societe et avec le 
temps, its ont pris de l'ampleur. En regle generale, ils n'ont pas inclus les 
filiales etrangeres. Il faut plus qu'un decret de la direction generale pour 
penetrer la culture avec succes. Beaucoup de filiales canadiennes 
apprennent rapidement que le processus est lent et onereux. Un cadre 
mentionna qu'il avait expedie a une filiale en Extreme-Orient des pro-
duits qui ne repondaient pas aux normes de qualite promises et, plutot 
que de creer un conflit, it avait prefere rembourser la valeur totale de la 
commande. De s'assurer d'une loyaute pour l'avenir est un phenomene 
intra-societe autant que celui du marche. 

Les directives sont tres peu en usage parmi les multinationales qui 
comportent des divisions. Les monopoles internes sont soigneusement 
evites, de meme que les regles qui protegent les unites internes contre la 
concurrence. Dans ce genre de culture, le soutien actif des reseaux 
multinationaux doit etre cultive et remporte. Beaucoup depend du 
caractere et des methodes utilisees par les cadres superieurs. Les divi-
sions de produits americains ont participe activement a cette culture 
depuis de nombreuses annees; ce qui n'est pas le cas pour la plupart des 
filiales canadiennes. Dans un sens general, la rationalisation ne l'exige 
pas d'elles. C'est le genre de specialisation le moms penible et peut-etre 
aussi le moms satisfaisant. Mais les mandats mondiaux de produits 
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bases sur l'innovation par les filiales l'exigent. Les filiales doivent faire 
partie de la culture pour etablir des liens avec, d'une part, le centre de 
recherche de la maison mere et, d'autre part, le personnel de vente de la 
societe sur le plan mondial. Cette participation est coateuse et 
exigeante, mais essentielle pour la commercialisation efficace des inno-
vations canadiennes. 

L'accroissement des exportations du Canada vers 
les marches mondiaux 

Les filiales disposent d'occasions uniques pour accroitre leurs exporta-
tions par l'intermediaire du reseau multinational. Dans le passé, ces 
occasions n'etaient pas aussi attrayantes qu'elles le sont aujourd'hui, et 
qu'elles sont susceptibles de devenir a l'avenir. La sagesse convention-
nelle voulait que dans le passé les maisons meres refusent aux filiales 
canadiennes les occasions d'exporter, car elles preferaient approvision-
ner les marches strangers de leur propre production. Naturellement, it y 
a avait des exceptions mais, habituellement, it s'agissait de pays comme 
I'Angleterre et l'Australie, sous l'ancien regime preferentiel du Com-
monwealth, ou de pays comme Cuba, avec lesquels les Etats-Unis 
n'avaient pas de relations commerciales. Mais l'opposition de la maison 
mere etait rarement la veritable raison pour laquelle les filiales n'expor-
taient pas. Sous-jacente a cette opposition, il existait une comparaison 
de coats &favorable. Les filiales canadiennes qui produisaient pour le 
marche interieur sur la base d'une structure de replique miniature fabri-
quaient principalement des produits concus par la maison mere, a un 
coat plus eleve. Par consequent, quand it s'agissait d'exportations, elles 
ne pouvaient reunir ni l'avantage du prix, ni l'avantage du produit et 
ainsi, en regle generale, elles ne pouvaient entrer en concurrence avec 
leurs maisons meres. 

Avec la specialisation, la nature des occasions d'exportation a partir 
du Canada a change et les cadres de la filiale ont une influence preponde-
rante sur la maniere dont la nouvelle occasion est exploitee. Dans la 
plupart des cas, les mandats de produits obtenus au Canada sont uniques 
dans le reseau multinational et, par consequent, ne sont pas soumis a la 
concurrence de la maison mere. Les produits attribues en vertu de la 
rationalisation peuvent aussi etre fabriques ailleurs par une des multina-
tionales — ils le sont parfois — mais it n'y a aucune raison pour que la 
production canadienne, adapt& pour les marches mondiaux, ne puisse 
d'une maniere generale, faire concurrence, sur la base des coats, a une 
production similaire qui prend place ailleurs. Ainsi les possibilites d'aug-
menter les exportations des filiales canadiennes sont plus que jamais 
entre les mains des cadres canadiens. 

La nature des occasions varie suivant les facteurs relatifs aux produits 
et aux marches, ainsi que le tableau 7-9 l'indique. 
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TABLEAU 7-9 Possibilites d'exportation produits-marches 
Produits existants 	Nouveaux produits 

Marches existants 

Nouveaux marches 

accroitre la part du 	elargir la penetration 
marche 

accroitre le nombre 	innovation produits- 
de marches prospectes 	marches 

possibilite avec la 
rationalisation 

Le tableau suggere qu'aux termes de la rationalisation la filiale devra 
etre vigilante pour pouvoir ameliorer la position competitive de la corn-
pagnie et, par consequent, sa part du marche existant, disons les Etats-
Unis, et sera aussi vigilante a ('acceptation eventuelle de ses produits sur 
les autres marches strangers, que ce soit ou non par l'intermediaire du 
reseau de vente multinational. Quand la specialisation est chose accom-
plie, les cadres superieurs de la filiale ne devront pas conclure que la 
maison mere va s'occuper de ces questions. Ce sera peut-etre parfois le 
cas, mais la culture au sein de plusieurs firmes etait clairement orient& 
vers une action des divisions au mieux de leurs interets. Par consequent, 
a moms que les exportations a partir du Canada ne soient au benefice net 
d'une division americaine, it est peu probable qu'elle prenne l'initiative 
de les augmenter. La situation est encore plus nette avec la structure du 
mandat de produits. Pour qu'un nouveau produit canadien ait du succes 
aux Etats-Unis, it faut que les Canadiens fassent preuve d'une grande 
initiative, ainsi que nous I'avons déjà explique. Mais, en outre, de 
connaitre la capacite et les prejuges du reseau de vente multinational 
favorisera le processus d'innovation au sein de la filiale canadienne. 11 
est plus facile d'ameliorer la penetration d'un marche quand un nouveau 
produit presente un attrait pour les clients reguliers et qu'il a, d'une 
fagon ou d'une autre, un rapport avec la competence et la reputation de 
la compagnie. 11 faudra d'autres adaptations pour pouvoir introduire un 
produit sur un marche stranger, mais bien que cela represente un 
defi difficile qui exige de la filiale de l'initiative et beaucoup d'argent, it 
sera certainement plus facile de reussir avec ('aide du reseau de vente 
multinational. 

En resume 

Certains ajustements penibles seront necessaires au sein des societes 
canadiennes, si la specialisation et la competitivite internationale doi-
vent devenir les priorites nationales du Canada dans sa lutte pour faire 
face a un monde ou les echanges commerciaux sont plus libres et oil 
l'integration economique est plus etroite. Un nombre croissant de firmes 

402 Bishop et Crooke!! 



canadiennes devront developper leurs competences dans Ia recherche et 
dans les exportations. Les filiales etrangeres, en raison de leurs liens 
avec les reseaux multinationaux de commercialisation et de recherche 
trouveront, en regle generale, Ia transition vers Ia specialisation plus 
facile que leurs concurrents de propriete canadienne. Neanmoins, 
meme les filiales auront a affronter quelques difficultes. 

Quand les filiales auront obtenu des mandats mondiaux de produits en 
vertu de leurs propres initiatives et innovations, le service de commer-
cialisation multinational ne reservera pas necessairement un bon accueil 
aux produits ainsi developpes. Par consequent, les filiales qui essayent 
d'obtenir des mandats devront faire face aux frais doubles d'une recher-
che et d'un developpement intensifies et d'une commercialisation 
accrue des exportations. Et ce ne sont pas seulement les frais qui 
preoccupent les firmes. C'est egalement le developpement d'une culture 
ou d'une tradition innovatrice au sein de Ia filiale et ('engagement des 
personnes cies a cultiver et a maintenir les liens necessaires avec le 
personnel de vente de la societe a travers le monde. 

Quand la specialisation a lieu par assignation de la maison mere, les 
produits concerns sont generalement etablis sur la base des tendances 
previsibles de la demande. Les produits sont par consequent mieux 
connus du personnel de vente de la societe, et ainsi plus facilement 
exportes quand la production canadienne commence. Bien que ce ne 
soit pas normalement le cas, it est possible qu'une assignation de la 
maison mere puisse aussi titre a l'origine des mandats de produits. La 
maison mere est rarement disposee a transferer son personnel de deve-
loppement des produits quand elle transfere la production a la filiale. 
L'assignation par la maison mere du foyer de specialisation de la filiale 
exige habituellement que la filiale renonce a l'une ou l'autre de ses 
productions en compensation de fawn a limiter les fermetures et les 
licenciements de part et d'autre de la frontiere. La rationalisation est 
habituellement la consequence de ce processus. C'est-à-dire que la 
filiale obtient la production specialisee d'un produit etabli et parfois 
moribond, mais non le developpement de la conception, ni Ia recherche 
qui s'y rattachent. La recherche dans la technologie du procede s'y 
rattache generalement , mais non la capacite de renouvellement ou 
d'innovation des produits. Bien qu'a certains moments, cette distinction 
entre le mandat de produits et la rationalisation devienne tits insaisissa-
ble et que les firmes semblent parfois se trouver entre deux chaises, c'est 
neanmoins une distinction extremement importante dans ('opinion des 
cadres superieurs de la filiale. 

Ce n'est pas que la rationalisation ne soit jamais choisie par les cadres 
de la filiale. Elle l'est quand les circonstances l'exigent. C'est certaine-
ment mieux que de ne pas avoir de production du tout. Mais plus que 
cela, dans certains domaines de la technologie, les coats de la recherche 
sont enormes et la production rationalisee est le seul genre de production 

Bishop et Crookell 403 



possible. Et parfois, dans les grandes entreprises, certaines des divi-
sions poursuivront la rationalisation alors que d'autres choisiront 
l'attribution des mandats dans une tentative bien pesee d'exploiter 
d'une fagon concentree et efficace les ressources rares de la recherche 
dont dispose la filiale. 

Mais l'essentiel de nos interviews &ail que les cadres superieurs des 
filiales ne voulaient pas se reposer entierement sur la bonne volonte de la 
maison mere pour assigner maintes et maintes foil des produits a la 
filiale. En outre la culture generale de la societe, dans la plupart des 
firmes, ne tolerait pas les demandes constantes d'attributions supple-
mentaires des filiales. Le developpement de produits originaux 
decoulant des innovations de la filiale, etait nettement l'alternative la 
plus seduisante pour les directeurs de la filiale et la demarche la plus 
compatible avec les normes de la societe. Cependant, cette demarche 
est coiiteuse autant en termes de developpement des competences de 
gestion et d'innovation au sein de la filiale, qu'en termes d'introduction 
du produit sur les marches mondiaux. Si le Canada desire une industrie 
secondaire plus innovatrice et competitive sur le plan international et si 
les filiales etrangeres sont appelees a participer a ce defi, les mandats 
mondiaux de produits constituent alors un excellent vehicule. 

La perspective d'une maison mere sur la specialisation 

La tendance mondiale vers la specialisation jumelee a la baisse immi-
nente des tarifs, ont contraint les maisons mores a reexaminer le role et 
le mandat de leurs filiales. Les maisons mores voient naturellement ce 
probleme dans le contexte plus vaste de la strategie internationale des 
societes, ce qui signifie pour les multinationales americaines de se 
concentrer davantage sur les initiatives competitives en Europe, au 
Japon et en Extreme Orient. La superiorite economique globale des 
Etats-Unis a ete corrodee, et cette corrosion exerce une influence puis-
sante, mais discrete, sur les relations entre maisons mores americaines 
et filiales canadiennes. D'une fagon generale, le resultat est que si les 
filiales veulent survivre, elles doivent devenir competitives sur le plan 
international sinon elles vont perdre leur part du marche, pas tant au 
benefice de leurs maisons mores, que celui des compagnies japonaises 
omnipresentes ou de diverses autres compagnies etrangeres. La baisse 
des tarifs expose les filiales canadiennes non seulement a une con-
currence plus serieuse des maisons mores mais egalement a la con-
currence plus acharnee de predateurs moins paternalistes. 

Mais la tendance a une concurrence plus acharnee est plus consistante 
qu'une baisse du tarif, aussi serieuse soit-elle. Les cadres superieurs des 
maisons mores mentionnerent une tendance vers les « produits mon-
diaux ». C'est-A-dire, des produits dont le vaste attrait sur le plan inter-
national traverse les frontieres culturelles avec une facilite relative. La 
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voiture de classe mondiale, sur laquelle on a tellement fait de publicite, 
est un symbole frequent du concept, bien que le plus souvent c'est le 
monde developpe, et non le monde entier, que les chefs d'entreprise ont 
A l'esprit. Les raisons de la tendance varient. Du cote de la demande, 
une homogeneite croissante des goats sur le plan global fut attribuee 
des phenomenes tels que la television par satellite, les voyages en jet et 
la communication electronique de l'information. Et du cote des approvi-
sionnements, des facteurs tels que les frais de conception et de develop-
pement qui montent en fleche (limitant l'imitation) et la capacite accrue 
des societes a traiter les demandes de l'entreprise globale (avec des 
micro-ordinateurs, etc.) furent souvent mentionnes. 11 y avait egalement 
beaucoup d'anecdotes concernant la resistance culturelle non anticipee 
A certains produits et, tandis que les firmes en parlaient beaucoup et 
essayaient d'en tirer la lecon, l'opinion predominante etait que la ten-
dance vers les produits de classe mondiale allait s'amplifiant et que les 
producteurs de l'Extreme-Orient en etaient souvent responsables. 

L'effort pour faire face a la nouvelle concurrence globale acharnee 
entraina un changement dans la pens& strategique d'un certain nombre 
de multinationales. Ce changement allait vers les politiques d'investisse-
ment qui recherchent l'efficacite plutot que les marches. Dans le passé, 
les politiques qui recherchent les marches etaient plus repandues, car les 
multinationales avaient investi a l'etranger essentiellement pour avoir 
un acces preferentiel aux marches du pays heft. Les tarifs protecteurs 
constituent un encouragement important, car la production de la filiale 
etait souvent une version reduite de la production de la maison mere et, 
en consequence, n'etait pas competitive sans protection. La baisse des 
tarifs protecteurs incitent a present un plus grand nombre de firmes 
envisager les strategies d'investissement orientees vers l'efficacite, qui 
mettent l'accent sur la specialisation et la competitivite internationale 
plutot que les imperatifs territoriaux. Les barrieres non tarifaires, telles 
que les politiques gouvernementales relatives a l'approvisionnement et 
l'octroi de permis, et autres mesures protectionnistes predominantes 
dans le commerce mondial, exercent une influence calmante sur la 
nouvelle orientation strategique, mais non accablante a ce stade. 

Dans un monde de specialisation progressive, le Canada est considers 
comme un cas special par beaucoup de cadres superieurs des maisons 
meres et des filiales. Mais c'est la proximite du Canada plutot que son 
efficacite economique qui en est la raison. Avec la specialisation, on 
examine de pres le coat et la productivite quand des decisions sont prises 
concernant l'emplacement de l'usine, et le Canada ne peut pas se 
soustraire a ce processus comparatif critique. Comme l'a dit un des 
cadres : « Dans cette compagnie, tout le systeme repose sur les coats. Si 
une autre filiale reussit a produire a moindre coat, nous commencerons a 
perdre notre marche. » Un autre fit remarquer : « Le Canada n'offre pas 
de carottes. Si nous produisions au Mexique, nos coats de production 
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seraient plus bas car les salaires sont plus bas. Au Canada, ce n'est pas le 
cas. »Plusieurs cadres americains ont trouve curieux que le Canada, qui 
a tellement a gagner en transformation industrielle de la tendance vers la 
specialisation, ait fait tellement peu de progres dans cette direction. Le 
president d'une filiale fit remarquer : « Les appels au nationalisme et au 
civisme ne nous donnent pas de mandats de produits. Nos deux pre-
mières tentatives ont echoue pour cette raison. Ce n'est que lorsque 
nous avons mis au point un plan strategique sense que les choses 
commencerent a prendre forme. Et alors le Programme energetique 
national (PNE) nous a ralenti.» 

11 ressortit de nos entretiens avec les cadres superieurs americains que 
l'Agence d'examen de l'investissement &ranger (AELE) et le PNE 
avaient entrave l'investissement americain au Canada. En ce qui con-
cerne le PNE, les statistiques sur le mouvement des capitaux en fournis-
sent amplement la preuve, mais le principal effet sur les firmes avec 
lesquelles nous avons communiqué fut de retarder l'investissement. Un 
certain nombre de chefs d'entreprises americaines demanderent 
audience a d'influents politiciens canadiens et declarerent ensuite que 
ces conversations les avaient rassures. Neanmoins, le PNE en laissa 
plusieurs circonspects, a se demander si l'instinct du Canada pour la 
canadianisation et l'etatisation n'allait pas eventuellement s'etendre au 
secteur industriel. Des modifications d'exploitation recentes ont attenue 
ces craintes sans les effacer entierement. 

En quoi les cadres superieurs americains trouvent-ils le Canada 
attrayant comme objectif de specialisation? En quoi considerent-ils que 
le Canada est bon? Les reponses variaient considerablement. Il y avait 
cependant unanimite sur un point : la filiale canadienne etait la filiale la 
plus ancienne et la mieux geree et sa proximite permettait une absorp-
tion efficace de technologie. Par ailleurs, ils consideraient que le Canada 
etait nettement isole du mouvement mondial de technologie et, par 
consequent, plutot dependant d'une circulation a sens unique provenant 
des Etats-Unis. Tres peu des innovations de la societe avait eu la filiale 
canadienne comme origine, mais des cadres de la maison mere sem-
blaient convaincus que cela pourrait changer facilement et que les 
competences ne faisaient pas &aut. En fait, dans le cas de plusieurs des 
filiales, les resultats etaient egalement du domaine public. Its consi-
deraient aussi la filiale comme particulierement capable de s'occuper de 
courtes periodes de production de faibles volumes — un besoin frequent 
dans les debuts de l'innovation. Et les services de financement a l'expor-
tation etaient parfois l'objet d'eloges. L'impression generale etait, 
cependant, que le haut volume actuel d'investissement &ranger etait 
une bonne chose. Devant la perspective des pressions competitives 
d'aujourd'hui, les maisons meres etaient disposees a entreprendre une 
restructuration pour accroitre l'efficacite grace a la specialisation. II 
reste a savoir si elles accepteraient d'envisager un investissement si les 
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installations n'etaient pas déjà en place; la reponse serait probablement 
differente. 

Du fait de leur propension strategique a faire des investissements 
orientes vers efficacite, les maisons meres dans cette etude etaient 
conscientes et opposees a l'idee des mandats mondiaux de produits. 
Apres tout, le concept est que les filiales constituent un pas vers la 
competitivite internationale, mais ce n'est pas la seule initiative possi-
ble, et les maisons meres en sont egalement conscientes. L'efficacite 
acquise grace a la specialisation peut etre aussi le resultat de la 
rationalisation de la production entre la maison mere et la filiale. En fait, 
un certain nombre de firmes avaient choisi de fonctionner essentielle-
ment au sein d'une structure rationalisee. Dans notre propre echantillon, 
John Deere et Xerox avaient fait ce choix, de meme que certaines 
divisions de Westinghouse Canada, CGE et Du Pont. II serait bon de faire 
une pause, a present, pour examiner a nouveau la difference essentielle 
au sein de la structure maison mere/filiale, entre la rationalisation et les 
mandats mondiaux de produits. 

La rationalisation par opposition au mandat mondial 
de produits 

Une vue simplifiee est que la rationalisation traite seulement de la 
production, alors que les mandats de produits traitent egalement de la 
recherche et du developpement et de la commercialisation interna-
tionale. Mais la realite comme toujours est plus complexe. Dans le cas 
de John Deere, la filiale canadienne fabrique essentiellement des trac-
teurs avec benne chargeuse, des machines a couper les broussailles et 
des epandeurs, et importe le reste de la gamme. Dans le cas de Xerox, le 
chargeur pour la gamme des photocopieurs est l'article fabrique au 
Canada. Dans chaque cas, les produits des fabriques au Canada sont 
destines a l'ensemble du marche nord-americain et sont exportes par les 
soins de la maison mere. En outre, certaines ou toutes les depenses de 
recherche et de developpement sont faites au Canada pour des produits 
fabriques au Canada. 

Comparez ce qui precede avec l'activite des poeles a frire de CGE, les 
turbines a gaz de Westinghouse Canada ou les radios mobiles de 
Motorola Canada. Dans chaque cas, la compagnie fabrique son produit 
pour l'ensemble de l'Amerique du Nord — et meme pour outremer. 
Chaque compagnie a investi dans la technologie des produits et des 
procedes en se servant de l'organisation de la maison mere, mais pas 
exclusivement. De les appeler mandats de produits et les precedents, 
production rationalisee, constitue une tres fine distinction. Quelle est la 
difference? Les deux comprennent la recherche et le developpement au 
Canada, ainsi que les exportations. Y a-t-il une difference, et est-elle 
d'importance ou simplement une question de proprete academique? Et 
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comment est-ce possible pour des firmes comme CGE, Du Pont, Honey-
well et Westinghouse de diriger certaines divisions comme des mandats 
de produits et d'autres par rationalisation avec une meme direction de 
societe? 

En résumé, l'opinion des maisons mores est qu'il existe une difference 
et qu'il s'agit d'une difference extremement importante. Quand la pro-
duction est rationalisee, la filiale fonctionne avec beaucoup moins 
d'autonomie precisement parce que la structure rend l'exercice de 
l'autonomie difficile. La raison en est que le produit vendu au Canada est 
principalement importe et est totalement different du produit fabrique au 
Canada et principalement exporte. En outre, quand l'article fabrique au 
Canada est integre dans la gamme de produits de la maison mere —
comme c'est le cas pour Xerox — les specifications de conception et de 
fabrication du produit doivent etre determines par ou en consultation 
avec la maison mere. Dans ces circonstances, le travail de recherche et 
de developpement fait au Canada sera en faveur des ameliorations de 
procede qui augmentent l'efficacite. Pour certaines compagnies, en 
particulier les firmes a produit unique, le service de la production de la 
filiale releve directement de la maison mere, ainsi que d'ailleurs le 
service commercial, sur des bases paralleles. Le president, au Canada, a 
tres peu de responsabilites relatives aux produits et au marche, car la 
production et la commercialisation au sein de la filiale ne doivent pas etre 
coordonnees. Souvent, le directeur de la production ou le directeur de la 
commercialisation sera designe pour assumer des responsabilites de 
directeur executif. C'est une forme de structure qui est efficace en 
l'absence de tarifs — et les tarifs douaniers sont negligeables pour le 
materiel agricole ou les photocopieurs qui entrent au Canada — mais 
qui peut laisser la filiale ou la division aux prises avec un role obscur au 
sein des conseils de direction des de la maison mere et, par consequent, 
sans voix dans les questions de strategie et d'orientation de la societe. 

Certaines compagnies, comme John Deere, ont fait un effort enorme 
pour accroitre l'autonomie de la filiale, et ce faisant, elles se sont placees 
du point de vue de la structure a mi-chemin entre la rationalisation et le 
mandat de produits. L'objectif de Deere etait de donner de l'autorite A la 
production de l'entreprise et d'accorder aux usines une tres grande 
autonomie en ce qui concerne la conception et le developpement pour 
les produits confies a cette usine. Pour executer leur mandat, les usines 
firent appel aux services des specialistes de la commercialisation, par 
opposition au personnel de vente de la societe, et commencerent 
exercer des fonctions qui ne sont pas normalement du ressort des usines. 
La decision pour ce faire refletait sans aucun doute la conviction de la 
societe que les facteurs critiques de succes de leur industrie com-
prenaient le rendement et la fiabilite du produit. Dans ce cas, l'usine de 
Deere au Canada a la meme autonomie que les usines de Deere ailleurs 
dans le monde et, en consequence, elle a voix dans la strategie de la 
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compagnie. Il est, en outre, important de se rappeler que la rationalisa-
tion est efficace et compatible avec la demarche en vue de reduire les 
tarifs a travers le monde. De plus, aux termes de la rationalisation, it est 
possible pour les directeurs de filiales d'insister pour plus de valeur-
ajoutee dans ce qu'ils produisent et de presenter leurs arguments en 
faveur de la fabrication d'un plus grand choix d'articles au Canada. 
Naturellement, ces jugements sont faits normalement sur la base de 
coilts comparatifs. A ce propos, la baisse du dollar canadien a permis 
aux directeurs de filiales de convaincre leurs maisons meres des merites 
de la production au Canada. 

La perspective de la maison mere sur les mandats mondiaux 
de produits 

Bien que ce soit possible, une transition du mandat mondial des produits 
A une production rationalisee semble improbable. L'efficacite est déjà 
chose acquise, mais les competences techniques et les traditions 
d'autonomie necessaires ne le sont pas. Par consequent, la firme a peu 
gagner sinon beaucoup de peine lors de la transition. Un cas du genre, 
dans notre echantillon, consistait d'une tres petite filiale aux ressources 
financieres et techniques limitees qui, passant par la rationalisation, 
endossa enfin son role de mandat de produits. 

Les mandats de produits sont examines plus etroitement dans les 
filiales qui se sont developpees suivant la tradition de la replique minia-
ture, avec une capacite technique experiment& et une culture de la 
societe favorisant la decentralisation. Il est instructif de considerer ces 
situations de la maniere dont les maison meres les considerent. La 
plupart des filiales commencerent comme importateurs, pour devenir 
ensuite des monteurs et enfin les fabricants integres des produits de la 
maison mere. Elles apprirent la maniere d'absorber mais non de deve-
lopper beaucoup des technologies et comment les appliquer a une 
gamme de marches de produits au Canada. Du fait qu'ils fabriquaient 
plusieurs produits pour un marche relativement petit, c'etaient des 
producteurs aux coats plus eleves que leurs parents, mais cela n'avait 
pas tellement d'importance aussi longtemps que les maisons meres 
demeuraient a l'avant-garde de la technologie et que les tarifs restaient 
en place. Aujourd'hui, la baisse des tarifs a de l'importance, ainsi que le 
fait que d'autres nations menacent de &passer la technologie ameri-
caine. Les emits de production eleves sont devenus le talon d'Achille 
des filiales canadiennes. Si cela n'avait pas ete pour la baisse du dollar 
canadien, la concurrence aurait force hors du Canada une bonne partie 
de la production. Par exemple, vers le milieu des annees 1970, les salaires 
canadiens etaient sensiblement plus eleves que les salaires americains 
alors que la productivite americaine etait de 20 a 25 % superieure a celle 
du Canada. Il est surprenant que durant cette periode, la perte de 
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production ne fut pas plus elevee avant la baisse du dollar canadien, qui 
accorda un repit provisoire. Le fait est que beaucoup de filiales sont des 
employeurs importants au Canada et ont d'importants engagements en 
biens et en competences. La question pour les maisons mores est de 
savoir si ces filiales peuvent etre transformees en entreprises interna-
tionalement competitives durant la periode de reduction des tarifs. 

Il est manifeste que les maisons mores — du moins, celles qui sont 
importantes — desirent garder leurs filiales au Canada et sont forcees 
par les circonstances de les rendre competitives sur le plan international. 
Il existe des forces tres puissantes sur la place du marche qui encou-
ragent les filiales a continuer de produire au Canada, sur l'une ou l'autre 
base. Les fabricants obtiennent souvent une plus grande part du marche 
que les importateurs. Les acheteurs preferent frequemment acheter des 
producteurs canadiens parce qu'ils donnent habituellement un meilleur 
service. Its sont plus importants pour le producteur et exercent, en 
consequence, un plus grand controle en cours de negociation. Un des 
cadres superieurs d'une filiale : « En l'absence de la fabrication pour 
approvisionner un marche, ma part du marche sera presque toujours 
plus faible. Je n'ai pas besoin de fabriquer tout ce que je vends, mais j'ai 
besoin de la presence de la fabrication. » Pour le Canada, la meilleure 
maniere pour les filiales de rendre la presence de la fabrication concrete 
sera par la specialisation et, de preference, par les mandats mondiaux de 
produits. Les filiales deviennent specialisees. Elles produisent 
l'echelle mondiale. Mais plus important encore, la recherche, la con-
ception et la commercialisation globale de leur production est, dans une 
grande mesure, sous la direction de la filiale. Le concept, s'il etait 
largement appliqué, resoudrait un certain nombre de problemes econo-
miques quasi-insolubles au Canada, mais quelle est l'attitude des mai-
sons mores a cet egard? 

La reponse qui ressort des interviews accordees dans le cadre de cette 
etude, est que le concept est considers de facon positive mais prudente. 
Les commentaires suivant confirmaient le cote positif : 

Nous pennons avoir, dans nos exploitations canadiennes, la direction en 
profondeur necessaire pour faire de ce concept un succes. 

A moins de specialiser notre production au Canada, nous ne pourrons pas 
moderniser convenablement nos equipements et procedes. Soit nous 
laissons le Canada reculer progressivement a la traine des normes de pro-
ductivite mondiales, soit nous nous specialisons avec des mandats de pro-
duits. 

Le Canada est l'endroit ideal pour entreprendre la production de nou-
veaux produits, car nos gens sur place sont familiers avec la production sur 
une petite echelle. 

Le financement des exportations canadiennes et les mesures incitatives, 
et les encouragements gouvernementaux d'ordre general en faveur de la 
recherche et des exportations sont des facteurs positifs. 
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Du cote de la prudence, les cadres superieurs americains ont fait davan-
tage allusion aux cofits de la transition, aux problemes politiques et de 
travail que comportaient les fermetures d'usines — qui faisaient inevita-
blement partie de la restructuration — et peut etre encore plus impor-
tant, la croissance des barrieres non tarifaires autant aux Etats-Unis 
qu'au Canada qui pouvaient entraver les bienfaits des tarifs reduits : 

Le passage de la production, sur petite echelle, de beaucoup de produits 
une production sur grande echelle de peu de produits exige un nouvel 
equipement special et de nouveaux agencements de facteurs. Ce n'est pas 
bon marche. 

Si le Canada doit assumer la responsabilite du developpement et des 
ventes d'une gamme particuliere de produits dans le monde entier, it devra 
etre represents aupres de nos conseils de gestion strategique. Nous ne 
pouvons plus nous permettre de laisser les Canadiens poursuivre seuls leurs 
entreprises. Avec les mandats mondiaux de produits, ils doivent s'integrer 
davantage avec notre strategic d'ensemble, tout comme nos divisions inte-
rieures. 

Malgre tout ce qui est dit sur le besoin de restructurer au Canada, la 
fermeture d'une usine est toujours aussi penible. Le gouvernement cana-
dien finira meme par offrir aux filiales de les garder en exploitation si elles 
sont installees au « bon » endroit. 

La restructuration signifie beaucoup de peine, et les gouvernements des 
deux cotes de la frontiere perdent leur sang-froid quand it s'agit de peine. Its 
aiment croire qu'il existe une methode magique pour changer les choses 
sans peine, s'ils pouvaient seulement la decouvrir. 

Les achats gouvernementaux au Canada tendent a favoriser les produits 
fabriques au pays. Nous avons peur de perdre beaucoup d'affaires en 
passant a la production specialisee au Canada. 

Il y a peut-etre une reduction des tarifs, mais ils existent toujours et quand 
vous commencez a expedier des produits dans les deux sens, ainsi que les 
mandats de produits le prevoient, les frais decoulant des tarifs se multiplient 
rapidement. 

La plupart des mandats de produits dont j'ai entendu parler au Canada 
sont dans des industries qui ont des ententes speciales de remise de tarif. 

L'opinion des maisons meres etait que les mandats mondiaux de 
produits rapprocheraient etroitement le Canada et les Etats-Unis sur le 
plan economique et qu'il fallait reduire toutes les entraves commerciales 
pour permettre aux mandats de fonctionner efficacement. 

Le passage aux mandats mondiaux de produits 

Avec la structure d'organisation de la replique miniature, les filiales 
produisaient au Canada la plupart des articles fabriques aux Etats-Unis 
par leurs maisons meres. Ce qui traversait les frontieres nationales etait 
moins les produits finis que la technologie. Les filiales relevaient des 
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maisons meres soit division par division, quand le transfert de technolo-
gie etait important ou par l'intermediaire du president canadien quand 
l' adaptation locale etait importante. La figure 7-2 s'efforce de le 
reproduire. 

FIGURE 7-2 Structure pour un modele reduit de la societe-mere 
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Dans certaines compagnies, les relations de « signature sur la ligne 
pointillee » entre divisions canadiennes et americaines sont en realite 
une ligne continue, a un point tel que les divisions canadiennes n'ont une 
relation de « ligne pointillee » que vis-à-vis de leur propre president. 
Cela s'appelle la structure des gammes de produits et elle existe habituel-
lement quand les produits sont relativement nouveaux et la technologie 
change rapidement. La figure telle qu'elle est representee, reflete une 
structure de secteur ou les divisions canadiennes relevent essentielle-
ment de leur propre chef avec une responsabilite de « ligne pointillee » 
vis-à-vis des divisions americaines. Pour la plupart des firmes, la realite 
est bien plus complexe. Il est tres possible que certaines divisions au sein 
d'une meme firme qui doivent rendre compte suivant la Mere de la 
gamme de produits et d'autres suivant la filiere de secteur, et d'autres 
encore suivant les deux, a parts egales, dans une matrice. Certaines 
rendent meme compte suivant les filieres de produits pour certaines 
questions, suivant celles de secteur pour d'autres, et dans une matrice 
pour d'autres encore. Ces systemes d'organisation vraiment complexes 
semblent mieux fonctionner avec les firmes qui ont une puissante culture 
sociale et avec des employes de longue date qui se connaissent bien et 
travaillent efficacement ensemble au sein de n'importe quel systeme. 
Cependant, toute complexite est onereuse et les organisations commer-
ciales a prix de revient eleve ont ete victimes de la recession. Beaucoup 
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de firmes decouvrirent que la remuneration d'un investissement dans un 
systeme d'organisation onereux aux frais generaux eleves etait moins 
que spectaculaire. Pourtant it est important de signaler que pour les 
grandes entreprises, la figure est une tits grande simplification. 

La figure 7-3 illustre la meme entreprise apres une transformation en 
organisation de mandat mondial de produits. 

FIGURE 7-3 Structure pour la fabrication de produits de classe 
internationale 
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La figure depeint l'arret de la production au Canada pour les divisions 
B, C et D et l'accroissement correspondant de la production de ces 
divisions aux Etats-Unis. Les produits de ces divisions traversent la 
frontiere vers le Canada et les droits de douane sont donc pergus. 
Progressivement, les divisions au Canada s'eloignent davantage de la 
technologie et, en consequence, dependent davantage de l'apport ame-
ricain. II est concevable que les trois divisions deviennent un seul 
departement de commercialisation dependant de la logistique des con-
sommateurs. Cependant, la division A commence a fabriquer au Canada 
certains produits sur une grande echelle pour l'ensemble du marche 
nord-americain, et a importer d'autres produits des Etats-Unis. La 
division A aux Etats-Unis perd une certain production. Au Canada, la 
division A se developpe et fait de la recherche et du developpement. 
Quelque chose de semblable est arrive a CGE, qui fabrique des moteurs 
de differentes capacites au Canada et d'autres capacites aux Etats-Unis. 
Le president canadien s'integre davantage aux comites strategiques de 
la maison mere, car on s'attend a ce que la production canadienne soit 
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vendue et le service assure aux Etats-Unis par l'intermediaire de la 
maison mere, et des dispositions doivent etre prises pour en assurer le 
succes. Ce n'est pas une mince affaire. Si la direction decide qu'un 
certain produit doit etre fabrique au Canada, cela ne garantit aucune-
ment qu'il sera vendu energiquement par la maison mere, qui ne le 
fabrique plus. Au sein des grandes entreprises, les divisions sont tres 
autonomes. Leur collaboration peut etre obtenue par autorisation de la 
direction, mais c'est une toute autre affaire que d'obtenir leur soutien 
energique. II faut la meriter en cultivant soigneusement les relations 
avec la source de production. 

Le prix de cession interne 
En se basant sur les chiffres ci-dessus, it est facile de voir que les prix de 
cession interne sont plus importants aux termer de la specialisation qu'a 
ceux des structures de la replique miniature. Et le prix de cession interne 
est un sujet qui reveille le pire dans les esprits mefiants. La mefiance 
instinctive est que les prix de cession interne sont fixes de facon 
rapporter la majeure partie des revenus de la maison mere et, donc, la 
majeure partie des taxes du pays hOte. Pour les compagnies dans cet 
echantillon, aucune politique du genre n'etait en vigueur. En fait, la 
plupart des firmes travaillaient sur la base d'une formule simple quand 
cela comportait des prix de cession interne intra-compagnie. Dans le cas 
d'une firme, par exemple, tous les produits etaient cedes au coat total 
plus 5 %, par la source de fabrication. Le but de cette formule est 
d'affecter la majeure partie des benefices a la commercialisation de 
facon a obtenir un soutien de commercialisation plus agressif pour les 
nouveaux produits. D'autres firmes affectent des profits plus eleves a la 
production par des prix de cession interne plus eleves pour recompenser 
l'innovation des produits. Mais les firmes semblaient avoir une serie de 
politiques qui minimisaient les prix de cession interne comme question 
nationale. 

Les accords de remise des droits d'entree 
La question de la remise des droits d'entree fut mentionnee a plusieurs 
reprises lors des interviews, etant consider& comme tres importante 
par celles des compagnies qui envisageaient un programme de restruc-
turation rapide et de grande portee. Certaines firmes americaines, qui 
etaient en faveur des mandats de produits, avaient essaye d'obtenir du 
gouvernement canadien des accords de remise des droits afin de reduire 
le coat de la transition. Ces firmes s'adresserent au gouvernement 
canadien plutot qu'au gouvernement des Etats-Unis parce que les tarifs 
canadiens pour les produits industriels etaient de loin les plus eleves. La 
position de ces firmes etait que si le Canada desirait qu'elles fassent un 
changement de structure difficile, alors le Canada devait participer aux 
frais sous la forme d'une renonciation aux revenus provenant des droits. 
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Les firmes desiraient un acces en exemption de droits pour ceux des 
produits dont la fabrication avait ete arretee en raison de la restructura-
tion. Pour le gouvernement canadien, ce n'etait pas tant une question de 
perdre des revenus qu'une question de renoncer a percevoir des revenus 
qui n'auraient pas ete dus sans la restructuration. 

Bien que des ententes de remise des droits aient ete approuvees au 
Canada au niveau des industries, l'experience des firmes de l'echantillon 
etait qu'il y avait une certaine resistance reelle a leur extension a des 
firmes determinees qui entreprenaient la restructuration. Ce n'etait pas 
la perte de revenus qui etait au coeur de la resistance. C'etait l'impact 
eventuel sur la concurrence au Canada. Une illustration serait peut-etre 
utile. 

Une compagnie, ayant decide de changer de la replique miniature au 
mandat de produits, allait devoir cesser la production au Canada de la 
plupart de ses produits non mandates surtout ceux qui peuvent etre 
importes a moindre prix des usines americaines plus importantes, en 
l'absence d'un tarif. La compagnie, demandant a Ottawa un encourage-
ment direct, chercha a conclure un accord special de remise des droits. 
Ils demanderent un acces en exemption de droits vers le Canada de 
toutes les importations en contrepartie du contenu canadien de leurs 
nouvelles exportations nettes. Autrement dit , ils recherchaient un 
degrevement des tarifs dans la mesure ou ils balangaient leurs echanges 
commerciaux. Sinon, ils finiraient par perdre de l'argent en important a 
court terme jusqu'a la reduction des tarifs. Et meme alors, le tarif restant 
constituerait une entrave a la restructuration. 

Ottawa fut incapable d'approuver rapidement la demande de remise 
de droits. A nouveau, ce n'etait pas la perte de revenus qui les inquietait 
le plus. C'etait l'effet eventuel sur les concurrents fabriquant au Canada 
les produits pour lesquels on recherchait l'acces en exemption de droits. 
Quand les autorites responsables des tarifs etudient une demande de 
remise des droits d'entree de ce genre, it est d'usage pour eux de 
contacter les concurrents qui pourraient patir de cette mesure afin de 
verifier s'ils ont des objections. C'est generalement le cas. Ils elevent des 
objections meme quand ils ne fabriquent pas le produit au Canada, mais 
ils l'assemblent seulement ou envisagent de le fabriquer. La pens& 
d'accorder un avantage de cout a un concurrent quand quelques mots 
bien choisis peuvent l'empecher, n'est pas chose facile dans une &ono-
mie de marche. Les plans de remise des droits qui sont sujets a l'appro-
bation des concurrents, sont done susceptibles d'être limites en nombre 
et tres espaces. Les cadres superieurs de Du Pont se sont souvenus de 
leur propre tentative infructueuse d'obtenir une remise des droits 
d'entree, quelques annees auparavant, avec ce qu'ils croyaient etre un 
cas de premier ordre nettement dans l'interet du Canada. Leur tentative 
a echoue malgre tous leurs efforts pour convaincre les concurrents, et 
leur echec a ete au detriment de la production et de l'emploi au Canada. 
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Cette histoire d'un echec a conclure un accord pour la remise des droits 
augure mal pour le rythme du changement futur vers la specialisation. 

La compagnie qui s'efforgait d'obtenir l'approbation d'une remise de 
droits, et qui l'attendait toujours, a du faire face par ailleurs a un autre 
probleme — celui du comportement du gouvernement canadien relatif a 
la delivrance des licences et aux achats. Les produits qui jusque-la 
etaient importes en raison de l'initiative de la compagnie en faveur du 
mandat de produits, devait affronter une discrimination en faveur des 
produits de fabrication canadienne. Dans un cas, le gouvernement etait 
un acheteur important et reservait un traitement preferentiel aux pro-
duits fabriques au Canada et, comme de fait, it s'agissait d'un gouverne-
ment provincial dont la politique favorisait les produits fabriques dans la 
province. Dans l'autre cas, le produit exigeait une licence de radio, et le 
CRTC decida de limiter remission des licences, faisant du contenu 
canadien le critere essentiel. L'argument de la compagnie — qu'elle 
fonctionnait avec un mandat de produits compensatoire — n'a pas etc 
compris, cru, ou tout simplement pas accepte comme un substitut 
raisonnable. Quand la compagnie a etc interrogee sur la principale 
entrave a l'augmentation des activites du mandat de produits la reponse, 
qui n'etait peut-titre pas surprenante, a etc . . . le gouvernement. 

La strategic, la structure et la culture des societes 

II est interessant de repeter que les strategies des multinationales nord-
americaines ont etc fortement influencees par deux facteurs : d'une 
part, l'engagement mondial a reduire les tarifs et d'autre part, la com-
petitivite croissante et la technologie de l'Extreme-Orient. Les pres-
sions ont incite les multinationales a accroitre la specialisation dans 
leurs filiales afin d'obtenir une production et des coats competitifs a 
rechelle mondiale. La reapparition du protectionnisme, cause de reces-
sion, a certes ralenti ce mouvement mais elle ne l'a pas inverse. 

Il a etc etabli que les changements de strategie ont des contreparties 
dans l'organisation des societes; que la specialisation peut etre obtenue 
par la production aussi bien que par les mandats mondiaux de produits, 
et que la difference a de l'importance. En general, la position prise 
jusqu'ici est que les changements de strategie et de structure des multi-
nationales constituent une reaction rationnelle aux changements de 
l'environnement economique et a la nature de la concurrence. Jusqu'ici 
ca va. Mais pourquoi les firmes choisissent-elles la rationalisation plutot 
que le mandat de produits ou vice versa? Est-ce une question de person-
nalite de la societe? Est-ce que cela depend du montant d'autonomie que 
la culture de la societe cede aux divisions et aux filiales? Ou le choix de la 
structure est-il reellement decide sur la base des considerations du 
marche de produits? Enfin quelle influence la direction de la filiale a-t-
elle sur le choix? 
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De la perspective de notre bref echantillon, it semble que les conside-
rations du marche de produits soient centrales et que les filiales ont une 
tres grande influence sur la maniere dont ces considerations sont per-
cues. Dans la plupart des cas, le produit choisi pour la specialisation le 
fut ou, du moins, fut recommande par la filiale en question. En outre, 
beaucoup de filiales, y compris CGE, Du Pont, Honeywell et Westinghouse, 
consistaient en de multiples structures fonctionnant sous le toit de la 
meme societe. Autrement dit, certaines de leurs divisions fonction-
naient comme des repliques miniatures de leurs contreparties ameri-
caines, d'autres divisions se specialisaient pour les marches mondiaux; 
certaines par la rationalisation et d'autres par les mandats de produits. 
Ainsi, dans un sens, le choix de la structure n'etait essentiellement pas le 
resultat d'un style de gestion ou de la culture de la societe, mais un reflet 
des pressions du marche de produits. On parlera plus tard de la maniere 
dont les pressions du marche de produits influencent le choix, mais le 
point qu'on essaie de montrer ici est que plusieurs firmes fonctionnent a 
present avec differentes structures dans differentes divisions, par con-
sequent le choix de la structure n'est pas essentiellement une question 
de preference pour la direction. Soit ca ou les firmes sont en transition 
progressive d'une structure a une autre et la presente image confuse 
masque un changement fondamental de direction. Certes, la plupart des 
filiales indiquerent qu'elles etaient dans une phase de transition 
et s'ecartaient de la replique miniature historique vers une forme de 
specialisation. Mais meme alors, certaines filiales ont reconnu que 
quelques-unes de leurs divisions etaient susceptibles de rester pendant 
longtemps des repliques miniatures, parce que le tarif ultime consti-
tuerait toujours pour ces divisions une recite entrave aux echanges 
commerciaux. Elles ont egalement indique que le choix entre la 
rationalisation et le mandat de produits etait clairement l'un ou l'autre 
mais categoriquement pas transitoire. 

En attirant l'attention sur la complexite des accords de la societe pour 
faire face a la concurrence et au changement, notre propos est de 
souligner la futilite d'essayer de legiferer ou de contraindre les mandats 
de produits comme une forme de civisme de la societe au Canada. De 
procurer des stimulants aux firmes pour defrayer le coat de la transition 
est une chose. Ce serait une autre chose totalement differente d'exiger 
une structure particuliere de societe sans egard au choix du moment, ni 
aux pressions du marche de produits. Les mandats de produits exigent 
une tres grande confiance entre la maison mere et la filiale, et rien 
n'ebranle la confiance plus rapidement que la contrainte. A vrai dire, Ia 
confiance entre les maisons meres et les filiales avec des mandats de 
produits etait particulierement remarquable. Du point de vue de Ia 
maison mere, c'etait quelque chose comme la remise d'un diplome a un 
enfant. Les directeurs de filiales devaient participer a des reunions sur la 
strategie de la societe; on confiait aux directeurs de filiales la tache de 
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developper plutot que d'absorber la technologie; et on se fiait aux 
normes de production de la filiale pour porter le nom de la societe sur le 
territoire de la maison mere, ainsi qu'a l'etranger. Mais plus que ca, it 
existait une entente officieuse que si les choses se gataient, des ajuste-
ments raisonnables seraient faits. Cette forme particuliere de confiance 
est d'une importance tellement vitale pour le Canada, qu'une plus 
grande amplification semble justifiee. 

La confiance 

A mesure que le mouvement vers la specialisation s'accentue au sein des 
filiales multinationales, it provoque des craintes sans parallele dans les 
pays hotes. Naturellement, les multinationales ont toujours ete un objet 
de crainte. Elks sont importantes, elles sont etrangeres et ce sont de 
durs concurrents — des veritables Goliaths, si vous voulez. Mais la 
serie actuelle de plaintes ayant trait a l'autonomie de la filiale dans les 
domaines de la recherche et du developpement et des exportations, et la 
fuite des redevances et des dividendes, perdront toute importance 
quand une specialisation generalisee aura eu lieu. Les questions que cela 
souleve sont similaires aux questions commerciales mondiales entre 
nations souveraines qui essayent d'etablir une interdependance econo-
mique sans contrainte. 

Aux termes des accords actuels, la plus grande influence sur la pro-
duction et l'emploi au sein de la filiale est la demande locale et cela, du 
moins en apparence, sous le controle du gouvernement canadien. Aux 
termes de la specialisation, le marche canadien n'exercera qu'une tits 
modeste influence. Beaucoup plus importante sera la demande aux 
Etats-Unis et ailleurs. Et plus grande encore sera la demande pour le(s) 
produit(s) choisi(s) pour la specialisation au Canada. Que se passera-t-il 
si le produit echoue et les espoirs ne se materialisent pas? Que se 
passera-t-il si les maisons meres assignent au Canada des produits peu 
populaires? Que se passera-t-il si un produit sans mandat au Canada a 
beaucoup de succes et que la maison mere construise une seconde usine 
aux Etats-Unis? Que se passera-t-il si les relations diplomatiques entre 
le Canada et les Etats-Unis se deteriorent et que les Etats-Unis commen-
cent a prelever des droits compensateurs sur les importations du Canada 
emanant de mandats stimules. Toutes ces questions s'ajoutent aux 
craintes soulevees par les prix de cession interne auxquels it a ete fait 
allusion plus tot. 

La question qui nous concerne est qu'aux termes de la specialisation, 
l'accroissement de l'efficacite est accompagne d'une interdependance 
economique accrue et d'un plus grand besoin de confiance. De se 
concentrer vers l'exterieur exige une plus grande foi et une intervention 
moindre que quand on se concentre vers l'interieur. Du point de vue de 
cette etude, la collaboration et la confiance accrues entre les maisons 
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mores et les filiales poursuivant la specialisation n'etaient pas difficiles 
constater. Les directeurs de filiales ont souvent park des accords desti-
nes a balancer le commerce entre societes, a long terme, de re'duire au 
minimum les licenciements des deux cotes de la frontiere, et de leur 
confiance que la maison mere ajouterait de nouveaux mandats si ceux 
qui existent ne repondaient pas aux attentes. Dans une economie de 
marches, les assurances de ce genre sont toujours conditionnelles et a 
long terme — pas du tout le genre qui a la preference du gouvernement. 
Le comportement des multinationales est facile a critiquer et difficile a 
controler sans detruire la confiance tellement essentielle a la forme de 
mandat de produits de la specialisation. Intuitivement, it semble que, 
dans la mesure ou l'invective et la contrainte supplantent la confiance, la 
production rationalisee ou encore pas de production du tout supplan-
teront les mandats de produits. Ce qui est interessant de noter c'est que 
l'option «pas de production du tout » est peu probable, precisement en 
raison de l'existence aujourd'hui des installations de production et la 
preference des cadres superieurs americains pour leur specialisation, 
d'une maniere ou d'une autre, plutot que leur fermeture. La difference 
entre la production rationalisee et les mandats de produits, bien qu'elle 
soit claire dans ('esprit des societes et importante en ce qui concerne son 
effet a long terme, est neanmoins difficile a mesurer pour les novices. Il 
s'agit d'une chose extremement delicate. Ainsi qu'un cadre superieur le 
resumait, « Vous pouvez fumer pendant tres longtemps avant que les 
defaillances cardiaques ne deviennent perceptibles, mais quand vous en 
deviendrez conscient, le mal sera presque irreversible 0. Le message est 
que si le climat pour la recherche, la conception et l'ingenierie des 
produits — le coeur de l'entreprise manufacturiere — n'est pas sain 
dans un pays hote donne, le coeur sera eventuellement retranche en 
douceur ne laissant derriere lui qu'une usine plutet qu'une entreprise. 

Résumé 

Parmi les cadres superieurs des maisons mores a qui nous avons park, it 
n'etait pas difficile de constater un inter& pour le concept de la spe-
cialisation. Its etaient parfaitement conscients de la tendance vers les 
« produits mondiaux » et de la concurrence,  tres agressive pour ces 
produits en provenance d'Extreme-Orient. A leur avis, leurs filiales 
canadiennes, avec la reduction des tarifs, deviendraient vulnerables 
devant les Japonais et d'autres, a moins de baisser leurs prix de revient. 
La modernisation des installations de production etait consider& 
comme la seule methode pour y parvenir, la specialisation etant la 
condition prealable pour la modernisation. En consequence, les mai-
sons mores consideraient la specialisation de facon positive mais atten-
daient que les filiales prennent l'initiative pour la mettre en pratique. Et 
tous ne comprenaient pas les nuances entre les differents types de 
specialisation ou leur port& reelle pour l'autonomie de la filiale. 
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Ce dont les maisons meres etaient conscientes est que la specialisa-
tion etait un pas vers l'integration economique, et les echanges commer-
ciaux croissants dans les deux sens. Par consequent, ils se preoc-
cupaient des questions de remise des tarifs pour reduire les coats, de la 
confiance et des prix de cession interne. La specialisation augmentera 
l'usage des prix de cession interne et alors que la plupart des firmer 
avaient des methodes standard pour les calculer quel que fut le point de 
production, it y avait neanmoins la realisation que cette question pouvait 
devenir tres delicate. Mais la sensibilite de la maison mere etait encore 
plus profonde. Plusieurs cadres superieurs des maisons meres 
exprimerent l'opinion qu'une plus grande integration entre la maison 
mere et la filiale, tout comme l'integration economique entre nations, 
comportait une grande incertitude et exigeait beaucoup de confiance. A 
leur point de vue, l'AEIE et le PEN ont cite de nombreux doutes qui se 
dissipent seulement maintenant. Il y a encore un long chemin a parcourir 
avant de pouvoir etablir un climat de confiance et de compromis. Plu-
sieurs cadres superieurs des maisons meres exprimerent aussi leur 
inquietude concernant l'absence de stimulants serieux au Canada pour 
rassurer les Etats-Unis que la specialisation etait bien l'objectif du 
Canada. Ils consideraient que pour le Canada les consequences econo-
miques seraient serieuses avec des tarifs reduits, sans une augmentation 
de sa productivite. La mauvaise grace manifeste du Canada a accelerer 
la transition vers la specialisation les laissait perplexes et ralentissait 
l'allure du changement. Ils ne voyaient aucun avantage du point de vue 
coat de la main-d'oeuvre au Canada, aucun encouragement important 
de la recherche et du developpement, rien de semblable au programme 
americain DISC (Domestic International Sales Cooperation) pour stimu-
ler les exportations, et aucun empressement a conclure un accord au 
sujet de la remise des droits. En outre, ils avaient commence a perdre 
toute credibilite au Canada quand ils se specialiserent, car les gammes 
de produits qu'ils importaient rencontrerent une resistance a l'achat de 
la part des gouvernements sur la base des criteres du contenu canadien. 
Ils eprouvaient aussi une certaine consternation de voir le gouvernement 
canadien exercer une pression sur les filiales pour qu'elles etablissent 
une balance des echanges commerciaux et une balance des engagements 
de recherche et de developpement avec les maisons meres, sous la 
menace d'etre raye de la liste des fournisseurs du gouvernement, et sans 
aucun stimulant pour encourager les changements. On considerait ce 
genre de pression peu propice a etablir le climat de confiance necessaire 
pour favoriser l'attribution des mandats. Un cadre superieur, soumis 
une pression economique directe pour se specialiser, declara que la 
rationalisation offrait un plus grand attrait dans le climat actuel de 
contrainte. Pour poursuivre l'attribution des mandats, it faudra, a son 
avis, attendre qu'un climat economique plus favorable existe au Canada. 
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La specialisation et la politique publique 

L'objet de cette section est d'examiner la transition vers la specialisa-
tion d'un point de vue de politique publique. Est-il possible de creer des 
stimulants qui auront pour effet d'accelerer la tendance a la specialisa-
tion soit en reduisant le coat de la transition ou en augmentant la 
rentabilite de la production? Pour ce faire, nous devons examiner les 
conclusions relatives aux coats et aux barrieres sur le chemin de la 
transition et, ensuite, etudier les different; politiques qui pourraient 
exercer une pression sur le comportement d firmes multinationales en 
cause. II est egalement necessaire d'examiner une question plus vaste, 
savoir si le Canada devrait s'efforcer d'accelerer le mouvement vers la 
specialisation. Est-ce dans Pinter& du Canada? Faut-il que le gouverne-
ment intervienne? Est-il reellement necessaire d'accorder des subven-
tions gouvernementales a des multinationales prosperes? Voila les ques-
tions que nous allons aborder a present. 

L'initiative dans le processus de la transition 

Le desir de changement dans les firmes echantillons prit avant tout 
naissance au sein de la direction de la filiale plutot qu'a celle de la maison 
mere, surtout en raison de la rentabilite decroissante et des craintes 
concernant leur survie, ou de la poursuite d'une possibilite de crois-
sance. A une occasion, l'initiative fut prise par la maison mere en raison 
de l'intervention du gouvernement canadien, et meme alors la seule 
reaction de la maison mere fut de demander a la filiale canadienne 
d'entreprendre le travail requis pour appuyer une recommandation pre-
cise. Ainsi, alors que nous avons trouve des maisons meres generale-
ment bien disposees a regard de la specialisation, c'etaient les filiales 
qui etaient censees transformer cette idee en une proposition viable. Ce 
faisant, les directeurs de filiales eurent a resoudre la question des pro-
duits candidats. Quelles caracteristiques le produit choisi devrait-il 
avoir? La question s'avera difficile, meme si une certaine base commune 
emergea. La difficulte s'aggravait en raison de la variete des solutions 
adoptees par les filiales. 

Certaines filiales canadiennes deciderent de developper un produit de 
la maison mere afin d'ameliorer ses chances sur le marche canadien et 
elles obtinrent un produit superieur et, finalement, un mandat de pro-
duits. D'autres persuaderent la maison mere de renoncer a un produit au 
stade de la recherche et de laisser la filiale achever son developpement 
pour le mettre en production. D'autres encore mirent au point des 
produits originaux au Canada, qui avaient un attrait particulier sur le 
marche canadien et obtinrent ensuite un mandat pour les commer-
cialiser dans d'autres parties du monde. Compte tenu de ces differences, 
it n'etait pas facile d'identifier les elements communs dans les produits 

Bishop et Crooke!! 421 



choisis. Cependant, les directeurs de filiales firent frequemment les 
remarques suivantes. 

Le produit doit avoir un vaste marche au Canada ou avoir besoin des 
matieres premieres que le Canada peut fournir a des prix competitifs. 
Ici, l'instinct n'est pas necessairement contre les «produits mon-
diaux » en soi, mais plutat en faveur de ceux des produits mondiaux 
que le Canada peut utiliser en quantite. On ne desire pas tant avoir une 
base interieure protegee qu'une base d'oif une usine pourrait, moyen-
nant effort, rester en avance sur ses concurrents dans le monde. En 
raison du lien avec la maison mere, les filiales ont tendance a con-
cevoir leurs produits en fonction des marches mondiaux, malgre que 
le marche canadien soit leur premier objectif. 
Le produit doit etre en harmonie avec les autres produits et la reputa-
tion de la societe. L'instinct ici est de s'en tenir a ses derniers, aussi 
vastes soient-ils, afin d'eviter toute diversification inutile et de pren-
dre avantage du nom et de la reputation de la societe. Cela permet 
aussi de tirer parti des competences de la societe dans le domaine de la 
recherche ou de la fabrication, si besoin est, et d'exporter le produit 
qui en resulte par l'intermediaire de l'organisation de vente interna-
tionale de la societe. 
Le produit doit constituer un gros morceau de la R-D et de la technolo-
gie de production. La filiale doit avoir le sentiment que grace a ses 
efforts, elle peut apprendre toutes les competences necessaires en 
technologie et en commercialisation. Naturellement, l'aide de la mai-
son mere est disponible mais elle doit etre sollicitee. Par exemple, une 
compagnie avait pour regle de transferer un directeur de la maison 
mere a la filiale, pour dix-huit mois, en echange du directeur stagiaire 
de la filiale qui recevait de la maison mere une formation durant la 
meme periode. Cependant, c'etait la filiale qui prenait ('initiative de 
cet echange. 

Les directives ou les criteres etaient differents quand it s'agissait de 
production rationalisee. A certains egards, ils etaient exactement a 
l'oppose. C'etait dans des circonstances ou la filiale se sentait incapable 
d'attaquer une technologie de produit particuliere, telle que les aero-
moteurs, que la production rationalisee d'une composante etait 
negocide. A d'autres egards, ils etaient similaires. La production 
rationalisee assignee par la maison mere serait toujours conforme a la 
strategie de la societe, mais pourrait s'apparenter davantage aux strate-
gies du passé qu'a celles de l'avenir. Et it est certain que quand les tarifs 
etaient eleves, les produits assignes au Canada etaient choisis en raison 
de la forte demande canadienne. 

Les coats et les obstacles de la transition 
Le coat le plus frequemment mentionne tors du changement en faveur 
des mandats de produits etait ('augmentation progressive des coats de 
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recherche et de developpement. Les coats de l'etude et de l'ingenierie 
etaient egalement mentionnes, ainsi que ceux des machines et de 
requipement, ce dernier essentiellement en rapport avec la rationalisa-
tion. Pour certaines firmes, c'etait moins une question d'augmenter la 
recherche et le developpement que de les reorienter; de retirer l'effort 
scientifique aux autres produits pour le concentrer sur le produit choisi 
pour la specialisation. D'autres firmes parlerent d'introduire de nou-
velles technologies, de reetudier les produits et de batir la capacite de 
recherche et de developpement. Ce dont it etait aussi souvent question 
etait le coat du developpement des marches strangers pour le produit 
selectionne et du perfectionnement des directeurs de filiales pour faire 
face au defi de la specialisation. Ces deux dernieres observations furent 
faites en rapport avec les mandats de produits plutot que la rationalisation. 

Des remarques faites par les directeurs dans cette etude, nous 
deduisons que le coat de la transition vers le mandat de produits est 
different de celui de la transition vers la rationalisation. Le premier 
comportait l'accroissement et la reorientation de la R-D vers le develop-
pement des produits, ('expansion des marches strangers et le renforce-
ment de la gestion. L'objectif consistait le plus souvent a poursuivre des 
possibilites de croissance, bien que la peur des consequences d'un 
insucces de la transition fut egalement presente. Quand it etait question 
de rationalisation, le coat de la transition se rapportait davantage aux 
frais de miss en route, y compris les machines et l'equipement, et moths 
A la technologie, et tres souvent la survie etait l'objectif. De fawn 
paradoxale, la rationalisation etait beaucoup plus susceptible de pro-
duire des resultats rapides en comparaison de l'attribution des mandats, 
etant donne que le changement concernait le plus souvent des produits 
connus avec des debouches libres vers des marches etablis. L'attribu-
tion des mandats comportait une evolution progressive de la capacite de 
la filiale et un plus grand pourcentage des risques du marche et des (las 
de la commercialisation. Ces observations sont en harmonie avec les 
commentaires des directeurs, repondant a la question 4 (b) (voir 
l'annexe), dans lesquels ils associerent une technologie moins elevee 
avec la rationalisation et une technologie plus &Levee avec les mandats de 
produits. De toute evicitAice, dans l'idee des directeurs de filiales, les 
mandats etaient I'objectif prefers a condition d'être pratique. Il n'est 
donc pas surprenant que le chemin qui y merle soit parseme de coats 
&eves, de grands risques et d'incertitudes. 

Les resultats de la transition 

Du point de vue de la societe, le resultat escompte de la specialisation est 
l'augmentation de la croissance et de la rentabilite. Du point de vue 
national, on escompte une productivite amelioree, mais l'espoir est 
qu'un engagement plus grand quant a la recherche et au developpement 
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soutiendra une productivite amelioree sur une periode plus prolong& et 
que cela se traduira par de meilleurs resultats commerciaux. La 
rentabilite est influencee par de nombreux facteurs autres que la struc-
ture de la societe, la recession n'en etant pas le moindre. Un examen du 
tableau 7-3 nous montre que les structures du mandat de produits sont 
effectivement associees a des marges beneficiaires et, par ailleurs, a des 
frais de recherche, de developpement et d'ingenierie plus eleves. Mais 
cela pourrait tout simplement refleter le fait que l'attribution des man-
dats est propre aux industries de haute technologie, remuneratrices. 
Cela pourrait ne pas etre le resultat de la structure de la societe. C'est la 
raison pour laquelle une tentative a ete faite pour mesurer les resultats 
des transitions sur une base « d'avant-et-apres ». Mais nous rencontrons 
ici d'autres problemes pendant la periode de transition (en moyenne pres 
de quatre ans), snit une augmentation progressive des frais, avant que 
des resultats se manifestent, la reorientation de l'effort existant de 
recherche et de developpement plutOt que de repartir de zero, et le fait 
que la periode de transition coIncidait avec une recession economique 
serieuse. 

Cependant, apres ces avertissements, examinons a nouveau les don-
'lees « d'avant-et-apres » au tableau 7-6. Le profit comme pourcentage 
des ventes a baisse legerement durant la transition vers les mandats de 
produits et a remonte legerement durant la transition vers la rationalisa-
tion. L'annee 1982 fut souvent utilisee comme l'annee « d'apres », et les 
profits au Canada dans leur ensemble subirent une baisse considerable. 
La croissance de la productivite decoulant de la transition etait de 60 % 
avec la rationalisation, comparee a 36 % pour l'attribution des mandats, 
refletant l'impact plus rapide des mesures de rationalisation. Les 
depenses de recherche et de developpement consacrees aux nouveaux 
produits passerent de 1,3 % des ventes a 1,8 % avec l'attribution des 
mandats, alors qu'aucun changement ne se produisit avec la rationalisa-
tion. Simultanement, les ventes augmenterent durant la periode de 
transition de 63 % avec l'attribution des mandats, compardes a 47 % 
avec la rationalisation. En consequence, l'augmentation des depenses 
reelles de R-D etait plus importante avec l'attribution des mandats qu'il  
semble en etre le cas quand cette augmentation est exprimee en pourcen-
tage des ventes. Par ailleurs, l'attribution des mandats semble avoir 
augmente les emplois alors que la rationalisation semble avoir eu un effet 
contraire. 

L'effet de la transition sur le commerce est positif, comme on pouvait 
le prevoir. Les balances commerciales deficitaires etaient transformees 
en excedents autant avec la rationalisation que l'attribution des man- 
dats. En moyenne, une transition vers le mandat de produits transforma 
la balance deficitaire de 10 000 $ en balance commerciale excedentaire 
de 3 420 000 $ et une transition vers la rationalisation changea un deficit 
de 3 165 000 $ en excedent de 1 516 000 $. Une fois encore, l'impact de 
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la transition vers la specialisation etait plus grand a court terme. Nous 
avions l'impression que les acth ites futures du mandat de produits 
offraient une meilleure possibilite de croissance commerciale que ce 
n'etait le cas pour les activites futures de la rationalisation. En outre, les 
avantages commerciaux de la rationalisation ne se manifestent que dans 
les limites de la societe; la balance commerciale avec les compagnies 
autres que les filiales empira. Avec l'attribution des mandats, la balance 
commerciale s'ameliora au sein de la firme et sur l'ensemble du march& 
Ces donnees soutiennent la proposition generale, qui s'est fortement 
renforcee durant nos interviews, que la rationalisation etait plus 
rigoureusement pergue comme un ajustement intersociete que l'attribu-
tion de mandats. L'autonomie accrue qui est implicite dans le dernier 
cas se traduisit par un plus grand echange commercial avec les compa-
gnies autres que les filiales. Dans les deux cas, les exportations augmen-
terent sensiblement — de 8 465 000 $ par projet avec l'attribution de 
mandats, et de 8 108 000 $ par projet avec la rationalisation. 

Malgre tous les avertissements quant l'etendue de l'echantillon et 
toutes les inquietudes au sujet des « autres facteurs » qui interviennent 
dans les resultats de la transition, nous avons generalement des resultats 
qui soutiennent les vues qualitatives exprimees au cours des interviews. 
La specialisation ameliore la productivite et le commerce international 
avec une balance commerciale favorable pour le Canada. L'attribution 
de mandats se traduit par une augmentation des depenses de recherche 
et de developpement au Canada et un' certain reacheminement de ces 
depenses vers le developpement de nouveaux produits. Ces donnees sur 
les coUts et les obstacles de la transition sont necessaires pour decider de 
la pertinence d'obtenir des stimulants du gouvernement pour accelerer 
la transition et, si tel etait le cas, sous quelle forme. 

Subvention de la specialisation 

L'idee d'accorder une subvention quelconque pour encourager les 
firmes a se specialiser provoque aussitot des reactions negatives. La 
premiere difficulte est que la specialisation reduit les emplois. Elles est 
congue pour ce faire. Elle favorise une plus grande automatisation. La 
production par employe augmente. L'emploi au Canada, pour les firmes 
qui se specialisent, gardera son niveau seulement si les balances 
commerciales des societes s' ameliorent en faveur du Canada. Si 
l'impact commercial est dramatique, les emplois au Canada peuvent 
augmenter, comme les donnees de notre echantillon le suggerent dans le 
cas des mandats. En fait, tel a ete le cas de Hewlett-Packard, oa le 
nombre des emplois a augmente et va vraisemblablement continuer a 
augmenter de fawn spectaculaire pendant les cinq prochaines annees. 
Cependant, pour plusieurs autres firmes, it y a reduction des emplois en 
raison d'une faiblesse de la demande ajoutee a la specialisation struc- 
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turelle, et les firmes ont de la difficulte a separer les deux effets. De toute 
evidence, l'effet de l'emploi depend beaucoup des categories de pro-
duits commercialisees par la firme et les perspectives a long terme en ce 
qui concern la demande pour ces produits. 

Par ailleurs, les firmes &talent pratiquement unanimes concernant 
l'effet de la specialisation sur la qualite des postes. Des postes de 
meilleure qualite qui exigent une formation et une competence plus 
grandes sont cries, et il existe encore au Canada une penurie de per-
sonnel qualifie malgre le haut niveau de ch6mage. Mais peut-titre le 
message le plus energique sur l'emploi emane des societes et de leurs 
vues sur ce qui va se produire si les firmes s'abstiennent de se specialiser 
dans un monde oil les barrieres commerciales sont en voie de dispari-
tion. Its voient des consequences desastreuses partout ou ils ont affaire 
aux « produits mondiaux ». A &taut de pouvoir a l'avenir faire face a la 
concurrence internationale, un plus grand nombre d'emplois seront 
perdus par rapport a ceux qui sont perdus a cause de la specialisation 
aujourd ' hui 

Bien que, pour les firmes concernees, la logique de cette proposition 
fut evidente, elles s'inquietaient qu'elle ne serait pas suffisamment 
convaincante si elle etait utilisee pour solliciter une aide gouverne-
mentale. Quand it s'agissait d'aide gouvernementale, les cadres supd-
rieurs avaient le sentiment que pour certains programmes l'emploi a 
court terme et les considerations regionales l'emportaient sur les ques-
tions strategiques a long terme. Le developpement regional n'etait pas 
toujours considers comme compatible avec le concept de la com-
petitivite internationale par la specialisation. Avec la specialisation, il 
sera necessaire de fermer certaines usines, et toutes les firmes mention-
nerent l'enorme prix politique qui decoule des fermetures. Certaines 
mentionnerent des offres d'aide du gouvernement pour empecher les 
fermetures, qui etaient clairement necessaires a la lumiere de la 
demande du marche. Il serait evidemment delicat pour le gouvernement 
d'aider des firmes dont la specialisation a cause une fermeture d'usine. 

En outre, les criteres dont le gouvernement se sert normalement pour 
aider les firmes leur semblent contradictoires par rapport a ce qui est 
necessaire pour stimuler la specialisation. Parmi les facteurs socio-
economiques, le gouvernement federal semble accorder une attention 
particuliere aux questions de progression reguliere et a l'impact sur 
l'efficacite economique pour determiner le besoin d'intervention dans le 
secteur prive. C'est-h-dire que du point de vue economique, le gouver-
nement n'acceptera d'intervenir que si le projet ne peut etre autrement 
realise et que si cela se traduit par une amelioration de l'efficacite 
economique. 

La mise en application de ces directives, selon les cadres superieurs 
interviewes, a abouti a une aide gouvernementale essentiellement aux 
firmes peu solides et aux nouvelles activites economiques dans les 
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secteurs regionalement sensibles, et a une preoccupation du gouverne-
ment tournee beaucoup plus vers la redistribution des revenus que vers 
I 'efficacite economique. 

C'est dans ce sens que l'orientation des programmes d'aide gouverne-
mentale destines aux entreprises etait en desaccord avec le concept de la 
specialisation. Cette derniere comporte une periode difficile a court 
terme, vise des gains de productivite et la competitivite internationale, 
et consiste en une strategie reservee aux audacieux en bonne sante, aux 
faibles. Ainsi, tandis que les porte-parole du gouvernement louaient les 
vertus des mandats mondiaux de produits, les representants des firmes 
echantillons n'etaient pas d'avis que les programmes gouvernementaux 
existants soutenaient cet objectif. 

L'aide aux firmes de propriete etrangere 

Il est evident que la specialisation n'est pas une strategie reservee 
uniquement aux firmes de propriete etrangere mais it est egalement clair 
que celles-ci seront les premieres a se specialiser parce que leur apparte-
nance a une organisation multinationale favorise la specialisation. 
Cependant, le danger est que le gouvernement soit dispose a accorder de 
!'aide aux firmes de propriete canadienne touchees par l'efficacite crois-
sante des multinationales specialisees. Selon la nature de !'aide, cela 
pourrait porter un prejudice bienveillant aux firmes de propriete cana-
dienne, en les protegeant temporairement des pressions au changement 
structure!. 

Bien que la situation financiere de la plupart des filiales auxquelles 
nous nous sommes adresses etait saine, beaucoup d'entre elles pre-
ciserent que !'aide gouvernementale etait importante pour le succes de la 
specialisation. La plupart etaient peu disposees a demander !'aide du 
gouvernement et elles exprimerent une preference pour les stimulants 
d'un caractere general qui passent par le systeme fiscal. Cependant, si 
on les obligeait a faire une demande, elles le feraient. Ce n'est pas 
qu'elles avaient besoin d'argent pour survivre. Elles devaient pouvoir 
affronter la concurrence, et elles entraient en competition avec d'autres 
filiales de la societe dans divers pays des qu'il s'agissait de specialisa-
tion. Quand d'autres pays offraient une aide economique a la specialisa-
tion, les cadres superieurs de la filiale estimaient alors que le Canada 
devait en faire autant. Et cela represente un probleme pour le Canada. 
Les instincts du gouvernement penchent toujours pour la protection 
alors que notre situation economique exige la competitivite, c'est-A-dire 
de s'aligner sur ce que les autres pays font. Nous sommes convaincus 
que les firmes de propriete etrangere devraient recevoir une aide, non 
pas parce qu'elles en ont besoin, mais en raison des options dont elles 
disposent en vertu de leur caractere multinational. L'aide gouverne-
mentale aux firmes devrait etre au moins competitive avec les positions 
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prises par nos principaux partenaires commerciaux. Il serait preferable 
que les stimulants canadiens soient legerement superieurs a ceux des 
autres pays, surtout des Etats-Unis, parce que l'elan normal favorise 
l'installation de la production du cote de la frontiere oil se retrouve un 
« immense marche », et oil les risques sont moindres. A cette fin, le 
meilleur genre d'aide est celui qui peut etre compris et administre 
rapidement et oil les societes peuvent verifier leur propre admissibilite. 
Dans le but d'introduire une plus grande specialisation au Canada, les 
stimulants economiques devraient se concentrer, dans la perspective de 
cette etude, sur les exportations et la technologie, preferablement d'une 
maniere telle que les gains de l'exportation regoivent un traitement fiscal 
preferentiel et que les coots de la technologie puissent beneficier d'un 
amortissement gonfle. Les amortissements fiscaux acceleres seraient 
egalement avantageux. 

Mais outre le besoin de stimulants competitifs au Canada, une 
meilleure coordination est necessaire entre ministeres gouverne-
mentaux concernant le traitement des firmes de propriete etrangere. 
Beaucoup de firmes signalent que la propriete etrangere est aux prises 
avec une foule de criteres de reglementation au point oil les firmes de 
propriete etrangere sont devenues des desherites de la societe. Le 
sentiment existe egalement a l'effet que l'activite de reglementation est 
hors de controle, exacerbant les problemes des firmes de propriete 
etrangere. Dans ce processus, les organismes de reglementation agis-
sent parfois de maniere a proteger la production canadienne contre la 
concurrence etrangere. Cela pent se reveler avantageux a court terme 
pour les fournisseurs canadiens mais, s'ils sont protégés a long terme, ils 
ne seront pas disciplines par la concurrence pour la maniere dont ils 
servent le marche canadien. Mais plus en rapport encore avec le sujet de 
cette etude, les filiales etrangeres, qui sont parfois tenues a l'ecart du 
marche canadien par des mesures de reglementation protectrices, ont de 
la difficulte a expliquer les merites des mandats mondiaux de produits 
leurs maisons mores. En realite, le message que les maisons mores 
pergoivent de telles mesures peut etre beaucoup plus deforme que 
prevu. Pour les Americains, quand une gamme de produits est protegee 
contre les pressions constantes de la concurrence mondiale, le pays how 
s'astreint a la desuetude de la technologie associee a ce domaine. Pour 
les Americains, la desuetude semble un prix excessif a payer pour eviler 
la propriete etrangere. 

Les stimulants suggeres 

Du point de vue de cette section, it semble que toute specialisation 
entreprise par les filiales americaines aura a court terme des con-
sequences economiques favorables au Canada, mais des effets tres 
favorables a long terme. Une incapacite a se specialiser mettra en danger 
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la survie. Les firmes au Canada seront amendes a substituer les 
avantages relatifs du coat et du volume de la specialisation, au tarif qui a 
une époque leur assurait la survie. La transition vers la specialisation 
comporte des depenses et des obstacles qui entravent l'allure a laquelle 
ces changements peuvent se faire. Bien que les forces economiques 
exercent une pression sur les firmes qui les oblige a faire face a ces 
depenses et a ces obstacles, elles ne sont pas toujours suffisantes, 
surtout quand le marche offre des niches protectrices. En outre, les 
firmes disposent de deux options sur la maniere de se specialiser, toutes 
deux a l'avantage du Canada, mais dont l'une est plus favorable que 
l'autre. Cependant, la plus avantageuse encourt des frais de transition 
plus eleves, particulierement en recherche et developpement, un secteur 
que l'ensemble du Canada est soucieux d'ameliorer. Si nous adoptons 
l'attitude que les stimulants gouvernementaux devraient viser essen-
tiellement a reduire le coat de la transition vers la specialisation, alors les 
quatre domaines suivants semblent remplir les conditions requises. 

La recherche et le developpement, dans le sens plus large de la 
commercialisation de l'innovation des produits, devraient etre consi-
clefts comme candidats a un amortissement fiscal accelere. 
Les frais de commercialisation a ('exportation devraient etre conside-
res matiere a subvention sur une base autre que le PDME (le Pro-
gramme de developpement des marches d'exportation existant), qui 
prevoit le remboursement en cas de succes de ('exportation. Et la 
taxation des gains d'exportation devrait etre ajustee de fawn a refleter 
le wilt le plus eleve pour obtenir ces gains, dans la mesure permise par 
le GATT (Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce). 
La reduction bilaterale des barrieres douanieres et non douanieres 
avec les Etats-Unis, dans un mouvement vers une plus grande integra-
tion economique entre les deux pays constituerait, si elle est minu-
tieusement preparee, un aiguillon puissant pour la transition vers la 
specialisation. La recommandation de telles reductions tarifaires bila-
terales n'entre pas dans le cadre de cette etude, mais les avantages qui 
en decouleraient pour la transition vers la specialisation sont evi-
dents. 
Les amortissements fiscaux acceleres aux termes du systeme fiscal 
permettraient de compenser l'investissement pour la modernisation 
et la restructuration que toute specialisation comporte. L' actuel 
amortissement fiscal de deux ans etait cite comme etant extremement 
precieux pour augmenter le rendement du capital investi. 

L'expression de ces suggestions est basee sur notre evaluation des 
coats de specialisation signales par les directeurs de la societe inter-
viewee. Leurs preferences allaient vers les stimulants de caractere gene-
ral d'un genre libre de toute intervention administrative du gouverne-
ment dont le prejuge historique est considers par les directeurs comme 
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&favorable aux besoins de la specialisation. Les suggestions sont egale-
ment exprimees de la perspective que les stimulants canadiens destines 
A encourager la specialisation doivent etre plus positifs et plus impor-
tants que des politiques similaires dans d'autres pays, parce que le 
Canada tente de changer sa structure et a besoin d'être legerement plus 
competitif pour ce faire. Cependant c'est la ou une nouvelle difficulte 
surgit. Ce &sir pour un stimulant general d'un genre tranquille et 
efficace — l'etablissement d'un environnement economique bien 
choisi — tout en etant compatible avec le besoin de confiance au sein et 
envers les firmes multinationales, peut ne pas etre entierement accepta-
ble du point de vue politique. Ainsi que nous en avons discute dans la 
section sur la specialisation, du point de vue de la maison mere, une plus 
grande specialisation conduira vers une plus vaste integration economi-
que dont elle beneficiera, et les questions qui decoulent de l'integration 
sont reellement delicates. Il est douteux que le gouvernement canadien 
puisse entrer dans une ere de specialisation et d'integration sans une 
sorte d'organisme de contrale qui constituera la fenetre sur les interac-
tions entre maison mere et filiale. Il est possible qu'il y ait un besoin 
irresistible d'intervenir, meme de fawn bienveillante, ou du moins 
d'empecher les firmes d'agir contre les interets du Canada en raison 
d'une pression non deguisee au sein d'autres pays. Il est egalement 
possible qu'il y ait un besoin constant de la part du gouvernement d'etre 
rassure, d'être tenu au courant en permanence, et d'apprendre de fawn 
plus intime comment les firmes multinationales fonctionnent reelle-
ment. II est a esperer que cette etude constitue une etape dans la 
direction d'une plus grande comprehension des firmes multinationales, 
un sujet dans lequel le Canada devrait toujours etre a ('avant-plan en sa 
qualite de pays hate le plus important du monde. 

Resume 
La presente section examine le processus de la transition dans le but 
d'etablir les genres de stimulants qui pourraient conduire plus rapidement 
la specialisation. Comme les cadres superieurs des filiales prenaient nor-
malement l'initiative dans le processus de transition, ils avaient mis au point 
certains criteres pour choisir les produits candidats. Les bons produits 
candidats etaient ceux qui avaient un marche vigoureux au Canada, qui 
etaient en harmonie avec les autres produits et la reputation de la societe, et 
qui constituaient un gros morceau de technologie. 

Le coat de la transition vers le mandat de produits se revela different 
du coat de la transition vers la rationalisation. Le premier comportait un 
accroissement de la recherche et du developpement, un developpement 
des marches strangers et un renforcement de la gestion. Le coat de la 
transition vers la rationalisation se rapportait davantage a la mise en 
marche de l'usine et aux besoins en machines et en equipement. La 
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rationalisation avait tendance a obtenir des resultats plus rapides en 
termes de productivite et d'exportations, et it s'agissait d'un processus 
plus previsible. L'attribution de mandats comportait de plus grands 
risques et incertitudes autant en technologie qu'en acceptation du mar-
che, mais menait a un potentiel de croissance plus grand. 

Les genres de stimulants compatibles avec la reduction des coats et 
des obstacles a la specialisation, comprenaient l'amortissement gonfle 
des frais d'innovation, les stimulants a l'exportation, la reduction des 
entraves au commerce, et les amortissements fiscaux acceleres. Les 
directeurs exprimerent une grande preference pour les stimulants pas-
sant par le systeme fiscal, plutot que les methodes d'application-reaction. 
Its avaient le sentiment que dans le passé, les criteres politiques influen-
gaient les programmes d'aide du gouvernement et avaient Mourne les 
fonds vers des firmes malades dans des regions designees. La specialisa-
tion n'est certes pas une strategie pour les malades, ni les infirmes, et 
elle a tendance a rendre le regionalisme moins pratique. Par ailleurs, les 
stimulants par l'intermediaire du systeme fiscal tendent a reduire l'inter-
vention gouvernementale dans les affaires des societes. En raison de la 
sensibilite politique de l'integration economique, le role du gouverne-
ment devra etre plus visible que dans le passé quand le gouvernement se 
contentait de favoriser le climat de soutien economique. 

Les cadres superieurs interviewes consideraient comme important le 
fait que la specialisation disposait de certains stimulants, et non le fait 
que les firmes etaient malades. Le contraire etait bien plus souvent le 
cas. Les stimulants etaient consideres comme importants parce que les 
autres pays les offraient et que les cadres superieurs canadiens se 
trouvaient parfois en concurrence avec d'autres filiales de la compagnie 
pour un projet de specialisation en particulier. Etant donne le besoin du 
Canada de transformer sa structure industrielle, les stimulants cana-
diens devraient non seulement egaler ceux des autres pays, mais aussi 
les &passer. 

Résumé et conclusion 

Le Canada a le niveau le plus eleve, par habitant, d'investissement 
&ranger direct au monde et toute l'abondance, les craintes et les diffi-
cultes qui l'accompagnent. Les tarifs d'importation a l'origine de la 
majeure partie de cet investissement sont en voie de disparition et les 
firmes de propriete etrangere font face a un certain nombre de choix sur 
la maniere dont elles vont reagir devant un environnement moins pro-
tégé. D'apres cette etude, elles ont déjà commence a agir. La fabrication 
pour le marche canadien, derriere la protection des tarifs, a conduit a des 
insuffisances structurelles qui sont mises au jour en raison d'une plus 
grande concurrence de la part du commerce mondial. Les forces du 
marche mettent en danger la survie des filiales traditionnelles — 
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savoir celles qui produisent les gammes de produits multiples sur une 
petite echelle avec une technologie importee. La menace est plus pres-
sante et severe quand la filiale fabrique des produits qui doivent affronter 
la concurrence mondiale. Quand les produits ont des caracteristiques 
culturelles uniques ou sont limites par la geographie pour des raisons 
logistiques, le marche efficace consiste en une serie de « niches » 
localisees et les pressions de la concurrence mondiale sont moins 
directes et moins immediates. 

De l'avis des cadres superieurs de la maison mere interviewes pour la 
presente etude, les produits mondiaux sont sur le point de predominer 
avec les producteurs d'Extreme-Orient qui forcent l'allure. Les strate-
gies des societes multinationales s'ajustent en consequence pour souli-
gner les politiques d'investissement « recherchant l'efficacite » plutot 
que celles qui « recherchent le marche ». Au coeur de l'ajustement se 
trouve la specialisation de la production mondiale : une demarche qui 
s'ecarte de l'accent sur le marche hote pour mettre l'accent sur le plan 
mondial. La tendance est d'abandonner la philosophie de l'usine 
d'agence qui depend a un tel point de la protection des tarifs et de 
convertir en installations specialisees a l'echelle mondiale, qui soient en 
mesure de resister a la concurrence mondiale, et meme d'exporter en 
&pit de cette concurrence. Selon un cadre superieur canadien : « Nous 
devons substituer des coats qui sont competitifs sur le plan mondial, a la 
protection des tarifs qui, autrefois, nous gardaient en vie. » Les cadres 
superieurs americains visites nous ont parle davantage de la conversion 
vers la specialisation de leurs filiales canadiennes que de retirer la 
production du Canada. Il ne semble pas qu'un exode en masse des firmes 
americaines soit imminent. Les avantages de la presence d'un centre de 
production en termes d'une plus grande part du marche semblent suf-
fisamment convaincants. Mais quitter le Canada est sans doute une 
option ouverte aux multinationales americaines. Pour ce qui est des 
grandes firmes, ce n'est pas la solution qu'elles favorisent. Le PEN et 
l'AEIE ont aggrave leur perception du Canada mais, a la lumiere des 
assurances prodiguees au plus haut niveau du gouvernement, pas suf-
fisamment pour causer un exode. 

Les formes de specialisation 

Alors que la decision de specialiser la production canadienne etait 
presque toujours prise par la direction de la filiale, les resultats de la 
specialisation en termes de structure maison mere-filiale differaient 
sensiblement. Et tandis que les differences sont importantes et aisement 
reconnues par les directeurs de la societe, elles sont subtiles et difficiles 
A mesurer pour les observateurs desinvoltes. La specialisation est 
censee se traduire par une plus grande productivite, un plus grand 
echange commercial et la possibilite de concentrer l'effort de recherche 
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et de developpement. En ce qui concerne les transitions vers la spe-
cialisation examinees dans cette etude, ces effets etaient tous presents 
quelle que fut la forme de specialisation entreprise. Qu'en est-il alors de 
ces importantes differences? 

La difference essentielle entre les formes de specialisation etait celle 
la filiale finissait avec la responsabilite du « renouvellement des 

produits ». En general, mais pas toujours, cette responsabilite devait 
etre « merit& » par la filiale, par sa propre activite de recherche et 
d'innovation. L'alternative etait que le role de la filiale dans la specialisa-
tion fut assigne, apres negociation, par la maison mere. Les deux formes 
furent observees dans cette etude, et les deux formes peuvent exister et, 
en fait, existent sous une meme direction de societe. Un accord assigne 
entre la maison mere et la filiale aboutit normalement a la rationalisation 
de la production au Canada d'une maniere telle que la filiale canadienne 
produit une gamme, une dimension ou un composant de produit selec-
tionne — dependant des endroits ou les economies reduites sont situ-
ees — et le produit dans des installations specialisees a l'echelle mon-
diale , exportant par l' intermediaire de la division de vente de la 
multinationale vers les marches mondiaux. Quand la specialisation est 
negocide ou assignee de cette maniere, l'activite permanente de deve-
loppement des produits n'est generalement pas assignee par la meme 
occasion, mais la responsabilite de la technologie du procede l'est. Par 
consequent la filiale, avec la rationalisation, n'est pas privee de recher-
che et de developpement, mais la R-D entreprise est orient& vers la 
technologie des procedes et le raffinement des produits. L'activite de 
developpement des nouveaux produits est toujours exercee par la mai-
son mere. Neanmoins, la productivite et les effets commerciaux sont 
immediats et considerables. La rationalisation produit des avantages 
importants en matiere de competences et de devises, mais elle ne donne 
pas habituellement une capacite innovatrice a la filiale et cela contraint 
l'autonomie de celle-ci. 

Comme la rationalisation traite de produits existants, le personnel des 
ventes de la societe multinationale les connait déjà et un changement du 
lieu de production, disons des Etats-Unis au Canada, est accepte avec 
equanimite. Aucune competence importante relative a la commer-
cialisation des exportations n'est necessaire au sein de la filiale. En fait, 
les filiales qui sont entierement rationalisees relevent generalement de 
leur maison mere, par fonction, sur des bases paralleles; la fabrication de 
la filiale releve de la fabrication de la maison mere et la commercialisa-
tion de la meme maniere. L'integration de la commercialisation et de la 
production au sein de la filiale devient pratiquement superflue parce que 
ce qui est vendu au Canada n'y est pas necessairement fabrique, et ce qui 
est produit au Canada est principalement destine a l'exportation. Cet 
arrangement de la production et de la commercialisation est le facteur 
qui limite l'autonomie d'une filiale pour ce qui est des prises de deci- 
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sions. Les contraintes de l'autonomie ne sont pas le resultat d'une 
preference de la maison mere; elles font plutot partie integrate du pro-
cessus de rationalisation. 

La specialisation par mandat mondial de produits survient pour la 
majeure partie quand la filiale met au point un nouveau ou un meilleur 
produit de sa propre initiative et, ensuite, accede aux marches mondiaux 
par l'intermediaire de l'organisation de vente multinationale de la mai-
son mere et d'autres debouches, si besoin est. Dans ce contexte, le 
mandat mondial induit en erreur parce qu'il sous-entend « attribution ». 
Certaines firmes preferent le mot charte. Mais mandat est le mot popu-
laire et, par consequent, it est utilise pour nos fins. Les mandats de 
produits peuvent etre le resultat d'une attribution de la maison mere, 
mais ces cas consistent souvent de produits plus vieux et parfois mori-
bonds, dont les niveaux de production ne presentent plus aucun inter& 
pour la maison mere. De telles attributions peuvent etre extremement 
precieuses pour le Canada, car une petite production aux Etats-Unis 
peut paraitre de bonne taille au Canada, et les Canadiens s'y connaissent 
pour traiter efficacement de petites productions. Cependant, ce qu'ils 
gagnent en emplois et en exportations its le perdent au chapitre des 
possibilites. Its ne captent pas l'esprit d'entreprise du cadre superieur 
visionnaire. Les filiales qui signalent l'utilisation des mandats de pro-
duits se concentrent frequemment sur des produits relativement nou-
veaux ayant des rapports eleves de R-D a vente et de profit a vente. Une 
transition vers l'option du mandat signifie des frais de recherche et de 
developpement plus eleves en ce qui concerne le developpement des 
nouveaux produits, une croissance des exportations a un rythme plus 
lent que dans le cas de la rationalisation, et des frais supplementaires 
pour le developpement de la commercialisation et de la gestion des 
exportations. La transition est difficile et delicate — plus difficile pour 
la firme indigene que pour la filiale. Celle-ci doit se transformer elle-
meme d'importateur de technologie et de commercant interieur en 
innovateur et exportateur, mais elle recoit de l'aide en sa qualite de 
membre d'une entreprise multinationale. Les filiales importantes ont 
tendance a le faire division par division. Elles preferent rationaliser 
certaines divisions de maniere a concentrer l'effort innovateur sur les 
autres. C'est parce que les produits attribues par mandat sont souvent 
nouveaux qu'il est dispendieux et lent de creer des marches d'exporta-
tion. L'organisation de vente multinationale existe, mais elle doit etre 
cultivee, form& et motivee dans la commercialisation d'un nouveau 
produit peu familier. Cela s'est revele plus difficile que la plupart des 
filiales l'avaient suppose. La filiale a du mettre au point des programmes 
de commercialisation et de promotion bases sur la segmentation 
creatrice, et ensuite, a du assurer la formation des organisations de vente 
dans le monde entier sur la maniere de promouvoir le produit. 
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Les principales divisions americaines de produits l'ont fait pendant 
des annees et ont bati la credibilite, les contacts, le soutien et le service 
apres-vente necessaires. Les filiales se rendent compte qu'elles ont 
beaucoup a apprendre dans ce domaine mais, bien qu'elles trouvent le 
processus dispendieux, elles n'en sont pas intimidees. Cependant, le 
resultat a court terme est que la croissance des exportations, qui 
decoulent des mandats de produits, est plus lente qu'avec la rationalisa-
tion. Les perspectives a plus long terme de l'attribution des mandats 
sont nettement plus favorables. Tout d'abord, la rationalisation se con-
centre normalement sur des produits de plus grande maturite que la 
maison mere est disposee a confier a la filiale. En consequence, apres la 
premiere vague d'exportation, toute croissance future est fonction de la 
penetration sur d'autres marches ou de l'augmentation de la part du 
marche. Avec l'attribution des mandats, l'importance du marche 
d'exportation est une inconnue. Un produit a succes peut se developper 
considerablement. Un produit sans succes sera abandonne. Mais la 
filiale finit par subir un enorme controle sur ses activites et une grande 
incertitude, basee sur le marche, concernant les resultats. Les innova-
tions entreprises sous mandat sont donc orientees vers les produits 
ayant une forte demande canadienne de facon a pouvoir mettre les 
programmes de commercialisation a l'epreuve en vue de les raffiner, et 
vers les produits qui sont intimement lids a la reputation de la societe de 
facon a ce que les difficultes a s'assurer le soutien de l'organisation de 
vente multinationale soient reduites au minimum. Les possibilites 
decoulant des mandats pour une croissance soutenue des exportations 
sont intuitivement plus attirantes, mieux disposees aux stimulants, et 
plus incertaines et risquees. Pour reussir, la filiale doit developper et 
fabriquer des produits qui peuvent resister a ('explosion de la con-
currence mondiale. L'absence de cette explosion est ce qui a conduit le 
Canada a sa presente structure industrielle qui laisse a &siren Sa 
presence forcera les entreprises canadiennes a rester collectivement 
alertes, qu'elles soient de propriete etrangere, canadienne ou etatique. 
En fait, les inquietudes causees par la propriete etrangere vont probable-
ment diminuer au fur et a mesure que la protection du marche diminue et 
que la concurrence internationale discipline tous les joueurs. Dans un 
monde ou la protection devient une chose du passé, c'est la concurrence 
internationale et la capacite a la maintenir plutot que le point de pro-
priete qui assure la survie au long terme. 

Les obstacles qui entravent la specialisation 

La rationalisation est une forme moths chore, plus facile, moins risquee 
et moths prometteuse de specialisation. Une fois que la decision de la 
realiser est prise, le coat le plus important est l'investissement pour 
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transformer l'usine ou les usines en vue d'une production specialisee. 
La resistance aux fermetures d'usine constitue un obstacle majeur. La 
rationalisation se traduit habituellement en moins d'usines, mais plus 
grandes. La distribution regionale de l'activite economique est plus 
difficile a realiser avec la specialisation. 

La transition vers les mandats mondiaux de produits entraine des 
depenses plus elevees en raison de l'accroissement de la recherche et du 
developpement, de la creation des marches strangers et de la consolida-
tion de la gestion. La vitesse du changement est freinee par les depenses 
humaines et monetaires necessaires a sa realisation. En regle generale, 
les directeurs de filiales preferent la liberte relative de la structure des 
mandats de produits et nous sommes, par consequent, plus interesses a 
voir sa realisation quand les facteurs de produit-marche le permettent. 

Les autres obstacles avaient un rapport avec les barrieres douanieres 
et autres au Canada et aux Etats-Unis et la tendance des organismes de 
reglementation a etablir une discrimination contre les firmes de pro-
priete etrangere. Dans tous les cas que nous avons examines, la transi-
tion vers la specialisation se traduisit par une augmentation simultanee 
des exportations et des importations. Generalement, les exportations 
augmenterent davantage. Mais l'augmentation totale des echanges 
commerciaux rendit les frais de douane d'autant plus dispendieux pour 
les firmes. Certaines entreprises avaient demands une remise speciale 
des droits pour reduire ces frais, mais le gouvernement canadien hesitait 
en raison des effets prejudiciables possibles sur les autres producteurs 
canadiens. Pour rendre les choses encore pires, les firmes eurent a faire 
face a des exigences de contenu local quand elles essayerent d'obtenir 
des contrats au Canada et a des criteres speciaux d'approvisionnement 
du gouvernement qui rendaient difficiles la vente des produits importes 
au Canada ou bien la firme balangait ses echanges commerciaux grace a 
la specialisation. D'autres formes d'harcelement par le truchement des 
organismes canadiens de reglementation s'ajouterent a la frustration de 
ces filiales qui tentaient de poursuivre ce qu'elles consideraient etre 
l'interet national parallelement au leur. 

Une autre forme d'obstacle que nous nous attendions a rencontrer ne 
s'est pas materialisee. Le concept du mandat mondial des produits 
prevoit des filiales avec une autonomie et des ressources suffisantes a 
depenser, quand besoin est, pour constituer une capacite indigene de 
recherche et de developpement et pour diversifier dans de nouveaux 
produits. L'investissement dans la recherche et le developpement tend a 
avoir un effet adverse sur les profits a court terme de la filiale et, par 
consequent, sa capacite a declarer des dividendes a la maison mere. 
Nous avons ete rassures sur ce point. Non seulement l'autonomie 
requise etait en place dans la plupart des grandes firmes, mais aussi la 
politique des dividendes etait etonnamment genereuse pour les filiales. 
Plusieurs filiales indiquerent qu'elles s'etaient efforcees de payer des 
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dividendes a leurs maisons mores au meme pourcentage de profit paye 
par les maisons mores a leurs actionnaires. D'autres encore payerent 
considerablement moins et certaines, rien du tout. Elles declarerent 
egalement que quand les previsions indiquaient des profits plus faibles 
en raison de depenses de R-D elevees, it n'y avait pas eu d'opposition de 
la maison mere car cette derniere les soutenait dans leur objectif de 
specialisation. 

Les stimulants de la specialisation 

Les exigences en vue d'une specialisation efficace et la maniere dont les 
programmes gouvernementaux d'aide aux entreprises sont pet-vs dans 
leur mise en application, semblent tres singulieres. La specialisation est 
concue pour augmenter la productivite et pour reduire les emplois a un 
niveau donne de la production; elle comporte une restructuration peni-
ble de l'industrie; et c'est une strategie indiquee pour les firmes pre-
voyantes qui sont dans une bonne situation financiere. L'aide gouverne-
mentale ne semble susceptible de se materialiser que quand des emplois 
sont cites, quand les priorites regionales sont respectees, quand les 
firmes refusent d'aller de l'avant sans l'aide du gouvernement, et quand 
des avantages economiques tangibles existent. Comme cela cadre tres 
mal, les firmes exprimerent leur preference pour une aide d'ordre gene-
ral pour la creation d'un climat economique favorable plutot qu'une aide 
pour un projet précis sur une base de demande-reponse. En nous basant 
sur l'experience que les directeurs interviewes avaient des coats et des 
obstacles de la specialisation, nous croyons que les stimulants des 
categories suivantes contribueraient a activer la transition. 

On devrait introduire un amortissement gonfle des frais d' innovation, 
a des fins fiscales. Ce point est critique car it a trait a la difference 
essentielle entre ('attribution des mandats et la rationalisation. Dans 
les circonstances actuelles au Canada, les mesures en vue d'encoura-
ger l'innovation devraient etre parmi les plus genereuses au monde. 
La taxation des revenus de l'exportation devrait etre reduite et la 
subvention effective des coats de commercialisation de l'exportation 
devrait etre augment& dans la mesure permise aux termes de 
l'Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT). 
Les barrieres tarifaires et non tarifaires aux echanges commerciaux 
bilateraux avec les Etats-Unis devraient etre abaissees. 
Les amortissements fiscaux acceleres pour les investissements desti-
nes a la modernisation et le recyclage devraient etre augmentes. 

La preference des directeurs de filiales pour les stimulants courants dans 
les categories precedentes, provient egalement d'un besoin d'etablir et 
de maintenir la confiance entre les maisons mores et les filiales. Le 
sentiment &ail que le processus de la demande-reponse menerait a une 
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intervention du gouvernement et rendrait plus difficile la persuasion des 
maisons meres par les filiales au debut des negociations entre maisons 
meres et filiales. Par ailleurs, les filiales etaient disposees a passer par le 
processus de la demande-reponse, au besoin, car dans le cas des projets 
assignes, elles etaient souvent en concurrence serree avec des filiales 
d'autres pays et elles voulaient que les stimulants canadiens soient au 
moins aussi efficaces que ceux dont on disposait ailleurs et, de pre-
ference, meilleurs. 

Cependant, it est possible que les preferences des directeurs de filiales 
et les instincts des politiciens canadiens ne soient pas au diapason quand 
it s'agit du niveau d'intervention gouvernementale. S'il est vrai que la 
specialisation prend une telle ampleur, l'inquietude du public canadien 
ne sera pas negligeable en ce qui concerne les prix de cession interne et 
la manipulation par la maison mere des accords de specialisation. Bien 
que les firmes que nous avons interviewees ne soient pas susceptibles de 
prendre une action prejudiciable aux interets canadiens, d'autres firmes 
pourraient le faire ;et les circonstances pourraient changer avec le temps. 
En consequence, le Canada pourrait ressentir le besoin de creer un 
organisme de contrOle pour se tenir au courant des accords de spe-
cialisation et de leur evolution. Un tel organisme aurait a remplir sa 
-Cache avec beaucoup de doigte et pourrait elargir son role en aidant les 
firmes de propriete etrangere a surmonter certains reglements discrimi-
natoires auxquels elles font face. 

Conclusion 

Au moment oil le Canada abaisse ses barrieres douanieres et evolue vers 
une integration economique sectorielle eventuelle avec les Etats-Unis, 
la competitivite internationale de ses activites manufacturieres est de 
plus en plus sous le feu des projecteurs. Conscientes de la tendance 
mondiale vers des echanges commerciaux plus libres, mais incertaines 
en ce qui concerne les reactions du Canada, les entreprises multina-
tionales optent de modifier les strategies pas sees de production 
diversifiee pour le marche canadien et adoptent graduellement la spe-
cialisation concentree sur les marches mondiaux. Leur objectif est de 
reduire les coats et d'ameliorer la productivite pour faire face a la 
concurrence etrangere. A court terme, l'effet de la specialisation sur les 
emplois ne sera favorable que s'il y a une amelioration des balances 
commerciales des societes. A long terme, it est difficile de surestimer la 
perte eventuelle d'emplois si la concurrence etrangere rattrape les 
firmes canadiennes toujours prisonnieres des habitudes d'une economic 
protegee. Dans ce contexte, la specialisation est une forme de medecine 
preventive, pas toujours agreable au gout, mais efficace. 

Si le Canada est serieux dans sa determination de faire face au defi de 
la concurrence internationale dans un monde oil les barrieres douanieres 
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sont en voie de disparition, it est alors essentiel d'encourager la spe-
cialisation. Et cet encouragement devrait prendre Ia forme de stimulants 
innovateurs. La vieille crainte gouvernementale que, du fait de la pro-
priete etrangere, les stimulants innovateurs attireront la recherche au 
Canada, mais non l'activite economique qui en decoule, est moins 
valable dans une economie moins protegee. En outre, les stimulants 
innovateurs encourageront les firmes a donner davantage la preference a 
l'attribution des mandats de produits plutot qu'A la rationalisation quand 
elles se specialisent, et cela aura une grande influence sur le degre 
d'autonomie et le degre d'enthousiasme au sein des filiales etrangeres au 
Canada. 

Le fait d'encourager l'innovation aidera egalement les firmes de pro-
priete canadienne a reagir contre les pressions de la specialisation 
mondiale et de la protection douaniere decroissante. Cette etude se 
concentre sur les entreprises de propriete etrangere, mais les firmes de 
propriete canadienne font face au meme defi avec moins de ressources. 
Les firmes de propriete etrangere beneficient d'un enorme avantage en 
raison de leur association avec une maison mere importante, quand it 
s'agit de specialisation. Cet avantage prend la forme d'un acces pre-
ferentiel aux installations de recherche et de developpement, aux mar-
ches d'exportation et a la main-d'oeuvre qualifiee. Dans un sens, la 
rationalisation retire un avantage plus immediat de la multinationalite 
que dans le cas de l'attribution des mandats. Dans la mesure ou la filiale 
obtient un mandat par innovation, elle fonctionne davantage comme une 
firme de propriete canadienne. C'est-h-dire qu'elle obtient son entrée 
sur les marches internationaux en developpant, par ses propres moyens, 
un produit different grace auquel elle peut affronter la concurrence. Elle 
doit ensuite surmonter Ia difficulte de faire accepter ce produit different 
sur les marches mondiaux. Elle dispose de ('aide de l'organisation de 
vente multinationale de la societe, mais elle doit faire face a des frais et a 
des difficultes considerables. Ceux-ci sont precisement des problemes 
que doivent affronter les firmes de propriete canadienne dans leur effort 
pour se specialiser et exporter en subissant le souffle glace de la con-
currence internationale. Les filiales etrangeres avec mandat sont sou-
mises aux problemes de la restructuration de la meme maniere que les 
firmes de propriete canadienne : les problemes de gestion de l'innova-
tion, les problemes de recyclage des employe's et les problemes de 
reussite sur les marche§ d'exportation. Les stimulants en vue d'encou-
rager l'innovation, les exportations et le recyclage sort par consequent 
plus appropries aux besoins du Canada. Et ils doivent etre de taille. Le 
Canada fait face a une transformation industrielle, non pas a un ajuste-
ment de mise au point. 

Les problemes des firmes de propriete canadienne, qui travaillent 
sous la pression croissante de la specialisation mondiale et de la protec-
tion decroissante, meritent d'être examines separement et ne font donc 
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pas ]'objet de cette etude. Les difficultes qu'elles connaissent sur la voie 
de la specialisation et vers les marches d'exportation sont plus conside-
rabies que pour les filiales etrangeres, et la transformation des filiales est 
assez difficile. Toutefois, si davantage de filiales etrangeres develop-
paient les competences necessaires pour introduire leurs produits sur les 
marches mondiaux en se servant ou non de ]'organisation de vente de la 
societe, it n'est pas exclu qu'elles puissent utiliser ces competences pour 
exporter egalement des produits de fabrication canadienne. Cela pour-
rait sembler trop optimiste, et ne repose sur aucun fondement. Mais la 
pression sur les firmes de propriete canadienne sera considerable, et la 
specialisation par les filiales va l'exacerber. Si, en raison de ]'encourage-
ment des mandats, les filiales reagissent devant la pression de la con-
currence mondiale de la maniere dont les firmes de propriete canadienne 
sont censees reagir, la tache de batir un environnement economique 
approprie pour le Canada sera grandement facilitee. 

Annexe 

Sommaire des reponses qualitatives au questionnaire 

Question 3 (b) : « Selon votre experience, les facteurs suivants ont-ils influ-
ence le choix de !'arrangement structure!? Commentez de facon pertinente ». 

Les economies d'echelle de la production ou des avantages de courte 
duree : 

Les economies d'echelle favorisent la production rationalisee ou les 
importations par rapport a l'exploitation de replique miniature; un 
manque d'economies d'echelle favorise un manque de changement (si 
la filiale replique miniature se trouve dans un bon marche local) ou un 
changement de l'exploitation de replique miniature en mandat mon-
dial de produits (si le marche local decline). 
Le Canada a la competence dans la production de courte duree, par 
consequent la maison mere est plus disposee a s'adapter aux besoins 
de la clientele locale au Canada, ce qui accelere la competence locale 
des produits et peut ouvrir la Porte a la production avec mandat 
mondial de produits ou rationalisee. 

L'intensite de la recherche : 

Les produits ont tendance a demeurer sous le contrOle de la maison 
mere (importations ou exploitation de replique miniature) durant les 
phases intensives de recherche. 
La recherche de haute intensite favorise le changement de l'exploita-
tion de replique miniature en production rationalisee (pour l'echelle 
du marche), ou en importations (pour les technologies avancees). 
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Le travail de recherche et de developpement se traduit par une pro-
duction a l'endroit meme ou la R-D est entreprise pour un produit 
determine. 
La haute intensite favorise le changement de la production 
rationalisee au mandat mondial de produits en raison d'une perte de 
technologie rapide quand la production est arretee. 
La tendance de la maison mere a garder la haute technologie « au 
pays » quand le systeme est une production rationalisee. 

L'importance du pourcentage d'ingenierie ou de connaissances dans la 
production : 

Ce n'est pas un facteur, car c'est considers comme transferable. 
Meme chose que l'intensite de la recherche. 
Ce n'est pas un facteur important, car cela peut etre developpe selon 
les besoins (licence, transfert, location, etc.) plus rapidement que la 
recherche et le developpement ou les techniques de production, qui 
sont largement partagees dans l'industrie, de toute facon. 

La commercialisation en serie ou sur mesure : 

Ce n'est pas un facteur dans une gamme de produits industriels. 
Meme chose que les economies d'echelle en production; c.-a..-d. que 
la commercialisation en serie equivaut aux economies d'echelle. 
La commercialisation sur mesure signifie habituellement des produits 
congus sur mesure, qui a leur tour favorisent l'autonomie de la filiale; 
l'exploitation de replique miniature ou le mandat mondial de produits 
plutot que la production rationalisee ou les importations. 

Autres caracteristiques des produits : 

Les competences canadiennes en matiere de o projets » favorisent le 
mandat mondial de produits par rapport aux autres, surtout pour la 
fourniture de produits « mars » aux pays sous-developpes. 

Question 4 (b) : «Selon votre experience, les facteurs suivants ont-ils 
influence le choix de l'arrangement structure!? Commentez de facon 
pertinente. 0 

Le niveau de technologie sur la place du marche : 

La haute technologie favorise les competences de la commercialisa-
tion sur mesure de courte duree au Canada, favorisant le mandat 
mondial de produits; la basse technologie favorise la production 
rationalisee ou les importations (I' echelle de production domine). 
Aucune influence. 
Avec la production rationalisee, la haute technologie demeure 0 au 
pays », et influence donc la gamme des produits de la filiale. 
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La haute technologie signifie que la production rationalisee passe au 
mandat mondial de produits; en outre, la production suit la recherche 
et le developpement au meme endroit. 

L'importance des marques de commerce : 

Les marques fortes sont appreciees par la maison mere et menent a un 
controle severe de la qualite par l'entremise des importations ou de la 
productivite rationalisee, mais sont moins interessantes pour le man-
dat mondial de produits. 
Ce n'est pas un facteur dans le cas des produits industriels. 

L'age du produit dans le cycle de vie : 

Les produits « mars » sont susceptibles de trouver des marches 
d'exportation dans les pays sous-developpes; favorise le mandat mon-
dial de produits qui utilise les competences canadiennes pour de 
courtes durees des projets et des ventes sur mesure. 
L'instabilite decoulant d'une croissance rapide ou de tout change-
ment rapide sur les marches peut creer des occasions de rationaliser 
ou d'augmenter les produits. 
Aucun effet. 
Le Canada est en concurrence pour les produits vieillissants avec 
d'autres usines de «basse technologie» dans le systeme. 
La basse technologie favorise le mandat mondial des produits, car la 
maison mere est beaucoup plus susceptible de l'abandonner. 

La nature de la concurrence (c.-a.-d. l'importance, le pays d'origine et le 
dynamisme de la concurrence) : 

L'influence est indirecte et depend de plusieurs facteurs. Par exemple, 
la concurrence domine-t-elle le marche avec une gamme de produits 
« integres » ou est-t-il possible de trouver des « niches o? 
Aucun effet. 
Quand un client canadien exige une teneur canadienne, la « niche o est 
toute trouvee pour faciliter les debuts de la filiale. 

Le niveau des barrieres au commerce (c.-A.-d. les barrieres douanieres et 
non douanieres) : 

Les barrieres elevees autour du pays h6te ne favorisent pas le change-
ment. 
Les barrieres existantes ont ete utilisees parfois pour justifier les 
investissements dans des exploitations de replique miniature. 
Peut-titre . . . en 1963, une firme possedait un mandat mondial de 
produits avec un droit d'entree au Canada de 17 %;mais,_ 	en 1975, la 
gamme complete des produits a ete ramenee aux Etats-Unis. 
Ce n'est pas un facteur important, mais cela pourrait encourager le 
client canadien a exiger une teneur canadienne (tarif canadien), aug-
mentant ainsi les chances de la filiale. 
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Question 5 : «Examinons a present celles des divisions qui ont subi un 
changement dans leur agencement structurel pendant les cinq dernieres 
annees » : 

Le changement est du a quelle initiative? Celle de la maison mere? Des 
filiales? Aux conditions economiques? 

Presque toujours la filiale, et toujours quand la gamme de produits 
connait des difficultes. 
La filiale vit une gamme de produits « moribonde », la sollicita et 
l'obtint. 
La maison mere transfera la fabrication au Canada pour satisfaire sa 
clientele (pour rationaliser la production); la filiale adopta le statut de 
mandat mondial de produits. 
La filiale, base sur les conditions economiques. 

Quels etaient les coats principaux de la transition? Le montant total? 
Les principaux elements? 

Une recherche et un developpement considerables. 
Les machines et requipement. 
Le temps d'ingenierie, les frais de mise en marche (500 000 $). 
Neant (changement d'une exploitation de replique miniature a impor-
tation). 

Quels etaient les principaux obstacles a surmonter? 

Les mouvements de personnes, le perfectionnement du directeur, la 
mise en place et la reorientation de la recherche et du developpement. 
La reorientation vers des nouveaux produits et marches. 
L'adoption d'une nouvelle technologie. 
Le changement de conception des produits (developpement des pro-
duits). 
L'expansion des capacites de commercialisation et de recherche et 
developpement. 
La perte d'emplois (reduction). 
Le developpement d'une gestion matrice interactive. 
Le developpement des debouches pour permettre a la filiale de vendre 
aux Etats-Unis. 
La creation ou la reorientation de la recherche et du developpement. 
Le perfectionnement du directeur. 

La transition a-t-elle ameliore la productivite et la rentabilite de la 
division? 

Oui. 
Une amelioration notable. 
L'amelioration de la productivite et, en particulier, la protection des 
profits sont incontestables. 
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Queues etaient les principales raisons pour entreprendre le changement? 
La survie (empecher Farr& d'un secteur non rentable). 
La filiale a saisi une occasion de faire des profits. 
La possibilite de croissance. 
Le besoin de rationaliser en raison de la maturation des marches 
mondiaux. 
Integration verticale (gestion de reseau) basee sur un avantage des 
matieres premieres. 
La dimension reduite des marches interieurs rendait pratiquement 
impossibles sur le plan financier la croissance et le developpement des 
nouveaux produits et difficile la retention du personnel ayant des 
competence s particulieres. 

Notes 
Cette etude a ete achevee en septembre 1985, pills traduite de l'anglais. 

Nous sommes redevables a de nombreux cadres superieurs au Canada et aux Etats-
Unis de nous avoir fourni les donnees qui sont incorporees dans cette etude et d'avoir 
partage leur comprehension et leur experience d'un sujet complexe et &heat. Plusieurs 
presidents de compagnie depasserent les limites d'une collaboration normale quant au 
temps qu'ils nous consacrerent au tours de l'etude. Nous leur exprimons notre profonde 
reconnaissance. Par ailleurs, nous assumons l'entiere responsabilite du present document, 
qui a ete prepare, a l'origine, pour le ministere federal des Finances. 

Ce document fait partie d'un &bat general en faveur du libre echange dans le rapport 
du Conseil economique du Canada, Looking Outward: A New Trade Strategy for 
Canada, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1975. 
Le contre-debat se trouve dans Uncertain Prospects, du Conseil des sciences du 
Canada, Approvisionnements et Services Canada. Voir egalement Pierre Bourgault et 
Harold Crookell, « Commercial Innovation in Secondary Industry Business Quar-
terly, vol. 44, automne 1979. 
Cette expression a ete largement utilisee au Canada, Foreign Direct Investment in 
Canada, le rapport Gray, Ottawa, Gouvernement du Canada, 1972. 
Robert C. Ronstadt, « R&D Abroad: The Creation and Evolution of R&D Activities of 
U.S.-Based Multinational Enterprises these de doctorat, Harvard Business School, 
Cambridge (Mass.), 1975. 
David J. Teece, The Multinational Corporation and the Resource Cost of Interna-
tional Technology Transfer, Cambridge (Mass.), Ballinger, 1976; la p. 100, en particu-
fier, traite de la reduction successive des coots 'tails& en raison des transferts 
frequents de technologie entre les memes expediteur et destinataire. 
Les filiales etrangeres au Canada ont augmente leurs exportations de produits manu-
factures plus rapidement que les firmes de propriete canadienne a la suite de la baisse 
du dollar canadien par rapport au dollar americain, selon une etude preparee par 
Thomas A. Poynter, Christopher F. Kerrigan et Scott D. Sarjeant, « The Export of 
Canadian Manufactured Goods: Profiles of high and low performing companies >, 
document de travail 258, School of Business Administration, Universite Western 
Ontario, London, 1980. 
J. Peter Killing, « Manufacturing under License in Canada these de doctorat, School 
of Business Administration, Universite Western Ontario, London, 1975, p. 128 et 129. 
Harold Crookell, « Ways to import technology Policy Option, vol. 5, janvier-fevrier 
1984. 
Clauses en raison desquelles le titulaire d'une licence est contraint a partager avec le 
concedant d'une licence toutes les avances faites a la technologie sous licence. 
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Ces sauvegardes sont examinees dans The Canada—U.S. Automotive Agreement: An 
Evaluation de Carl E. Beigie, Montreal et Washington (D.C.), Canadian—American 
Committee, 1970. 

Ce point est elabore davantage dans « The Role of the Multinational Enterprise 0 de 
J.M. Stewart, un document presente au Deuxieme congres mondial de genie clinique, 
Montreal, le 6 octobre 1981. 

Thomas A. Poynter, q Multinational Enterprises and Political Risk in Less-Developed 
Countries: An Analysis of the Corporate Determinants of Most Country Interven-
tion », these de doctorat, London Graduate School of Business Studies, Londres 
(Angleterre), 1978. 

Thomas A. Poynter et Alan M. Rugman, « World Product Mandates: How will Multi-
nationals Respond? 0 document de travail, London, Universite of Western Ontario, 
septembre 1981. 

Le gouvernement de l'Ontario a exprime son interet dans l'etude recemment 
publiee : The Report of the Advisory Committee on Global Product Mandating, 
decembre 1980. Certaines firmes signalent egalement que l'Agence d'examen de 
l'investissement &ranger se sert déjà de ('attribution des mandats de produits comme 
un critere cle pour evaluer l'avantage net pour le Canada. 
Wendy Sage, « The Subsidiary as Superstar », Canadian Business, mars 1982. 
Voir, par exemple, « Perils of Product Mandating » de Patricia Johnston, Policy Options, vol. 3, mars-avril 1982, p. 26 et 27. 

Alan M. Rugman, « Research and Development by Multinational and Domestic Firms 
in Canada », Halifax, Universite Dalhousie, mars 1981. 
Statistique Canada, Statistiques de la recherche et du developpement industrial, 
principalement le tableau 1.9, p. 33, Ottawa, Statistique Canada. 
Cette conclusion est egalement celle de Pierre-Paul Proulx, « Integration and Man-
dates », Policy Options, vol. 3, mars-avril 1982, p. 28-32. 
Strengthening Canada Abroad: The Report of the Export Promotion Review Commit-
tee, Roger Hatch, president. 
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